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A N N EXE N ° 655

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 21 juillet 195G.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale, sur la proposition de loi de M. Carcassonne et des
membres du groupe socialiste et apparentés, tendant à ouvrir
un nouveau délai pour le rachat des cotisations d'assurance vieil
lesse pour les cadres ou leurs conjoints survivants, par M. Fran
çois Ruin, sénateur (1)

Mesdames, messieurs, la loi n» 48-1307 du 23 août 1918 a, dans
son article 6, complété l'ordonnance n° 45-2-154 du 19 octobre 1915
par un article 127 bis.
Cette nouvelle disposition donnait aux travailleurs salariés,

exclus du régime général des assurances sociales entre le l Lr jan
vier 1930 et le 1« janvier 1947 en raison de l'importance de leur
rémunération, la possibilité d'effectuer, dans les douze mois sui
vant la promulgation de la loi, le rachat des cotisations d'assu
rance vieillesse correspondant à la période considérée. Ainsi,
pouvaient-ils être intégralement rétablis, au regard de l'assurance
vieillesse, dans les droits qu'ils auraient eus si le régime général
leur avait été applicable pendant cette période.
Ce délai de douze mois a été prolongé une première fois de trois

mois par la loi du 10 juin 1950, une seconde fois de six mois par
la loi du 14 décembre 1953. Mais il a été signalé à votre commis
sion qu'un certain nombre de personnes âgées n'ont pu procéder,
dans le délai imparti, au rachat des cotisations, la faculté qui leur
avait été accordée à trois reprises par la loi n'étant pas parvenue
à leur connaissance.

La situation difficile de ces vieillards a paru justifier ii votre
commission l'ouverture d'un nouveau délai qui, pour être efficace,
ne saurait être inférieur à six mois.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vous
demande d'adopter la proposition de loi de M. Carcassonne en la
modifiant ainsi:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le délai ouvert par l'article l 8r de la loi
n» 53-1236 du 11 décembre 1953 est prorogé de six mois à dater de
la promulgation de la présente loi.

ANNEXE N 4 650

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 21 juillet 195G.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à l'admis
sion dans les cadres actifs des officiers de réserve de l'armée de
l'air, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à
la commission de la défense nationale.)

Paris, le 18 juillet 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 juillet 195G, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi relatif à l'admission dans
les cadres actifs des officiers de réserve de l'armée de l'air.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TÎOOUKn.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le premier alinéa de l'article 17 de la loi du 9 avril 1935,
modifiée, fixant le statut du personnel des cadres actifs de l'armée
de l'air est remplacé par les dispositions suivantes:

« Nul ne peut être nommé au grade de capitaine:
« S'il n'a servi trois ans dans le grade de lieutenant,
« Ou si, possesseur du grade de capitaine de réserve ou d'un

grade supérieur, il ne remplit les conditions prévues à l'article 32
de la présente loi.

« Nul ne peut être nommé aux grades de commandant ou lieu
tenant-colonel s'il ne compte trois ans d'ancienneté dans le grade
immédiatement inférieur. »

Art. 2. — Il est inséré à la loi du 9 avril 1935 l'article 17 hit
suivant: 1 bis

« Art. 17 bis. — Les officiers de réserve et les sous-officiers d'activé
provenant des officiers de réserve démissionnaires nommés off
ciers d active avec un grade inférieur à celui qu'ils ont détenu
dans les réserves, conservent ou reprennent à titre temporaire
ddéatnesnles dacnomptions de la loi du 22 juillet 1921, le grade qu'ils ont
dé tenu dans les réserves. » H

Art 3. — Les articles 32 à 35 de la loi du 9 avril 1935 fixant le
statut du personnel des cadres actifs de l'armée de l'air et le sons,
titre précédant ces articles, sont remplacés par les 'dispositions
suivantes: 1 "

Admission dans les cadres actifs des officiers de réserve
de l'armée de l'air.

« Art. 32. — Les officiers de réserve de l'armée de l'air avam
servi en celte qualité pendant huit ans au moins en situation
d'activité dans les conditions prévues à l'article 61 de la loi du
1er août 1936 fixant le statut des cadres des réserves de l'armée de
l'air peuvent être admis dans les cadres actifs de l'armée de l'air
dans leurs corps respectif, avec le grade de capitaine aux condi
tions suivantes:

« Être possesseur du grade de ca;:;aine de réserve ou d'un
grade supérieur;

« Etre âgé de trenle-trois ans au moins pour le cadre naviguant
du corps des officiers de l'air, de trente-six ans au moins pour les
autres corps ou cadre ;

« Avoir subi avec succès les épreuves d'un examen d'aptitude
dont les conditions sont fixées par le secrétaire d'état aux forces
armées « Air ».

« Les âges minima fixés ci-dessus sont diminués de la moitié du
temps de service effectivement passé en guerre ou en opérations
de guerre.

« En outre, les officiers de réserve cités à l'ordre de l'armée
aérienne pour action d'éclat à la guerre ou en opérations de guerre
peuvent être dispensés de l'examen d'aptitude et bénéficier d'une
réduction d'un an au plus sur la condition d'âge par décision du
secrétaire d'État aux forces armées « Air ».
« Art. 33. — Le nombre des officiers de réserve qui peuvent être

admis dans les cadres actifs dans les conditions fixées à l'article 32
ci-dessus est fixé annuellement par le secrétaire d'Elat aux forces
armées « Air ». il ne peut dépasser dans chaque corps le dixième
du nombre des nominations de sous-lieutenant faites au titre de
l'armée active au cours de l'année précédente.

« Art. 31. — Les officiers de réserve nommés capitaines dans les
cadres actifs en application des articles précédents prennent rang
à la suite des lieutenants d'active promus capitaines à la même
date dans le même corps ou cadre.
« Ceux qui sont nommés à la même date prennent rang entre

eux dans leur corps ou cadre respectif dans l'ordre de leur ancien
neté de service effectif dans leur grade de réserve et, à ancienneté
de service égale dans ce grade, dans l'ordre de leur ancienneté de
service effectif successivement dans chacun des grades inférieurs.

« Art. 35. — L'officier de réserve admis dans les cadres actifs
compte comme services effectifs pour l'ouverture des droits à
pension d'ancienneté ou proportionnelle le temps passé par lui en
situation d'activité hormis les cas visés par l'article 136, premier
alinéa, du code de pensions civiles et militaires de retraite. »
Art. 4. — L'article 36 de la loi du 9 avril 1935 susvisée est abrogé.
Art. 5. — L'article 41 de la loi du 1er août 1936, modifiée fixant le

statut des cadres de réserves de l'armée de l'air est complété comme
suit:

« Les sous-lieutenants de réserve admis à servir en situation
d'activité dans les conditions prévues à l'article 61 de la présente
loi sont nommés lieutenants de réserve lorsqu'ils comptent deux
ans de service effectif dans le grade de sous-lieutenant de réserve. »
Art. 6. — Les dispositions de l'article 61 de la loi du l or aort 193G

fixant le statut des cadres des réserves de l'armée de l air sont
remplacées par les suivantes: . ,, . „ .

« Art. Gl. — Les officiers de réserve de l'armée de 1 air peuvent
être maintenus ou rappelés, sur leur demande, en situation a acti
vité dans les conditions fixées par les articles 20 et 27 de ta loi
il» 52-757 du 30 juin 1952. , ...

« Les officiers de réserve servant en situation d'activité concou
rent, pour l'avancement et les décorations, avec les oinuers
d'active. »

Art. 7. — Il est inséré entre le sixième et le septième alinéa de
l'article 82 de la loi du 1" août 1936 un alinéa ainsi conçu:

« Services accomplis dans les détachements de météorologie ae
l'armée do l'air dans les conditions prévues par la loi il0
31 mars 1952. »

Art. 8. — Le troisième alinéa de l'article 4 de la. '0 ' du
11 avril 1935 sur le recrutement de l'armée de l'air, modifié par »
loi n° 52-856 du 21 juillet 1952, est remplacé par le suivant:
« Les engagés et rengagés nommés sous-lieutenants de' r^®!T®

servent en situation d'activité en celle qualité dans les c-ondiuo s
prévues par la loi du 1er août 1936 fixant le statut des cadres
réserves de l'armée de l'air pendant le temps qu'il leur reste*
accomplir en vertu de leur contrat d'engagement ou de renga
gement. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 juillet 1956.
Le président,

ANDIiÉ LE TROQUER.(1) Voir: Conseil de la Hopuonque, n» a (aimée r. FOU i. .
2) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), il09 1718, 2i39 et in-8®

189.
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ANNEXE N ° 657

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 24 juillet 190C.)
PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale fendant
à rétablir dans leurs droits au regard de l'assurance vieillesse les
bibliothécaires-gérants travaillant pour le compte de i'entrepri.-e
concessionnaire des bibliothèques dans les gares de la Société
nationale des chemins de fer français et du chemin de fer métro
politain de Paris, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1) —
(Renvoyée à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 18 juillet 190G.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 17 juillet 195G, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, une proposition de loi tendant à rétablir dans
leurs droits au regard de l'assurance vieillesse les bibliothécaires-
pÀanls travaillant pour le compte de l'entreprise concessionnaire
des bibliothèques dans les parcs de la Société nationale des chemins
de 1er français et du chemin de fer rnétropolilain de Paris.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de In République.
fAssemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Aaéez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANlntÉ LB ïnoCUEK.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. i". — Les bibliothécaires-gérants travaillant pour le compte
de l'entreprise concessionnaire des bibliothèques dans les gares de la
Société nationale des chemins de fer français et <1 i chemin de
1er métropolitain de Paris peuvent, quel que soit leur !ge et même
s'ils n'exercent plus d'activité salariée, être intégralement rétabli,
au regard de l'assurance vieillesse, dans les droits qu'ils auraient
eus si le régime général des assurances sociales leur avait été
appliqué entre le 1er juillet P.'îO et la mise en vigueur du décret du
li juin 1938 portant modification du décret du 28 octobre 1935
sur le régime des assurances sociales applicables au commerce
et à l'industrie.
A cet effet, les intéressés devront effectuer, dans les deux ans de

la promulgation de la présente loi, à la caisse primaire de sécurilé
sociale de leur dernier lieu de travail, un versement égal au mon
tant revalorisé des cotisations qui auraient été acquittées pendant
ladite période, au titre de l'assurance vieillesse, s'ils avaient été
assujettis au régime en question.
Un arrêté du ministre des affaires sociales fixera les modalités

de la revalorisation.

Art. 2. — Les pensions ou rentes liquidées antérieurement à la date
du versement effectué par leur titulaire au lilre de la présente loi
sont révisées avec effet au premier jour du trimestre civil suivant
sa promulgation.
Les conjoints survivants des personnes visées à l'article 1« sont

admis sur leur demande a bénéficier des dispositions de la présente
loi, quelle que soit la dale du décès de leur conjoint.
Leur pension de réversion est liquidée selon les modalités pré

vues par l'ordonnance no 45-2-454 du 19 octobre 1945 modifiée, merne
si le décès est antérieur au Ie1' janvier 1940.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 juillet 1950.
Le président,

ANDl'ïï LE TROQUER.

ANNEXE N 0 658

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 24 juillet 1956.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier la loi du 12 avril 1943, rela
tive à la publicité par panneaux-réclame, par affiches et aux
enseignes, présentée par MM. Radius, Jean Bertaud, Bouquerel,
Chapalain, Paul Chevallier, Dufeu, Jacques Masteau, Naveau,
Edgar Tailhades, Tharradin et Wach, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission de l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports,
de la jeunesse et des loisirs.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, nul d'entre nous n'ignore le Wile très impor
tant que les affiches lumineuses jouent dans l'éclairage nocturne
des grandes villes. Augmentant puissamment leur caractère vivant

et attrayant, elles constituent un facteur non négligeable de l'acti
vité économique de nos cités et ont des répercussions considérables
sur le mouvement des affaires et le mouvement touristique. Une
ville qui serait sans affiche lumineuse paraîtrait à notre époque,
des la tombée du jour. totalement dépourvue d'animation et d'inté
rêt. L 'éclairage, l activité et la gaieté des rues d'une ville ne sont
sans doute pas, à eux seuls, suffisants pour y attirer les touristes,
mais il est probable qu'à richesses artistiques égales, entre deux
villes dont l'une aurait, grâce à la publicité lumineuse. 'une vie noc
turne animée et gaie, et dont l'autre, réduite au seul éclairage public
paraîtrait froide et sévère, les touristes n'hésiteraient pas.
Malheureusement, la réglementation adueJle dont une part date

de plus de quarante ans. permet, quand elle est appliquée trop rigi
dement, de priver presque totalement certaines villes, ou du moins
leur centre, de toute publicité lumineuse. Cette réglementation,
essentiellement établie pour la protection des monuments histo
riques, par un fAdieux paradoxe, aboutit en réalité à pénaliser les
villes à richesses archéologiques importantes en en détournant les
touristes.

La matière est essentiellement régie par deux lois, l'une du 31 dé
cembre 1913, et l'autre du 12 avril 1943.
La première concerne les monuments historiques et la deuxième

la réglementation des enseignes de la publicité par panneaux-réclame
et par afiiches.
En pariieulier, l'article 5 de la loi du 12 avril 1913 édicte que:
« Toute publicité est interdite:
« 1°, 2° «i° #
« 4° Sur les parties d'immeubles ta lis ou non qui sont si I ués à une

distance de moins de 100 mètres des monuments historiques ou natu
rels classés, des sites classés ou protégés, des édifices ou sites urbains
énumérés au paragraphe précédent, et qui se trouvent dans le même
champ de vision que ces monuments ou sites;

« 5° Sur les parties d'immeubles bâtis ou non qui sont situés à
une distance de moins de 100 mètres des monuments ou des sites
simplement inscrits à l'inventaire des monuments historiques ou
des sites, et qui je trouvent dans le même champ de vision que ces
moniiinenls ou sites, lorsque ces derniers figurent sur la liste spé
ciale établie dans chaque département par laVoinmission des monu
ments naturels et des sites et approuvée par le préfet.

n Des arrêtés, établis par le secrétaire d'État chargé des beaux-
arts et le secrétaire d'Étal à l'intérieur, établiront, par département,
la liste des édifices, moniiiuenls, siles et ensembles sur lesquels et
autour desquels l'affichage est interdit par les paragraphes 3 et 4
du présent article. »
Il résulte de ces dispositions que dans le centre d'un grand nombre

de villes françaises, remarquables par la richesse et la densité de
leurs monuments, si les règlements sont appliqués stricto sens,
toute publicité lumineuse est pratiquement impossible, ce qui
entraîne la création d'une zone d'ombre dans cc qui devrait consti
tuer la partie la irlus animée de la ville.
Dans un grand nombre de cas, les dispositions sont interprétées

de façon libérale par la commission intéressée, mais dans certains
départements, des villes se voient a lourdement pénalisées par une
application rigide de la réglementation actuelle.

Pour remédier i cet état de choses, nous vous proposons d'adopter
la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique . — La loi du 12 avril 1913, relative à la publicité
par panneaux-réclame, par affiches et aux enseignes, est modifiée
de la façon suivante :

« Art. ». — Dans les agglomérations où il est interdit:
1» D'établir aucune publicité devant les fenêtres ou devantures!

des immeubles bâtis:

2° D'installer aucun dispositif sur un mur ou une palissade pour
en augmenler les dimensions en vue de la publicité;
3° D'établir ou d'agencer aucune construction quelconque pour ser

vir principalement la publicité, à l'exception de celles établies par
la municipalité avec approbation préfectorale.
Art. 5 bis (nouveau). — Des dérogations pourront Cire accordées

aux interdictions des paragraphes 4 et 5 ci-dessus. Elles le seront par
une autorisation préfectorale, nécessitant un avis conforme de la
municipalité et après consulialion, soit du secrétaire d'État aux
beaux-arts, soit de la commission départementale des monuments
naturels et des sites.

ANNEXE N ° 659

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 2i juillet 1906.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression);
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
modifier les articles 7 et 9 de ta loi n° 55-356 du 3 avril 1955 en vue

d'accorder un nouveau délai pour les demandes de titre eu de
pécule formulées par certaines catégories d'anciens combattants el
de victimes de la guerre, par M. Robert Chevalier, sénateur .(1),

Mesdames, messieurs, le rapporteur de voire commission des pen
sions serait tenté, devant le projet de loi qu'il propose à votre appro
bation, de soulever un point de doctrine, en ce qui concerne les
anciens combattants et victimes de la guerre, et de demander si

(1) Voir: Assemblée nationale (2* legisl.), il05 9884, 11192, (3c legisl.),
n» 1008, 1412, 2358 et 111-8° 191,

(1) voir: Assemblée nationale (3e legisl.), n°s 1si-t, 389, Kl/,
1551, 513, 1 225, 20s 1 et in-8» 157 ; Conseil de la République, n° 001 (ses
sion de 1950-1y0(i).
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véritablement il est admissible d'opposer une forclusion à la recon
naissance de leurs droits. 11 paraît en effet contraire à la logique
autant qu'au devoir de reconnaissance de la nation d'admettre que,
au-delà d'un certain délai, le droit au-titre et à certains avantages
accordés aux victimes de guerre puisse ne plus être revendiqué.
Quoiqu'il en soit, nous nous trouvons aujourd'hui devant une

nécessité d'urgence qui ne nous permet pas d'hésiter à approuver le
texte qui est présenté à notre délibération. Ce projet de loi proroge,
en effet, jusqu'au 1er janvier 1058, le délai du dépôt de demandes de
ti I res ou de pécule pour certaines catégories de combattants et de
viclimes de la guerre 1939-19-ir> qui. en raison de diverses difficultés
d'ordre pratique, n'ont pu se mettre en règle dans les limites prévues
par la loi n° 55-356 du 3 avril 1955.

Cette mesure n'est qu'équitable, vouloir faire mieux, en modifiant
le texte qui nous est soumis, ne serait qu'en retarder l'application.
Qu'il nous soit permis d'espérer, néanmoins, que ce n'est là qu'un
premier pas vers une doctrine moins restrictive.
Sous le bénéfice de ces observations, voire commission vous pro

pose d'adopter, dans le texte de l'Assemblée nationale, le projet tle
loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. I er . — Le délai prévu, à peine de forclusion, au premier alinéa
de l'article 9 de la loi n° 55-356 du 3 avril 1955, relative au développe
ment des crédits affectés aux dépendes du ministère des anciens
combattants et victimes de la guerre, pour le dépôt des demandes
tendant il obtenir l'attribution du titre reconnaissant la qualité de:
Combattant volontaire de la Résistance;
Importé et interné de la Résistance ;
Déporté et interné politique;
Réfractaire ;

Personne contrainte au travail en pays ennemi, en terri
toire étranger occupé par l'ennemi ou en territoire français annexé
par l'ennemi;
Patriote proscrit et contraint il résidence forcée en pays ennemi;
Patriote transféré en Allemagne,

est prorogé jusqu'au 1er janvier 1958.

Art. 2. — Le délai prévu, à peine de forclusion, au dernier alinéa
de l'article 7 de la loi n° 55-350 du 3 avril 1955, pour le dépôt des
demandes de pécule alloué aux anciens prisonniers de guerre 1939-
1915 ou à leurs avants cause au titre de l'arlicle L 331 jis du code des
pensions militaires d'invalidilé et des victimes de la guerre, est pro
rogé jusqu'au 1 er janvier 1958.
Les dispositions du présent article sont applicables aux ayants

cause visés à l'article L 335 du code des pensions militaires d'invali-
dilé et des victimes de la guerre ainsi qu'aux militaires faits prison
niers en Indochine par les Japonais au cours de la guerre 193!'-t9i5
et aux militaires fails prisonniers en Indochine ou en Corée
ou à leurs ayants cause, bénéficiaires d'un pécule en application des
arrêtés des 20 janvier 1950 et 21 janvier 1950.

ANNEXE N° 660

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 21 juillet 195G.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression) sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant reconduc
tion de la législation sur les emplois réservés, par M. Robert
Chevalier, sénaleur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis et que
nous avons l'honneur de rapporter devant vous a pour but de pro
roger de six ans le délai d'application de la législation sur les emplois
réservés aux victimes de la guerre. A l'issue de la dernière guerre,
la loi du 26 octobre 1940 avait remis en vigueur pour trois ans, en les
appliquant aux combattants et victimes de la guerre 1939-1915, les
dispositions de la loi du 30 janvier l'ea, par laquelle les pensionnés .
de guerre de 1911-1918 recevaient un droit de préférence pour l'obten
tion des emplois réservés. Le délai de trois ans fixé par la loi de
1910 s'étant révélé insuffisant, il avait été prolongé de six ans par
une nouvelle loi du 19 août 1950; actuellement il s'avère que ce délai
est encore trop court, en raison des retards entraînés, notamment
par la réforme des statuts des personnels, par le fait également qu'en
Algérie la nomenclature des emplois réservés n'a été fixée que le
6 décembre 1952 et que les examens ne s'y sont déroulés qu'en 1950,
pour la raison enfin que de nouvelles possibilités de classement ont
été ouvertes récemment et que de nouvelles catégories de victimes
de la guerre ont été admises à faire valoir des droits à pension.
Il apparaît donc parfaitement normal de rouvrir le délai prévu

— qui, soulignons-le au passage, est expiré depuis le 27 avril dernier
- pour permettre le classement définitif des emplois réservés.
Mais qu'il soit permis au rapporteur de votre commission des

pensions, tout en vous demandant l'adoption du présent projet de
loi, de recommander au Gouvernement d'apporter dans celle délicate
et douloureuse question une hâte dont, jusqu'à maintenant, nous
avons bien souvent déploré l'absence. Si l'on a pu dire, comme le
rapporteur de ce texte à l'Assemblée nationale, que, en matière,
d'emplois réservés « dans certains cas, tout est à revoir et à refaire »,
nous n'irons peut-être pas aussi loin, mais, avec la plus grande insis

tance el avec la plus grande fermeté, nous demandons au Gouver
nement d apporter toute sa vigilance au règlement rapide de la aues-
tum des emplois réservés. Les délais rouverts depuis la guerre et pro
longes par ceux que l'on nous demande aujourd'hui, vont arriver nu
tolal de 15 ans. C'est considérable, sans aucun doute et le résultat
n est pas proportionnel, sem blé-t-il, à celte longue durée.
Sous le bénéfice de ces observations, et dans l'esprit que nous

venons de vous résumer, voire commission des pensions vous
demande d'adopter dans la rédaction de l'Assemblée nationale le
projet de loi suivant: '

PROJET DE LOI

Article unique. — Le délai fixé il l'article premier de la loi n° 4G-2M
du 26 ocloiire 1910 sur les emplois réservés, prorogé en dernier lieu
par la loi n° 50-1000 du 19 aoïl 11(50, est h nouveau prorogé pour une
période de six ans à compter du 27 avril 1950.

ANNEXE N ° 6 61

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 21 juillet 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles el militaires et victimes de la guerre et de l'oppression)
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant modi
fication de l'article L 9-1 du code des pensions militaires d'inva-
lidité et des viclimes de la guerre, par M Edmond Jollit, séna
teur ;l).

Mesdames, messieurs, le texle soumis à votre examen a pour objet
de rectifier une anomalie dans l'échelle des indices intéressant les
pensionnés de '90 à 95 p. RIO.
Eu effet, les coefficients de majora lion prévus au tableau L 9-1

du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre sont tels que les pensionnés à 90 el à 95 p. 100 bénéficient
d'un taux de relèvement, pour les uns, supérieur et, pour les
autres, inférieur au coefficient 22,37 fixé, par référence aux émolu
ments globaux perçus au 30 septembre 1937, par l'arlicle 3 de la loi
n» 53- 1 :: V0 du 31 décembre 1953.

Votre commission attire votre attention sur la nécessité de prendre
une décision rapide en la malière afin de permettre la parution,
déjà plusieurs fois retardée, du décret fixant les indices de pension
alloués à l'ensemble des invalides de 10 à 100 p. 100. Elle vous
demande, en conséquence, d'adopter, sans modification, le projet de
loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les indices de pensions afférents à une inva
lidité de 90 et de 95 p. 1O0, prévus par le tableau inséré à l'article L 9-1
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre, sont fixés respectivement à 715 et à S72.

ANNEXE N ° 662

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 21 juillet IVM.1

RAPPORT D'INFORMATION fait au nom de la commission de coordi
nation et de contrôle chargée de suivre l'exécution et l'applica
tion du traité de communauté européenne du charbon et de l'acier
(résolution du 10 juillet 1952 en application de l'article 11, para
graphe 3, du règlement du Conseil de la République) sur la situation
de la Communauté européenne du charbon et de l'acier, par
M. Coudé du Foresto, sénaleur.

INTRODUCTION

Peu de faits nouveaux d'ordre proprement économique ou technique
ont marqué la vie de la Communauté européenne du charbon et
de l'acier, depuis le précédent rapport d'information (n° &>J) pré
senté au nom de notre commission, en mai 1955. _
Sur le plan politique, par contre, des événements importants sont

intervenus, qui ont influé déjà, ou surtout qui peuvent influer
l'avenir, sur le fonctionnement et le développement de la commu
nauté:

Prise de fonction, en juin 1955, de M. René Mayer, nouveau
président de la Haute Autorité: .
Référendum sarrois, évolution politique du territoire et négocia

tions franco-allemandes; , — ..
Travaux du comité intergouvernemental d experts de Bruxelles

créé par la conférence de Messine ; , .
Action du comité pour les Etals-Unis d'Europe, animé par M. Jean

La portée et les conséquences de tous ces éléments ne peuvent
encore être, dans tous les cas, précisés, mais l'examen périodique
de l'application du traité C. E. C. A. auquel nous nous livrons
peut manquer d'en faire étal.
Au surplus, révolution de divers problèmes d ordre technique

n quand même été suffisante ces derniers mois, pour que nous
estimions devoir en informer nos collègues. Avec les faas pou-

(1) Voir: Assemblée nalionale (3» législ.), nos 1798, 2106 et in-S° 158;
Conseil de la République, n° 602 (session de 1955-1950).

(1) Voir: Assemblée nationale (3« legisl.), n°* i J'>-, 2io> et in-0
Conseil de la République, n" 633 (session de 1955-1'JG).
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tiques que nous.venons de rappeler, elle paraît amplement justifier
ce rapport.
Dans celui-ci nous ne voulons pas reprendre les exposés de carac

tère plus général que nous avons voulu développer dans nos pré
cédents rapports. Dans le dernier, notamment, nous avions rhcrclié
à faire le point dans chaque domaine ressortant de l'activité de la
Haute Autorité, en exposant, dans chaque cas, l'essentiel des thèses
françaises. En nous efforçant d'éviter les redites nous serons cepen
dant conduits à revenir sur diverses questions traitées dont les circons
tances nous ont amenés à perfectionner l'analyse. Nous devrons
aussi rappeler qu'aucun changement n'est apparu dans divers pro
blèmes importants, dont les termes demeurent aussi pressants et
dont on ne saurait différer toujours la solution: coordination des
investissements, politique en matière d'ententes et de concentra
tions, organisation du marché charbonnier, etc.
Nous reprendrons, dans ce rapport, un plan voisin de celui que

nous avions développé dans le précedent, analysant successivement
les problèmes du marché commun, les problèmes d'investissements
les problèmes du travail et enfin ceux liés aux relations extérieures.
Nous envisagerons ensuite spécialement les conséquences de l'évo
lution sarroise et nous nous efforcerons enfin de préciser dans notre
conclusion ce que devrait être, selon nous, une poli tique française
active vis-à-vis de la C. E. C. A. et aussi vis-à-vis des projets de
nouvelles créations européennes pour lesquelles il faudra bien tenir
compte des expériences déjà acquises.
Soulignons enfin la note dominante que marquera la plus grande

partie de ce rapport: celle de la tendance à l'expansion qui carac
térise la vie économique actuelle. Sans doute la conjoncture ne
demeure-t-elle pas d'un niveau toujours aussi élevé. Les besoins en
acier, comme les besoins en énergie continueront cependant à croître
à long terme. Les grands efforts de modernisation d'après-guerre
avaient paru hausser nos capacités de production dans les secteurs
de base à des niveaux qui devaient permettre de répondre à l'offre
même dans des perspectives assez optimistes. La récession relative
de 1953-1954 avait pan confirmer certains observateurs dans la cer
titude d'un relatif suréquipement, au moins pour toutes les prochai
nes années. La vigoureuse poussée de l'économie nous a entraînés
à de nouveaux paliers et l'obligation de ne pas nous laisser distancer
par des concurrents en plein essor nous oblige à de nouveaux
investissements. Les problèmes posés de ce fait peuvent sans doute
ttre résolus dans une ambiance plus agréable que ceux que posent
les stagnations ou les crises. Ils n'en sont pas moins délicats et
appeleront tant des industriels que du Gouvernement français et
des institutions de la C. E. C. A. des études serrées et des décisions
objectives et courageuses.

CHAPITRE I*

LE MARCHE COMMUN

I. — Production et échanges commerciaux.

1° Charbon.

Pour l'ensemble des pays de la C. E. C. A., l'année 1955 a été
marquée par un accroissement général de la production industrielle,
L'indice de l'activité industrielle s'est élevé de 13 p. 100, celui de
la production d'acier de 20 p. 100, celui de la consommation d'énergie
de p. 100.
Cette conjoncture favorable s'est traduite par un léger accrois

sement de fa production charbonnière qui traduit la faible élasticité
de ce marché et une résorption des stocks. En 1954, la production
avait atteint 211,6 millions de tonnes, rejoignant à un million de
tonnes près le maximum enregistré pour l'ensemble des mêmes
bassins en 1938. Elle a atteint 2-16,3 millions de tonnes en 1955
s'établissant à un niveau moyen supérieur de 2 p. 100 à celui de
l'année précédente.
Seule la production des Pays-Bas a légèrement diminué: le taux

d'accroissement de 2 p. 100 de la production française correspond
au taux moyen de progression des six pays de la Communauté.
Pour 195K, les prévisions permettent d'escompter une extraction

d'environ 2rt millions de tonnes pour l'ensemble de la Communauté,
dont 59 millions de tonnes pour la France. Toutefois, les disponi
bilités nettes seront en diminution par rapport à 1955, compte tenu
de l'augmentation de la consommation propre des houillères et des
possibilités réduites de prélèvement sur stocks. Si, à la fin de
l'année 1951, la Haute Autorité avait pu se féliciter du développement
des échanges entre les pays membres de la Communauté, il n en
a pas été de même en li«55; un renversement de celle tendance
s'est en effet produit qui a conduit à une légère diminution des
échanges de 'houille: 23.197.000 tonnes contre 23.001. 000 tonnes
en 1954. La tension du marché explique cette diminution des échanges.
Elle a notamment empêché les charbonnages de la lthur de satis
faire les demandes extérieures.
Cette situation a conduit les pays membres de la Communauté

à faire très largement appel aux importations en provenance des
pays tiers Celles-ci se sont élevées à 22.8 millions de tonnes dont
15,8 millions de tonnes en provenance des Etals-Unis, conire 1. ,9 mil
lions de tonnes en 1954, dont 6,1 millions de tonnes de chai bon
américain. 11 est heureux pour les pays de la C. E. C. A. 1 l,e ' é
américain du charbon présente une extraordinaire faculté dada^a-
lion qui lui a permis à la fois de satisfaire leurs excédents de besoin
et dequciompe anser liasdiminution puis l'arrêt des exportations de la
Grande-Bretagne vers les pays européens.
De leur côté, les exportations de houille vers les pays tiers ont

aurmenté de 28 p. l'ft) (10 millions de tonnes contre 7,8 en 1Jvu),
le tonnage exporté par la France s'est élevé à .3.3 millions de tonnes,
dont 2 millions à destination de la Grande-Bretagne. . . .. desAmorcée au cours des derniers mois de 1954, la dtfmnution des
stocks sur le carreau des mines s est accentuée en Uoo. A

de l'année, les stocks étaient ramenés à 7,5 millions de tonnes,
dont 6 millions de tonnes pour la France. Si le déstockage a été
important pour les produits marchands, le stock de produits secon
daires des houillères françaises s'est encore accru de décembre 1954
à décembre 1955. L'importance du stock de bas produits souligne la
nécessité de mettre en service rapidement les centrales et de déve
lopper les industries électrochimiques susceptibles de les résorber.
Encore faudrait-il se décider, ainsi que nous le répétons depuis

quatre ans, à prévoir des structures nouvelles en matière de sociétés,
qui permettent aux Charbonnages de France de se lancer, en asso
ciation avec des capitaux privés, dans des activités chimiques
nouvelles.

Évolution des stocks des Charbonnages de France (en tonnes).

Décembre 1951: produits marchands, 190.730; produits secondaires,
85li. 181.

Décembre 1952: produits marchands, 1.793 187; produits secon
daires, 2.053.890.
Décembre 1153: produits marchands, 1.978.219; produits secon

daires, 3.265.002.
Décembre 1951: produits marchands, 2.894.793; produits secon

daires, 4.473.874.
Décembre 1955: produits marchands, 872.844; produits secondaires,

4.011.601.

2° Acier.

Contrairement à l'évolution de la production houillère, la pro
duction sidérurgique de la Communauté a été caractérisée par une
très forte élasticité par rapport à l'évolution de la demande.
La production d'acier brut des six pays de la Communauté a

atteint, pour 1955, le chiffre record de 52.552.000 tonnes, qui repré
sente une augmentation de 20 p. 100 par rapport à 1951. D'après
les statistiques provisoires de la Haute Autorité, l'évolution des pro
ductions d'acier pour chacun des six pays et dans les autres grands
pays producteurs serait la suivante:

Production d'acier des pays de la Communauté
et dans le monde en 1955 (en millions de tonnes).

Allemagne: 1953, 15,4; 1951, 17,4; 1955, 21,3; 1955-1954, 22,4 p. 101
en plus.
Belgique : 1953, 4,5; 1951, 5; 1955, 5,9; 1955-1954, 17.6 p. 100 en plus.
France: 1953, 10; 1954, 10,6; 1955, 12,6; 1955-1954, 18,4 p. 100 en plus.
Sarre: 1953, 2,7; 1954, 2.8; 1955, 3,1; 1955-1951, 12,9 p. 100 en plus.
Halle : 1953 . 3,5; 1951, 4,2; 1955, 5,4; 1955-1954, 28,3 p. 100 en plus.
Luxembourg: 1953, 2.6; 1954, 2,8; 1955, 3,2; 1955-1954, 4,1 p. 100

en plus.
Pavs-Bas: 1953, 0,8; 1954 0,9; 1955, 1; 1955-1954, 4,7 p. 100 en plus.
C. E. C. A.: 1953, 39,5; 1954, 43,8; 1955, 02,5; 1955-1954, 19,9 p. 100

enEUi\s-s.Unis : 1953, 101,3; 1954, 80,1; 1955, 105,7; 1955-1954, 32 p. 100
en U p'ÏC. S. S.: 1953, 37,9; 1954, 41; 1955, 45; 1955-1954, 9,8 p. 100 en
p Gsr.ande-Bretagne: 1953, 17,9; 1954. 18,8; 1955, 20,1; 1955-1954, 6,9
'"Monde :p1953, 231,6; 1951, 223; 1955, 267; 1955-1954, 19,7 p. 100 en plus.
Le tableau ci-dessus fait apparaître que le taux moyen d'accrois

sement de la production d'acier dans les pays de la Communauté,
en 1955, correspond sensiblement au taux d'accroissement mondial.
l)e son coté, le tonnage des échanges de produits sidérurgiques

entre les pavs de la Communauté a augmente de 34 p. 100 de 1954
à 1955- le taux d'accroissement des échanges est donc proportion
nellement plus fort que celui de la production. ,
Ouant à la sidérurgie française, son expansion bien qu apre-

ciable (18.4 p 100 de 1954 à 1955) demeure inférieure a celle de
l'VIlemagne (22,4 p. 100). Loin de rattraper le retard nue nous avons
pris en 1953 et en 1954 par rapport à la sidérurgie allemande, nous
voyons s'accentuer la disproportion. C'est ainsi que la part de la
France seule, qui atteignait 26 p 100 de la production d acier des
pays membres en 1952. ne représentait plus que 23,9 p. 100 <en 19oo.
Dans le même temps, la production allemande qui représentait
37 8 p 100 en 1952 a atteint 40,8 p. 100. Celte évolution que nous
avions prévue dès 1952, faute de moyens incitant notre sidérurgie
à prendre d'elle-même les mesures assurant son expansion, nous
parait d'autant plus inquiétante que les usines françaises iravaillent
actuellement à leur pleine capacité, que leurs jelards de livraison
gênent considérablement les industries transformatrices, que le
déficit de la production par rapport aux besoins a été voisini de
1 million de tonnes et que le détachement de la Sarre de 1 j- 00™-
mie française risque de compromettre gravement l équilibre des
pobmllels* de production entre la France et l'Allemapiie équOibro
qui était à juste titre considéré par le Parlement et le Gouvernement
français lors de la ratification du traité instituant la C. E. C. A.,
comme l'une des conditions fondamentales d'un fonctionnement
satisfaisant du marché commun.

Le maintien de certains liens économiques entre la Jr»"ceel
la Sarre le main lien des intérêts français en Sarre, un développe
ment important du potentiel de production de la sidérurgie française
nous apparaissent, dans ces conditions, comme indispensables à
la sauvegarde de la position de la France au sein de la C. E. C. A.
Ces questions sur lesquelles nous aurons 1 occasion de revenir

dans la suite de ce rapport ont d'ailleurs été traitées récemment
par notre collègue M. Bousch dans l'avis remarquable qu il a pré^e é
au nom de la commission de la production industrielle sur le projet
de loi portant approbation du deuxième-plan de modernisation et
d'équipement.
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3° Ferrailles.

Nous exprimions dans notre précédent rapport l'inquiétude que
nous inspiraient la situation du marché des ferrailles dans la C. E.
C. A. et surtout ses conséquences onéreuses sur la production sidé
rurgique française. Dans ce domaine tout particulièrement, nous
devons distinguer intérêt supranational. L'on peut dire en effet que
l'approvisionnement en ferrailles de la communauté pri<e dans son
ensemble a pu être finalement assuré dans des conditions assez
satisfaisantes en dépit d'une demande encore jamais atteinte de la
part des entreprises. Mais la France —; dont les ressources propres
en ferrailles couvrent la consommation — n'a participé à une régu
larisation du marché européen des ferrailles, profitable à ses seuls
associés, qu'au prix de lourds sacrifices financiers.
Pour l'ensemble des six pays en effet, un redressement sensible

s'est manifesté dans l'évolution générale des approvisionnements
en ferrailles pendant l'année 1955. Les stocks des usines de la Com
munauté tombés à 1.650.000 tonnes fin 1951 sont remontés en
août 1055 à environ 2.700.000 tonnes et présentent depuis une
remarquable stabilité. Les stocks représentent actuellement environ
deux mois et demi de consommation, ce qui n'est point trop pour
une matière première dont le commerce présente un caractère
aussi spéculatif, mais ce qui suffit cependant à ne plus provoquer
chez les acheteurs la nervosité, voire l'affolement qui troublaient
si gravement ce marché il y a un an. Ce résultat a pu être obtenu
grâce à une augmentation considérable des importations reçues à
la cadence mensuelle de 250.000 tonnes. An rythme atteint mainte
nant par la production d'acier dans la Communauté, ce tonnage
équilibre d'ailleurs tout juste le déficit de ferraille. On eslime
cependant qu'il pourra être ramené sans inconvénient d'ici quel
ques mois à moins de 200.000 tonnes par mois.
Évidemment le problème n'était pas seulement d'importer des

tonnages considérables, mais d'éviter que leur coût élevé ne fasse
pas trop monter le prix moyen des ferrailles enfournées dans la
Communauté. D'où l'intérêt du mécanisme de péréquation aol uel-
lement régi par la décision n° 14-55 de la Haute Autorité. Il n'est
pas besoin d'insister sur l'importance que présentait le principe de
cette péréquation une fois le marché commun créé. Le prix rendu
des ferrailles américaines dans les pays de la Communauté est très
supérieur en effet au prix des ferrailles « indigènes », surtout en
haute conjoncture. Les gros importateurs de ferrailles américaines
— en fait les sidérurgistes italiens — ne pouvaient manquer,
toutes barrières douanières disparues, de se porter acheteurs des
tonnages disponibles un peu partout chez leurs voisins mieux ou
moins- mal pourvus, et particulièrement en France où les ressources
nationales dépassaient légèrement la consommation: situation nor
male dans un pays où la production d'acier Thomas est largement
prépondérante. Chez nous et dans l'ensemble de la Communauté,
les prix intérieurs de la ferraille risquaient ainsi de s'aligner
rapidement sur les prix rendus des ferrailles d'outre-Atlantique.
Or, la très haute conjoncture a fait monter considérablement ces
dernières. Aux U. S. A., les prix F. O. B. port d'embarquement
étaient passés de 23,5 dollars à 33 dollars dans le courant de 1054.
Ils atteignaient 53 dollars en décembre 1955 et même un peu plus
en janvier 1956... Il faut à cette époque ajouter environ 20 dollars
pour avoir des prix C. I. F. ports européens s'élevant donc à quel
que 73 dollars. Par contre, dans la Communauté les prix intérieurs
des ferrailles ont pu être maintenus en 1955 entre 36 et 42 dollars.
Pour ramener le prix des ferrailles importées au voisinage du prix
des ferrailles indigènes, tous les consommateurs de la Communauté
ont payé une cotisation de 8 à 9 dollars par tonne, alors qu'en 1054
la charge de péréquation ne dépassait pas 3 dollars par tonne
.{et 2 dollars seulement en 1053).
Estimant que le déficit de ferraille dans la Communauté pré

sentait une caractère structurel et posait un problème à longue
échéance, la Haute Autorité a voulu monter un nouveau disposilif
financier poussant les aciéries à économiser les ferrailles. En
vertu de la décision n® 20-55 du 20 juillet 1055, les aciéries Martin
qui ont réduit leur consommation de ferrailles en enfournant une
plus grande quantité de fonte (ou d'acier Thomas liquide) béné
ficient d'une prime prélevée sur les ressources de la caisse de
péréquation des ferrailles importées. Cette prime varie avec
l'accroissement de la mise au mille de fonte par rapport à une
période de référence déterminée (en fait le quatrième trimestre
1954). Sur le plan de la Communauté, cette décision a eu un effet
lavorable en réduisant de façon appréciable les besoins d'impor
tation. Toutefois, son application a joué surtout pour les usines
allemandes qui disposaient seules de possibilités de production de
fontes d'affinage assez fortes pour en consommer notablement
plus dans leurs fours Martin et bénéficier ainsi de la prime. La
Haute Autorité a envisagé d'étendre le jeu de la prime à l'économie
de ferrailles à d'autres modes de fabrication que le four Martin.
Par décision n° 3-50 du 15 février, celle extension a été appliquée
aux fours électriques marchant en Duplex (c'est-à-dire recevant
une charge d'acier Thomas liquide). En résumé, on peut dire que
les mesures prises dans le cadre de la Communauté ont permis
pour les six pays pris globalement de résoudre une large part des
problèmes posés par l'approvisionnement en ferrailles.

Mais, nous l'avons dit, le bilan purement français au marché
fornmun de la ferraille ne peut être examiné avec la même salis-
faction. Au prix d'un contrôle assez strict des exportations, notre
sidérurgie était assurée de ne jamais manquer de ferraille et à des
cofts relativement modérés. Même la très haute conjoncture de
1055 n'a pas fait paraître l'insuffisance de nos ressources nationales
en ferrailles puisque la France a pu exporter 600.000 tonnes, soit
300.000 tonnes de plus qu'elle en a elle-même reçu. Les versements
des usines à la caisse de péréquation représentent actuellement
un débours annuel de quelque 9 milliards qui, sans marché com
mun seraient économisés. Il faut bien voir toutefois que ce fait

est une eunsequejn e îugiqut? de i m du marché commun;

on ne pouvait l'éviter qu'au prix de mesures de sauvegarde parti
culières concevables à l'époque de la négociation du traité, uais
qui, à tort ou à raison, n'ont pas été exigées et ne peuvent guère
l'élre maintenant.

Une analyse plus poussée montre cependant que la situation qui
s'est maintenue jusqu'à ces derniers mois, n'a pas été tout à fait
conforme à la répartition normale des approvisionnements et par
suite de l'activité sidérurgique. En effet, l'Italie s'est trouvée béné
ficier d'un prix rendu de ferrailles importées égal à celui obtenu
par les usines des autres pays de la Communauté. Or, les grands
centres de collecte en Europe sont la Ruhr et la région parisienne.
Le seul effet des frais de transports avait toujours rendu le prix
des ferrailles européennes consommées en Italie pins élevé que
celui des ferrailles enfournées en France ou en Allemagne, En
bénéficiant du même prix de péréquation, les usines italiennes
obtiendraient un double avantage: non seulement la charge résul
tant pour elles de l 'ob I iga l ion d'importer des ferrailles américaines
étaient supportées par les industries des autres pays membres, mais
encore la pénalisation résultant de leur situation géographique se
trouvait annulée. Ce dernier effet ne peut être considéré comme
une conséquence normale du marché commun, surtout quand
l'Halie a obtenu des clauses de sauvegarde particulières pour la
protection de sa sidérurgie. La Haute Autorité a dû reconnaître le
bénéfice supplémentaire arbitraire retiré par la sidérurgie italienne
du système de péréquation et a étudié avec les experts des six pays
un dispositif plus perfectionné et plus équitable. Finalement, il a
été décidé dans une première phase d'avoir deux prix de péréqua
tion, l'un pour les ferrailles livrées dans les ports italiens, l'autre
pour les autres pays de la Communauté. L'écart appliqua depuis
le mois de novembre a été de 2 dollars et la Haute Autorité
l'aurait justifié notamment par la différence de prix des frets .sui
vant qu'il s'agit de livraisons sur Anvers et Rotterdam ou sur les
ports italiens. L'écart pourrait être plus équitablement fixé à 4 dol
lars. De toutes façon-, la question reste à l'élude et doit faire
l'objet de nouvelles négociations entre la Haute Autorité et les
divers pays intéressés.
On cherche à Luxembourg cependant des moyens pins efficaces

en vue de pousser davantage à la réduction de consommation.
On envisage donc des cotisations de péréquation qui pour chaque
usine ne seraient plus uniformes mais progressives et pénaliseraient
les accroissements de consommation de ferrailles. îles projels
complexes sont en cours d'études dans lesquelles interviennent
références de tonnages et références de mise au mille. Ils visent
à encourager dans foules les usines le développement des moyens
de protection d'acier à partir de la fonte. 11 parait prématuré tle
donner plus de délails sur ces projets encore embryonnaires, mais
dont on ne saurait nier la nécessité.

)

II. — Prix,

1° Prix des produits sidérurgiques.

La conjoncture très élevée a stimulé la tendance à la hausse,
naturelle dans une économie de marché. Dans son rapport d acti
vité de novembre, la Haute Autorité montre l'évolution des_ pus
de barèmes entre le 1« février 1054 et le 1 er novembre 1U, et
constate avec satisfaction que la hausse moyenne dans celle
période, n'a pas dépassé 5 p. 100 alors qu'elle atteignait 5,fi M »
en Grande-Bretagne et 12 p. 100 aux Etats-Unis. La Haute Autorité
déclare retrouver ici l'influence stabilisatrice du marché coinniun.
Nous craignons que les rédacteurs du rapport n'aient cède a m
tentation apologétique en faisant un commentaire contestable. W
marché américain nous a souvent été présente en effet, tomme
l'exemple heureux que le marché commun pourrait espérer egaitr
grâce à une économie élargie. Or, il apparaît que les aciers amui
Sains ont dans une même période sensiblement plus augmen é^qi e
les aciers européens; il nous paraît donc imprudent d_a II ib er ta
relative modicilé de la variation des prix moyens
seul fait d'avoir réalisé le marché commun. Il n est Pas "W°f„nl!
cependant que la procédure de publicité des prix ait.joiié, ^
cer laine mesure, un rôle stabilisateur, mais ce qui no » a ] paiau
surtout c'est que les variations de prix ont elé tris M*']' 1L , r à
qu'elles ont été assez élevées dans certains pays etran^ir*. <
20 p. 100 par exemple en Belgique, pour la plupart aes pioau
La modicité de la hausse moyenne serait donc due, pour une r
part à la stabilité dos prix français qui. pour les acie s Thoraa , .o
restés identiques pendant toute une penode, sauf une laitue
de 1,5 p. 100 du fil machine. nationale

C'est donc précisément l'effet d'une réglementation nationale
bloquant indirectement les prix de 1 acier, et peu Çompal blle
le régime du marché commun, qui a permis pour ui e «« a_
la Haute Autorité, d'affirmer que celui-ci a> ait F^en'e jgei-
bililé de prix remarquable. Ceci n est pas, bien entendu, p<0 j
timer la politique adoptée en celle matière par les services français
tdiemecrontrôlelides prix dont nous avons signale, d. ns nos ;piestut
rapports, le caractère discutable et les effets mal lliu».ien,- ,.vée q»
Pour les utilisateurs français, une hausse gentrale e ; joi

cependant intervenue en novembre l!w.ai co" ni™ Lpî^en-
càelanddemtande du Gouvernement, un rabais de 3,J) p, „P jn()
tant le montant cumulé de deux ristournes — lune de 1,*. P- i(
depuis juillet 1054, l'autre de 1,50 p. 100 depuis jui Ici ^ ~ fc
consenti à la clientèle acquittant la taxe a la vale
conséquence du nouveau régime des taxes sur le ci iffie d. - ter
et compte tenu des nouveaux taux appliques. Il esl cur nnt
que cet élément de réforme fiscale avait ete envi.-ve pifeid
comme imposé par l'opporlunilé d aligner les condi on» de
revient ides entreprises entrant dans la CommunauJ^ di . < •
et de l'acier, sur celles de leurs conciu'ren.la éUan0eia. Les
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geiïK'nîs fiscaux alors projetas devaient donc tout spécialement
profiler aux entreprises sidérurgiques. En fuit, dans la réforme de
caractère plus général ultérieurement mise au point le Gouver
nement a demande à la sidérurgie de faire bénéficier les utilisateurs
d'une partie de la réduction de charges qu'elle obtenait. Ainsi
é i a i t née une mesure discutable dans Je cadre du traité et pouvant
même être qualifiée de discriminatoire puisque le client français
voyait sa facture réduite d'une ristourne de y,29 p 100 «ur le îir'x
dci ïarémes officiels, ristourne qui n'avait pas lieu d'être accordée
aux clients é! rangers. La Haule Autorité, après avoir longtemps
affecté d ignoier celte anomalie, a fini par considérer Qu'elle ne
pouvait plus longtemps s'abstenir dans une question de principe
et file a invité les entreprises sidérurgiques françaises à ne plus
appliquer a certains clients ini rabais formellement incompatible
avec la règle de non-discrimination. Théoriquement plusieurs solu
tions é ^ ie^ toJp0ssl^ls - soi t d'appliquer de nouveaux barèmes en
baisse de 3,2J1 p. 100, soit de supprimer la ristourne aux clients
français, soit encore de fixer à un niveau intermédiaire des prix
effectifs qui soient, en tous cas, les mêmes pour tous
Pratiquement, les sidérurgistes français empêchés depuis la

Libération de fixer librement leurs prix et désavantagés quant à
l'autofinancement par rapport à leurs concurrents allemands (voir
rapports précédents) ne pouvaient employer une autre méthode
que celle consistant à supprimer la ristourne de 3,29 p. 100. Encore
que celte mesure n'ait qu'une influence réelle modeste sur Je
prix de la plupart des produits transformés, elle s'est aioulée à une
série de mesures sociales: hausse de salaires, relraité des Vieux,
réduction des abattements de zone et elle a ainsi contribué à créer
une situation difficile dans certaines industries de tr.ansformaiion
qui n ont pas voulu ou qui n'ont pas pu répercuter l'influence de
celte hausse sur leur clientèle.
L'opinion ayant été alertée à chaque variation de hausse des

produits sidérurgiques, il nous parait indispensable d'examiner
1 évolution des prix réellement pratiqués en France depuis l'ouver
ture du marché commun de l'acier, hivers docurnenls parus récem
ment dans les publications - techniques permettent de résumer
ainsi cette évolution.

Avant :

20 mai 1053: indice moyen, 100. — Prix fixés depuis 1951
20 mai 1953: indice moyen, 105,3. — Barèmes déposés par les

producteurs à l'ouverture du marché commun de l'acier
1er février 1054: indice moyen, 100,2. — Nouveaux barèmes en

laisse et « rabais Monnet » de 2,5 p. 100.
1« juillet J95i: indice moyen, 03,4. — Rabais T V. A 1 79 p 100.
1"' février 1955: indice moyen, 101,5. — Suppression du rabais

2,5 p. 190, hausse des aciers Martin.
1er juillet 1955 : indice moyen, 1>0. — Rabais T.V.A. 1,79 + 1,50 p. 100.
•1er octobre 1955: indice moyen, 101. 1. — Hausse des aciers Martin.
28 novembre 1955: indice moyen, 104,5. — Suppression du rabais

de 3,29 p. loo et modification de barèmes.
Oé tableau confirme d'abord que le prix effeclif des aciers fran

çais est resté inférieur aux prix pratiqués à l'ouverture du marché
commun et même quelque temps au prix imposé, antérieur au
marché commun malgré les charges financières lourdes inmosées
à nos aciéries. Il est équitable de rappeler que le relèvement
enregistré au 20 mai 195:} lors du nouveau régime de liberté des
prix conforme aux régies de la C. E. C. A. n'élail pas inattendu.
Un dossier de. demande de relèvement de? prix 1axés était en ins
tance depuis l'année précédente, relèvement que les pouvoirs
publie? auraient dû accorder aux-mémes si la mise en vieneur
du trai lé C. E. C. A. pour l'acier ne les avait opportunément libères
de ce souci. La comparaison aux prix HO1-J 952 ne laisse voir qu'une
hausse modeste (voir tableau ci-dessus). Sans doute les effets en
sont-ils différents suivant les industries intéressées, et les utilisa
teurs d'aciers Martin sont plus touchés que les consommateurs de
produits Thomas: dans l'étude des répercussions po'és aux pre
miers, victimes de la hausse des ferrailles, qu'en rappelant que
les seconds ont connu des hausses de prix plus faibles encore que
celles qui apparaissent dans le tableau ci-dessus.
La comparaison avec les prix des aciers étrangers confirme

d'ailleurs la modicité du niveau des barèmes français: ceux-ci sont
en moyenne à parité avec les prix aliemands et sont très inférieurs
aux prix belges (d'au moins S p. 10(1). Encore la parité moyenne
avec les prix allemands n'est-elle due qu'à la hausse plus marquée
de nos aciers Martin. Les produits Thomas restent sensiblement
moins chers que leurs similaires allemands et parfois même que
les produits britanniques de qualité comparable (notamment les pou
trelles, les feuillards et le fil machine).
En ce qui concerne les producteurs, la situation leur paraissait

assez satisfaisante, la demande étant faible. Dans la haute conjonc
ture du moment, des prix réduits n'assurent évidemment aucun
débouché supplémentaire et reflètent seulement des marges nette
ment plus étroites que celles de concurrents dont les prix de revient
sont généralement moins élevés. Nous ne reviendrons pas sur les
indications données à ce sujet dans nos précédents rapports. Nous
avons déjà dil et nous aurons à redire quel danger présente pour
l'avenir de notre sidérurgie des marges trop étroites limitant les
modernisa lions et développements indispensables. La politique
active et intense d'investissements que nous réclamons est en par-
lie conditionnée par cette question.

Récente hausse du prix des aciers.

Ce chapitre était déjà rédigé quand a été annoncée la nouvelle
hausse des aciers, variable selon les catégories de produits mais
dont le taux moyen parait Cire un peu supérieur à 4 p. 100. Déci
dée sans l'accord et même contre le désir du Gouvernement qui
parut d'abord l'estimer incompatible avec la politique de défense
de la monnaie qu'il entend justement poursuivre, elle provoqua

quelque émotion. L'incidence même de cette hausse sur le niveau
général des prix en France reste pourtant des plus réduites et
l'indice des 213 articles — don! la fixilé paraît un objectif fonda
mental du Gouvernement — n'en peut être alfeclé que d'une
façon insignifiante. Bien su, on peut redouter réveniuel effet
psychologique de toute hausse mais cet effet, personne ne l'ignore,
peut être dan? une large mesure réduit ou amplifié. Il a paru un
moment que d'aucuns cherchaient plutôt à l'amplifier. Mais sans
doute ne doit-on voir là qu'une manifestation plus aiguë des diffi
cultés surgies chaque fois que s'est posée au cours des dernières
années la question d'un ajustement en hausse des prix de l'acier.

A vrai dire, si nous n'avons pas été trop surpris des hésitations
Gouvernement à accepter celle hausse en une période particulière
ment difficile, il faut bien souligner que jusqu'à présent, aucune
solution générale n'avait été apportée au problème posé. Le meilleur
aurait été sans doute d'admettre définitivement la répercussion
automatique de la variation du prix des aciers dans le prix des
produits transformés, par assimilation avec les dispositions prises
pour les malières premières importées. L'existence du marché
commun justifiait pleinement celle assimilation qui n'aurait pas
gravement troublé notre équilibre monétaire. Si vraiement les
Gouvernements successifs ont estimé que le principe de la liberté
des prix de l'acier entraînait pour l'économie française des risques
inadmissibles, il leur fallait avoir le courage de maintenir des
prix directement contrôlés ou surveillés ruais du même coup recon-
nailre que les clauses du traité insinuant la C. E. C. A. n'étaient
plus — jusqu'à nouvel ordre — applicables en France... Nous ne
sommes nullement, pour notre part," attachés san- restrictions aux
principes de l'économie de marché et nous avons déjà déploré quel
ques aspects Irop libéraux inspirés par les représentants de pays
dont la structure économique est bien différente de la nôtre. Il
n'en resie pas moins que dans la C. E. C. A., certains mécanismes
relevant de l'économie de marché sont fondamentaux et qu'on ne
peut les bloquer qu'en rejetant tout le sys'ème. Le biais des déro
gations au blocage du prix des produits transformés accordées pré
cédemment avec quelles réticences et avec quels retards ne consti
tuaient que de bien insuffisants subterfuges, il laissait subsister, par
ailleurs, ce décalage permanent des prix sidérurgiques français si
dangereux par les limitations qu'il apportait à l'autofinancement
des " indisponibles investissements nouveaux, au moment même
où les sidérurgies concurrentes se modernisaient avec les charges
financières bien inférieures et constituaient d'appréciables réserves
pour parer» aux retournempHs toujours possibles de la conjoncture.
Il était normal que les sidérurgistes français veuillent alléger leur
situation financière par une hausse économiquement et techni
quement justifiée, avant que n'intervienne un tel retournement.
Peut-être l'erreur a t-elle été de ne point procéder à cette hausse
plus tnt. En dernier ressort, il apparaît que le Gouvernement en
a reconnu la nécessité.

2° Prix des charbons.

En 1955, la liante Autorité avait rendu la liberté aux prix du
charbon à l'exception de celui produit dons les bassins du Nord-
Pas-de-Calais et de la Ruhr pour lequel des prix maxima avaient
été maintenus. Depuis le 1"' avril 1955, cette décision ne s'appliquait
plus qu'aux seuls charbons de la F, nbr. En mars 1950, la I!:uile
Autorité s'est prononcée pour la suppression des prix maxima appti-
calt'es aux charbons de ce bassin. Les prix de tous les bassins sont
donc libres depuis cette date.
L'évolution des prix du charbon n'a pas été la même dans les

différents pays producteurs de la Communauté.
En ce qui concerne l'Allemagne, une décision de la Haute Auto

rité du 7 mai 1955 a relevé les prix maxima de 2, 5 DM en moyenne.
La suppression récente des prix maxima applicables aux charbons
de la Ruhr a conduit les charbonnages de ce bassin à déposer
auprès de la liante Autorité leurs nouveaux barèmes en hausse
moyenne de 2 DM (soit 185 F) par tonne. Les prix auraient dû
normalement être relevés de 6 DM par tonne, mais pour éviter
une augmentation trop forte, le Gouvernement fédéral a pris
diverses' mesures (primes de fond, allégement des charges fiscales
et sociales) qui constituent, en fait, une subvention de l'ordre
de i DM par tonne.
En Hollande, tes prix du charbon libérés par la Haute Autorité

S partir du 1«- avril 1951 ont subi diverses hausses au cours de
l'année 1955. Ces nausses ont principalement affecté les catégories
à usage domestique. Les charbons industriels n'eut subi que des
hausses minimes.

En Belgique, les producteurs ont continué à bénéficier de la
subvention de péréquation qui a été maintenue au même niveau
que pendant les deux années précédentes. Toutefois, une décision de
la Haute Aulorité a modifié la répartition de la subvention entre
les sortes à compter du 10 juin 1955. fies modifications ont entrainé
une baisse des fines brutes, des grains, des braisetles grasses et
des classés gras" Exclu de la péréquation, le classés maigre ont
subi des hausses de prix.
En France, alors que les salaires ont été augmentés à trois reprises

en 1955 (t» janvier, 1er' avril, ior septembre), entraînant un
surcroît de charges de l'ordre de 13 milliards de francs, alors que
les charges financières ont subi de leur côté une majoration qui
correspond au développement normal des investissements (22 mil
liards en 1955), les prix de vente ont baissés de ,i p. loo pour
répondre à la demande du Gouvernement ii la fin de 195i pour
les charbons industriels et le 1 er avril pour les catégories à u>age
domestique. Il en est résulté une perte de recettes de 0,5 milliards
pour 1955 (soit en année pleine environ 8 milliards).
L'ansmen'ation des charges et la baisse de prix de vente ont

eu pour résultai d'aggraver les difficultés financières des Charbon
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nages. Le déficit a été de l'ordre de 15 milliards pour l'exercice
1955 et il est prévu qu'il s'élèvera à .i0 milliards en 1956.

, Devant la gravité de celle situation et pour éviter de recourir
IL une hausse des prix du charbon, les dirigeants des Charbonnages
de France ont demandé au Gouvernement de prendre sans plus
attendre les décisions propres à assurer l'équilibre financier des
houillères françaises: dotations en capital, allégement des charges
salariale, afin de les mieux harmoniser avec celles des autres pays
de la C. E. C. A.. exonération des charges fiscales et sociales sur
les suppléments de rémunération provenant d'une amélioration de
la productivité.
Les mesures envisagées par le Gouvernement (réduction des

charges financières des mines grâce à une dotal ion en capital;
suppression de la cotisation de 1,15 p. 100 destinée à résorber le
déficit des caisses minières d'allocations familiales ; versement aux
houillères du solde des subventions prévues pour compenser la
baisse de 3 p. 100 imposée aux Charbonnages) ne règlent que très
partiellement le problème. Elles laissent subsister un déficit impor
tant de l'ordre de 17 milliards, d'autant plus paradoxal que les
conditions techniques et commerciales des Charbonnages de France
sont exceptionnellement favorables.

L'adoption de telles mesures incomplètes et partielle?, sentant
la politique à la petite semaine, nous paraît une détestable méthode,
qui ne fait que reporter — une fois de plus — une échéance qui
s'imposera inéluctablement.
Si le Gouvernement français entend s'oppnser seul à la majora

tion du prix du charbon — violant en cela tes règles du traité de
Communauté dont par ailleurs, il se prévaut pour s'avancer les
yeux fermés dans la voie de l'Euratom — il doit en contrepartie
prendre les dispositions qui assurent l'assainissement, sans cesse
ajourné, de la situation financière des Charbonnages et qui leur
permettent d'affronter dans de meilleures conditions la concurrence
sévère à laquelle ils sont soumis dans le cadre du pool charbon-acier.

III. — Transports.

1. — L'accord intervenu sur l'application des tarifs directs inter
nationaux dégressifs prévus au paragraphe 10 (2°) de la conveniion
relative aux dispositions transitoires, a constitué le fait essentiel
en matière de transport des produits C. E. C. A., pendant l'année
4955 et même pourrait-on dire depuis l'ouverture du marché commun.
Rappelons les dispositions essentielles qui le caractérisent: les fron
tières ne constituent plus des points de rupture de charge fictifs.
En conséquence, il n'est plus perçu en trafic international une taxe
terminale pour chaque pays intéressé, mais une seule représentant
la moyenne de la taxe terminale du pays expéditeur et de celle du
pays destinataire. Par ailleurs, la taxe de parcours pour la distance
totale représente la moyenne pondérée des taxes de parcours qui
seraient payées dans chaque pays intéressé pour un parcours inté
rieur égal à la distance totale.

2. — La géographie de la Communauté impose le transit par des
pays tiers pour certains trafics entre pays membres : il s'agit en fait,
essentiellement, du trafic germano-italien à travers la Suisse et il
importait d'en rendre les conditions tarifaires suffisamment homo
gènes avec celles pratiquées sur les territoires mêmes qui consti
tuent la Communauté. L'accord sur l'établissement des tarifs directs
internationaux devait donc être complété par un accord avec la
Suisse, qui n'est pas moins intéressé que les pays membres à des
aménagements tarifaires qui lui permettent de conserver son trafic
de transit de produits C. E. C. A. Des négociations se poursuivent à
cet effet entre la Suisse et la Haute Autorité, agissant comme
mandataire des six gouvernements.
3. — Les mesures générales d'harmonisation des tarifs et condi

tions de transport prévues au paragraphe 10 (3°) de la convention,
continuent à faire l'objet des études de la commission d'experts.
Dans ce domaine extrêmement vaste et délicat, les progrès sont lents
et les résultais déjà obtenus sont encore très limités.
Citons comme exemple d'harmonisation réussie l'accord intervenu

pour rendre uniforme sur les réseaux des six pays le? tonnages
minima à partir desquels on applique le barème général pour une
catégorie de produits, et les classes de tonnages réduits susceptibles
d'être soumis à majoration. Il faut bien reconnaître qu'une telle
normalisation qui s'appliquera pour les produits C. E. C. A. dans les
six pays est excellente mais ne présente qu'un intérêt assez modeste,
■'agissant de marchandises qui, dans la grande majorité des cas,
circulent au moins par wagon complet et ne sont donc pas visées
par les dites majorations...
Par contre, aucun accord n'a pu encore intervenir quant à l'har

monisation du régime des trains complets, question si importante
cependant pour les trafics de minerais et de combustibles minéraux.
Les progrès sont également très lents dans la détermination d'une

loi de dégressivité uniforme pour les barèmes des transports dans
les six pays. La recherche rationnelle d'une formule générale basée
sur les prix de revient a complètement échoué. On s'acheminerait
maintenant vers des ajustements de caractère empirique qui vise
raient à faire disparaître les anomalies donnant lieu à des réclama
tions de la part des usagers.
4. — On sait que l'alinéa 4 de l'article 70 du traité subordonné

l'application de tarifs spéciaux pris dans l'intérêt d'entreprises pro
ductrices de charbon et d'acier à l'autorisation préalable de la Haute
Autorité. Cette procédure n'a encore joué que pour des tarifs spéciaux
nouveaux: c'est ainsi que pour l'année li>55 ont été autorisés, à la
demande du Gouvernement français des tarifs réduisant le coût
de transport de combustibles expédiés par nos houillères du Centre
Midi vers onze départements du littoral atlantique.
Mais c'est l'ensemble des tarifications spéciales concernant les

produits C. E. C. A. qui est à revoir dans les pays de la Commu
nauté. La Haute Autorité paraît s'être employée à en dresser les
listes en distinguant entre tarifs de concurrence et tarifs de soutien.

On peut craindre que l'examen n'en soit -long et il importerait pour
tant que ne soit pas indéfiniment différé l'examen de certains tarifs
de transports de combustibles vers les usines sidérurgiques alleman
des éloignées de la Ruhr (tarif AT0D30, etc...). La thèse française
fortement motivée a toujours montré que ces tarifs présentent un
caractère franchement discriminatoire par rapport à ceux pratiqués
à destination des usines françaises ou luxembourgeoises (1).

5. — Le difficile problème de la disparité des régimes des frets
fluviaux en trafic intérieur et en trafic iui-rnaiional, n'a pu enco-e

, recevoir de solution générale. Rappelons qu'un fonctionnement
; normal du marché commun s'accommode mal des distorsions que
I peuvent introduire des coùls de transports plus élevés pour des
! distances moindres. C'est pourtant un tel résultat que peut entraî

ner la stabilité des frets intérieurs due à des réglementations natio
nales instaurées dans presque Mus les pays pour la protection des
bateliers-artisans, alors que les frets internationaux restent soumis
aux fluctuations très fortes qu'impose le jeu de l'offre et de la
demande. C'est ainsi qu'on a pu voir il y a deux ans les charbons
beiges transportés à Paris pour un prix moindre que ne l'étaient
les charbons de notre bassin du Nord. C'est d'ailleurs, semb.e-t-il,
cette anomalie préjudiciable à nos charbonnages qui provoqua la
création d'une caisse de péréquation dont la Haute Autorité déclara
ne pouvoir admettre le principe mais qui l'obligea du même coup
à rechercher elle-même une solution à ce problème. Actuellement
la situation est inversée et les frets internationaux sous l'effet de
la haute conjoncture, ont atteint des niveaux très élevés aboutissant
à des prix kilométriques nettement supérieurs à ceux des transports
intérieurs.

Peut-être conviendrait-il de chercher 1 ce problème une solution
empirique qui nous semble par ailleurs avoir déjà été trouvée dans
une large mesure en ce qui concerne les transports rhénan». Sons
l'égide de la commission centrale du Rhin, des pools d'exploita
tion ont été créés en effet entre les armemenis des divers pays,
qui ont pour effet de lever pratiquement toutes difficultés en matière
de régime des frets. Peut-élre y a-t-il lieu à celle occasion de marquer
l'intérêt du travail poursuivi durant des décades par la doyenne des
organisations internai tonales. L'on peut s'étonner d'ailleurs que la
C. E. C. A. n'y soit pas représentée puisque les transports rhénans
de charbon et d'acier qui représentent une large part du trafic,
relèvent partiellement de son autorité. Nous ne voulons pas croire
qu'il y ait là une prise de position doctrinale de l'institution « supra 
nationale » vis-à-vis d'une institution seulement « internationale ».

Le problème des frets rhénans présente cependant un caractère qui
en rend la solution plus facile, c'est que les artisans n'interviennent
pas sur le plan commercial: toute la difficulté subsiste au contraire
sur les canaux, et la commission de la conférence européenne des
ministres des transports saisie de la question de la disparité des
régimes de frets pour la résoudre dans son ensemble, et pour toutes
les marchandises, n'a pu encore apporter le moindre résultat. Sans
doute n'a-t-elle pas facilité sa tâche en voulant traiter en meme
temps le problème des réserves de cabotage par lesquelles la plupart
des Etats réservent à leur propre flotte le trafic intérieur. Devant
cet échec — ou du moins ce retard — la Haute Autorité a souhaité
reprendre elle-même l'étude de la question. Rien ne permet de croire
qu'elle puisse rapidement réussir. A défaut d'une solution d'ensemble
qui parait actuellement chimérique, il nous semble que la Haute
Autorité devrait laisser jouer, en les contrôlant le cas échéant, des
mécanismes compensateurs tels que celui qu'avait mis au point je
Gouvernement français. L'expérience a déjà montré que son rôle
avait été réduit. Un tel dispositif peut néanmoins constituer un
redressement utile aux anomalies que pourrait éventuellement ame
ner une situation charbonnière analogue à celle que nous avons
connue précédemment.
6. — Électrification des lignes du Nord-Est. — L'électrification

Valenciennes-Thionville en courant industriel 25.000 VS) Hz a été
terminée. On poursuit maintenant la réalisation d'un programme
complémentaire dit « 2e Nord-Est » dont l'intérêt pour la desseru)
du bassin du Nord et du bassin lorrain, n'est pas moindre, ftous
espérions que cet équipement techniquement très réussi et de sr,mai}
rentabilité permettrait d'apporter aux usagers certains nmenigemei >s
tarifaires favorables. Nous regrettons de constater que les anw»";
rations envisagées dans ce domaine ne paraissent ç«s poim r
présentement aboutir. Une baisse sur le transport aes in-
C. E. C. A. étudiée l'été dernier n'aurait pas eu 1 agrément au
ministère de tutelle.

7. — Le canal du Nord. — La loi pétant ratification du traite
instituant la Communauté européenne du charbon et de t autr a
fait obligation au Gouvernement de proposer au Parlement aes «i»
programmes d'investissements portant notamment sur le <^«£1
pement des voies d'eau, qui apparaissent indispensables pou:r "'; 1joIC
les industries françaises du charbon et de l acier dans une posiUo
concurrentielle. _ .
Depuis l'ouverture du marché commun, la possibilité donnée

tout utilisateur d'un des pays membres de la C E. C. A a acnc
le charbon et l'acier au producteur dont le prix rudu e t le ]?.
bas a eu pour effet d'accroître considérablement les t
charbon importés par voie d'eau en provenance de Belgique «
d' Allemagne C'est, en effet, sur le marché par eau que. les noua
lères du Nord et du Pas-de-Calais sont le plus
concurrence étrangère puisque d'ores et déjà les chai bons allemands
et belges y sont à peu près à parité avec les leurs.
Celle situation a conduit les houillères du Nord à

l'achèvement du canal du Nord qu'elles considérer comme iun r.o>c*
de leur procurer un gain appréciable de protection ,eo„rapniq .
A côté de l'améliorai ion de la position concurrentielle des houil

lères du Nord et du Pas-de-Calais dans le roairuhe commun, 1
larrgusments avancés en faveur de I'achèvement du Cdiiui cl
peuvent se résumer comme ci-après,
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a) Le canal de Saint-Quentin tombe en ruines et il est d'ores et
déjà hors d'état d'écouler toute la production que le Bassin du Nord
pourrait lui confier. 11 est trop long, trop sinueux, il a trop d'écluses
et se trouve constamment embouteillé. Les péniches modernes
répugnent à s'y engager. Le trafic est trop intense pour permettre
une remise en état pas trop onéreuse. Seul le canal du Nord peut
remédier à cette situation. Plus court de 04 km que celui de Saint-
Quentin, comportant 10 écluses au lieu de 42 d'une durée de
parcours du Nord à Paris de six jours au lieu de douze, il permet
trait d'écouler un trafic accru et entraînerait une réduction des
frets sur Paris de 200 F environ par tonne ;
b) L'achèvement du canal du Nord pour péniches de 350 tonnes

coûterait 15 milliards de francs. Compte tenu du fait que s'il ne
devait pas être réalisé, on ne pourrait pas se dispenser de moderniser
le canât de Saint-Quentin, il n'imposerait même qu'un supplément
de dépenses de 12, ;> milliards de francs. Sa rentabilité évaluée entre
U et 12 p. 100 par la commission compétente du commissariat au
plan parait assez bonne.
A l'encontre de celte thèse, on a fait observer d'une part, qu'un

choix s imposait entre l'électrification de la voie ferrée Lille-Paris
et l'achèvement du Canal du Nord, d'autre part que le gabarit de
350 tonnes était techniquement déliasse et que l'achèvement de ce
canal ne se concevait que dans l'hypothèse où l'on adopterait le
gabarit européen de 1,350 tonnes.
Le premier de ces arguments ne nous paraît pas convaincant.
l'élec tri (ieation de la voie ferrée Lille-Paris ne peut, en effet, rendre
les mêmes services que le canal du Nord. La S. N. C. F., soumise à
de lourdes obligations financières imposées par la puissance publique,
ne pourra jamais, sauf nouvelles subventions, pratiquer des baisses
de tarif telles que la clientèle ait un avantage à s'approvisionner par
fer plutôt que par eau; l'électrification de la voie ferrée et l'achè
vement du canal du Nord apparaissent au surplus comme deux
opérations complémentaires qui n'intéressent pas les munies clien
tèles. S'il est permis de regretter que les deux opérations n'aient
pas été étudiées parallèlement, on ne peut aujourd'hui tirer argument
de la mise en œuvre de l'électrificalion de la voie ferrée contre
l'achèvement du canal. Quand à l'exécution de ce dernier au gabarit
de 1.350 tonnes, elle conduirait, dans l'état actuel des choses, à des
dépenses extrêmement lourdes et, sans doute, non rentables.
Lors du débat qui s'est instauré en mars dernier au Conseil de

la République sur le projet de loi portant approbation du deuxième
plan de modernisation et d'équipement, le ministre des affaires
économiques et financières s'est prononcé en faveur de l'achèvement
du canal, ce qui nous permet de supposer que les études techniques
ont montré l'intérêt de l'ouvrage.
Ceci dit, nous ne nous prononçons pas: une affirmation ministé

rielle ne niu s parait pas une caution suffisante pour justifier d'un
tel projet. Au surplus, nous croyons savoir que le commissariat au
pian est très hésitant, ce nouvel investissement ne pouvant se
concevoir que dans le cadre d'une coordination rigoureuse toujours
différée des moyens de communication, à laquelle s'opposent tant
d'intérêts particuliers.

IV. — Ententes et concentrations.

Nous avons assez longuement exposé dans notre précédent rapport
les principaux aspects des problèmes d'ententes et de concentra
tions dans la Communauté. Nous ne reviendrons pas sur certains
éléments d'information sur la politique de déconcentration et do
^cartellisation en Allemagne et leur articulation défectueuse avec
la préparation du traité instituant la C. E. C. A. Ces faits et ces
données sont d'ailleurs maintenant plus largement connus. Lévolulion
de ces problèmes a paru dans une large mesure confirmer nos
appréhensions quant aux difficultés qu'éprouve la Haute Autorité
à faire preuve de réalisme dans l'application d'un traité qui apparaît
en ces matières, dogmatique et mal fondé et à se dégager du juri
disme et des slogans politiques.

1° Ententes.

A la session ordinaire de l'assemblée commune en juin dernier,
la liante Autorité par la bouche de son président avait indiqué que
des décisions seraient prises avant la session extraordinaire de
novembre concernant la G. E. O. R. G. et l'A. T. I. C. Cette promesse
a été partiellement tenue puisque la liante Autorité a pu efiective-
ment annoncer à cette session qu'un accord était intervenu avec
les charbonnages allemands quant aux grandes lignes de la nouvelle
organisation projetée. D'après celle-ci les charbonnages de la Ruhr
seraient grounés en trois comptoirs « indépendants ». Un bureau
commun cependant serait maintenu, qualifié pour des tâches d'études
et de statistique* ainsi que pour le règlement compensé des trans
ports pour les ventes foi) Ruhrort et fob ports de mer. Ce bureau
aurait cependant une lâche beaucoup plus importante: celle de
répartir entre les comptoirs les commandes des plus gros utilisa
teurs (consommant plus de 50.000 tonnes) qui lui seraient passées
directement. Le bureau commun disposera donc d'un tonnage de
commandes important constituant une masse _ de manœuvre qui
lui permettra d'assurer entre les comptoirs l'équilibre de 1 emploi
et la péréquation des sortes en période de faible demande. Ainsi
pourra-t-il réoondre aux préoccupations économiques et sociales
mises en avant, par les dirigeants des charbonnages allemands et
par les syndicats. En outre, le bureau central assurerait, des que
le marché se tendrait, les transferts des commandes de gros
consommateurs d'un comptoir plus chargé vers un autre 1U1
serait moins pour réaliser ce que la Haute Autorité appelle la péré
quation des approvisionnements. Il est entendu enfin qu en une
telle période d'excédents de demandes par rapport aux possibilités
de livraisons, les comptoirs pourront ensemble définir des principes
communs pour l'approvisionnement des consommateurs, et décider

à la majorité des mesures propres à satisfaire certains besoins
d'intérêt général. M. Etzel a pris soin de préciser que de telles
actions en commun seraient soumises au veto evenluel de la
Haute Autorité et que ces possibilités ne s'appliquaient d'ailleurs
pas en cas de « pénurie sérieuse », car, dans ce dernier cas, la
Haute Autorité exercerait les pouvoirs de répartition qui lui appar
tiendraient aux termes de l'article 59.
Bien entendu aucune définition n'existe de la « pénurie sérieuse »

et rien ne permet de préciser quelle frontière la sépare de la
pénurie qui ne serait pas « sérieuse » ou de l'état de « pré-pénurie »
auquel on a fait allusion dans divers travaux et réunions à
Luxembourg. Les discussions sur la définition de la pénurie ne
sont pas nouvelles (nous en avons eu la preuve pour le marché
des ferrailles), et nous croyons bien qu'on n'en peut a priori éta
blir des limites incontestables. Une telle imprécision est cependant
regrettable quand la constatation d'un état de « pénurie sérieuse »
constitue le critère qui doit faire passer brusnuement la Haute
Autorité d'un comportement libérai à une action autoritaire et
dirigiste... En fait, on sait combien la Haute Autorité hésite à
s'écarter de l'attitude libérale qui doit constituer, selon elle, son
comportement normal. On peut se demander quand la tension du
marché charbonnier sera jugée assez forte par la Haute Autorité
pour qu'elle se décide à assumer les responsabilité-* qu'elle parait
vouloir généralement laisser aux charbonnages allemands eux-
mêmes.

Mais sans doute l'erreur en tout ceci serait-elle de traiter un
problème complexe mais essentiellement concret et pratique en
fonction de formules juridiques contestai i 's et d'engagements
politiques imprudents. Nous avons déjà expliqué comment la disso
lution de G. E. O. R. G. — pas plus que celle du D. K. V. — ne
présentait en soi le moindre intérêt si elle ne visait pas à donner
des garanties particulières à la clientèle étrangère du plus puissant
ensemble de charbonnages du continent habitués à travailler et
à vendre étroitement groupés. Les mesures ci-dessus évoquées ne
constitueraient à elles seules qu'un nouvel habillage de l'organisa
tion antérieure. Nous avons déjà eu l'occasion d'exprimer notre
préférence pour des solutions plus réalistes tenant compte des
habitudes traditionnelles des producteurs de la Ruhr et de la néces
sité admise d'organes communs.

Des éléments apparemment secondaires de la réorganisation en
cours nous paraissent cependant plus heureux que l'illusoire
découpage dont on a trop parlé et donneront peut-être certains
des apaisements souhaités par tous ceux qui conservent une légi
time appréhension de l'extrême puissance que représente le grou
pement des charbonnages de la Ruhr. Le bureau commun sera
assisté par un comilé consultatif tripartite de vingt-sept membres,
composé à égalité de représentants des producteurs, des travailleurs
et des utilisateurs et négociants. Dans cette dernière catégorie, les
intérêts étrangers seraient convenablement représentés. Si un tel
comité consultatif est loyalement renseigné et associé aux déci
sions du bureau commun, un progrès important pourra être
accompli. Par ailleurs, la Haute Autorité aurait sur place un obser
vateur qualifié. Convenablement choisi son rôle devrait être
important.
C'est bien en effet par une action d'information et de contrôle

souple à l'intérieur même de G. E. O. R. G. qu'il fallait surtout
chercher à obtenir de la part des charbonnages de la Ruhr, la
réalisation des objectifs essentiels du traité: approvisionnement
régulier du marché commun, égal accès aux sources de produc
tion, établissement des prix les plus bas...
Il n'en restait pas moins que l'existence même de la G. E. O.

R. G. — entente caractérisée et ayant pour premier rôle de main
tenir les prix — était incompatible avec les règles formelles par
lesquelles les auteurs du traité ont cru — à tort ou à raison —<
faire respecter la concurrence.
Pour ne point paraître exercer sa sévérité — réelle ou illusoire

— aux dépens des seules organisations de producteurs allemands,
la Haute Autorité, on le sait, a voulu régler en même temps le
problème de l'organisation de vente en commun des mines belges
(COBECItAR) et celui de l'Association technique de l'importation
charbonnière (A.T.I.C.) qui centralise en France Ions les achats
de charbons importé*. Nous avions donné dans notre précèdent
rapport quelques éléments d'information sur l'A. T. I. C. et montré
qu'elle ne paraissait nullement justifier les préventions manifestées
par la Haute Autorité. Or, après des pourparlers assez espacés avec
les représentants du Gouvernement français, la Haute Autorité par
décision du 22 juin 1050 vient d'inviter celui-ci à mettre fin à
l'obligation faite aux importateurs de charbon de passer par l'inter
médiaire de l'A. T. I. C. pour leurs achats dans le marché commun.
On sait que celle décision a provoqué une vive émotion dans les
milieux gouvernementaux et professionnels et il nous- parait indis
pensable de rappeler les caractères essentiels de l'A. T. 1. C. et de
montrer du même coup les raisons qui exigent la continuation de
son action.

La loi de nationalisation des houillères du 17 mai 10';C a prévu
dans son article 6, que le commerce de l'importalion du charbon
devrait être, par un décret d'application, réglementé et contrôlé
par l'État, cette disposition constituant un corollaire normal de la
nationalisation de la production nationale. On sait en effet que la
production française, malgré son remarquable redressement au
au cours de ces dernières années, n'intervient selon la conjonc
ture, que pour deux tiers ou trois quarts des approvisionnements
français. Dans les travaux préparatoires à la loi de nationalisation,
certains projets prévoyaient en même temps que la nationalisation
de la production, celle de l'importation et du commerce. Ces
projets n'ont pas été retenus et l'on peut dire que c'est l'existence
d'une organisation du commerce d'importation mise au point dès
la fin de la guerre qui a été, pour une bonne part, déterminante
dans la solution adoptée par la loi du 17 mai 1046. Cette organi
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sation fonctionnait en effet depuis novembre lP-iâ, sous l'égide de
l'A. T. I. C., pour répondre au souci tant des importateurs que du
Gouvernement.

. En exécution de l'article 6 déjà rappelé de la loi de nationali
sation, un décret a é1 é pris en janvier 194s. Le Gouvernement a
confirmé officiellement la centralisation des achats et des opéra
tions de transports par un groupement d'importateurs, en l'espèce
l'A. T. I. C. Ainsi se trouvait juridiquement réalisée sous un s i ri ct
contrôle d'État, l'organisation charbonnière française, souhaitée
dès avant la guerre par la mission créée alors que M. Ramadier
était secrétaire d'État à l'industrie et dont le rapport publié au
début de 1937 relate les conclusions. Les raisons invoquées à cette
époque sont valables plus encore aujourd'hui, alors que la liberté
de circulation des combustibles dans le cadre de la Communauté
européenne du charbon et de l'acier crée des conditions compa
rables à celles qui existaient avant guerre, et en particulier avant
rétablissement du régime des licences en 1933.
Jusqu'à l'ouverture du marché commun, l'ensemble des impor

tations s'effectuait dans le cadre de programmes fixés sur le plan
gouvernemental, après consultation des Charbonnages de France,
comme la loi de nationalisation de iu-iti m fait obligation. Ces pro
grammes répondaient au triple souci:

D'assurer un écoulement satisfaisant de la production nationale;

D'apporter aux consommateurs français le complément indispen
sable de combustibles étrangers dans les conditions les plus
satisfaisantes, devant une production étrangère particulièrement
organisée: N C. B. en Angleterre, centrale de yente en Pologne,
commerce d'État en Russie, organisation de vente en Allemagne,
maintenue par les autorités alliées;

De gérer au mieux des ressources en devises dont l'utilisation
posait des problèmes difficiles.

Dès l'ouverture du marché commun en 1953, le Gouvernement
français, pour mettre en harmonie le régime A. T. I. C. avec les
prescriptions du traité C. E. C. A., a décidé que l'A. T. I. C. exécu
terait tous les ordres d'achat qui lui seraient remis par les impor
tateurs ayant qualité pour s'approvisionner en produits du marché
commun. De la sorte aucune entrave n'est apportée aux échanges
à l'intérieur de la Communauté.

Le maintien de l'intervention de l'A. T. I. C. a cependant été mis
en cause par la Haute Autorité, et ceci dès l'ouverture du marché
commun avant même d'avoir entrepris les enquêtes et études qui
pouvaient l'informer sur ce sujet. Il semble, en effet, que la
haute Autorité ait été tentée de prononcer a priori certaines
condamnations, en fonction de l'idéologie selon laquelle certains de
ses membres ont interprété le traité et aussi pour établir une sorte
de contrepoids aux mesures qu'elle envisageait de prendre dans la
réorganisation des ventes du bassin de la Ruhr.

En fait, ce n'est pas seulement l'intervention de l'A. T. I. C.
en tant que signataire des contrats d'importation dont la Haute
Autorité a contesté la comptabilité avec le traité, mais celle de
tout un ensemble de règlements administratifs liés à l'organisation
de l'importation charbonnière qu'il importe cependant de dis
tinguer les uns des autres et indépendants de l'existence môme
de l'A. T. I. C. Il y a donc une certaine confusion à présenter la
question de l'A. T. I. C. comme couvrant l'ensemble des points sur
lequels la Haute Autorité, par lettre du 21 novembre 1955, a
demandé au Gouvernement français de modifier la réglementation
administrative régissant le commerce d'importation. Il parait
utile cependant de rappeler ces différents points dont un seul met
directement en cause le principe même de l'A. T. I. C. :
a) La Haute Autorité demande que soit mis fin à l'obligation

faite aux usines sidérurgiques de s'approvisionner en combustibles
par l'intermédiaire d'un organisme commun: l'O. H. C. I. S.;
b ) La Haute Autorité demande que le droit d'importer les com

bustibles ne soit plus conditionné par l'adhésion obligatoire à un
des groupements professionnels d ' importa leurs-revendeurs (G. P. I.
R. et G. P. I. R. T.) eux-mêmes libres de se prononcer de façon
discrétionnaire sur les demandes d'adhésion;
c) Les importateurs autorisés doivent obligatoirement acheter

un certain tonnage de combustibles en provenance du bassin du
Nord-Pas-de-Calais. Les utilisateurs autorisés à accéder aux ton
nages disponibles dans la Communauté doivent par ailleurs passer
par un négociant français. La Haute Autorité estime qu'il y a là
des discriminations à faire disparaître;
d) La Haute Autorité demande que l'importateur français, puisse

s'adresser, s'il le veut, à un négociant étranger à la Communauté
et non pas seulement à un producteur, comme l'exige la régle
mentation française;
e) La Haute Autorité demande que les contrats d'importation de

charbons de la Communauté lie soient plus obligatoirement signés
par l'A. T. I. C.

Sur les trois premiers points, un accord paraît devoir intervenir
entre la Haute Autorité et le Gouvernement français. En ce qui j
concerne l'O. R. C. I. S., une demande d'autorisation a été déposée
par cet organisme au titre de l'article 65 du traité, pour lui per- .
mettre de continuer à grouper les achats des entreprises sidérur- !
giques qui voudront continuer à résoudre en commun des problèmes j
d'approvisionnement qui présentent les mêmes caractères permet
tant ainsi une alimentation plus régulière des usines. Par ailleurs,
le Gouvernement a, dès maintenant, apporté certains aménage- i
ments aux conditions exigées pour accéder aux tonnages disponibles
chez les producteurs de la Communauté. La référence d'achat
minimum dans le Nord-Pas-de-Calais a été supprimée et remplacée
par un critère objectif de vente d'un certain tonnage sur le terri
toire métropolitain. Les négociants ainsi qualifiés pour accéder
aux tonnages disponibles dans la Communauté obtiennent de plein

droit leur adhésion aux G. P. I. R. et ne sont plus éventuellement
obligés de passer par l'intermédiaire d'un autre importateur.
Par contre, le Gouvernement ne peut accepter, en l'état actuel

des choses, de modifier son point de vue quant à l'obligation faite
aux importateurs de s'adresser aux producteurs, a l'exciusion des
négociants non français de la Communauté. Sur ce plan, les prin
cipes du traité et les modalités d'application admises jusqu'à
présent n'apportent en effet aucune solution à deux problèmes
essentiels: la réglementation du négoce et la circulation dans le
marché commun des charbons importés des pays tiers Toutes les
discriminations restent possibles en effet, tant que les règles strictes
imposées en matière de prix aux producteurs ne sont pas appli
cables aux négociants.

Plus grave encore paraît le problème posé par les importations
indirectes de charbons des pays tiers. En effet, le traité laisse les
pays membres maîtres de leur politique commerciale et, même en
matière de charbon et d'acier, rien n'a été fait pour harmoniser
les politiques commerciales. Chaque État garde le droit de contrô
ler entièrement les importations de combustibles solides qu'il traite
avec les pays tiers. Ce contrôle, cependant, perdrait toute efficacité
s'il était tourné par la possibilité accordée aux' combustibles im
portés de pénétrer librement par l'intermédiaire de négociants
étrangers des pays membres. En ce qui concerne les combustibles,
leurs conditions de vente seraient encore plus éloignées que pour
les charbons de la Communauté des conditions que devrait entraî
ner une concurrence normale, puisqu'elles pourraient donner lieu
depuis le pays d'origine, à toutes les pratiques de dumping. L'appli
cation des accords commerciaux, la protection du marché et de la
production nationale contre une concurrence à laquelle aucune
règle n'est imposée, interdisent donc de reconnaître les importa
tions indirectes des pays-tiers comme celles de produits de la Com
munauté. L'obligation faite aux acheteurs français de ne s'adresser
qu'aux producteurs semble être actuellement la meilleure garantie
que l'on puisse prendre contre les graves inconvénients qui viennent
d'être soulignés

Enfin, la question de la signature des contrats par l'A. T. I. C.
présente une importance fondamentale. C'est elle en effet qui maté
rialise l'intervention de l'organisme à participation d'État, élément
essentiel de cette structure sui generis qui caractérise la commerce
d'importation des charbons depuis la loi de nationalisation des
houillères et en complément indispensable et permanent de cette
nationalisation. Certains ont pu imaginer en effet que l'A. T. I. C.,
conservant toutes ses attributions en matière d'importation des
pays-tiers, pourrait n'avoir plus à connaître les importations de la
Communauté. Une telle conception est inadmissible puisqu'elle ne
permettrait pas à l'A. T. I. C. de jouer un de ses rôles essentiels:
l'adaptation de l'importation à la consommation compte tenu de
la production nationale. Pour s'acquitter de cette tâche fondamen
tale, l'action de l'A. T. I. C. doit rester unique même alors qu'elle
a adopté en ce qui concerne les importations du marché commun,
des procédures qui n'en gênent point le fonctionnement puisqu'elle
n'intervient alors ni sur les quantités ni sur les prix. Renoncer
à la signature des contrats équivaudrait à rompre l'unité de l'A. T.
I. C. et à interdire du même coup l'accomplissement des tâches
qu'on ne lui conteste en aucun cas à l'égard des pays-tiers.

Sans doute la Haute Autorité- doit reconnaître qu'il n'a jamais
été fait usage dans le marché commun du droit de veto dont l'A. T.
I. C. conserve les moyens, puisqu'un contrat no peut être exécuté
sans sa signature. Il semble que le Gouvernement serait disposé
à donner des assurances formelles que ce droit de veto ne sera en
effet jamais utilisé pour empêcher les transactions, sans renoncer
pour cela à exiger la signature des contrats par l'A. T. I. C. 11 faut
souligner que celle signature ne correspond pas seulement à une
exigence de principe el de forme mais qu'elle a aussi des consé
quences pratiques qu'on ne peut minimiser. L'A. T. I. C. conserve
en effet des fonctions diverses en matière de réception des mar
chandises, d'acheminement, de facturation et de règlement. Si
comme le demande la Haute Autorité, l'A. T. I. C. ne signait plus
elle-même les contrats, elle ne les connaîtrait qu'a posteriori et
il lui serait infiniment plus difficile de s'acquitter des tâches qui
viennent d'être énoncées, comme aussi de mettre en œuvre les
décisions prises par le Gouvernement ou par la Haute Autorité
concernant certaines subventions ou péréquations.

Enfin la protection des transports fluviaux et spécialement des
transports rhénans français si efficacement assurée par le principe
de la vente c fob » que fait respecter l'A. T. 1. C. ne pourrait plus
être garantie si cet organisme n'avait plus la possibilité de contrôler
par la signature la conformité des clauses concernant l achemi
nement avec les principes que fait prévaloir l'État français dans
ce domaine où il reste entièrement maître de sa politique.

Pour toutes ces raisons, on comprend donc que le Gouvernement
ait attaqué la décision de la Haute Autorité devant la Cour de
justice de la Communauté. A vrai dire, certains des problèmes 1ue
s'efforce de résoudre la réglementation française des importations
et l'action de l'A. T. I. C., ne sont pas propres à la France. P 1 ' 1,10 '
que d'essayer de démanteler l'organisation française au nom d un
juridisme contestable et sous la poussée d'intérêts particuliers Mol
lement camouflés derrière les affirmations d'un libéralisme assez
périmé, la Haute Autorité aurait été mieux inspirée en essayant
d'étendre à l'ensemble du marché commun certaines des formu.es
heureusement mises au point par l'A. T. I. C.

Il n'est pas question pour nous de dire que les statuts
de l'A. T. I. C. ne sont pas perfectibles et que la forme à donner
à cette institution ne puisse être différente de sa forme actuelle
mais les fonctions essentielles que nous avons définies aoneni
demeurer et c'est à ce maintien que le Gouvernement doit s attacner.
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2° Concentrations.

Nous avons attiré l'attention dans notre précédent rapport sur
les importantes reconcentrations en cours dans l'industrie lourde
allemande. Nous en donnions comme premier exemple la reconsti-
luiiiii du groupe Mannesman qui a été entre temps menée à son
terme. Ce mouvement, visant à annuler les effets de la réorgani
sation des anciens konzern réalisée en vertu de la loi alliée n° 27,
S'est poursuivi. On a eu confirmation du regroupement réalise entre
usines sidérurgiques et charbonnages de Ktockncr. La réunification
de liœsch est en cours suivant un processus analogue à celui observé
pour Mannesmann. Dans les Vereinigte Stahlwerke, d'importants
regroupements sont en cours autour de plusieurs noyaux. C'est chez
Srtipp maintenant que se manifeste une énergique tendance
à rassembler les éléments séparés de l'ancien groupe, et c'est
l'occasion pour la presse allemande de revenir à la charge pour
demander que soient abolies les obligations de vente dont le Gou
vernement allemand s'est engagé à contrôler l'exécution dans le
délai de cinq ans fixé en par les accords passés avec les Alliés.
On connaît notre opinion sur la nécessité économique de concen
trations d'entreprises qui vont dans le sens du progrès économique.
Cela ne veut pas dire qu'il faille favoriser en Allemagne tous les
regroupements concevables et tout de suite. Les effets de la décon
centration allemande ont déjà été suffisamment atténués pour qu'il
nous paraisse inopportun d'en faire hâtivement disparaître les
dernières conséquences: nous sommes d'ailleurs persuadés que les
Gouvernements alliés ne se prêteront nullement à une révision des
dernières dispositions qui freinent encore certains dirigeants d'indus
tries de la Ruhr, dans le renforcement intégral de leur puissance
économique.
Un des éléments du mécanisme de déconcentration a déj,\ révélé

son peu d'efficacité: il n'apparaît pas en effet qu'il y ait eu dis
persion réelle des actions des diverses entreprises issues d'un même
konzern quand elles ont été remises entre les mains des mêmes
porteurs au prorata de leur ancienne participation dans le groupe.
On a pu le constater dans le cas de Mannesmann. On a toutes raisons
de penser qu'il en sera de même dans le cas de ilrsch. Encore pour
rait-on peut-être prétendre qu il y avait moins de raisons de prin
cipes de tenir à la déconcentration de sociétés qui comme ces
dernières avaient leur capital réparti entre un grand nombre de
petits actionnaires. Mais il nous parait prématuré de faciliter certains
regroupements entre les mains de groupes dont les participations
dans d'importantes firmes déconcentrées continueront, même après
exécution des obligations de vente, à peser d'un poids très
lourd dans de grandes entreprises allemandes.
C'est moins cependant sur le maintien des obligations de vente

que sur le contrôle des concentrations par la Haute Autorité au litre
de l'article 66 du traité que l'attention, à juste litre, est surtout
attirée. Jusqu'à présent la liante Autorité n'a formulé aucune objec
tion aux reconcentrations décidées ou envisagées en Allemagne,
pas plus d'ailleurs qu'à l'important regroupement Cokererill-Ougrée
en Belgique. Dans ce dernier cas toutefois, une restriction avait
été apportée concernant les organisations de vente des deux entre
prises qui devaient rester séparées. Nous ne pouvons apprécier à
sa valeur exacte celle réserve qui par ailleurs nous parait se trouver
déjà pour une large part annulée avec la création récemment auto
risée du comptoir de vente Lcosider.
Plus généralement la Ifaute Autorité n'a toujours pas fait con

naître quelle était sa politique d'ensemble en matière de recon-
centrations. Il parait seulement qu'elle estime devoir apprécier les
concentrations en se référant aux dimensions du marché commun
et non plus seulement à celles des marchés nationaux. Sans doute
cette position est-elle logique, mais d'autres critères interviennent
aussi dans l'examen de la situation à l'intérieur du marché commun.
L'article 66 du traité précise en effet que dans l'appréciation des
ras qui lui sont soumis, la Haute Autorité « tient compte de 1 impor
tance des entreprises de même nature existant dans la Commu
nauté, dans la mesure qu'elle estime justifiée pour éviter ou cor
riger les désavantages résultant d'une inégalilé dans les conditions
de concurrence ». Cette précision répond selon nous à un souci
général : celui de « maintenir une certaine harmonie dans les struc
tures industrielles des différents bassins de la Communauté. A ce
lilre, elle pourrait sinon intervenir définitivement, du moins, ralen
tir certains regroupements dont l'autorisation lui serait demandée
en attendant qu'une évolution parallèle intervienne dans d autres
régions de la Communauté».
Ceci étant rappelé, nous ne cacherons pas que nous regrettons

la timidité française en matière de concentrations et de regroupe
ments quand on sait à quel point s'étendent les rapacités de certains
centres sidérurgiques en U. R. S. S. et aux U. S. A., on ne peut se
permettre de demeurer en arrière.

CHAPITRE II

LES INVESTESSEMENTS

I. — Politique d'investissements de la C. E. C. A.

Par décision no 27-Ô5 prise le 20 juillet 1955,la Haute Autorité
a imposé aux entreprises la communication préalable de tout pro
gramme d'investissements d'une valeur dépassant oOO.ODO dollards
U. E. P. s'il s'agit d'installations nouvelles ou un million de dollars
U. E. P. pour les remplacements et les transformations. Cette commu
nication préalable est conforme à l'article S't du traité qui, entre
antres dispositions, prévoit l'éventuelle application de la procédure
(l'avis sur chaque projet ainsi présenté.

La décision de la Haute Autorité, annoncée déjà lors de la session
ordinaire de l'assemblée commune, rentre évidemment dans le cadre
de la politique de coordination des investissements que nous n'avons
cessé de réclamer et notamment encore, dans le rapport n° 259,
présenté en juin dernier. Aussi bien, un article de presse allemande
nous attribuait une part de responsabilité dans la décision de la
Haute Autorité. Nous ne pourrions que nous en féliciter si le fait
était exact, mais, même dans ce cas, notre satisfaction resterait
pour le moment très limitée. Jusqu'à ce jour, en effet aucune
indication n'a encore été donnée quant à l'utilisation des rensei
gnements exigés des entreprises et rien ne nous permet de croire
que la procédure d'avis doive connaître bientôt un début d'appli
cation. Sons doute, à la même époque, la Haute Autorité s'est-e!le
aussi décidée à publier officiellement son premier mémorandum
sur les objectifs généraux, depuis longtemps réclamé et attendu,
et qui doit constituer, conformément au traité, la référence et le
guide de toute action en matière de développement et d'orientation
de la production. Quelque estimable que soit un document dont
on annonce d'ailleurs le progressif perfectionnement par les com
missions spécialisées qui ont été constituées, les conclusions qu'il
apporte, ne fournissent jusqu'à présent que des éléments des plus
succincts pour une éventuelle orientation des investissements,
compte tenu de la situation d'ensemble de la Communauté.

Suffira-t-il que les commissions aient approfondi et précisé les
objectifs généraux pour que la Haute Autorité applique la procédure
d'avis? M. Léon Dauin paraissait donner une indication en ce sens
quand il déclarait devant l'assemblée commune:

« Sur les projets qui nous sont déclarés, nous pourrons formuler
des avis. et nous le ferons d'une manière d'autant plus ferme que
nos éludes, sur la question en jeu, seront plus avancées. »
La situation a donc encore peu évolué. La Communauté reste

régie par un esprit de concurrence quelque peu anarchique et chacun
investit à sa guise, et selon ses moyens, sans que la Haute Autorité
se soit encore vraiment décidée à jouer activement un rote d'arbi
trage ou au moins de conseil. La campagne de presse allemande,
protestant déjà contre toute intervention de la Haute Autorité en
cette matière, nous parait donc devoir présenter un caractère
préventif excessif. Au surplus, nous souhaiterions que la presse
française se penche sur ces problèmes avec autant d'attention et
de compétence. Notre industrie ne pourrait manquer de s'en trouver
mieux. Quoi qu'il en soit, l'opinion allemande réagit d'autant plus
aux éventuelles limitations qu'elle affecte de redouter. qu'elle prétend
souffrir, depuis de longues années, d'une grave insuffisance d'inves
tissements dans sa sidérurgie et qu'elle s'estime, sur ce point,
défavorisée par rapport à ses concurrents français, ce qui est un
point de vue très discutable.

IL — Les investissements sidérurgiques en Allemagne.

L'altitude de la Haute Autorité comme la position allemande
nous obligent à réexaminer le problème des investissements dans
les sidérurgies de la Communauté, sous une optique un peu diffé
rente. Sans renoncer à demander une coordination dont la nécessité
commence peut-être à apparaître à Luxembourg et dans les milieux
qui la niaient jusqu'à présent, si nous en croyons certains com
mentaires récents, nous devons examiner nous-mêmes la nature
des investissements allemands et en tirer toutes les conséquences
quant» à la nécessité pour la France de faire un nouvel effort qui
assure un minimum d'harmonie entre le développement des capa
cités de production dans les deux pays.

Pour justifier cet effort, point n'est besoin, à vrai dire, d'une
analyse précise des investissements allemands : il suffit de comparer
les actuelles capacités de production des deux pays en acier brut;
dans la haute conjoncture qui s'est maintenue pendant toute l'année
1955, les capacités sont assez bien mesurées par les productions elles-
mêmes. Nous en avons précédemment donné les chiffres, et le
graphique joint en annexe met en évidence la différence de rythme
d'accroissement en France et en Allemagne.

H est intéressant cependant d'examiner d'assez près les inves
tissements sidérurgiques allemands tant dans leur montant global,
longtemps et volontairement sous-évalué par les intéressés, que
dans leur répartition par catégories d'installations.

Pour ce qui est de la valeur globale de ces investissements, la
récente élude de l'institut de recherche économique de Berlin l'éva
luant à 5 milliards de 1). M. parait faire définitivement justice des
allégations de certains dirigeants de la Wirtschafls Vereinigung qui
à peu près au même moment avançaient devant les journalistes
français le chiffre de 3 milliards de D. M. Elle rend également péri
mées des estimations antérieures, telle celle que nous avions tentée
d'après les éléments partiels dans le rapport 17J/C. R./:V» pour la
période 19i7-lur,:î (2.tW0 millions de D. M.). fne estimation de la
Haute Autorité indiquant 810 millions de D. M. pour Jo.ï'î et 4.030
pour 1951 nous parait proche de la réalité et ce sont sans doute des
montants d'au moins 1 milliard de D. M. que nous pouvons retenir
pour les investissements des toutes prochaines années.
Au reste, nous ne croyons pas qu'il soit utile de se perdre en

dissertations sur un chiffre global que le caractère largement con
ventionnel des taux de change ne permet pas de comparer sûre
ment au montant correspondant des investissements français.
Nolons, par ailleurs, qu'une telle comparaison comporte bien d'autres
éléments d'incertitude portant sur la définition comptable des investis
sements et sur la délirnilalion précise des industries considérées.
il nous a paru plus intéressant d'esquisser une récapitulation des
travaux les plus importants ou les plus significatifs, réalisés ces
dernières années ou faisant l'objet de nouveaux programmes en
cours d'exécution ou en projet.
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Hauts fourneaux.

Il semble que très peu d'installations entièrement nouvelles
aient été réalisées en Allemagne depuis la guerre et le haut four
neau de 8,5 mètres de la Westfalenhutte est peut êlre le seul
exemple jusqu'à présent. Mais de nombreuses unités ont été
modernisées et souvent entièrement reconstruites avec des aug
mentations de capacité et des améliorations fort importantes. On
peut ainsi compter qu'une vingtaine d'unités au moins constituent
des appareils à grande production, tout à fait modernes (notamment
la Bochumer Verein, à Watlensledl-Salzgittcr, aux Phœnix Werke,
à la Maximilianhiitle, etc...).

De nouvelles constructions ou reconstructions complètes sont
prévues, par exemple: un cinquième haut fourneau s'ajoulant aux
quatre existant déjà chez Mannesmann-Hiiekingen : les unités de
1.000 tonnes qui doivent remplacer les fourneaux anciens de
Phœnix; deux nouveaux fourneaux à Salzgitler..
Mais il faut surtout se rappeler que l'âge moyen des hauts four

neaux allemands à la fin de la guerre, était très inférieur à relui
des appareils français dont les plus récents remontaient à 1930 et
qui étaient, pour la plupart, beaucoup plus anciens. En Allemagne,
les constructions et reconstructions sous une forme entièrement
moderne, s'étaient poursuivies jusque pendant la guerre: à Rhein-
hausen ou au Bochumer Verein, par exemple. 11 faut aussi
mentionner la grande usine à fonte des Iteichswerke Hermann
Gôriug à Salzgitter, créée en 1937 et dont dix hauls fourneaux
étaient en activité à la fin de la guerre.

Aciéries.

Les investissements ont paru porter surtout sur les aciéries
Martin: d'importantes installations sont terminées ou en cours de
réalisation chez Phœnix-Rlieinrohr (de nouveaux fours ont été mis
en service dans les usines des deux firmes fusionnées), chez
Mannesmann à HQckingen (où deux fours de 200 tonnes s'ajouteront
aux deux nouveaux de 150 tonnes mis en service en J95i), chez
Klockner (nouvelle aciérie de Brème), à la August Thyssen, à
Salzgitler...
Le développement considérable de la production d'acier Martin

lui fait prendre une place accrue dans l'ensemble de la production
allemande d'acier brut, Une telle évolution s'accorde mal avec les

difficultés croissantes d'approvisionnement en ferrailles dont souf
frent les entreprises du marché commun.
Il ne semblait pas cependant, jusqu'à présent qu'un effort parti

culier ait été fait en Allemagne pour améliorer quantitativement
et qualitativement la production Thomas, si ce n'est cependant par
le fait important de la généralisation d'installations permettant le
soufflage à l'air enrichi en oxygène. Mais c'est vers une transfor
mation beaucoup plus complète du procédé de conversion qu'on
va peut-être s'acheminer avec l'extension du procédé à l'oxygène
pur, mis au point d'abord en Autriche. Ce procédé pourrait per
mettre d'obtenir sans ferraille et à des prix très inférieurs à ceux
de l'acier Martin, des aciers de qualité au moins comparable. La
première application à grande échelle en Allemagne, va en être
faite au Bochumer Verein où une nouvelle « aciérie à l'oxygène »
produira environ 400.000 tonnes d'acier par an vers la fin de 1957
(coût prévu: 80 millions de D. M.).
Les installations Thomas classiques n'ont pas connu d'appré

ciables extensions depuis la guerre; la nouvelle aciérie de Rhein-
hausen n'est pas terminée. Celle de l'usine August Thyssen et celle
de Waltenstedt font seulement l'objet de reconstructions.
Il faut enfin souligner les développements projetés d'aciéries

électriques. Rheinhausen va construire un four de 100 tonnes
susceptible de produire 120.000 tonnes par an, et les « Deulsche
Edelslahlwerke » augmenteront d'autant leur capacité de produc
tion d'acier électrique par l'installation de trois unités nouvelles.

Laminoirs.

C'est la modernisation et le développement corrélatif de capacité
des laminoirs qui semble avoir constitué l'objectif principal des
investissements allemands. Les grandes usines allemandes parais
saient sur ce point montrer un relatif retard: les trains continus
étaient rares et de très nombreux laminoirs étaient encore action
nés par machines à vapeur
a) Bloomings et trains à demi-produits:
La modernisation des trains dégrossisseurs s'imposait comme

facteur important de modernisation des prix de revient. De nom
breuses réalisations ont été enregistrées noi animent des bloomings-
slabbings entièrement nouveaux à la August Thyssen Hutte, à
Mannesmann-Iliickingen, au Bochumer Verein, à Waltenstedt Salz-
gitler, à la Dortmund-llorder Hutte Union (en cours de réalisation),
toutes installations d'un montant de 40 à 60 millions de D. M.
Des remplacements et des modernisations moins complets, mais

d'une efficacité souvent comparable ont été fails à Iîheinhausen,
à la Stahlwerke Sudweslfalen où sont en cours à Oberhausen et
chez Phccnix-Rheinrohr
Des trains continus à billettes ont été mis en service à Oberhau-

sen, au Bochumer Verein, chez Phœnix-Rheinrohr, à Salzgitter, à
la Westfalen-llutte (1955, G0 millions de D. M.).
b) Trains à profilés et trains à fils:
Des trains continus à fils modernes ont été mis en route à

Rheinhausen (1954) et à la Niederrheinische Ilulle (1955). (« Le plus
moderne d'Europe », dit la presse allemande.)
De nouveaux trains à petits profilés ont été terminés notamment

chez Klockner à Hagen (1955), à Oberhausen (1955, 55 millions
de D. M.), aux HiiUenwerke llseder-Peine (1955), à Salzgitter, etc...
Un nouveau train d'un coût de 76 millions de D. M. doit remplacer
à Dortmund trois anciens trains à fers marchands.

c) Trains à tôles fortes:

Un gros effort a été réalisé aussi dans ce domaine: à l'usine de
Ilorde (D. II. H. U.) notamment dont deux trains de 3 et 4 mètres
de largeur de tables, respectivement terminés en l'.fâ et 1954 font
une des usines les mieux outillées pour c-eite production susceptible
d'y atteindre 300.000 tonnes par an. On prévoit un groupe continu
de qualre cages complétant ces trains qui étendrait la gamme de
fabrication dans les tôles moyennes. Un important train à tôles
fortes de capacité un peu inférieure à celle de l'ensemble de Horde
a été mis en route à Salzgitter en 1954. L'usine Klockner de Brème
consacrée aux produits plats, comportera notamment un quarto à
tôles fortes et moyennes de 65 millions de D. M.

Des modernisations et développements divers ont été faits aussi
chez Ruhrstahl-Witlen, chez Rheinrohr-Mulheim.
Il faut aussi mentionner la mise en service à l'automne dernier

d'un train semi-continu à tôles moyennes aux llolenlimburger
\\ alzwerke (société issue du groupe Hoesch).
d) Trains à tôles minces à chaud:

C'est évidemment sur la production de tôles minces que les
techniques modernes de laminage continu ont fait porter davan
tage l'attention.

La sidérurgie allemande paraît avoir provisoirement admis qu'un
seul train continu proprement dit était nécessaire pour le laminage
des larges bandes en l'élat actuel des choses. Construit à la
August Thyssen Huile, il doit d'ailleurs absorber 2 millions de tonnes
d'acier. Mais deux trains semi-continus sont en construction qui
paraissent pouvoir l'un et l'autre être ultérieurement transformés
en continus; l'un à la Weslfalen Iln tle, résulte de la transforma
tion d'un Sleckel, l'autre sera construit à la nouvelle usine Klûckncr
de Brème.

On peut mentionner aussi la construction d'un nouveau Sleckel
pour bandes de 5uo mm. à 1 mètres chez Capilo und Klein (coût:
70 millions de D. M.).

Remarques générales sur la capacité de production
d'acier allemand.

On ne saurait tout d'abord oublier que celle-ci avait atteint dès
avant la guerre un niveau très élevé, ainsi qu'en témoigne la produc
tion de 193M: 17,9 millions de tonnes pour les usines de l'actuelle
Allemagne de l'Ouest alors que la production mondiale n'atteignait
pas 110 millions de tonnes et que la production française, dans une
année d'activité exceptionnellement basse il est vrai, était de
6,22 millions de tonnes avec une capacité de l'ordre de 10 millions
de tonnes. L'équipement sidérurgique allemand qualitativement
très supérieur à l'équipement français l'était aussi qualitativement,
et notamment au stade production du métal — hauts fourneaux
et aciéries — ainsi que nous l'avons déjà souligné. De façon plus
générale, il faut reconnaître aussi que les usines sidérurgiques
allemandes bénéficiaient souvent d'emplacements plus vastes, d'in
frastructures plus développées que nombres d'usines françaises
grandies dans un cadre topographique, très suffisant au XIXe siècle,
mais pas toujours capable de satisfaire aux exigences de volume
des énormes installations modernes.

Sur l'appareil de production allemand, les bombardements et les
démontages n'ont produit presqu'aucun effet à long terme. Les
premiers ont pu provoquer des dégâts gênants pour l'exploitation,
mais n'ont pratiquement pas entraîné de destructions importantes
sur des appareils pour la plupart extrêmement lourds, massifs et
robustes. Les démontages — on le sait — n'ont été qu'une espèce
d'amortissement accéléré d'installations plus ou moins anciennes
remplacées par d'autres tout à fait modernes. Sauf à l'usine August
Tyssen et à celle de Salzgitter où des prélèvements considérables
ont eu lieu, les démontages n'ont d'ailleurs introduit, en général,
que des goulots d'élranglement très limités et faciles à faire dis
paraître. Nous sommes persuadés que les industriels allemands les
auraient vus avec une secrète satisfaction étendus à un beaucoup
plus grand nombre d'installations
Ainsi donc des investissements assez voisins en valeur monétaire

des investissements français (5 milliards de D. M. contre ''i5 mil
liards de francs, pour la période 1945-1955) ont permis à la sidé
rurgie allemande au moins de maintenir toute l'avance qu'elle avait
sur ses concurrents français dans l'immédiat après-guerre. Elle a
sans doute même pu l'augmenter appréciablement. Le coût des biens
d'équipement beaucoup plus réduit en Allemagne qu'en France, au
taux de change officiel a permis, pour des sommes globales com
parables, de développer un effort de modernisation et d'accroisse
ment de capacité beaucoup plus grand.

III. — Perspectives de nouveaux investisoeinents
pour la sidérurgie française.

Quelles conséquences doivent être tirées, sur le p' an français,
de l'examen des investissements allemands et surtout de l écart
croissant entre les productions d'acier des deux pays? G est au a
faut, d'abord, prendre clairement conscience que l'immense eiiort
fait par la sidérurgie française depuis la guerre a moins eu pour
effet de donner à celle-ci une position prépondérante vis-à-vis aeseï
concurrents, que de compenser dans une certaine mesure le reiaiu
représenté par une période de quinze ans, pendant laquelle elle
pratiquement pu procéder à aucun investissement. ^
Pour répondre au rythme actuel de développement de l'aetiyne

industrielle, et pour maintenir son rang vis-à-vis de ses parlenauts
de la C. E. C. A., et des autres pays européens, un nouvel eiio.i
s'impose qui doit nettement dépasser l'actuelle augmentation ue
capacité de 500 à 700. 000 tonnes pour chacune des prochaines années,
nue devraient permettre les programmes en cours.

au
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Ceux-ci portent sur des modernisations et des développements
dans le cadre des usines actuelles et nous sommes bien d'accord
sur la nécessité de faire disparaître les goulots qui empêchent l'uti
lisation optima d'un certain nombre d'installations. S'il est indis
pensable, comme on l'a rappelé, que la capacité de laminage excède
largement la capacité de production d'acier-lingots, pour tenir
compte de la variété des produits demandés, il nous semble que
l'on a été suffisamment loin dans ce domaine et qu'il faille main
tenant faire un effort sur la saturation des trains. ISien entendu,
nous envisageons d'abord no* trains à bandes qui sont loin de mar
cher encore à leur pleine capacité, et qui semblent limités par
l'approvisionnement en métal, mais aussi, il est vrai, par la déna
turation ultérieure dans les trains à froid. Sur ce dernier point, nous
savons que des travaux en cours doivent permettre de réduire celle
menace d'étranglement final. l'n nouveau train à froid à quatre
cages en particulier, est en construction à Montataire (Usiner). 11
semble cependant qu'on soit encore loin de compte s'il est exact que,
pour le moment, la capacité des trains à froid français n'excède
guère 2 millions de tonnes, alors que celle des train';* continus est
d'au moins 4 millions de tonnes dont 90 p. 100 seraient normale
ment destinés à être relaminées à froid.
C'est surtout la production de métal qui nous préoccupe cepen

dant et nous regrettons que certains efforts entrepris, depuis déjà
longtemps, aient tant tardé à produire leurs fruits, puisque l'on a
pu voir des travaux de construction de hauts fourneaux neufs sus
pendus pendant des années. Nous retrouvons là les effets néfastes,
non point tant de baisses passagères de conjoncture que d'une poli
tique de contrôle de prix, poussée en l'occurrence à l'absurde. puis
qu'en ralentissant ou en empêchant des modernisations indispensa
bles, elle a finalement freiné l'acheminement vers un abaissement
des prix de revient de produits de base et une amélioration de notre
capacité concurrentielle. Il parait être admis que l'effort à faire
portera donc sur les divisions ha u t s fourneaux et aciéries de nos
usines, les laminoirs passant, à quelques exceptions près, pour être
en état de répondre à tontes les demandes, surtout si se poursuit un
effort méthodique de spécialisation entre les usines. Après l'achève
ment du quarto à tôles fortes de Mont-Saint-Martin, du Steckel
d'ilennebont, des trains à fit de Jrr-nf, Knulange, Neuves-Maisons,
il semble bien que l'état des travaux en cours reflète heureusement
celle préoccupation.
Mais comme nous l'avons déjà dit, il faut aller dès maintenant

beaucoup plus loin que ne le prévoient les programmes en cours et
la nécessité d'un effort supplémentaire massif d'accroissement de
capacité est reconnue dans les milieux industriels et administratifs.
Cet effort ne parait pas devoir être inférieur à deux millions de
tonnes d'acier brut. Les nouveaux projets envisagés en ce sens
prévoient des installations nouvelles dans le cadre des usines
existantes. Ne pourrait-on aussi envisager la création de toutes
pièces, sur un plan entièrement moderne, d'une nouvelle unité
de production de grande capacité ? On ne saurait par ailleurs
différer longtemps l'utilisation des minerais africains et celle-ci
lie peut guère intervenir que dans une usine desservie par voie
d'eau et le préférence accessible directement à des cargos de fort
tonnage. Il faut prévoir aussi que l'alimentation en coke ou en
fines à coke de nos usines ne pourra sans doute pas, en haute
conjoncture, être entièrement couverte par les ressources d'ori
gine C. E. C. A. et que l'appoint en fines américaines ou sovié
tiques serait plus économiquement employé au lieu même du
déchargement. La construction d'une grande! usine moderne d'im
plantation maritime ne contrarierait pas la vocation traditionnelle
d'une sidérurgie française installée en majeure partie sur un
minerai facile à réduire mais dont les réserves, encore fort
appréciables, ne sont pas inépuisables. Elle la compléterait seu
lement en donnant des possibilités nouvelles de consommation de
minerais riches d'outre-mer, auxquelles l'évolution gencrale des
approvisionnements destinés aux usines de la C. E. C. A. montre
qu'on devra recourir. L'intérêt d'une desserte par voie de mer
pour une grande usine sidérurgique est bien connu: il n e-t pas
indifférent de noter que les usines sidérurgiques les plus récem
ment établies dans la Communauté bénéficient d'une telle implan
tation, et notamment la très remarquable usine de tiii«iUcr a
Cornigliano et celle de Klockner à Brème. Le financement d une
telle installation risque de dépasser les possibilités de la sidé
rurgie française Nous rappelons qu'une proposition de résolution
n» 579 G R* permet Irait d'envisager, si le Gouvernement la suivait,
l'association de fonds d'État, de capitaux privés et même de capi
taux étrangers dans une affaire n échappant pas au contrôle des
intérêts français.
Nous n'ignorons pas cependant que la construction d une «sine

entièrement nouvelle et dont le coût serait probablement supérieur
à 150 milliards de francs pour une production de 1 million de tonne.,
n'est pas la seule solution répondant aux objectifs que nous venons
d'évoquer: accroissement exceptionnel de capacité et emploi cte
minerais riches importés. Les réserves que nous évoquions quant a
l'exiguïté relative d'un certain nombre de nos usines de création
assez ancienne sont loin de s'appliquer à toutes II reste en Loi i.une
et dans le Nord, à l'intérieur ou à côté de certaines de
des emplacements considérables et susceptibles a Ç'ie facil '
aménagés. On ne saurait exclure a priori la possibilité d y îuM.iller
les hauts fourneaux et les aciéries nécessaires, surtout si ces in lal
lations. bénéficient d'une desserte par voie navigable a grande sec
tion. .
La canalisation de la Moselle est un élément décisif dans le choix

des emplacements à retenir, comme le serait la îe.ilisation d
canal qui rapprocherait Isbergues et Denain de la Mi r du Nou .
Il est évident que le coût d'une usine benefHMant pour tout ou
partie de ses installations, d'infrastructures preexisuinles sm.ut I <s
inférieur à celui d'une usine pour laquelle tout serait a ci cer. Un
entendu le coût des matières premières importées reçues p.u cha
lands serait plus élevé que celui résultant a un déchargement direct

des cargos aux accumulateurs. II faut mentionner aussi parmi les
usines existâmes le cas intéressant de l'usine de Mondeville prévue
à l'origine selon un plan extrèmenet vaste et où la place no
manquerait pas pour des installations considérables. Son port en
fait déjà dans une certaine mesure une usine maritime niais e 11«
le deviendrait pleinement si le canal de Caen à la mer voyait son
gabarit convenablement augmenté.
Si le dé^r de faire du neuf ne doit pas porter à négliger les

infrastructures disponibles ni les jonctions possibles avec les instal
lations existantes, ta recherche d'économies de construction ne doit
pas davantage faire rejeter a priori des projets plus audacieux et
susceptibles peut-être d'apporter à l'avenir de plus importantes réduc
tions des coi'ils de production. Le problème pour la France n'est
plus seulement de résorber commodément et rapidement les goulots
de production mais d'assurer à notre sidérurgie des possibilités d'ex
pansion, dans des conditions hautement compétitives. Non seule
ment la baisse des prix de revient est étroitement liée à l'expan
sion, mais elle s'impose également pour ne pas rendre trop lourde,
en liasse conjoncture, la charge résultant des installations nouvelles.
C'est donc une étude appronfontlie qui s'impose tenant compte de
tous les éléments techniques, économiques, financiers. Elle devra
aussi prendre en considération les projets d'investissements nou
veaux dans les industries transformatrices, qu'il serait souhaitable
d'examiner dans le cadre d'une politique g'mérale d'expansion. U
ne faut cependant ni se perdre dans des recherches et des discus
sions trop étendues, ni s'enliser dans le délail. Le problème de notre
programme d'investissements sidérurgiques nouveaux doit être bien
circonscrit, rapidement résolu et aussitôt mis en œuvre.
Notre commission regretterait que des décisions soient prises sans

que le Parlement soit consulté, tant sera nécessaire l'intervention
de la puissance publique dans le financement de nouvelles instal
lations.
Pour nous résumer, il est malheureusement exact que la lellre

du traité ne prévoit ni le pouvoir de planifier, ni celui d'orienter
les investissements. Il est cependant indiscutable que les rédacteurs
français avaient cette notion présente à leur esprit.
Si les conditions d'exploitation avaient élé identiques dans tous

les pays membres, on aurait pu penser arriver à une certaine pla
nification par le biais des garanties d'emprunt. Il s'est trouvé, en
fait, que le blocage des prix en France, la liberté des prix en Alle
magne ont permis à ce dernier pays des facilités d'autofinancement
qui viennent à fausser tout le système et à permettre aux inves
tissement? de se développer dans' la plus parfaite anarchie.
Nos représentant* à Luxembourg doivent s'efforcer d'obtenir 4

tout le moins l'inverilaire des investissements.
Noire sidérurgie devra, d'autre part, moderniser ses techniques

et suivre dans celte voie les autres pays membres. En particulier,
elle doit s'engager dans la voie de l'utilisation des minerais d'Afrique
au besoin en créant de nouvelles unités sidérurgiques mieux placées.
Elle devra également faire appel aux techniques économisant les
ferrailles.

CHAPITRE III

PKUBLkMt DU IKAVAIL

Les objectifs h caractère directement social formulés dans les
premiers articles du traité sont vastes encore que sueeintiineut
eXprimés :

« Développement de l'emploi et du niveau de vie dans les Étals
membres » (art. 2) ;

« Amélioration des conditions de vie et de travail de la main-
d'œuvre permettant leur égalisation dans le progrès dans chacune
des industries dont la Goniniunau lé à la charge » (art. 3 e).
Les moyens prévus sont par contre assez modestes et l'on a tôt

fait de dresser la liste des tâches précises confiées à la Haute Auto-
rilé en matière sociale. Celles-ci sont d'abord d'éludé et d'informa
tion quant à « l'appréciation des possibilités de relèvement des
conditions de vie et de travail de la main-d'œuvre des industries
dont elle a la charge et des risques qui menacent ces conditions de
vit! » (art. 46, fi«). Hors ce rôle d'information et, évenluellement, de
publication, elle n'intervient en matière de rémunération des tra
vailleurs qu'en cas de salaire anormalement has (art. GS). La conven
tion relative aux dispositions transitoires l'invilait aussi à proposer
aux gouvernements tonte action pouvant corriger les distorsions
dans la concurrence dues aux différences de régime de sécurité
sociale (§ 2-i).
En ce qui concerne la libre circulation de la main-d'œuvre prévue

par l'article 09 du traité, la Haute Autorité « doit orienter et faci-
iiter l'action des Étals membres... ».
Dans d'autres domaines cependant, la liante Autorité peut exer

cer de son propre chef une action plus positive puisque son inter
vention financière est prévue par le traité. 11 s'agit d'abord des
recherches concernant la sécurité du travail (art 55). Il faut men
tionner l'aide apportée sous diverses formes à la construction de
maisons ouvrières. Enfin, la tâche la plus importante de la Haute
Autorité en matière sociale est l'aide au réemploi et il la réadapta
tion de la main-d'neuvre rendue disponible par le progrès technique
(art. 50) ou les déplacements de production entrainés par l'ouver
ture du marché commun (§ 2'i).
Dans toutes ces taches sociales, la Haute Autorité a jusqu'à pré

sent marqué un souci évident de ne pas sortir de ses attributions
et de s'en tenir à une interprétation incontestable des termes du
traité.
Ce faisant, elle pouvait, dans une certaine mesure, paraître donner

raison à ceux qui estiment que les objectifs sociaux de caractère
général définis par les premiers articles du traité ne sauraient être
obtenus que comme conséquence des objectifs proprement écono
miques de la Communauté et que les tâches spécifiquement sociales
de la Haute Autorité ne lui ont été imparties que pour éviter des
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troubles économiques à l'intérieur du marché commun. La Haute
Autorité n'a pas montré cependant qu'elle veuille s'attacher à une
interprétation aussi limitative que celle que nous venons de schéma
tiser et qui a d'ailleurs rarement été exprimée sous celte forme
extrême.

Par la voix de M. Finet, lors de la session de l'Assemblée commune
de mai WÔ5, elle s'est au contraire vivement défendue contre
« l'impression de carence' » qu'avaient mis en évidence, parait-il,
les rapports établis par plusieurs membres de la commission des
affaires sociales. Cette dernière estime en tout cas qu'il lui appar
tient de jouer un rôle stimulant en matière de progrès social dans
la Communauté. On ne saurait que l'en féliciter, sous réserve que
ses initiatives soient appuyées sur une documentation suffisam
ment au point concernant la situation dans les six pays et que
l'inexistence de ses pouvoirs réels ne l'expose pas à des" impasses
qui pourraient nuire même à son rôle d'observation.
Nous ne reprendrons pas ici dans le détail l'ensemble des pro

blèmes sociaux abordés dans la C E.C. A.: le rapport général de la
Haute Autorité en donne d'ailleurs un tableau très complet. Nous
avons par ailleurs formulé sur ces questions, dans nos précédents
rapports, diverses observations qui restent valables. Cependant
des remarques s'imposent, spécialement en matière de réadaptation
et surtout de comparaison des salaires, charges et revenus dans la
Communauté.

I. — Réadaptation.

On sait que plusieurs entreprises françaises bénéficient de l'aide
de réadaptation prévue par le traité. Le cas des entreprises groupées
dans la Compagnie des ateliers et forges de la Loire est maintenant
bien connu et la réorganisation s'y poursuit au mieux. Des entre
prises moins importantes ont fait l'objet de demandes d'aide qui
ont été favorablement accueillies par la Haute Autorité: Établisse
ments Bessonneau à Angers, Forges d'Audincourt, Établissements
J. -J. Carnaud à Basse-Indre, Forges d'IIennebont, Mines de la Tôt
. (Pyrénées-Orientales). La formule finalement mise au point pour
celle aide financière et connue sous le nom de « solution Besson-
neau » n'a pas été obtenue sans peine.

11 semble qu'on se soit notamment heurté à la lenteur d'établisse
ment des dossiers, due à nos méthodes administratives et aussi à
ine réticence de principe du Gouvernement français à. user des
dispositions d'aide à la réadaptation prévues par le traité. On aurait
estimé, parait-il, qu'on ne peut accorder un régime spécial à des
industries qui jouiraient, en quelque sorte, de possibilités de recon
version privilégiées. Cet argument inspiré par une conception de
l'égalité qu'il faut bien appeler le nivellement par le bas — à moins
qu'il ne soit seulement un prétexte pour des administrations finan
cières toujours soucieuses de retarder les décaissements — ne nous
semble pas sérieux.
Du jour où nous avons signé et ratifié le traité instituant la

C. E. C. A., nous savions que nous donnions à deux secteurs indus
triels un statut spécial, comportant des dispositions particulières
concernant la réadaptation de la main-d'œuvre, qui constituent,
dans une large mesure, la contrepartie des obligations de concur
rence sur de nouveaux marchés imposés à ces industries. Il ne
saurait être question de tenir ces dispositions pour nulles sous
prétexte qu'elles ne valent pas pour toutes les entreprises du pays.
An surplus, les problèmes de reconversion et de réadaptation ne
présentent jamais un caractère identique, mais sont toujours condi
tionnés par des éléments économiques, techniques, géographiques,
humains, qui en rendent les solutions extrêmement variées et
inégalement onéreuses. L'aide éventuellement apportée par la
C. E. C. A. dans les entreprises à reconvertir ne saurait donc
rompre une uniformité qui n'existe pas.
Une difficulté d'un autre ordre est intervenue, qui a retardé

l'aboutissement d'une solution favorable dans deux cas de demande
d'aide. La Haute Autorité a estimé que les premiers dossiers pré
sentés pour l'usine d'Isbergues et pour celle de Pamiers ne fai
saient pas apparaître de lien entre les réductions d'activité et
l'ouverture du marché commun et qu'elle ne pouvait, aux termes
du traité, s'appliquer à remédier à des troubles qu'elle estimait
préexistants. Il s'agissait là sans doute d'un malentendu dans la
présentation car le marché commun, de toute évidence, avait gra
vement accru des difficultés qui, en économie cloisonnée et surtout
en bonne conjoncture, n'auraient pas encore eu de conséquences
sérieuses sur l'emploi. On peut donc penser qu'une solution favo
rable ne tardera pas à intervenir dans ces deux cas.
De façon générale, il faut d'ailleurs noter que la haute conjonc

ture masque certainement dans diverses entreprises des change
ments de position concurrentielle dus à l'évolution progressive du
marché commun et qui risquent de les laisser à l'avenir très vul
nérables. Ces effets pouvant tarder à se faire sentir, il nous paraît
souhaitable que soient prolongées an delà de la période transitoire,
les dispositions du paragraphe 23 de la convention. Il faudrait là
une modification du traité, qui devrait prendre place dans les révi
sions à envisager à l'expiration de la période transitoire, conformé
ment aux articles 95 et 96 du traité. C'est aussi une procédure de
révision du traité qui devra intervenir si l'on prend en considération
le vœu émis par l'assemblée commune, dans une résolution prise
lors de la session ordinaire de 1955 d'étendre l'aide de réadaptation
aux cas de chômage conjoncturel.

II. — Salaires et charges salariales.

On sait que la Haute Autorité, s'étant associée des représentants
de tous les secteurs économiques intéressés, a entamé une vaste
enquête de comparaison des salaires et charges salariales dans les
six pays. Nous n'avions pas ménagé nos critiques aux premiers
résultats parus en 1954 mais les méthodes se sont perfectionnées
et l'on peut estimer qu'à défaut d'être parfaite, la documentation

statistique sur les salaires et charges en valeur nominale, progrès--
sivement mise au point par la Haute Autorité, constitue la meil
leure étude actuellement connue dans ce domaine difficile.
Nous avons résumé dans notre précédent rapport la comparaison

des salaires et charges dans les charbonnages et la sidérurgie en
France et en Allemagne, pour les années 1952 et 1953. Les résultats
pour 195-1 viennent d'être publiés et confirment nos observations
antérieures. On souhaiterait que la communication des résultats
pour chaque année soit rapide, ce qui devrait être relativement
facile maintenant que les méthodes de calcul ont été rôdées Ce
serait d'autant plus important que la période d'expansion que nous
traversons a été aussi une période d'augmentation rapide des salaires
dans les différents pays de la Communauté. En France, le salaire
moyen net dans la sidérurgie est passé de 170 F à 194 F de début
à la fin de l'année 1955. Les charges ont augmenté sensiblement
dans la même proportion et l'on peut dire que le coût salarial
total horaire a augmenté d'environ 15 p. 100 pendant l'année 1955.
II n'est pas mauvais de rappeler que la condition des travailleurs a
pu être sensiblement améliorer puisque les prix n'ont heureusement
pas suivi la même évolution.
Notons que si des hausses de salaires parallèles continuent à

maintenir une quasi-égalité du coût salarial horaire moyen entre
France et Allemagne, il subsiste une importante différence de ce
coût horaire dans les mines de fer et les charbonnages des.deiix
pays: nous ne reprendrons pas ici les indications que nous avons
précédemment données sur le problème des charges salariales
dans nos charbonnages.
Rappelons, à ce propos, que les conditions sont très inégales

d'une industrie à une autre. En dehors même des charbonnages
qu'on est tenté de mettre à part du fait du statut du mineur,
d'importantes inégalités de coût de la main-d'œuvre interviennent,
par exemple, dans la construction électrique, ainsi que le mon
trait une récente étude qui — pour être sans doute basée sur des
données statistiques moins sûres que celles mises au point en com
mun à Luxembourg — révèle certainement d'importantes dispa
rités entre coûts horaires français et allemands. Une des causes de
celles-ci tient sans doute à l'égalité des salaires masculins et fémi
nins qui n'intervient pas — et pour cause — dans la sidérurgie.
L'exemple de cette dernière ne saurait donc être abusivement
évoqué quand on compare les conditions d'établissement de l'éven
tuel marché commun généralisé.
Si la comparaison des salaires horaires en valeur nominale paraît

donc dès maintenant fournir des résultats peu critiquables, il n'en,
est pas de même de la comparaison des revenus réels des travail
leurs à laquelle s'est ensuite attachée la Haute Autorité. L'entre
prise est certes intéressante mais comporte — de l'aveu même de.
ses auteurs, qui en ont consigné les premiers éléments dans les
« Informations statistiques » de la Haute Autorité (n° 5 d'août-1
septembre 1955) — trop de causes d'imprécisions et d'erreurs pour(
que les résultats n'en soient retenus qu'avec les plus expresses
réserves. Le principe a consisté à calculer d'une part, dans chaque
pays, le revenu total annuel moyen de diverses catégories de tra
vailleurs (dans les charbonnages: ouvriers du fond, mariés sans
enfant, ouvriers du fond pères de deux enfants, ouvriers du jour
mariés sans enfant, etc.), d'autre part des « taux d'équivalence du
pouvoir d'achat à la consommation » entre les divers pays. Théori
quement on peut, en rapprochant ces données, chiffrer les pouvoirs
d'achat comparés des travailleurs d'une même catégorie dans deux
pays de la Communauté.
Une première difficulté réside dans l'établissement de ces « taux:

d'équivalence du pouvoir d'achat »: la parité réelle entre deux
monnaies pour un même achat varie en effet suivant la nature du'
produit ou de la marchandise. Le calcul d'une parité réelle moyenne
correspondant à la consommation d'un travailleur ou d'une famille
de travailleurs suppose donc la connaissance d'un budget de consom
mation qui n'obéit pas à la même répartition dans les deux pays.
Suivant qu'on relient ce qu'on appelle le « panier » de consommation
de marchandises et de services dans un pays ou dans l'autre, on
obtient deux « taux d'équivalence du pouvoir d'achat » quelque peu
différents. La comparaison des parités monétaires réelles est donc,
complexe de par sa nature même et elle continue à faire l'objet;
d'enquêtes plus poussées. Son étude n'appelle guère cependant de
critiques dans son principe.
Au contraire, le calcul — qui paraît a priori plus simple — des.1

revenus annuels moyens des diverses catégories de travailleurs d11
charbon et de l'acier, dans chaque pays, soulève en fait beaucoup-
plus de difficultés. La notion même de moyenne dans ce calcul est
déjà discutable. Doit-on tenir compte des ouvriers malades, «es
absents ? Par ailleurs, on peut s'efforcer de circonscrire avec soin
le domaine de l'enquête en mentionnant bien qu'il s'agit de pou
voir d'achat correspondant à la consommation de biens et de services
usuels, mais c'est fatalement dans le cadre plus général dune
comparaison des niveaux de vie que les résultats d'une telle enquete
seront Jus et commentés. Or, dans une telle comparaison, on dois
faire état de nombreux éléments non chiffrables ou difficilement
chiffrables qui contribuent directement ou indirectement a fixer
le niveau de vie et ne rentrent pas dans l'enquête faite: durée du
travail, congés, prestations sociales en matière d'accidents, mala
dies, etc. Ces remarques ne visent qu'à donner une idée des pro
blèmes que pose l'étude entreprise par la Haute Autorité et la marge
d'erreurs qu'elle comporte, soit parce que les travaux n ont pu
encore être assez poussés, soit par la nature même des choses.
La recherche de la comparaison des revenus réels et certaines de

ces lacunes provisoires ou intrinsèques, nous ramènent d ailleurs a
une considération qu'on ne saurait oublier quand il est questioB
d'harmonisation et de progrès des conditions de vie et de travail oe
la main-d'œuvre; celles-ci forment un tout dont il est souvent bien
difficile d'isoler un élément. La durée de travail, par exemple, ne-
peut être étudiée seulement comme un problème d'horaire flans,
un cadre hebdomadaire. L'exemple belge vient de le confirmer o^
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l'on voit les dispositions prises par les employeurs des charbonna
ges et de la sidérurgie, en accord avec les syndicats ouvriers lier
étroitement la durée du travail, les congés payés et la rétribution
des heures supplémentaires.

• C'est donc dans leur contexte qu'il convient d'examiner toutes
dispositions particulières observées dans les conditions de travail
d'un bassin ou d'un pays membre, les comparaisons trop partielles
risquant de donner des vues totalement inexactes. Sans doute les
travailleurs peuvent-ils être naturellement tentés de préconiser
l'alignement dans chaque cas sur le pays le plus avantagé. En
poussant à l'extrême on pourrait obtenir une sorte d'« enveloppe »
des avantages obtenus dans tous les pays — ce qui constituerait
peut-être une forme de « l'égalisation dans le progrès » — mais aussi
en l'état actuel des choses, un défi à l'économie européenne et là
ruine de la capacité compétitive des industries de la Communauté
vis-à-vis des pays tiers.

La nécessité de prendre les problèmes sociaux sous leur aspect
global n'oblige évidemment pas à rejeter les aménagements progres
sifs visant à « l'amélioration des conditions de vie et de travail ».
Elle oblige seulement à procéder avec objectivité et souplesse. Nous
rappelons que la Haute Autorité elle-même n'est pas qualifiée pour
décider quoi que ce soit en ce domaine. Son rôle d'information et
éventuellement de liaison n'est déjà pas dépourvu d'intérêt et
c'est aussi un fait qu'une tendance à l'harmonisation des salaires
et des conditions de travail se manifeste déjà nettement dans les
six pays, tendance qu'ont probablement stimulé les études publiées
et surtout les contacts pris à Luxembourg entre représentants des
producteurs et des salariés et fonctionnaires nationaux ou interna
tionaux. Pour aller beaucoup plus vite, d'autres moyens devraient
intervenir et nous avons fait allusion dans nos précédents rapports
à l'éventualité de conventions collectives européennes préconisées
notamment à l'assemblée commune. 11 ne nous parait pas cependant
que de telles conventions puissent rapidement voir le jour. Sans
doute ne présenteraient-elles d'intérêt pour les travailleurs que
dans la mesure où elles consacreraient l'établissement de conditions
de travail en progrès sur toutes celles actuellement applicables dans
les Etats membres. L'on retrouve alors le problème déjà évoqué de
« l'enveloppe » des avantages existants. L'on se heurte aussi à la
difficulté (beaucoup plus réelle sur ce plan que dans le cas de la
réadaptation) que comporte l'attribution permanente d'un statut
spécial à la seule main-d'œuvre de deux industries dont les délimi
tations passent d'ailleurs souvent à l'intérieur d'entreprises mixtes
soumises, pour une part de leurs activités, au cadre national habi
tuel. Il faut observer aussi que les conventions collectives existantes
sont généralement établies dans un cadre régional lié à des condi
tions sociologiques et économiques particulières. Il nous paraît certain
que l'avenir apportera progressivement une normalisation des condi
tions de travail portant sur des aires géographiques de plus en plus
vastes. Il n'y a sans doute pas lieu de chercher à accélérer par de
nouveaux moyens et sans prendre les plus grandes précautions, un
mouvement que le seul jeu des mécanismes existants a déjà vigou
reusement amorcé.

Ceci dit, notons qu'enfin les gouvernements participant aux
conférences sur le marché commun ont reconnu l'importance des
disparités actuelles et envisagent, comme nous l'avions recommandé
dès 1(I52, l'armonisation des conditions salariales et de leurs annexes.
Depuis la publication des résultais de l'tr5, une note de propa

gande émanant de Luxembourg et datée du 27 juin l'.iôiî a voulu
reprendre la comparaison entre les charges salariales- globales des
différents pays, membres et surtout de l'Allemagne et de la France
pour démontrer que la France n'était pas mal placée en ce qui con
cerne les charges que sa sidérurgie et ses houillères avaient à sup
porter.
Cet imprimé ne semble pas avoir été dépourvu de préoccupations

politiques au moment où se discutait devant le Parlement le principe
des négociations concernant l'Euratom. Il contient, d'autre part, un
certain nombre d'inexactitudes. Ainsi, par exemple, le taux de
change adopté ne correspond pas au taux de change officiel qui,
cependant, reste valable dans d'autres cas pour la Haute Autorité.
L'orientation de cet imprimé est trop visible pour qu'il ne saule
aux yeux des moins avertis que sa valeur est conteslable. Nous
l'analyserons plus avant dans noire prochain rapport mais, d'ores
et déjà, nous ne pensons pas que la publication d'une telle brochure
serve la cause de la Haute Autorité.

CHAPITRE IV

RELATIONS EXTÉRIEURES DE LA COMMUNAUTÉ

I. — Relations avec la Grande-Bretagne.

Nous avons retracé brièvement/ dans notre précédent rapport, la
genèse de l'accord d'association passé entre la C. E. C. A. et la
Grande-Ilretagne, tout en soulignant qu'il était à peu près vide de ,
substance. Il n'est certes pas inutile que les partenaires échangent
des informations et se consultent sur les nombreuses questions où
leurs intérêts interfèrent, mais fallait-il pour cela un traité, surtout
si l'un des deux n'était pas décidé à aller au-delà de ces contacts
courtois mais platoniques. L'expérience paraît confirmer qu'il en
est ainsi et les réunions du conseil d'association comme celles des
comités permanents spécialisés qu'il a créés n'ont pas apporté, à
notre connaissance, le moindre résultat positif. Le quatrième rapport
général de la Haute Autorité n'y fait guère allusion que pour parler
de procédure et de recherche de méthodes de travail. Après trois
ans et demi de liaisons, de réunions et de négociations diverses
entre représentants britanniques et membres de la Haute Autorité,
tant h Luxembourg qu'à Londres, on pouvait s'attendre à mieux.
La décision du Gouvernement du Royaume-Uni de réduire au strict
minimum les exportations de combustibles solides fournissait pour

tant à la Grande-Bretagne une belle occasion de montrer son atta
chement à une collaboration positive avec la Communauté.
En fait, la réunion extraordinaire du conseil d'association prévue

à cette occasion s'est révélée particulièrement décevante et l'offre
britannique de renoncer provisoirement à importer 100.000 tonnes
de charbons de la Communauté n'était pas de nature à diminuer
la gène de certains pays membres, importateurs de charbons anglais.
En un mot, l'accord d'association a donc confirmé qu'il n'appor

tait rien. La Haute Autorité le reconnaît en termes à peine voilés
dans son rapport général en déclarant « qu'il est encore trop tnt pour
pouvoir se faire une idée nette des résultais auxquels aboutiront
ces travaux » et en mentionnant « une certaine réserve » à laquelle
la nouveauté de l'entreprise aurait conduit les deux partenaires
« pendant la période initiale ». il paraît cependant que « le climat
de franche coopération qui s'est manifesté depuis le début » per
mettrait de bien augurer de l'avenir. Nous ne demandons qu'à le
croire, et l'évolution future de nos pays pourra entraîner peut-être
de nouveaux rapprochements. Pour le moment, il faut bien constater
que nos amis anglais — qui se déclarent volontiers supporters en
thousiastes de tout ce qui concourt à la comlruelion européenne
— se gardent bien d'apporter à celle-ci la moindre contribution
concrète.

IL — Relations aves les autres pays et politique commerciale
de la Communauté.

Il faut d'abord signaler deux séries de négociations entre la
Communauté et la Suisse, qui occupe entre les pays membres une
position géographique si particulière. Nous avons déjà mentionné les
négociations sur les tarifs directs. D'autres sont en cours qui condui
raient à un « accord de consultation » portant sur toutes questions
d'intérêt commun. Plus modeste dans sa dénomination que « l'acconl
d'association » nous croyons volontiers qu'il apportera des résultats
sans doute nettement limités mais plus concrets.
Par ailleurs, des négociations ont été entreprises avec d'autres

pays tiers, notamment l'Autriche et le Danemark. Ces négociations,
comme celles intervenues dans le cadre du G. A. T. T., portent sur
les problèmes de commerce extérieur de la Communauté, sur lesquels
des idées assez étonnantes nous paraissent avoir eu cours. On sait
que l'Autriche aurait voulu bénéficier pour ses aciers spéciaux de
droits d'entrée dans la Communauté particulièrement faibles, sans
prendre elle-même en contrepartie le moindre engagement. Pour
des opérations de sens opposé, le Danemark, comme d'autres pays,
se plaint,de payer à des prix trop élevés le charbon ou les aciers
reçus de la Communauté et revient une fois de plus à la charge
contre le cartel à l'exportation, connu sous le nom d'entente de
Bruxelles. On retrouve dans tous ces cas une conception qui, inter
prétant abusivement l'article 3 (lettre f) du traité, parait vouloir
que les pays de la Communauté adoptent une attitude presque
purement philanthropique vis-à-vis des pays tiers. C'est à peu près
ce qu'exprimait M. Federspiel à la réunion jointe de l'Assemblée
commune et de l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe,
quand il affirmait que « l'évolution des prix à l'exportation ne devrait
jamais s'écarter sensiblement de celle des prix à l'intérieur du
marché commun » et cela « pour maintenir des conditions équitables
de concurrence et de prix de revient entre les pays européens, qu'ils
appartiennent ou non à la C. E. C. A... » Pour justifier celte affirma,
tion, il faisait courtoisement allusion ai « rOle directeur dans la
politique européenne » de la Haute Autorité qui est, disait-il, « la
seule institution dont la création et le fonctionnement se sont

révélés comme ^in succès ». M. Federspiel devait d'ailleurs sentir le
point faible de Sa position en posant la question suivante: « Pourquoi
les pays tiers qui essaient de sermonner la Haute Autorité et les
Etats membres, n'acceptent-ils pas quelques formes d'association
avec la II au I e Autorité, ou n'entrent-ils pas dans la Communauté ? »
Ayant formulé lui-même l'objection, il n'y trouvait qu'une assez
mauvaise réponse en prétendant que les pays à marché largement
ouvert, par le libéralisme de leur dispositif douanier, aux ventes
des six pays, devaient. bénéficier des mêmes avantages que les pays
de la Communauté. M. Spierenburg n'eut aucune peine à refutcr celte
argumentation et à montrer que si les prix à l'exportation avaient
sensiblement plus augmenté que les prix à l'intérieur du marché
commun, c'est qu'ils étaient partis dans la période de moins bonne
conjoncture, d'un niveau très inférieur contre lequel, bien entendu,
les pays tiers ne protestaient pas à l'époque. Nous estimons au •'si
que la Communauté se doit d'aider à l'approvisionnement des pays
voisins. Elle se saurait faire à ceux-ci des concessions à sens unique
et si certains pays tiers veulent profiter du régime du marché
commun quand ii leur paraît favorable, on ne peut guère leur
répondre autrement que par une invitation à s'y associer plei
nement.

CHAPITRE V

LA QUESTION SARROISE
ET LA CANALISATION DE LA MOSELLE

Depuis notre dernier rapport, deux faits nouveaux et d'une impor
tance décisive pour l'avenir des relations franco-allemandes et de
la communauté européenne du charbon et de l'acier sont intervenus:

1» Le rejet, le G octobre iXfi, du statut européen de la Sarre.
Les élections sarroises du 18 décembre 1955 et l'évolution politique
ne nous laissent, au surplus, aucun doute sur l'orientation politi
que souhaitée par le peuple sarrois;
2° Les récents accords franco-allemands sur la Sarre qui, s'ils' ne

sont pas encore ratifiés par le Parlement français, n'en ont pas
moins été accueillis avec faveur par le Gouvernement sarrois qui
y a vu, avant tout, la fin prématurée du régime politique actuel.
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Les problèmes économiques qui ont été abordés et traités dans
ces accords touchent la plupart, sinon la totalité, des questions que
nous avions évoquées lors de nos précédents rapports et au cours
de l'audition de M. le secrétaire d'État aux affaires étrangères en
réunion commune des commissions des affaires étrangères et de la
Communauté européenne du charbon et de l'acier.
Encore que les textes officiels ne soient pas parvenus et qu'il

puisse, en conséquence, paraître prématuré de faire de l'exégèse
sur des accords non ratifiés et connus seulement dans leurs grandes
lignes, nous pensons que cette.question est trop importante pour
De pas l'aborder dès maintenant.

I. — L'accord franco-allemand concernant Sa Sarre.

1° La question du Warndt.

Le Warndt est une avancée du territoire sarrois dans le territoire
français, mesurant 10 kilomètres de large sur 7,5 de profondeur.
Cette enclave, couverte de forets, sans chemins de fer, pauvre en
routes et ne comptant que quelques villages dispersés, contient en
revanche, dans son sous-sol, des réserves de charbon estimées à
750 millions de tonnes, dont le tiers environ est apte à la cokéfaction.
L'exploitation du bassin du Warndt est assurée, depuis 1925, à

partir de puits situés en Lorraine, solution la plus rationnelle du
point de vue technique. La question de la mise en exploitation du
Warndt par la Lorraine s'était posée lors des négociations du Traité
de Versailles et on envisagea alors une rectification de frontière.
L'idée ne fut toutefois pas retenue car on pensa qu'un contrat d'amo
diation serait' une meilleure solution. Depuis cette date, et en dépit
des évènements politiques, l'exploitation du Warndt a continué
d'être assurée à partir des puits lorrains sous le régime de l'amo
diation.

Sous la pression des partis politiques sarrois, qui avaient pris le
Warndt comme thème de propagande lors du referendum, l'Allema
gne a compris la revision de la dernière convention conclue, en
1953, entre les Saarbergwerke et les Houillères du Bassin de Lor
raine dans ses revendications La convention prévoyait que l'exploi
tation se poursuivrait jus'en 1980 sous le régime de l'amodiation
des limites exactes du gisement en cause, l'indemnité versée à la
Sarre par tonne extraite étant fixée par une commission arbitrale
internationale.

Nous rappellerons que le gisement du Warndt a fourni, en 1055,
3,5 millions de tonnes de charbon sur les 13,5 millions produits
en Lorraine, et que 70 p. 100 du charbon nécessaire à ta produc
tion du coke métallurgique en Lorraine, provenaient des apports de
charbon cokefiables extraits du Warndt et des autres mines de la
Sarre.

L'accord qui a été conclu entre l'Allemagne et la France prévoit
que la France aura droit à GO millions de tonnes extraites du Warndt,
à raison de 20 millions de tonnes en cinq ans, suivant les modalités
d'exploitation actuelles et 46 dans les vingt années suivantes, l 'ex
ploitation étant alors limitée dans la zone de Merlebach et Cuvelette
et dans la zone Sainte-Fontaine. Comme la France avait demandé
que lui soit reconnue la faculté d'extraire 90 millions de tonnes,
les 24 millions nécessaires pour porter les ressources de 66 à 90 mil
lions de tonnes, seront fournis par l'Allemagne, à raison de
4.2U0/K» tonnes par an pendant vingt ans, pour un charbon de
qualité équivalente et de prix analogues à ceux enregistrés par la
France dans son exploitation de la zone du puits Vuillemain, pour
laquelle elle accepte la cessation anticipée de l'amodiation. Si cette
solution ne nous donne pas entière satisfaction, si,*n particulier, il
est à craindre que, à moins d'un examen très attentif, les frais
d'exploitation dans les zones que nous continuerons h exploiter ne
soient supérieurs aux frais d'exploitation actuels, encore devrons-
nous reconnaître que cet accord ne met pas trop gravement en
cause l'avenir à la fois du Bassin de Lorraine et de notre sidérur
gie. Quant aux installations dans les sièges d'ex trac lion qui seront
repris par les mines de la Sarre, il est convenu qu'elles nous seront
rachetées équitablement. C'est une question qui méritera d'être
précisée. Elle rejoint une autre préoccupation de notre commission
concernant les investissemenls que nous avons réalisés dans les
mines de la Sarre proprement dites, préoccupation qui n'a pas reçu
satisfaction dans les nouveaux accords.- Nous devons, toutefois, faire
observer que pour le Warndt, les thèses françaises et allemandes
étaient fort opposées dès le départ, la France réclamant 130 mil
lions de tonnes dans le périmètre actuel et les Allemands offrant
30 millions de tonnes. La limitation à 90 militons de tonnes cons
titue pour la position française une très importante concession en
elle-même. Il ne faudrait pas que des difficultés supplémentaires
viennent à l'aggraver.

2° Les intéiéls français dans les mines et la sidérurgie sarroises.

Le maintien d'un certain équilibre entre la France et l'Allemagne
au sein de la Communauté eût impliqué également que nous con
servions les intérêts que nous possédions dans certaines entre
prises sarroises, essentiellement les mines et la sidérurgie:
a) Les mines. — La France étant le principal acheteur de la pro

duction sarroise de charbon — quatre à cinq millions de tonnes
par an — et avant fait des investissements importants dans ces
mines, dont les installations sont beaucoup plus puissantes et moder
nes que celles qu'elle y a trouvées en 1944, l'intérêt français eût
exigé que soit maintenue la gestion paritaire des Saarbergwerke
préservant l'industrie française d'un brusque changement d'orienta
tion de leur gestion commerciale.
Les négociateurs français ont dû, sur ce point très important, aban

donner la plus grande partie de leur prétention. Les accords ne pré

voient plus la cogestion, aucune indemnité n'est prévue pour les
investissements réalisés par la France. La seule satisfaction minime
que nous obtoniors consiste dans la commercialisation obligatoire
d'un tiers de la production par des organismes français.Les' négo
ciateurs français semblent avoir voulu se prémunir, par cette rédac
tion, contre le risque d'avoir à acheter obligatoirement un tiers de
la production sarroise en période de basse conjoncture
Étant donné la situation énergétique de l'Europe et son évolution

dans les années à venir, ce risque nous parait mince ou dans tous
les cas, semble ne pouvoir produire des effets nocifs que pour des
pel iodes a-îsez courtes. Les abandons français, sont, dans ce domaine
très substantiels et à l'avantage quasi exclusif de l'économie ger-
mano-sarroise; °
b) Sidérurgie. ■ Il ne semble pas avoir été question, dans la négo

ciation des accords du sort des aciéries de Voelklingen. Le problème
semblait réglé définitivement par l'accord Pinav-Adénauer du 3 mai
1955, qui a attribué à la France 50 p. 100 des biens de celle enlre-
piise. Toutefois, la famille Roechling utilise tous les procédés dila
toires pour en retarder 1 application et nous avons le sentiment que
cette affaire a été volontairement laissée dans l'ombre par nos négo
ciateurs pour éviter de faire apparaître au grand jour qu'ils le jetaient
par-dessus bord. J
Les conséquences nous en paraissent sérieuses, non pas seulement

dans le domaine technique, mais surtout dans le domaine politique.
Le retour de la famille Roechling nous fait craindre la reprise de
certaines activités politiques dont nous n'avons guère eu h nous
féliciter dans le passé.
Dans le cas de Neunkirchen, nos droits étant devenus pratique

ment inexistants depuis que la France a accepté la levée du
séquestre, un accord doit toujours être recherché avec les dirigeants
de ces usines.

3° Canalisation de la Moselle.

Aux termes des accords, l'Allemagne a admis le principe de la
canalisation de la Moselle,' les travaux devant être financés à rai
son de 250 millions de D. M. sur 550 millions par la France. Le
péage devant correspondre à la moyenne des péages payés sur le
Main et le Neckar, des clauses restent à déterminer pour éviter des
manipulations internes des rapports entre péages portant sur les
diverses qualités de charbon ou sur les divers produits, manipula
tions qui pourraient avoir pour effet de désavantager la sidérurgie
française au bénéfice de la sidérurgie allemande.
De même les clauses sont encore obscures concernant le régime

des usines de production d'énergie électrique, qui seront installées
sur le canal.

Enfin, des délais doivent être imposés, faute de quoi les principes
poses par les accords risquent de demeurer des vœux pieux.

4" Canal d'Alsace.

Les négociations furent, sur ce point, très délicates. Elles ont
abouti à un abandon par la France du projet d'établissement du
canal d'Alsace. Seuls restent admis les canaux de dérivation per
mettant la construction des usines de production d'énergie élec
trique, construites sur la rive gauche du Rhin et conformes aux
prévisions du traité de Versailles. L'énergie électrique sera réservée
à la France, l'Allemagne payera les frais supplémentaires entrainés
par cette solution, frais dont la détermination sera effectuée par
une commission d'arbitrage. En revanche, la France s'engagera à
maintenir le plan d'eau du Rhin à un niveau compatible avec les
exigences de la navigation entre Bâle et Strasbourg.

5° Frontières économiques et financières.

Les accords ne fixent pas de date précise pour la modification
du régime des frontières économiques et financières entre Sarre et
Allemagne et entre Sarre et France. Ils prévoient que ce change
ment interviendra au plus tard le 31 décembre 1960 pour l'incor
poration économique et financière de la Sarre à l'Allemagne.
Comme le rattachement politique de la Sarre à l'Allemagne doit

intervenir le 1er janvier 1957, il est à craindre que le rattachement
économique et financier ne suive pas de très loin ce rattachement
politique.
Cependant, étant donné, d'une part, le volume actuel des échanges

franco-sarrois:

Ventes de la Sarre à la France, 115 milliards.
Dont : industrie, 82; mines, 25; commerce de gros, 8.
Achats de la Sarre à la France, 1O0 milliards.
Don! : produits alimentaires, 50; sidérurgie, 45; autres industries, a0;

divers, 15.
Étant donné, d'autre part, que l'Allemagne occidentale ne tient

peut-être pas à voir se déverser trop rapidement et sans transition
les exportations qui se faisaient, jusqu'à présent, de Sarre en France,
vers l'Allemagne, il y aura peut-être encore là matière à négocia
tions et nous ne manquerons pas d'arguments à faire valoir en
faveur de nos thèses.

En résumé, les accords qui viennent d'être conclus sont très loin
de nous donner satisfaction. Ils abandonnent prématurément des
positions assises sur des droits inattaquables, mais, étant donne
l'erreur que l'on a commise en adoptant le principe du premier et
du second référendum, étant donné les excès d'une propagande que
nous n'avons ni su, ni voulu modérer, nous eslimons qu'ils peuvent
encore servir de base à un modus vivendi acceptable, à la condi
tion que chacun des partenaires apporte un minimum de bonne
foi dans l'établissement des règlements définitifs et des résultats
qui s'ensuivront.
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n. Les incidences sur le fonctionnement de la C. E. C. A
du changement de statut politique et économique en Sarre. "

i. - Le rattachement politique de la Sarre à la République fédé
rale et son detacnement corrélatif de l'aireeéconomise française
risquent de modifier sensiblement tes positions resoecUv^s de f;î
France et de l'Allemagne dans la Communauté européenne du elnr-
bon et de l'acier. Certains ont vu dans ces modifications du rmnort

Ti^infrf S ;V' if;ilx P°urcelse bon fonc?ionnement de
la communauté. Telle c l ai t d ailleurs la pensée de M René Mayer
vler~: l0,S<1U'il déclarait à l'Asse lm&ée enaUonale ieO jan
vier 1953 : « Le préalable, c'est qu'il y a et qu'il aura une Sarre et aue le

pool charbon-acier pourra continuer de fonctionner ce qui ne serait
pas le cas si la Sarre cessait d'être un territoire aùlonomè »
On sait d ailleurs toute 1 importance que l'on avait donné en

France a un éqmlibre convenable entrequles deuxavi grand". SS
pool charbon-acier. Dans cet équilibre, c'est 1 union économique
franco-sarroise qui intervenait en face de l'Allemagne union nue
rien ne permettait à celle époque de mettre en causé l'aï" mie
communauté idéale les groupes nationaux n'auraient plus à être
pns en considération et le rattachement du bassin sar.uis à l éco
nomie française n aurait plus de signification, en ce (ini concerne
e charbon et l'acier, au sein d'une C. E. C. À. parveniie à oun par
fait degré de fonctionnement. Il n'apparaissait pas moinus que pour
une période transitoire de durée difficile à définir, la division des
industries us la communauté en groupes nationaux conserverait une
importance (1 autant plus grande que l'intégration dans de nouveaux
domaines aurait moins progressé. On estimait aussi que le partage
des influences entre les ditférents groupes serait étroitement lié à
leur capacité de nroduction.

—̂ Entre la P^d'iCion sidérurgique de l'Allemagne fédérale et
celle de 1 ensemble franco-sarrois, il n'apparaissait pas d'iiK''alités
trop grandes et cetle considération aura sans doute infléchi" dans
un sens favorable au Traité, les votes de nombreux parlementaires
lors des débats de ratification. En 1!'51, la production d'acier franco-
sarroise atteignait 12,4 millions de tonnes (9 S pour la France
2,6 pour la Sarre) tandis que celle de la République fédérale était
de li,5 millions. La disparité était plus forte pour 1P. charbon les
bassins français et sarrois produisant 6Î»,3 millions de tonnes '(res-
pectivement y3 et tandis que l'extraction allemande s'élevait
a 118, millions. Certains toutefois, justement préoccupés de l'ave
nir, n'avaient pas manqué de demander quelles garanties existaient
du maintien d'une union économique franco-sarroise si désirable
pour une heureuse compensation des forces dans la Communauté
Ces préoccupations se sont trouvées d'autant plus justifiées que le
rapport des productions entre l'Allemagne et l'Union franco-sarroise
s'est aggrave au détriment de colle-ci. En 1955 en effet l'Allemagne
a produit 21,3 millions de tonnes d'acier contre 15,8 pour la France
et la Sarre (respectivement 12,6 et 3,2). Son extraction charbonnière
a atteint n0, 7 millions de tonnes contre 72,0 pour les bassins fran
çais et sarrois (55,3 et 17,:!).

Les expressions les plus précises des appréhensions éprouvées dès
1052 peuvent être ielrouvées dans les comptes rendus des débats
de notre assemblée. La commission des finance, par la voix de
son rapporteur, notre regretté collègue M. Maroger, avait même
envisagé le dépôt d'une motion d'ajournement, visant à ce que
soient précisées sans plus attendre, entre la France, l'Allemagne
et la Sarre, les bases d'un accord prévoyant la permanence de
l'union économique franco-sarroise. Devant cette commission cepen
dant, M. Robert Schuman, ministre des affaires étrangères, déclarait,
ainsi que le rapportait M. Maroger: « 11 y a tout de même un
engagement que je veux prendre, que je suis disposé à prendre
devant vous et devant l'assemblée, car d'ailleurs j'y ai fait tout à
l'heure allusion devant elle, je suis disposé à dire, en ce qui me
concerne, que la France lefusera, en tout état de cause, d'accepter
pour la Sarre un statut qui ne comporterait pas le maintien de
l'union économique franco-sarroise, avec les conventions qui sont
à sa base, ainsi que l'économie interne de ce territoire. »
Prenant acte de cette déclaration et reconnaissant par ailleurs

que l'ajournement envisagé n'était pas sans graves inconvénients.
la commission des finances acceptait alors de présenter seulement
line motion préliminaire à la discussion rédigée dans les termes
suivants :

« Le Conseil de la République, après avoir entendu M. le prési
dent du conseil et M. le ministre des affaires étrangères,

« Prenant acte de leurs déclarations, faites au nom du Gouver
nement aux termes desquelles la Francs refusera d'accepter pour la
Sarre un statut qui ne comporterait pas à la fois l'union économi
que franco-sarroise avec les conventions qui sont à sa base et l'au
tonomie politique interne,
« Décide de passer à la discussion des articles. »
Cette motion fut adoptée par 235 voix sur 308, non sans que le

ministre des affaires étrangères ait redit devant le Conseil de la
République :

« Je réitère ici, devant cette assemblée, l'engagement que j'ai
pris au nom du Gouvernement. De cette façon, les gouvernements
futurs se trouveront liés par celle sorte de pacte que nous con
cluons ce soir dans l'affaire de la Sarre et je suis heureux de pou
voir rendre hommage à ceux qui ont pris l'initiative qui aboutit à
une telle conclusion. »

3. — Après trois sus d'expérience les caractères véritables de la
Communauté nous sont maintenant mieux connus et il semble que,
sur le plan même du fonctionnement de la C. E. C. A., le transfert
de l'économie sarroise de la France à l'Allemagne pose d'abord des
problèmes d'ordre juridique: l'un certain et à court terme concerne
l'article 21 du Traité, l'autre éventuel, concerne l'article 28,

L'article 21, qui fixe la répartition des sièges à l'assemblée com
mune entre les différents pays, a été rédigé dans le cadre du rat
tachement économique dériniiif de la Sarre à la France. Peut-on
souligner à ce propos qu'une telle rédaction s'accorde assez mal
avec les lettres échangées entre le chancelier fédéral et le ministre
français des affaires étrangères, visées à l'article 711 du traité et
réservant entièrement l'avenir du futur statut sarrois. Si le fait
d'avoir prévu que les représentants de la population sarroise compte
raient dans la délégation française, soulève une difficulté formelle
en cas de modification su statut sarrois, il semble bien qu'il n'y
ait là aucune difficulté de fond. L'esprit du Traité implique visible
ment que le problème de la représentation à l'assemblée commune
d'une Sarre rattachée à l'Allemagne serait résolu il l'intérieur do
la délégal ion allemande. Les représentants français seraient alors
dix-huit et non plus quinze comme actuellement. 11 n'en reste pas
moins que la question doit être mise au point sur le plan juridi
que et qu'elle implique sans doute un amendement au Traité qui
devrait pouvoir rentrer en application sitôt qu'interviendrait la trans
formation du statut sarrois. Encore parait-il difficile de définir dès
à présent les conditions précises qui fixeraient le moment où devrait
intervenir cet amendement. Le détachement économique d'avec la
France ne se ferait pas d'un seul coup, mais par étapes. L'évolu
tion du statut économique peut se faire à un rythme différent de
celui du statut politique. Quel critère peut être retenu pour exiger
la revision de l'article 21 ? Sans doute la fin de l'autonomie politi
que du territoire. 'Mais d'ici là on ne peut méconnaître les diffi
cultés résultant de situations intermédiaires entre le statut antérieur
au reférendum et le rattachement à la République fédé
rale. Y «urait-il lieu de prévoir comme un provisoire compromis une
représentation sarroise à l'assemblée commune ménageant l'égalité
des représentations proprement française et allemande ? Tous ces
problèmes politiques et juridiques doivent être étudiés sans délai,
quoiqu'an premier examen la lettre du traité ne paraisse pas per
mettre leur solution avant l'expiration de la période transitoire
(art. 86). Il reste cependant que la procédure de droit usuel en
matière de traités internationaux, à savoir une modificalion résul
tant d'un accord unanime entre les signataires, ne parait pouvoir
être à aucun moment récusée.

i. — Par ailleurs, le décalage croissant entre les productions fran
çaise et allemande risque d'entraîner à l'avenir — le poids de
l'économie sarroise s'ajoutnnt dans la C. E. C. A. non plus à celui
de la France, mais à celui de l'Allemagne — un abaissement du
pourcentage français au-dessous des 20 p. 100 pris en considération
dans l'arlicle 28; dans cette hypothèse, une interprétation discu
table mais nullement absurde de cet article, tel qu'il est actuelle
ment rédigé, permettrait de conclure à l'octroi d'un droit de vélo
au profit exclusif de la République fédérale au sein du conseil spé
cial des ministres dans de nombreux cas de voles.

5. — Mais, plus grave que des problèmes juridiques serait l'im
portance prépondérante que risquerait de prendre aux yeux des mem
bres de la Haute Autorilé et de ses services tout point de vue
défendu par un groupe national représentant à lui seul plus de la
moitié de la production totale de la Communauté. C'est sans doute
un tel risque qui avait pu faire prendre au Gouvernement fran
çais lors des débats de ratification l'engagement de maintenir l'au
tonomie politique de la Sarre et son rattachement économique à
la France. Certains milieux estimant que cet engagement fonda
mentalement lié à la création de la Communauté n'allait plus pou
voir être tenu, ont pensé que la France ne devrait pas consentir
plus longtemps l'abandon de souveraineté qu'implique le traité.
Une telle conception serait-elle politiquement applicable ? On

aurait pu mieux l'entrevoir lorsque l'idée même de la construction
européenne à six participants rencontrait les difficultés qui contri
buèrent à faire échouer la Communauté européenne de défense.

G. — C'est dans d'autres voies que le retrait qu'il faut rechercher
une protection contre un éventuel accroissement de l'influence alle
mande au sein de la C. E. C. A. C'est dans le jeu même des ins
titutions de la Communauté qu'une telle protection doit pouvoir
être trouvée.

Il est incontestable que la conception française du Traité a été
de faire de la Communauté un élément d'équilibre entre les pays
participants et d'équitable répartition de l'expansion attendue. 'eut -
être n'a-t-il pas été suffisamment tenu compte de ce souci dans la
rédaction des textes comme dans l'interprétation qui en a souvent
prévalu. Il appartient à la France de faire en sorte que l'action des
institutions de la Communauté s'exerce constamment dans l'esprit
dont elle a voulu inspirer le Traité. Un exemple est dès maintenant
particulièrement significatif. La notion de coordination des investis
sements est manifestement contenue dans le Traité, mais les textes
qui s'y rapportent n'ont prévu que des mesures d'application rela
tivement timides. En dépit du principe souvent rappelé de l'inter-
prélation restrictive du texte des accords internationaux, il n'appa
raît pas qu'on s'écarte de l'esprit dans lequel a été créée la C. E.
C. A., mais bien au contraire, qu'on s'en rapproche davantage, en
exigeant une application aussi rigoureuse que possible des pouvoirs
conférés dans ce domaine à la Haute Autorité.

7. — Pour agir dans cet esprit d'équilibre, la ITaule Autorité doit
jouer un rôle autoritaire. L'interprétation libérale du Traiié,
S laquelle elle s'est plue trop souvent jusqu'à présent, ne parait
pourtant même, pas donner satisfaction aux industriels allemands
dans leur désir de liberté totale d'expansion: ils réclament une limi
tation plus grande de ses pouvoirs, notamment en ce qui concerne
les articles 58, 59, GO, 65, 60, de même qu'ils récusent d'avance
toule intervention au titre de l'article 5i. 11 est remarquable que
l'aversion de la Haute Autorité pour toute déclaration d'état de
pénurie ou de crise ne suffise pas à rassurer les Allemands sur le
caractère volontairement limité de son intervention. Leur insistance

à vouloir amputer le Traité lies quelques dispositions dirigistes qu'il
contient ne parait-elle pas suffire à dicter au Gouvernement Iran-
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cals la politique qu il doit suivre ci matière d'applicalion — et plus
fard peut-être, de revision du traité de la C. E. C. A. — s'il veut
maintenir au sein de celle-ci un régime d'équilibre acceptable entre
la France et l'Allemagne 1

Conclusions.

1° Tl parait nécessaire que soit précisée et suivie une politique
active vis-à-vis de la C. E. C. A. dans la mesure où elle peut cons
tituer un élément d'ordre et d'équilibre entre pays de potentiels
et de structures industrielles différents, particulièrement entre la
France et l'Allemagne; il faut faire en sorte que la Haute Autorité
exerce ses pouvoirs et tous ses pouvoirs. Dès maintenant, l'Alle
magne évoque la question de la revision du Traité pour l'infléchir
dans un sens plus libéral encore. La France doit, dès à présent —
et sans mêler d'éléments politiques étrangers au problème — exa
miner s'il serait opportun pour elle de laisser vide de toute subs
tance le Traité et dire dans quel sens elle entend le voir appliquer.
2° Étant donné les accords qui viennent d'intervenir sur la Sarre.

concernant le rattachement politique, puis économique et financier
de la Sarre à l'Allemagne, il convient de faire modifier l'article 28
du Traité qui prévoit un droit de veto pour les seules nations dispo
sant de plus de 20 p. 100 de la production charbonnière ou sidérur
gique.
3° Étant donné les clauses de ce même Traité concernant

le Warndt, les mines de la Sarre, la canalisation de la Moselle, il
est absolument indispensable d'étudier point par point les détails
techniques de la mise à exécution de ces différentes clauses de
façon à éviter:
a) Une obstruction qui conduirait à retarder hors de toute com

mune mesure l'exécution du canal de la Moselle;
b) Une délimitation telle du gisement, dont nous devons extraire

46 millions de tonnes, que le prix de revient en serait affecté dan
gereusement pour nous;
c) Une juste indemnisation de nos frais d'équipement.
4° Défendre nos intérêts dans l'affaire Roechling de manière

qu'à tout le moins notre économie n'ait pas à en souffrir.
5® Procéder h une évaluation très serrée de nos dépassements de

dépenses entraînés par l'abandon du canal d'Alsace de façon à les
faire prendre en charge par l'Allemagne.
6° Les difficultés que nous rencontrons concernant la C. E. C. A.

et le problème sarrois, la controverse qui vient de s'engager entre
la Haute Autorité et le Gouvernement français quant aux charges
salariales globales supportées par l'industrie française et par les
autres industries des pays membres, doivent nous inciter à une cer
taine prudence en ce qui concerne l'établissement d'un marché
commun, qui devra faire l'objet d'une élude très approfondie pour
éviter les contestations qui s'élèvent actuellement pour l'application
du Traité de la C. E. C. A.
7° Nous pensons que le moment est venu d'attirer l'attention, non

seulement du Gouvernement, mais également des dirigeants des
industries françaises de la sidérurgie, sur la nécessité vitale d'insuf
fler à notre sidérurgie un dynamisme analogue l celui dont font
preuve nos partenaires de la Communauté européenne et, en par
ticulier, les Allemands, que ce soit dans le domaine technique ou
dans le domaine de la production.
8° Nous constatons, une fois de plus, que la délégation française

participe aux travaux de Luxembourg en ordre dispersé, sans con
tacts sérieux préalables alors que les autres délégations savent faire
taire tout esprit de parti quand il s'agit de défendre les intérêts du
pays qu'elles représentent.
Notre commission demande aux déléguée français de provoquer

des réunions préalables à toute discussion au sein de l'assemblée
de la G. E. C. A. de manière à présenter un front aussi uni que
celui des autres délégations.

ANNEXE N ° 663

'(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 24 juillet 1956.);

PROJET DE LOI, modifiant le décret du 18 avril 1939 fixant le régime
des matériels de guerre, armes et munitions, présenté au nom de
M. Guy Mollet président du conseil des ministres; par M. Fran
çois Mitterrand, ministre d'État, garde des sceaux, chargé de la
justice; par M. Gilbert-Jules, ministre de l'intérieur; par M. Paul
Ramadier, ministre des affaires économiques et financières, et par
M. Maurice Bourgès-Maunoury, ministre de la défense nationale et
des forces armées. — (Renvoyé à la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et commerciale.),

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en raison du rôle que jouent les armes dans
beaucoup de crimes commis à l'heure présente, il est apparu néces
saire de soumettre les armes de la quatrième catégorie, dont la plus
fréquente est le simple pistolet automatique, à un régime d'autori
sation, de la sorte les individus suspects ne pourront détenir léga
lement aucune arme.
Cette disposition suppose une répression accrue du trafic des armes

puisque de tels individus ne pourront s'armer qu'en dehors du
commerce légal.
Cette seule conséquence aura, d'ailleurs, des effets heureux en ce

qui concerne les munitions, celles qu'on peut obtenir au marché
noir étant souvent anciennes, en mauvais état de conservation et
susceptibles de provoquer des enrayages.

D'autre part, il est indispensable d'élever considérablement la
répression du port d'armes prohibé: c'est, en effet, la seule infrac
tion qu'il est le plus souvent possible de retenir lorsque les indi
vidus préparent un attentat que la .police a pu prévenir
Cette aggravation des peines doit porter d'une façon particuliè.

rement lourde sur les individus qui transportent des armes en réu
nion et sur les repris de justice.
Enfin, il est apparu nécessaire d'aggraver les peines encourues

pour détention ou port illégal d'explosifs en les assimilant, eu ce
qui concerne le « quantum », aux infractions visant les armes de
première catégorie.
Ces dispositions font l'objet du présent projet de loi.

PROJET DE LOI

Le président du conseil des ministres,
Le conseil d'État entendu,
Le conseil des ministres entendu,

Decréte :

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au Conseil de
la République par le ministre d'État, garde des sceaux, chargé de
la justice, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir
la discussion.

Art. l°r. — Les articles 13, 15, 16, 17, 24, 26, 28, 29, 31, 32, 34
35 et 38 du décret du 18 avril 1939 fixant le régime des matériels
de guerres, armes et munitions, sont remplacés ou complétés par
les dispositions suivantes:

« Art. 13. — Avant-dernier alinéa:

« Les contestations en douane portant sur la prohibition d'impor
tation ou d'exportation édictée par le présent décret sont déférées
à un comité siégeant auprès du ministère de la défense nationale
et tranchée par lui souverainement. »

« Art. 15. — Cinq premiers alinéas:
« L'acquisition et la détention d'armes ou de munitions de la

première ou de la quatrième catégorie sont interdites sauf autori
sation: les conditions d'autorisation seront fixées par le règlement
d'administration publique.

« Quiconque deviendra propriétaire par voie successorale ou tes
tamentaire d'une arme ou de munitions de la première ou de la
quatrième catégorie, sans être autorisé à les détenir, devra s'en
défaire dans un délai de trois mois à compter de la mise en pos
session dans les conditions prévues à l'article 16 ci-après.

« Sont interdites:

« 1° L'acquisition ou la détention de plusieurs armes de la pre
mière ou de la quatrième catégorie par un seul individu, sauf dans
les cas prévus par le décret d'application;

« 2° L'acquisition 'Ou la détention de plus de 50 cartouches par
arme de la première ou de la quatrième catégorie régulièrement
détenue. »

■ Art. 16. — Premier alinéa:
« Les armes et les munitions de la première on de la quatrième

catégorie ne peuvent être transférées d'un particulier à un autre que
dans les cas où celui à qui l'arme est transférée est autorisé u la
détenir dans les conditions indiquées à l'article 15 ci-dessus ».

« Art. 17. — Les cessions, à quelque titre que ce soit, d'armes ou
de munitions de la première ou de la quatrième catégorie non desti
nées au commerce, ne peuvent être faites qu'aux personnes munies
d'une autorisation.

« Les modalités de délivrance des autorisations d'achat et les indi
cations u y porter lors de la vente seront fixées par le règlement
d'administration publique. »

« Art. 24. — Sera passible d'un emprisonnement d'un à cinq ans
et d'une amende de 12.000 à 600.000 F toute personne qui, sans y
Être régulièrement autorisée, se livrera à la fabrication ou au com
merce... »

(La suite sans changement.)
« Art. 26. — Alinéas 1° et 3° abrogés.
« Art. 28. — Sera punie d'un emprisonnement d'un à trois ans et

d'une amende de 12.000 à 120.000 F toute personne qui, ne pou
vant se prévaloir de l'autorisation prévue à .l'article 2, alinéa 3, du
présent décret, aura acquis, cédé ou détenu, à quelque titre que ce
soit, en violation des prescriptions des articles 15, 16 ou 17, une ou
plusieurs armes de la première ou de la quatrième catégorie ou des
munitions pour de telles armes. . ■

« Le tribunal ordonnera, en outre, dans tous les cas, la confisca
tion des armes et des munitions. Si le coupable a antérieurement
été condamné à l'emprisonnement ou à une peine plus grave pour
crime ou délit, l'emprisonnement sera de deux à cinq ans et l'inter
diction de séjour pourra être prononcée pour dix ans au plus. En
ce cas, si les circonstances sont déclarées atténuantes, la peine ne
pourra être moindre d'une année d'emprisonnement. »

« Art. 29. — Sera puni des peines prévues à l'article précédent
tout fabricant ou commerçant qui, habilité en vertu de l'article i
du présent dscret, aura cédé, à quelque titre que ce soit, une ou
plusieurs armes ou munitions de la première ou de la quatrième
catégorie en violation des articles 15 ou 17. .

« Le tribunal ordonnera, en outre, la confiscation des armes et
des munitions. »

« Art. 31. — Le compléter par un alinéa 1° bis ainsi rédigé:
« Si le coupable a antérieurement été condamné pour crime on

délit à l'emprisonnement ou à une peine plus grave, remprisomu-
ment sera de trois à dix ans et l'interdiction de séjour pourra eue
prononcée pour dix ans au plus. »

« Art. 32. — Alinéa 2 et suivants: .
« 1° S'il s'agit d'armes de la première catégorie, d'un emprison

nement de deux à cinq ans et d'une amende de 30.000 à 5U0.000 i >
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« 2° S'il s'agit d'armes' de la quatriC-me ou de la sixième catégorie,
d'un emprisonnement d'un à trois ans et d'une amende de 10.000
àJiio.o'iOF; .

« 3" Si le coupable a antérieurement été condamné h l'emprison
nement ou à une peine plus grave pour crime ou délit, si le trans
port d'armes est effectué par deux ou plusieurs personnes ou si deux
on plusieurs individus sont trouvés ensemble porteurs d'armes. l'em
prisonnement pourra être porté à deux ans si tout ou partie des
armes dont il s'agit appartiennent à la première catégorie et à cinq
ans s'il s'agit uniquement d'armes de la quatrième catégorie ou de
la sixième catégorie.

« Dans tous les cas prévus au présent article les condamnés pour
ront être soumis à l'interdiction de séjour pendant dix ans au plus
et le tribunal ordonnera la confiscation des armes. »

« Art. Si. — A remplacer par les dispositions suivantes:
« Les infractions prévues aux articles 28, 31 et :a de la présente

loi seront, sous réserve des dispositions de l'ordonnance du 2 février
poursuivies selon la loi du 20 mai toutes les fois que le

délit sera flagrant, sauf s'il est connexe à un crime. »
« Art. 35. — Introduire entre l'alinéa 1° et l'alinéa 2° un

alinéa 1° bis ainsi rédigé :
« Les dispositions de l'alinéa qui précède ne sont toutefois pas

applicables dans les cas prévus à l'article 28, dernier alinéa, à l'ar
ticle St, alinéa 1° bis et à l'article 32, paragraphes 3 et i. ».
« Art. SS. — Le compléter par les dispositions suivantes:
« Toutefois, l'acquisition, la détention, le transport ou le port illé

gitime de substances explosives ou d'engins ou machines fabriqués
à l'aide desdites substances, seront punis selon les dispositions appli
cables aux armes de la première catégorie. »
Art. 2. — Les personnes qui, conformément h la législation anté

rieure, détenaient régulièrement des armes ou munitions de la pre
mière ou de la quatrième catégorie, seront de plein droit autorisées
à les conserver. Le retrait de l'autorisation pourra être prononcé
dans les conditions fixées par le règlement d'administration publique.
Ellcs ne pourront acquérir des munitions pour lesdites armes que

dans les conditions fixées par ce décret.
Les personnes qui détiennent irrégulièrement des armes ou muni

tions seront exonérées de toute poursuite si. dans le mois de la
promulgation de la présente loi et avant toute enquête ou procé
dure de ce chef, elles ont spontanément déposé lesdiles armes ou
munitions au commissariat de police de leur résidence ou à la bri
gade de gendarmerie la plus proche. Il sera donné récépissé dudit
dépôt.
Les personnes qui détiennent irrégulièrement des explosifs seront

exonérées de toute poursuite si, dans le mois de la promulgation
de la présente loi et avant toute enquèle ou procédure de ce chef,
elles ont spontanément déclaré au commissariat de police de leur
résidence ou à la brigade de gendarmerie la plus proche le lieu
du dépôt des explosifs et les ont tenus à la disposition de l'autorité
qualifiée pour procéder à leur enlèvement. Il sera donné récépissé
de la déclaration et de l'enlèvement: des explosifs.
Les dispositions du présent article ne mettront pas obstacle aux

poursuites contre les personnes qui, dans le délai d'un mois ci-dessus
prévu, auraient été convaincues, avant d'en avoir effectué le dépôt
ou la déclaration, de détention illégale d'armes, munitions ou
explosifs.
Fait à Paris, le 18 juillet 1900.
(Suivent les signatures.)

ANNEXE N ° 664

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 21 juillet 195G.)

PROJET DE LOI modifiant l'article 312 du code pénal, présenté au
nom de M. Guy Mollet, président du conseil des ministres; par
M. Francois Mitterrand, ministre d'État, garde des sceaux, chargé
de la justice, et par M. Gaston Defferre, ministre de la France
d'outre-mer. — (Renvoyé à la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 312 du code pénal, modifié par la
loi du 13 mai 1863, la loi du 19 avril 1898 et récemment par la loi
du 13 avril 1904, prévoit et réprime les coups et blessures portées
d'une part aux ascendants, d'autre part aux enfants de moins de
quinze ans et également, pour ces derniers, la privation de soins
et -d'aliments.
Cet article, contrairement aux articles 309 et -Il du même code,

ne fait pas mention des violences et voies de fait.
En ce qui concerne l'infraction commise à l'égard des ascendants,

la cour de cassation a jugé que l'article 313, se référant implicite
ment aux articles 309 et 311, n'était pas seulement applicable aux
coups et blessures, mais également aux violences et voies de fait
(Cass. crirn., 7 décembre 1866). . . .
Au contraire, s'agissant de l'infraction commise à l égard 6 un

enfant de moins de quinze ans, la cour suprême a estimé tyi a deraut
de mention précise dans la loi, celle-ci n est applicable qu aux coups
et blessures et privation de soins et d'aliments, les voies de fait
demeurant soumises aux dispositions ordinaires (Cass. enm., 16 fev.
1938) Cette solution est fondée sur la suppression par le Sénat, lors
du vote de la loi du 19 avril 1898, des mots « violences quelconques »
qui figuraient dans le texte adopté par la Chambre des députes.
Si on considère que par violence ou voie de fait, on entend notam

ment tout acte qui est de nature h impressionner la victime en m
causant par exemple une grande frayeur, on ne peu | «I 11 ® "r 1 I
que les ppénalités prévues par 1 ai- tic le J12 ne soient pas app'icaolca

lorsque de tels agissements sont exercés contre des enfants qui, du
fait de leur âge, sont particulièrement impressionnables.
C'est en vue de protéger les enrimls contre les actes qui. tout en

ne constituant pas des coups ou blessures, n'en seront pas moins
susceptibles de provoquer chez eux des troubles graves que le pré
sent projet de loi tend à ajonier aux dispositions de l'article 312 du
code pénal les termes « violences ou voies de fait » qui figurent
dans les articles 3U9 à .ill. en excluant expressément, pour éviter
toute ambiguïté, les violences légères qui constituent des contra
ventions.

En vue d'harmoniser entre elles les différentes -d!*po.«i!ion« de
l'article 312, celte modification est apportée aus-i bien aux alinéas
relatifs aux violences à enfants qu'à ceux qui prévoient les violences
à ascendants bien que, dans ce dernier cas, une tcl le réforme fût
inutile. en raison de la jurisprudence citée plus haut.

11 parailrait opportun dans un but d'unification de la législation
pénale de prévoir l'application des nouvelles dispositions dans les
territoires d'outre-mer, au Cameroun el au Togo
Toulefois, la rédaction de l'arl r e 312 résultant pour les terri

toires d'oulre-mer et sous tutelle tant de la loi du 13 mai lsi us que
de la loi du 19 avril Js;i8 (rendue applicable aux divers territoires
par les décrets des 1" mars 1907 et 20 novembre mu,8), le projet
dont il s'agit ne pourrait y être étendu que si l'article 5 de la lui
11° 51-51 1 du 13 avril 1901 ayant modifié l'article 312 du code pénal
y élait également rendu applicable.
Il y a lieu de préciser cependant que sans préjudice de l'exten

sion outre-mer de la loi précitée du 13 avril 190i et du projet à
intervenir, doivent rester en vigueur en Afrique occidentale fran
çaise, an Togo, en Afrique équatoriale française et au Cameroun les
dispositions dudécrel du 19 novembre 1007 qui prévoient et répriment
dans ces quatre territoires le fait, pour des citoyens ayant conservé
leur statut particulier, d'accomplir ou de tenter d'accomplir l'acte
sexuel sur la personne d'un enfant au dessous de treize ans en cas
de mariage célébré selon la coulume locale
Par contre, la question de l'extension aux territoires d'outre-mer,

au Cameroun et au Togo des articles I er et 2 de la loi rio 01-ilt du
13 avril 195 i semble devoir être liée à celle de l'application à tous
ces territoires des dispositions des articles l'' r el 2 de l'ordonnance
du 20 juin 19i0 concernant le concours des citoyens fi la justice
et à la sécu ri lé publique. Il ne parait pas, en effet, possible d'élen-
dre les modifications des articles c2 et 03 du code pénal réalisées
par la loi du 13 avril 1901 indépendamment de celles résultant de
l'ordonnance du 20 juin 1 <0.
Enfin, l'élude de l'application oulre-mer de l'article 3 de la loi

n» Oi-lll du 13 avril 1901, article modifiant l'article 312 du code
pénal, est jointe à celle de l'extension des articles lr et 2 de ladite loi,

PROJET DE LOI

Le président du conseil des ministres,
Le conseil d'Elat entendu, .
Le conseil des ministres entendu,

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au Conseil de
la République par le ministre d'État, garde des sceaux, charge de
la justice. qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir
la discussion.

A r t.1er. _ L'article 312 du code pénal est modifié comme il suit:
« Alinéa 1. — L'individu qui aura volontairement fait des blessu

res ou porté des coups à ses père ou mère légitimes, naturels ou
adoptifs, ou autres ascendants légitimes, ou commis à leur encon
tre toute autre violence ou voie de fait, à l'exclusion des violences
légères, sera puni ainsi qu'il suit:

« Alinéa 2. — De la réclusion, si les blessures ou les coups ou
autre violences ou voies de fait n'ont occasionné aucune maladie ou
incapacité de travail personnel de l'espèce mentionnée eu
l'article 309.

« Alinéa 3. — Sans changement.
n Alinéa 4. — Sans changement.
« Alinéa 5. — Sans changement.
« Alinéa 6. — Quiconque aura volontairement fait des blessures ot

porté des coups a un enfant au-dessous de l'Age de quinze ans accom
plis on qui l'aura volontairement privé d'aliments ou de soins au
point de compromettre sa santé ou qui aura commis il son encon
tre toute autre violence ou voie de fait, à l'exclusion des violences
légères, sera puni d'emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une
amende de 12.0O0 à 210. 00t) F.

« Alinéa 7. — S'il est résulté des différentes sortes de violences
ou privations ci-dessus une maladie ou une incapacité de travail
de plu s de vingt jours...

(Le reste de l'alinéa sans changement.)
« Alinéa 8. — Sans changement. . .
« Alinéa 9. — Si les violences ou privations ont été suivies de

mutilation...
(Le reste de l'alinéa sans changement.)
« Alinéa 10. — Si les violences ou privations ont été pratiquées

avec l'intention de provoquer la mort...
(Le reste de l'alinéa sans changement.)
« Alinéa ll. — Si le 5 violences ou privations habituellement pra

tiquées ont entrainé la mort... »
(Le reste de l'alinéa sans changement.)
Art. 2. — Sont applicables dans les territoires d'outre-mer, au

Cameroun et au Togo:

1° Les dispositions de l'arlicle 4 de la loi n° 5i-lll du 13 avril
1901, relative à la répression des crimes et délits commis contre les
enfants:
2° Les dispositions de la présente loi.
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Les deux alinéas ajoutés à l'article 312 du code pénal par les !
décrets du 19 novembre 1947 applicables en Afrique occidentale fran
çaise, en Afrique équatoriale française, au Cameroun et an Topo
deviennent, pour ces territoires, les alinéas 12 et 13 du nouvel arti
cle 312, tel qu'il résulte de la rédaction qui lui est donnée par la
loi du 13 avril 1954 et le 2° du présent article.
Fait h Paris, le 18 juillet 1956.
.(Suivent les signatures.)

ANNEXE N ° 6 S 5

(Session ordinaire de 1955-1930. — Séance du 24 juillet 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, relative aux concours de médecin des
hôpitaux de Paris, et complétant l'article 730 du code de ia santé
publique, par M. Mené Dubois, sénateur (.1)

Mesdames, messieurs, votre rapporteur s'excuse d'aborder un
sujet ardu. Il est à la lois trop particulier et trop technique. C'est
aussi un sujet qui sort de l'orbite habituelle du législateur dont,
l'autorité, si étendue qu'elle soit ou qu'elle puisse être, ne saurait
lui conférer cette de nommer, par un texte de loi, à d'importantes
[onctions dont certaines connaissances et disciplines scientifiques,
jointes à une honorabilité sans reproche peuvent seules être les
garants.
On peut discuter du mode de nomination de médecins des hôpi

taux de Paris: préférer soit le concours avec ses aléas et sa dose,
fort explicable, de favoritisme ou de malchance, soit la cooptation
acceptée par beaucoup de pays, dont les corps hospitaliers sont fort
en renom.

Mais la nomination h ces fonctions pleines de responsabilités,
qui vise non seulement l'organisation hospitalière de Paris, la qua
lité des soins donnés aux malades, la recherche scientifique, mais
encore l'enseignement des jeunes souches médicales ne peut,
même à titre exceptionnel, relever du Parlement.

11 est dit dans le serment d'ilippocrate que le jeune médecin
considérera comme son père celui qui lui a appris les règles de son
art.

Peut-on, dès lors, reprocher au père spirituel de considérer son
élève comme son lits ? Quand il s'agit d'un candidat aux hôpitaux
de Paris, c'est un fils de qualité qui, au cours d'épreuves succes
sives a déjà été hautement sélectionné et qui ne peut aboutir à
cette sélection sans s'être imposé pendant une vingtaine d'années
une existence comportant journellement une discipline assidue de
travail théorique, de dévouement hospitalier, de désintéressement
et, parfois, de privation
Chaque chef de service a ses élèves et si, dans le cadre restreint

Qui est celui des candidats au médicat des hôpitaux, il connaît
aussi ceux des autres, c'est bien certainement les siens propres
auxquels le lie le souvenir d'une collaboration continue, faite d'un
travail en commun, qui n'est pas toujours exclu d'angoisses dans

: l'application quotidienne le la médecine à j'hôpilal, elle est d'une
émulation faite de soucis et d'espérances dans le travail de
recherche.

Comment ces données professionnelles n'entraîneraient-elles pas
une répercussion psychologique et sentimentale faite d'une affec
tion réelle du « patron » pour son élève, avec le désir de le voir

■ arriver en contrepartie du dévouement et du cordial respect que
lui porte l'élève ?
Aucune autre profession ne tisse peut-être, air cours d'aussi longues

années, des liens aussi serrés entre les générations.
Comment, dès lors, taxer d'injustice ou de favoritisme le fait de

voir un «patron », membre d'un jury, tendre avant tout au succès
de ses élèves au cours d'épreuves où, le plus souvent, les candidats,
avec des qualités diverses, sont cependant assez près d'être les
uns et les autres d'une égale valeur ?
Dans une carrière de candidat, le calcul de probabilité laisse

espérer à chacun d'eux qu'un jour « il sortira son jury », pour
reprendre une expression consacrée.
Sans doute, il y a les malchanceux qui ne parviennent pas à

cette conjoncture et ceux dont les maîtres décèdent prématurément,
et aussi le fait permanent qu'il y aura toujours dans un concours
aussi sévère moins de places que de candidats. -
Aussi, dès qu'ils l'abordent, les candidats au médicat des hôpi

taux de Paris devraient-ils se persuader du caractère aléatoire et
hasardeux de l'entreprise.
Pour en terminer, on peut dire que nous vivons dans un régime

de cooptation tempéré par les disciplines du concours, dont les
rigueurs sont atténuées par certaines facilités' de cooptation.
Et nous aurons ainsi, sans grands mots, touché à la réalité des

faits.
L'arrêt du conseil d'État, de caractère puissamment analytique

mais formellement extra-sensible, ne tient pas compte de ces
données.

C'est, en effet, à la suite d'un pourvoi déposé par un candidat
contre les épreuves d'admission définitive du concours de médecin
ds hôpitaux de Paris de 1949, que le conseil d'État, en date du
23 décembre 1955, a conclu à leur annulation. Celle décision, sur
venant six ans après le concours incriminé et alors qu'entre 1949
et 1955 s'étaient, chaque année, succédé de nouveaux concours dont
les résultats pouvaient être gravement mis en . cause par les

conclusions du conseil u iiai et ainsi i administration générale de
l'Assistance publique de Paris risquait de se voir privée d'un
contingent de quarante-cinq médecins des hôpitaux, tous haute
ment sélectionnés cependant et dont l'annulation de nomination
risquait d'entraîner de graves perturbations dans la marche géné
rale des services hospitaliers parisiens.
Ajoutons que d'autres pourvois, visant des concours postérieurs

à celui de l'J49, sont actuellement pendants devant le tribunal
administratif semblant insoluble sur le plan administratif, l'assis
tance publique de Paris a ajourné sine die le concours de médecin
des hOpilnux de J T>(i et a laissé au Parlement le soin de dénouer
la situation par voie législative.
A l'origine, deux proposions de loi furent déposées devant

l'Assemblée nationale: l'une par MM. Cayeux et Coirre (n° 9M),
l'autre de Mine Rabaté et plusieurs de ses collègues (n° 1013)
tendant:

1° A ouvrir un concours spécial de médecin des hôpitaux de
Paris, réservé aux candidats aux épreuves annulées en 1959 et qui
n'ont pas été, par la suite, nommés médecins des hôpitaux;
2° A confirmer les résultats des épreuves et concours postérieurs

aux épreuves de 194f.
Le rapport de M. Pierre Ferrand, au nom de la commission de

Jà famille, de la population et de la santé publique de l'Assemblée
nationale, sur ces deux propositions. concluait, en son article 1 er :
« A la nomination de médecins des hôpitaux de Paris des candidats
ayant satisfait, lors du concours de 1919, à l'épreuve de sous-
admissibililé et d'admissibilité définitive ».
Un seul candidat répondait à ce double succès en 1949. Il eût

été ainsi, et par le fait du Parlement, nommé directement et seul
au médicat des hôpitaux.
L'article 2 prévoyait un concours spécial de rattrapage basé, non

plus sur des épreuves mais sur l'exposé des titres scientifiques des
candidats et qui serait réservé à ceux d'entre eux qui avaient subi
sans succès l'épreuve de bi-admissibililé au concours de 1949 et
n'avaient pas été nommés depuis lors médecins des hôpitaux. Ce
concours était, en outre, ouvert aux candidats forclos aux épreuves
de nomination des concours de médecin des hôpitaux de Paris
1949 inclus à 1955 inclus.

Pour l'intelligence du sujet. il est nécessaire d'exposer briève
ment ce qu'était le mode de concours pour le médicat dès hôpitaux
de Paris jusqu'en 1952 inclus et la modification subie depuis lors.
Jusqu'en 1952, la nomination au médicat des hôpitaux comporte

une triple série d'épreuves qui se jouent au cours d'un même
concours:

1° La sons-admissibilité: on peut s'y présenter trois ans consé
cutivement, après quoi, non acquise, le candidat est dit forclos;
2° L'admissibilité définitive, qui autorise quatre concours en

trois ans. La hi-admissibilité non acquise dans ce laps de temps,
le candidat est dit forclos ; •
3° La nomination: on peut s'y présenter pendant neuf ans a

dater de -l'accession à la bi-admissibilité. Passé ce délai, s'il n'est
. pas nommé, le candidat est forclos.

Donc, trois séries d'épreuves à courir dans des laps de temps
limités.
Le candidat à la chance idéale, aurait été reçu lors du même

concours à la sous-admissibilité, à l'admissibilité définitive, à la
nomination. Je ne sais si le cas s'est présenté.
Le candidat le moins heureux aurait été reçu à son 3e concours

de sous-admissibilité, à son 4* de bi-adniissibililé, à son 10« de nomi
nation.

Mais les plus malheureux des candidats sont ceux qui perdent,
au cours des épreuves, toute espérance du fait qu'à , son échelon
quelconque, ils se trouvent atteints par la forclusion.
En 1953, le concours est modifié. De trois obstacles, on tombe a

deux: le premier dit « concours d'assistant des hôpitaux ». Le
candidat peut s'y présenter trois fois; non nommé, il est forclos.
S'il est nommé, il reste à l'assistant des hôpitaux neuf anntes
pour atteindre à la nomination au médicat des hôpitaux.
Actuellement, du fait de celle double modalité de. concours étagée

dans le temps, se présentent pêle-mêle au médicat des hôpitaux.
1° Les u-admissibles de la modalité 1952 anté et qui .n'ont pa*

encore atteint à la forclusion;
2° Les mono-adrnissibles de la modalité 1952 anté:
3° Les assistants des hôpitaux de la modalité post lOo'-.
Ainsi s'avère une cause d'injustice pour les bi-admissibles qui

ont subi victorieusement deux épreuves éliminatoires et q u
concourent désormais pour la nomination au médicat des, hôpitaux
de Paris avec des candidats n'ayant eu à n'en vaincre qu une.
U va sans dire que ces bi-admissibles sont les plus âges aes

candidats et qu'ils risquent, pour la plupart d'entre eux, dure
forclos à une date plus proche que les sous-admissibles et les assis
tants des hôpilaux sélectionnés par une seule épreuve et qui conti
nueront de jouer leur chance plus avant. . .
Fermons maintenant cette longue parenthèse. Revenons au sujet

qui, je le souhaite, en tirera quelque clarlé. .
L'article 2 de la proposition de loi issu du rapport Ferrand pre-

vovait, comme nous l'avons dit, un concours spécial sur tines,
à ouvrir devant un jury de cinq membres, avant le 1« février i*>i,
comportant six places de- médecin des hôpitaux et resene:

1» Aux candidats à l'épreuve d'admissibilité définitive de_ 19<i9 et
oui depuis, n'ont pas été nommés médecins des hôpitaux;
2° Aux candidats forclos aux épreuves de nomination pour les

concours de 1949 inclus à 1955 inclus. ,^mi<. <!l
L'article 3 confirmait les résultats des concours de so ' s-ndmissi-

biliié, de bi-admissibilité et de nomination des années: t.-jJ inc) us
à 1952 inclus (ancien régime), du concours spécial de 19.i2 rptrioae
transitoire) et des concours d'assistant des hôpitaux et de médecin
des hôpitaux des années 1953, 1954 et 1955 (nouveau régime).
Rappelons qu'il n'y a pas eu de concours en 1950.

(1) Voir: Assemblée nationale (T législ . ) , n os 994, Kit.!, 256, lo/l
et in-8® 104; Conseil de la République, il0 501 (session de 1955-1956).
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L article 4 augmentait de deux places celles prévues tiu concours
spécial relevant de l'article 2 et réservé aux anciens sous-admissibles
et aux assistants des hôpitaux qui, du fait de forclusion n'avaient
pu faire acte de candidature au médicat des hôpitaux eu 1103 1955
et 1955. '

L'article 5 prévoyait qu'un règlement d'administration publique,
pris sur le rapport du ministre chargé de la santé publique et de
la population, fixerait les conditions d'un concours de médecin des
hôpitaux de Paris postérieurement au l«r février 1957.

Un dernier article (G) dû à l'initiative de M. Mazuez et dont
l'esprit répondait à une proposition de résolution déposée par ce
collègue (no 250), tendait à inclure l'autorité du ministre de l'édu
cation nationale, conjointement à celle du ministre de la santé
publique, dans la fixation des conditions de l'ensemble des concours
hospitaliers.

Ces données primitives d'un texte élaboré après une longue
élude .par la commission de la sanlé publique et de la population
de l'Assemblée nationale, ont été assez sérieusement remaniées
lors d'un court débat en séance publique à la Chambre le
29 mai 1956.

A l'article 1er de la commission s'est substitué un amendement
de M. Guy Cupfer, adopté en séance publique, et qui nomme
médecins des hôpitaux « les candidats qui se sont présentés au
concours d'admissibilité définitive de 1919 (condition première) et
qui ont, ensuite, satisfait à ces épreuves, soit en 1919, soit en 1950,
soit en 1951 ou 1952 et n'ont pas été ultérieurement forclos aux
épreuves de nomination ».

Cette dernière disposition est assez superfétatoire, car aucun
candidat ayant atteint à la bi-admissibililé entre les années 1959
et 1952, ne pouvait être atteint par une forclusion de nomination,
un laps de temps de neuf ans n'ayant, pour aucun d'eux, eu le
temps de courir.
Ce texte aboutit à la nomination, directement par le Parlement,

de quatre médecins des hôpitaux de Paris, sur le fait initial de
s'être présentés au concours d'admission de lttW puis d'avoir satis
fait h ces épreuves, soit la même année, soit au cours des années
1950, 1951. 1952.

j- Il ne tient pas compte de tous les candidats déjà hi-admlssibles
avant 1959, ni de ceux qui ne pouvaient encore concourir en 1919
à cette bi-admissibilité et qui l'ont acquise au cours des années
suivantes.

' La nomination ainsi décidée est le fait d'une sélection dans le
temps assez curieusement limitative.
Votre commission souhaiterait à la fois une mesure plus large

et plus juste. D'autre part, votre commission ne souhaite pas devoir
décider, par la seule valeur d'un texte parlementaire, de la nomi
nation de médecins- des hôpitaux de Paris. Elle veut laisser ce soin
à des concours, fussent-ils amodiés.
Sans doute, elle a retenu les données de l'article 3 qui confirment

les résultats des épreuves de sous-admissibilité, d'admissibilité,
d'assistanat ou de nomination lors des concours s'étngeant de 1959
inclus 4 1955 inclus, car ces résultats, si contestés qu'ils ont pu
l'être, ont permis, pour l'épreuve la plus élevée, de voir nommés
au médical des hôpitaux de Paris, des médecins unanimement
appréciés de leurs pairs et, mieux encore, des élèves qui jugent
souvent avec plus de sévérité et de justesse la qualité de leurs
ainés.

' Tenant compte qu'il existe actuellement 215 médecins des hôpi
taux de Paris dont 46 sont honoraires et 109 titulaires;

Que sept places de titulaires sont effectivement occupées par des
honoraires qui, âgés de plus de 65 ans, devraient avoir cessé
tout service;
- Que six titulaires atteignent cette année (1950) à l'honorariat
<0+7 = 13);
; Que les places d'assistant dans les services de clinique médicale
f(enseigneinenl) peuvent être occupées par des médecins des hôpi
taux et que, pour la plupart, elles ne le sont que par des assistants;

• Il apparaît possible d'aboutir à des sol niions largement répara
trices sans abandonner pour autant l'idée de concours, et surtout
sans adapter des textes à la nomination de tel ou tel candidat.
Votre commission propose donc de revenir au principe, jusqu'ici

toujours respecté, de la seule nomination par concours et de renon
cer aux nominations d'autorité et d'office.

En raison du nombre d'années écoulées depuis l'arrêt du conseil
d'État et pour des raisons administratives, la formule du concours
sur litres et travaux scientifiques lui parait la meilleure.

La situation des candidats ayant droit à la réparation du fait de
l'annulation du concours de 1959 dont la cassation portait sur deux
degrés de ce concours (admissibilité définitive et nomination)
n'étant pas la même du fait de leur ancienneté, de leur date d admis
sibilité définitive on de sous-admissibilité, il parait équitable de
scinder ces nominations sur titres et travaux scientifques en deux
concours dffOrents:

Premier concours sur titres et travaux scientifiques réservé aux
candidats titulaires de la bi-admissiltilité et actuellement frappés
de forclusion et qui avaient été inscrits au concours de 19i9.
Il comporterait 7 places.
Deuxième concours sur titres et travaux scientifiques réservé aux

candidats ayant acquis, sous l'ancien, régime de concours, la n-
admissibilité et actuellement non forclos.

Il comporterai! 7 places.

Les titres et travaux scientifiques des candidats & ces concours
seront soumis à des jurys composés suivant les dispositions actuelles
du règlement du service de sanlé des hôpitaux et hospices, fixées
par M. le directeur général de l'Assistance publique de Paris.
L'article 3 du projet de l'Assemblée nationale confirme les résul

tats des épreuves des concours de 1919, 1950, 1951, 1952,1953, 1951
et 1955.

Votre commission vous propose de confirmer ces résultats.
L'article 4. qui fixe la situation des médecins forclos au concours

d'assistant des hôpitaux de Paris de 195.!, 1951 el 1955 est supprimé.
Il nous paraît légitime de fournir à l'ensemble des autres candi

dats une réparation équitable.
La meilleure nous parait être de prolonger leur date de forclusion

déjà acquise ou éventuelle, de deux ans pour les candidats au
concours d'assistant et pour les anciens sous -admissibles, candidats
à la nomination; ces délais prenant date à partir de la promulgation
de la présente loi.

L'administration serait invitée ii tenir compte de celle prolon
gation dans le nombre des places fixé chaque année au concours,
pendant cinq ans. Ces places de nomination seraient alors augmen
tées de deux chaque année.
Quant à la réforme des concours pour le recrutement des médecins

des hôpitaux, envisagée à l'article 5, elle nous parait hautement
souhaitable mais nous pensons qu'il est du ressort de l'administra
tion d'en établir les principes, au moins pour le moment.
Nous proposons donc l'abrogation de cet article, en souhaitant

vivement qu'un texte administratif, normalisant le concours de
médecin des hôpitaux sur un plan national, engage alors l'autorité
du ministre de la santé publique et du ministre de l'éducation
nationale.

Sous le bénéfice de ces observations, et compte tenu des modi
fications qui vous ont été présentées, votre commission vous propose
d'adopter sous un litre nouveau la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

relative aux concours de médecin des hôpitaux de Paris.

Art. l9r (nouvelle rédaction proposée par la commission).
Dans les six mois de la promulgation de la présente loi, deux

concours spéciaux de médecin des hôpitaux de Paris seront ouverts.
Ces concours seront jugés sur titres, travaux scientifiques et

ordre de classement des candidats, conformément aux dispositions
actuelles du règlement du service de santé des hôpitaux et hospices
civils de Paris, fixé par le directeur général de l'Assistance publique
de Paris.

Le nombre des membres du jury sera conforme aux données
réglementaires.

Un premier concours de 7 places sera réservé aux candidats ayant
obtenu la bi-admissibilité et qui sont actuellement forclos et qui
avaient été inscrits au concours de 19i'.».

Un second concours de 7 places sera réservé à l'ensemble des bi-
admissibles non forclos.

Les candidats bi-admissibles, non nommés h ce concours spécial,
pourront courir leur chance dans les concours ultérieurs jusqu'à
leur date de forclusion.

Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Les candidats à tous les échelons des concours postérieurs à 19-50

et jusqu'en 1955 inclus, voient leur délai de forclusion prolongé de
deux ans à compter de la date de promulgation de la présente loi.
Pendant cinq ans à dater de celte promulgation, deux places de

nomination de médecin des hôpitaux de Paris seront, chaque
année, affectées en surnombre.
Les nominations ainsi faites n'auront pas à modifier ultérieure

ment le contingent habituel des places mises aux concours chaque
année.

Art. 3 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).

Sont confirmés, les résultats des épreuves et concours ci-après
énumérés et aux dates auxquelles elles sont intervenues, les nomi
nations qui ont suivi:

1® Épreuve de sous-admissibilité, d'admissibilité définitive et
d'admission du concours pour le recrutement de médecins des hôpi
taux de Paris, ouverte au titre des années 1959, 1950, 1951 et 1952;
2° Concours spécial ouvert au titre de l'année 1953 et réservé

aux candidats admissibles définitifs au médicat des hôpitaux de
Paris (ancienne réglementation) ;
3° Concours d'assistant de médecin des hôpitaux de Paris et

concours de médecin des hôpitaux de Paris, ouverts au titre des
années 1953, 1951 et 1955.

Art. 4 (suppression du texte de l'Assemblée nationale).
Les médecins forclos qui n'ont pu faire acte de candidature aux

concours d'assistant des hôpitaux de Paris de 1953, 1951, 1955 pour
ront prendre part au premier concours qui sera ouvert dans les
conditions prévues à l'article 5 et qui comportera à cet effet, un
contingent supplémentaire de deux postes.

Art. 5 (suppression du texte de l'Assemblée nationale).
L'article 730 du code de la santé publique est complété par l'alinéa

suivant :

« Un règlement d'administration publique pris sur rapport du
ministre chargé de la santé publique et de la population fixera les
conditions des concours de médecin des hôpitaux, postérieurs au
l"r février 1957. »
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ANNEXE N ° 666

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 24 juillet 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale
sur la proposition de loi de MM. Armengaud, Longchambon et
Ernest Pezet, tendant à dispenser du service militaire en France,
en temps de paix, les jeunes Français ayant satisfait à la loi mili
taire d'un pays de l'O. T. A. N., non lié à la France par un accord
de réciprocité, par M. Julien Brunhes, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le rapport que nous vous présentons porte
sur une proposition de loi déposée par MM. Armengaud, Long
chambon et Pezet, qui représentent, au Parlement, les Français de
l'étranger.

Le texte tend à dispenser du service militaire actif, en France, en
temps de paix, les jeunes Français ayant satisfait à la loi militaire
d'un pays de l'O. T. A. N., non lié à la France par un accord de
réciprocité.
L'exposé des motifs de la proposition de loi est très clair et votre

rapporteur n'a pas grand'chose à y ajouter. Nous tenons cependant
à souligner l'importance de cette proposition qui, bien qu'elle
touche très peu de jeunes gens, est très grave pour eux. En effet,
si un certain nombre de pays ont conclu avec la France des accords
de réciprocité, évitant le double service militaire, en particulier
la Grande-Bretagne, la Belgique, l'Italie, etc., il n'existe, en
revanche, aucun accord avec les Etats-Unis et il ne semble pas
que la conclusion d'une telle convention puisse intervenir dans
un avenir rapproché.
La situation actuelle de nos jeunes compatriotes résidant aux

Etats-Unis est actuellement la suivante:

1° Les jeunes Français ne peuvent, aux termes de la loi améri
caine, être appelés à servir dans l'armée américaine après vingt-
six ans;
2° Les jeunes gens en age de servir dans l'armée américaine se

partagent en deux catégories:
a) Ceux qui, ayant quitté la France avant le début des opérations

de revision de leur classe d'âge, bénéficient de la dispense prévue
par l'article 98 de la loi relative au recrutement de l'armée, sous
réserve qu'ils ne regagnent pas le territoire français avant d'avoir
atteint l'âge de trente ans;
b) Ceux qui, ayant quitlé la France entre le recensement de leur

classe d'âge et là date d'appel de celle-ci sous les drapeaux, sont
entrés aux Etats-Unis avec un visa d'immigration. En ce qui con
cerne ces derniers, le service militaire auquel ils sont astreints
aux Etats-Unis ne les dispense pas de remplir leurs obligations
militaires en France, mais il leur est évidemment possible de

■ revenir en France faire leur service militaire et les autorités
américaines ont enfin, en principe, autorisé les jeunes Français se
trouvant dans ce cas à revenir aux Etats-Unis après leur service
légal en France.

' Il n'est pas dans notre intention, en particulier dans les c-ircons-
' tances actuelles, de dispenser du service militaire actif en France
des jeunes gens qui ont été soumis aux opérations de revision de
leur classe d'âge, mais, en ce qui concerne les autres, votre commis
sion estime que le fait d'avoir effectué leur service militaire dans
l'armée américaine devrait les dispenser de leurs obligations de
service actif, sous réserve que le temps qu'ils ont passé sous les
drapeaux en Amérique soit égal à la durée de service légal français.
Il est, en effet, normal d'assimiler totalement des temps de ser

vice effectués dans des pays participant à une défense commune.
Tout en respectant l'esprit de la proposition de loi de nos collègues

MM. Armengaud, Longchambon et Ernest Pezet, votre commission
vous propose, en conséquence, quelques modifications portant sur

r la forme et sur le fond.

Il lui est apparu préférable, en premier lieu, d'inclure les dispo
sitions nouvelles dans le corps de la loi du recrutement du
31 mars 1928. Elle a tenu, d'autre part, à préciser les limites qu'elle

- entend fixer à la dispense de service actif accordée aux jeunes
Français résidant à l'étranger.

Compte tenu de ces modifications, votre commission vous pro
pose d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La loi du 31 mars 1928 relative au recrutement
de l'armée est complétée par l'article 99 bis suivant:

« Art. 99 bis. — Les jeunes gens qui, nonobstant les dispositions
des articles 98 et 99 ci-dessus, se trouveraient astreints à accomplir,
en temps de paix, leurs obligation? de service actif dans l'armée
française, en seront cependant définitivement dispensés s'ils prou
vent, par la production d'un document officiel, qu'ils ont du se sou-
mettre obligatoirement à la loi militaire d'un pays étranger membre
de l'O. T. A. N., qu'ils soient ressortissants de cet État ou établis
sur son territoire, dès lors que cet établissement remonte à une
date antérieure au début des opérations de revision de leur classe
d'âge.

' « Dans l'hypothèse où ils auraient accompli, dans l'armée de l'État
considéré, une durée de service actif inférieure à celle prévue par .

' la loi française, la dispense visée à l'alinéa précédent ne jouerait
que pour la durée du service effectivement accompli. »

ANNEXE N ° 667

Session ordinaire de 1955-1958. — Séance du 25 juillet 195G.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la pro
position de loi de MM. Marignan et Vincent Delpuech tendant à
définir et réglementer la profession d'expert agricole et foncier.
par M. Monsarrat, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la profession d'expert agricole et foncier
est pratiquement reconnue puisqu'elle fait l'objet d'inscriptions aux
rôles des patentes, de cotisations aux caisses vieillesse et que
diverses administrations font appel à son concours.
Elle est, cependant, une des rares dont l'exercice ne fasse l'objet

d'aucune réglementation.
Il apparaît qu'il convient de combler cette lacune en raison de

l'importance et des conséquences de plus en plus considérables pour
l'agriculture des experts agricoles et fonciers
En vous proposant le texte qu'elle soumet à vos délibérations,

votre commission n'entend, en aucune façon, vous demander la créa
tion d'une compagnie ou d'un ordre des experts agricoles et fon
ciers.

Elle veut, simplement, en vous invitant à consacrer par un texte
légal une profession qui existe en fait depuis longtemps:
1° Tracer le cadre des activités de cette profession, compte tenu

de la vocation et de la compétence de ses membres;
2° Entourer le port et l'usage du titre d'expert agricole et foncier

de sérieuses garanties de compétence, et de moralité.
Sur le premier point il est apparu nécessaire de fixer d'abord les

tâches qui doivent rester l'apanage exclusif des experts agricoles et
fonciers, d'indiquer ensuite celles qu'ils pourront assumer accessoi
rement sans aucune prétention à l'exclusivité et de déterminer enfin
la ligne de démarcation qui sépare ces activités de celles que les
géomètres experts tiennent de la loi du 7 mai 1916 et de leur compé
tence particulière.
C'est ainsi que votre commission a cru devoir apporter quelques

modifications à l'article premier du texte qui lui était soumis.
La liste des activités qu'il mentionnait pouvait laisser supposer

que, désormais. elles devraient être toutes exercées uniquement par
les experts agricoles et fonciers, alors que certaines sont et doivent
pouvoir continuer à être exercées par d'autres professionnels, tels
que régisseurs, conseillers agricoles, etc...
Nous avons donc classé les activités énumérées à l'article premier

en deux catégories:

a) Celles qui seront propres aux experts agricoles et fonciers en'
raison de leur compétence particulière;
b) Celles qu'ils pourront exercer accessoirement tout comme

d'autres professionnels également qualifiés.
L'article 2 et les modifications que nous lui avons apportées ten

dent à éviter tout empiètement des activités des experts agricoles
sur celles des géomètres experts.
L'article 3 qui fixe les conditions requises pour porter le titre

d'expert agricole a fait lui aussi l'objet de quelques retouches de la
part de voire commission. Nous avons ramené à vingt-cinq ans l'âge
minimum fixé à trente ans dans le projet de loi. S'il est possible
a un jeune homme d'avoir satisfait à vingt-cinq ans aux diverses
conditions de diplômes, de stage et d'examen, il ne parait pas rai
sonnable de le contraindre d'attendre 5 ans avant de pouvoir exercer.
Nous avons pensé, sans sous-estimer la valeur des diplômes, qu'un

stage était nécessaire même aux titulaires de diplômes, en spéci
fiant, toutefois, que, pour eux, il serait de moins longue durée
(un an) que pour ceux dont le stage constitue la seule formation
(trois ans).
Nous avons étendu l'obligation de satisfaire aux épreuves du cer

tificat d'aptitude prévu au projet de loi à tous les candidats, quels
que soient leurs diplômes ou leur formation. 11 nous a paru souhai
table que les programmes de cet examen soient établis par région
et sur proposition de l'organisme d'experts agricoles et fonciers . le
plus représentatif.
L'obligation d'inscription au rôle des patentes et de la cotisation

à la caisse vieillesse ne nous parait pas devoir figurer dans ce texte,
puisqu'elle constitue une obligation déjà légalement édictée.
Nous n'avons pas davantage mentionné l'interdiction d'exercer la

profession d'expert agricole et foncier faite par le projet, aux fonc
tionnaires en exercice ou en retraite de l'État, d'un département ou
d'une commune: l'exercice de toute autre profession que leur fonc
tion leur étant déjà légalement interdit s'ils sont en exercice et la
loi des cumuls réglant leur cas s'ils sont retraités.
Enfin, l'article 5 du projet régularise la situation de ceux quf

exercent déjà la profession. Il donne droit au titre d'expert agricole
et foncier à ceux qui exerçaient la profession depuis trois ans au
moins antérieurement à la promulgation de la loi. Nous avons porte
cette durée à trois ans pour établir une concordance avec la durée
du stage prévu au paragraphe 4, de l'article 3.
Nous pensons que le projet de loi ainsi modifié est de nature t

valoriser le titre d'expert agricole et foncier. La compétence et les
qualités qui seront désormais exigées pour l'exercice de celte pro
fession ne manqueront pas d'être bénéfiques pour le monde rural».
Tous ceux qui, de plus en plus nombreux, font appel aux experts

agricoles et fonciers, trouveront désormais les garanties de qualités
morales et de connaissances techniques indispensables à l'aceom-;
plissement des missions toujours plus importantes et délicates qu 119:
leur confient.(1) Voir: Conseil de la République, n» 214 (année 1955)
.(1). Voir: Conseil de la République, n° 355 (session de iyjj-isjty<
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C'est sous le bénéfice de ces observations que votre commission
de l'agriculture unanime vous demande d'adopter la proposition de
loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. lsr . — Est expert agricole et foncier, le technicien qui, en son
propre nom et sous sa responsabilité personnelle, exerce d'une façon
habituelle la profession libérale comportant tout ou partie des acti
vités suivantes:

A. — Activités propres aux experts agricoles et fonciers:
1° Procéder aux entrées dans les exploitations agricoles ainsi

qu'aux sorties;
2° Dresser les étals des lieux;

3« Établir les comptes de fermage, métayage ou salariat;
4° Évaluer le montant des fermages ;

.5° Arrêter et évaluer les améliorations culturales et foncières;
G» Intervenir dans les différends de toute nature entre bailleurs,

preneurs, salariés, tant en cours de bail ou de contrat qu'à leur expi
ra lion;

7» Procéder à toutes opérations techniques aux fins d'évaluer les
préjudices ou dommages causés aux biens ruraux;
8° Évaluer la valeur vénale des biens fonciers et leur valeur cul

turale; évaluer les récoltes et plant allons, les locaux agricoles et
ruraux, les cheptels vifs et morts, et ce, en vue de mu talions, par
tages, adjudications, expropriations, échanges.

B. — Activités accessoires aux experts agricoles et fonciers:
1« Assurer la gestion des biens agricoles et fonciers et exercer la

surveillance des travaux nécessaires;
2° Prévoir les améliorations culturales et foncières: organiser et

Surveiller les travaux nécessaires a leur réalisation;

3« Conseiller les usagers dans les aménagements et les estimations
forestières et foncières ;
4° Conseiller les parties dans la rédaction des baux ruraux;
5° Conseiller les parties dans les règlements des différends de

voisinage ;

6° Conseiller techniquement les parties et les usagers dans les
différents problèmes ruraux et sociaux agricoles;
7° Procéder aux évaluations de divers loyers;

8° Conseiller les personnes pour tous différends concernant les
loyers.
Art. 2. — Les géomètres experts conservent le monopole de l'éta

blissement des plans tel que le définit la loi du 7 mai 1»50.
Toutefois, les experts agricoles et fonciers peuvent effectuer et

(oindre tous croquis et annexer tous documents délivrés par les ser
vices du cadastre, ou établis par les géomètres experts s'il en est
besoin, dans les cas énumérés ci-après :
Étals des lieux de sorties ou d'entrées en ce qui concerne les

exploitations agricoles;
Organisation de plantations, améliorations culturales ou foncières,

pesées géométriques;
Échange de cultures et de biens ruraux;
Évaluations pour partages et projets de partages;
Expropriations pour cause d'utilité publique;
Missions judiciaires à l'exception des bornages.
Les experts agricoles et fonciers sont également habilités à effec

tuer les travaux prévus par le décret du 30 avril i;ç« sur la réorga
nisation foncière et peuvent solliciter l'agrément prescrit pour ces
opérations.

3. — Nul ne peut porter le litre d'expert agricole et foncier
s'il ne remplit pas les conditions suivantes:

1® Être de nationalité française d'origine ou naturalisé depuis
10 ans au moins;
2° N'avoir subi aucune condamnation pour des faits contraires

à la probité et aux bonnes mœurs, ni pour insoumission, n'avoir
été ni déclaré en faillite ni mis en élat de liquidation judiciaire,
n'avoir jamais été condamné pour profits illiciles, ne pas avoir été
fonctionnaire révoqué ou officier ministériel destitué pour faits con
traires à la probité et aux bonnes mœurs;
3° Être âgés de 25 ans révolus;
4" Etre titulaire d'une licence en droit, ou d'une licence

ès sciences, ou d'un diplôme délivré par un établissement d ensei
gnement agricole régi ou reconnu par l'État, figurant sur une list»
arrêtée par le ministre de l'agriculture, et justifier d un an de su0#
chez un expert agricole et foncier.
Ou bien avoir effectué un stage de trois ans chez un expert agri

cole et foncier ou dans une exploitation agricole;
5° Etre titulaire d'un cerl i ficat d'aptitude délivré par le ministre

de l'agriculture après un examen dont le programme sera établi par
région et compte tenu des usages locaux par jes ni in isti es de l au i-
rculture et de l'éducation nationale, sur proposions de 1 oi B ani_ation
d'experts agricoles et fonciers la plus représentative,

Go Être agréé:

Soit par la cour d'appel ou le tribunal administratif;
Soit par le tribunal civil dont dépend le domicile principal de

l'expert. ,, , . ...
Art 4 Quiconque portera illégalement le titre d expert agricole

et foncier ou en assurera illégalement les fonctions t.; les qu e e^
sont définies à l'article premier, sera passible de» peint» picvues
par l'article 259 du code pénal.

Art. 5. — A tilre transitoire, tou le personne répondant aux condi
tions formelles prévues à l'article premier el aux paragraphes 1, 2
et 3 de l'article 3 ci-dessus el qui justifiera qu'à la date de la pro
mulgation de la présente loi, elle portait depuis trois ans d'une façon
habituelle, le titre d'expert agricole el foncier, el que depuis le même
laps de temps elle élail agréée par un tribunal, pourra continuer sa
vie durant de porler le tilre d'expert agricole et foncier et d'exer
cer ladite profession.

ANNEXE N * 6 6 8

(Session ordinaire de 1i55-1!K>6. — Séance du 25 juillet 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission de la reconstruction et des
dommages de guerre sur la proposition de loi, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à modifier certaines dispositions du décret
N» 53-960 du 30 septembre 1953 réglant les rapports entre bailleurs
et locataires en ce qui concerne le renouvellement des baux à
loyer d'immeubles ou de locaux à usage commercial, industriel
ou artisanal, par M. Jozeau-Marigné, sénateur (t).

NOTA. — Ce document a élé publié au Journal officiel du 25 juil
let jJ.'O. (Compte rendu in> erlrnxo de la séance du Conseil de la
République du 21 juillet 175G, page ITJi, 2* colonne.)

ANNEXE N 0 6 6 9

(Session ordinaire de l!KU-li»ôG. — Séance du 26 juillet 1!>.V>.)

RAPPORT fait au nom d* la commission de la défen-e nationale

sur la proposition de loi de MM. Chazelle ci Radius lendant 1
modifier la lui n° 58-1 lsç> du 22 juillet 1di8, déjà modifiée par la
loi li» 54-12W du 211 décembre W.Vi, fixant les conditions d attri
bution des permissions agricoles, par M. de Montullé, sénateur ;2).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui vous est soumise
a pour but de compléter la loi du 22 juillet lins modifiée par In loi
du 29 décembre 1951 qui fixe les conditions d'attribution des per
missions agricoles.
La loi du 2) décembre l'ir.î étendait aux arINans ruraux suivants:

charron-forgeron, ' rnaréchal-ferrant, mécanicien-réparateur de ma
chines agricoles, sellier-bourrelier, le hénéfice de l'octroi éventuel
d'une permission agricole sous la condition d'avoir exercé au moins
un an les professions énumérées ci-dessus.
La proposition de loi soumise à vos délibérations lend à ajouter

5 celle liste les entrepreneurs de hallages. Le caraelère obligatoire
et urgent de l'inlerventinn de cet artisan, dès la maturité des grains,
est évident. Son action rapide conditionne dans une certaine mesure
le ravitaillement en farine de la population, à une époque où les
stocks sont devenus très réduits cl doivent céder la place au grain
nouveau.

Celle année, tout particulièrement, où une véritable catastrophe
s'est abattue au cours de l'hiver sur les récolles en terre, il est
indispensable que les entrepreneurs de battages puissent accomplir
leur travail en temps voulu.
Les faire bénéficier d'une permission agricole serait hautement

désirable au point de vue économique, sans être préjudiciable a la
défense nationale, le petit nombre des intéressés ne pouvant avoir
de conséquences appréciables sur les effectifs sous tes drapeaux.
Enfin, la permission agricole ne constitue pas un droit mais une

possibilité que le commandement accorde, le plus largement pos
sible, lersque les circonstances le lui pernellent, sans être tenu
de le' faire automatiquement.
Enfin, l'exposé des motifs de la proposition de loi fait état de la

situation des employés attachés à une entreprise de battages et il
semble bien que les auteurs de ce texte n'Aient pas voulu séparer
ces ouvriers de leurs employeurs.
Le faire serait d'ailleurs paralyser la marché de ces entreprises

6 l'heure où elle doivent fonctionner au maximum.
Votre commission de la défense nationale vous propose, en consé

quence, de modifier comme suit le texte de la proposition de loi:

PROPOSITION DE LOI

Article vnique. — L'article i«r, paragraphe I, de la loi du 22 juil
let ltf 18 est complété comme suit:

« Le même avantage sera accordé à ceux qui ont exercé le métier
d'entrepreneur de hallages ou qui ont été employés dans de telles
entreprises dans le courant des deux années précédant leur incor
poration. »

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n"» 7380, 75f9, 7189, 77CI,
77110 7SH) 7S32, 7s:;:;, H3n5, 8135, 8557, SG1G, SG32, K70I, 8020,
T.m' 7870' 82112, 815G, 10033, (3° législ.), Il"» 53 1, 2V.9, 208, -'il I , «Si,
83<> '8'cl, 1012. 1",3K, 1019. 1013, 1732, 2315 et in-K» lit; Conseil de la
République, ri»» 001 (année 77 et 202 (année 1951), 582 et Ci»
(session de 19-55-1956). .
(2) Voir: Conseil de la République, n» 510 (session de 1ftv-M,.6).
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ANNEXE N 670

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 26 juillet 1956.)"

PROJET DE LOI, adopté avec modification par l'assemblée nationale
dans sa deuxième lecture, portant ajustement des dotations budgé
taires reconduites à l'exercice 1956, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 25 juillet 1956
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 juillet 1956, l'Assemblée nationale a adopté
avec modification, en deuxième^lecture, un projet de loi portant
ajustement des dotations budgétaires reconduites à l'exercice 1956.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce pro
jet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de la
République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
d'un mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUE.

VAssernblée nationale a adopté, en deuxième lecture le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 2. — 11 est ouvert aux ministres. an titre de l'exercice 195G,
en addition aux crédits et aux autorisations de programme recon
duits par l'article 7 de la loi n» 55-1043 du 6 août 1955, dont le montant
a été constaté par le décret n° 55- 1 689 du 31 décembre 1955, modifié
par le décret n° 56-390 du 17 avril 1956, des crédits s'élevant à la
somme de 162. 4M millions de francs et des autorisations de pro
gramme s'élevant h la somme de 297.655 millions de francs.

Ces crédits s'appliquent:
Pour 73.774 millions de francs aux dépenses ordinaires, soit:

Titre I. — Dette publique et dépenses en atténuation de recettes:
25 millions de trancs.

Titre ll. — Pouvoirs publics: 658 millions de francs.
Titre Hl. — Moyens des services: 25.717 millions de francs.
Titre IV. — Interventions publiques: 47.374 millions de francs.
Pour 88.722 millions de francs aux dépenses en capital, soit :
Titre V. — Investissements exécutés par l'État: 21.857 millions

de francs.

Titre VI. — Investissements exécutés avec le concours de l'État:

A. — Subventions et participations: 43.400 millions de francs;
B. — Prêts et avances: 23.406 millions de francs.

Ces autorisations de programme s'appliquent:

Au litre V. — « Investissements exécutés par l'État » pour
105.696 millions de francs;

Au titre VI. — « Investissements exécutés avec le concours de
l'État: A. — Subventions et participations » pour 158.839 millions
de francs ;

Au tit re VI. — « Investissements exécutés avec le concours de
l'État ; B. — Prêls et avances » pour 33.120 millions de francs.

Ces crédits et ces autorisations de programme sont répartis par
service et par chapitre conformément à l'état A annexé à la présente
loi.

Art. 2 bis. — Afin de supprimer les doubles emplois, d'éviter la
création d'emplois nouveaux, de réduire les formalités administra
tives, d' accroître la productivité des services administratifs, d'amé
liorer leur coordination et de simplifier la législation, le président
du conseil devra déposer, avant le 1 er janvier 1957, sur le bureau
de l'Assemblée nationale, un plan de réforme administrative.
Art. 2 ter. — Avant le dépôt du projet de budget de l'exercice 1957,

il sera procédé par le ministre des affaires économiques et finan
cières avec le concours des ministères ou administrations intéressés,
à l'inventaire ou à l'évaluation de toutes les subventions directes
ou indirectes attribuées par l'Étal sous quelque forme que ce soit
(subventions budgétaires, sur ressources normales ou affectées,
subventions sur ressources du Trésor, actions exercées sur ressources
parafiscales et exonérations fiscales) à des activités ou organismes
publics ou privés.
Cet inventaire et cette évaluation seront soumis au Parlement

à l'appui du projet de budget de 1957 en vue de réaliser une revision
méthodique des transferts opérés sur fonds publics ou sur ressources
parafiscales.

Art. 5.. — Il est ouvert au ministre des affaires économiques et
financières au titre de l'aide à la construction navale, en addition
aux autorisations de programme accordées par le décret n° 55-551
du 20 mai 1955 relatif à la construction navale et portant fixation
d'un programme d'activité, des autorisations de programme s'élevant
à la somme de 42 milliards de francs pour les exercices 1956 à 1960
inclusivement, utilisables par tranches annuelles dont les montants
respectifs sont fixés à:

4 milliards pour l'année 1956;
7 milliards pour l'année 1957;
7 milliards pour l'année 1958;
12 milliards pour l'année 1959;
12 milliards pour l'année 1960.

A compter du 1» juillet 1957, tout payement d'allocation forfaitaire
attribuée en application de la loi n° 51-675 du 24 mai 1951 sera
subordonné à l'adoption par les entreprises bénéficiaires des règles
du plan comptable, conformément aux dispositions du décret
n» 51-1370 du 25 novembre 1951.

Art. 10 bis. — I. — L'alinéa a) du paragraphe 3° de l'article 3
du décret n® 55-469 du 30 avril 1955 portant réforme de l'impôt sur
les spectacles est complété par l'alinéa suivant:

« Toutefois, il ne pourra être organisé, dans ces conditions, plus
de quatre manifestations par mois dans les salles cinématographiques
normalement exploitées par des commerçants.»

II. — Le paragraphe 7° de l'article 3 du décret n° 55-469 du
30 avril 1955 est modifié ainsi qu'il suit:

« 7° Les spectacles des trois premières catégories pour lesquels il
n'est pas exigé de payement supérieur à 50 F au titre d'entrée,
redevance ou mise, lorsqu'ils sont organisés par des associations
légalement constituées agissant sans but lucratif, dans les limites
prévues au paragraphe 3°, alinéa a)...

(Le reste sans changement).

Art. 12. — I. — Le Gouvernement pourra, par décret en conseil
d'État, supprimer la taxe sur les prestations de services applicable
aux transports de marchandises par chemin de fer, par route el
par navigation intérieure et instituer les taxes suivantes:

1° Pour les transports publics et privés effectués par route:
Une taxe générale sur tous les véhicules automobiles dont le

poids total autorisé en charge excède trois tonnes, ainsi que sur les
remorques dont le poids total en charge excède 750 kg; le taux
semestriel de cette taxe ne pourra excéder, par tonne ou fraction
de tonne, 2.000 F pour les véhicules utilisés pour le transport privé
et 2.500 F pour les véhicules utilisés pour le transport public;
Une surtaxe sur tous les véhicules et ensembles de véhicules

automobiles dont le poids total autorisé en charge excède 6 tonnes
et qui circulent en dehors des limites de la zone courte à laquelle
ils seront rattachés pour l'application du présent article; le taux
semestriel de cette surtaxe, fixé d'après le poids total autorisé en
charge en sus de 6 tonnes, ne pourra excéder, par tonne ou fraction
de tonne, 7.500 F pour les véhicules utilisés a des transports privés
et 10.000 F pour les véhicules utilisés à des transports publics. Cette
surtaxe pourra être payée sur la base d'un taux journalier au plus
égal au cinquantième du taux semestriel.
La surtaxe applicable aux véhicules de transport public en zone

longue pourra être réduite d'un quart lorsque les propriétaires des
véhicules adhéreront à des groupements professionnels constitués
en vue de participer à des comités régionaux chargés de l'harmo
nisation tarifaire. La constitution, le fonctionnement et le contrôle
de ces groupements professionnels et de ces comités régionaux seront
fixés par décrets.

2° Pour les transports publics et privés, effectués par navigation
intérieure :

Une taxe générale sur les bateaux tractionnés ou automoteurs
et dont le taux semestriel, fixé par tonne de port en lourd autorisé,
ne pourra excéder 70 F par tonne pour les bateaux tractionnés et
130 F pour les bateaux automoteurs affectés aux marchandises
générales. Ces taux pourront être portés respectivement à 210 F
et à 390 F pour les bateaux citernes; cette taxe pourra être payée
sur la base d'un taux journalier au plus égal au cinquantième du
taux semestriel.

II. — Les taxes et surtaxes visées aux 1° et 2° du paragraphe I
ci-dessus seront exigibles nonobsant la circonstance que les taxes
sur le chiffre d'affaires n'auraient pas été applicables aux transports
considérés; elles seront recouvrées et les infractions réprimées,
selon les modalités et sous le bénéfice des sûretés prévues par le
code général des impôts en matière de contributions indirectes. Le
montant de ces impositions qui seront exigibles d'avance, pourra
être réglé au moyen d'obligations cautionnées dans les conditions
et sous les garanties prévues à l'article 1698 du même code.
Les décrets prévus au paragraphe I ci-dessus fixeront les règles

d'assiette, de perception et de contrôle et les cas d'exonération
des taxes et surtaxes visées audit article, notamment en faveur
des véhicules spécialisés en vue d'un usage autre que le transport
et des véhicules affectés aux transports intérieurs dans les chantiers
ou les entreprises. Ils détermineront également les conditions dans
lesquelles seront imposés les transports effectués avec des véhicules
provenant de l'étranger, ainsi que celles dans lesquelles seront
accordées des réductions de taxes en faveur des transports intéres
sant l'industrie du bâtiment et les matières pondéreuses

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), nos 1487, 2312, 2327, 1862
1887, 1914, 1966, 2017, 2045, 20(32, 2313 et in-8° 138; 2593, 2596, 2618
et in-8» 207; Conseil de la République, n°» 507, 587, 621, 624, 625, 630,
631, 611, 643, 650 et (ï>2 (session de 1955-1956).
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III. — Seront exonérés de la taxe sur les prestations de service
et demeureront en dehors du champ d'application de la taxe locale sur le chiffre d'affaires :

%,"sœ ÏÏS2'"SS„?iffu< .'fE;s',II «ff
ainsi que les opeiations de location et de traction desdits véhicules-
Pour l'ensemble des transports de marchandises, les affaires de

commission ainsi que les frais accessoires au transport dont la liste
économiqiies ^''fin^cL^f su r le rapport du ministre des affaires

*V- Les dispositions du présent article ne sont pas applicables
aux transporteurs visés à l'article 184 du conde généralsd aepsp imapôltes
tîrmc >,, les conditions d'application des disposi
tions qui procèdent ne pourront entrer en vigueur que lorsque l'in
dice des prix de détail sera inférieur d'au moins 1,5 point au seuil
d application de l échelle mobile du salaire minimum interprofession-
ne l garanti.

VI. Dans un délai de trois mois à dater de la promulgation
de la présente loi,les dispositions des articles 23 et 30 de la con
vention modifiée du 31 août 1937 annexée au décret du même
jour, réorganisant le régime des chemins de fer, pourront être à
nouveau modifiées par un avenant approuvé par décret en conseil
d'État sur le rapport du ministre des affaires économiques et finan
cières et du secrétaire d'État aux travaux publics, aux transports
et au tourisme.

Art. 12 quater. — Supprimé.

Paragraphe 2. — Évaluation des voies et moyens.

Art. 13. — Les produits et revenus applicables au budget général
de 1 exercice 1956 sont évalués à la somme de 3.334 milliards de
francs.

Cette évaluation correspond:
A concurrence de 3.208 milliards de francs aux produits attendus

des ressources ordinaires et extraordinaires, conformément au déve
loppement qui en est donné par l'état G annexé h la présente loi;
A concurrence de 126 milliards de francs aux recettes affectées

à la couverture des dépenses du titre VIII conformément au dévelop
pement qui en est donné par l'état 11 annexé à la présente loi.

Art. 19. — A dater de la promulgation de la présente loi, sont créés,
supprimés ou transformés les emplois pour la création, 'suppression
ou transformation desquels des ajustements de crédits sont votés
dans la présente loi.

Art. 28. — Le droit prévu l l'article 2G de la présente loi est réduit
à 1.000 F pour les arrêts donnant acte d'un désistement, lorsque
le demandeur se désiste de son pourvoi avant que celui-ci soit en
état au sens des articles 22 et 38 de la loi n» 47-1360 du 23 juillet 1917
modifiant l'organisation et la procédure de la cour de cassation.

Art. 39 bis. — L'article 20, paragraphe 7, de la loi n° 55-537 du
3 avril 1955, est modifié comme suit:

« Une commission spéciale, présidée par un membre du conseil
d'État et composée d'un magistrat de la cour des comptes, d'un
magistrat de l'ordre judiciaire, en activité ou honoraire, de repré
sentants des ministres des affaires étrangères, des finances et des
affaires économiques, de la reconstruction et du logement et de
représentants du conseil supérieur des Français à l'étranger, arrê
tera la liste définitive des attributaires, statuera sur le bien-fondé
des demandes et la valeur des dommages subis, enfin déterminera
le montant des indemnités attribuées ou des forfaits particuliers
à chaque catégorie. Les décisions prises par celte commission
peuvent, dans le délai de deux mois, être déférées en appel devant
la commission nationale des dommages de guerre dont les sentences
peuvent être portées devant la commission supérieure de cassation
des dommages de guerre. »

Art. 64. — Le ministre des affaires économiques et financières
est autorisé à conclure avec le président du conseil ^administra 
tion de la caisse autonome d'amortissement la convention dont le
texte est annexé à la présente loi.

C. — Dispositions diverses.

Art 65. — I. — En application de l'article 5 de la loi n® 53-633
du 25 juillet 1953 et de l'article 24 de la loi n° 53-1308 du 31 décem
bre 1953, la liste des taxes parafiscales dont la perception est auto
risée pendant l'année 1956 est donnée par l'état P annexé à la
présente loi.
II — Le Gouvernement proposera au Parlement, au plus tard

dans le projet de loi de finances pour l'année 1957, la suppression:
Des taxes perçues par les organismes gérant des services industriels

et commerciaux, dont les frais généraux ont excédé, en 1954 ou
1955, 25 p. 100 du produit de celles-ci;
Des taxes dont les recouvrements sont inférieurs a 60 p. 100 du

montant des émissions.

III. Le Gouvernement devra, avant le 31 décembre 1957, procéder
à une réforme des taxes parafiscales et des organismes qui en béné
ficient ayant pour but, notamment, soit leur suppression soit
leur intégration dans le cadre du budget ou des comptes spéciaux
du Trésor. 11 pourra, à cet effet, prendre par décret, pris sur le rap
port du ministre des affaires économiques et financières après avis
des sous-commissions visées au paragraphe 4 dc l article 20 de

loi de finances pour 19o5, toutes mesures de suppression d'allé-
gqeuTlens g eètrent.simplification concernant ces taxes et les organisme»
IV - — Sauf autorisation législative particulière, aucune taxe para-

iiscale ne pourra plus être recouvrée à partir du 1er janvier 1908.
V. — Les dispositions du paragraphe 1l! ne sont pas applicables

a la taxe instituée par l'article K'S de la loi du 31 décembre 1936 et
1 article 08 de la loi n» 46-628 du 8 avril .1940 qui est perçue au béné-

du- . fonds d amortissement des charges d'é'.ectrificatiori, lequel
est maintenu dans sa structure organique actuelle en vue de l'appli
cation de 1 article 4i bis de la présente loi.

Art. 77. — Le cinquième alinéa, paragraphe 2. de l'article 1652
du code général des impôts, modifié par l'article 25 du décret
n uj-i8o du 30 avril 1955, est de nouveau modifié comme suit:
, ,9 l.la 'r.e membres titulaires et quatre suppléants désignés par
la fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles, à raison
d un membre parmi les propriétaires ruraux et de trois membres
parmi les exploitants passibles de l'impôt sur le revenu de-; person
nes physiques (taxe proportionnelle) au titre des bénéfices te l'exploi
ta ti n agricole, l'un au moins de ces nirmbivs devant être fermier.

« Toutefois, lorsque la commis-ion est appelée à statuer sur les
appels interjetés contre les tarifs des évaluations foncières les
quatre membres titulaires et les quatre suppléants visés ci-dessus
sont désignes moitié par la fédération nationale de la propriété
agricole et la fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles
parmi les propriétaires ruraux et moitié par la fédération nationale
des syndicats d'exploitants agricoles passibles de l'impôt sur le
revenu des personnes physiques (taxe proportionnelle) au titre des
bénéfices de l'exploitation agricole.

« Les membres de la commission doivent être de nationalité
française, Agés de vingt-cinq ans au moins et jouir de leurs droits
civils... .

(Le reste sans changement.)
• «

Art. 79 bis — « Le Gouvernement pourra, dans les; conditions
fixées par décret pris après avis du conseil d'Elat, prendre en charge
tout ou partie de deux l cinq des premières annuités des prêts
consen lis en 1950, en application tle l'article 23 de la loi du 21 mars
1948 et de l'article 675 du code rural, aux horticulteurs et arbori
culteurs sinistrés.»

Art. 86 bis et 86 ter. — Supprimés.

Art. 86 quinquies. — Supprimé.

Art. 89 bis. — Supprimé.

Art. 98. — A titre exceptionnel et pour l'année 1956, en vue de
pourvoir rapidement aux vacances d'emplois et aux emplois créés
par la présente loi, la radiodiffusion-télévision française pourra
ouvrir, sans autre formalité, des examens et concours ouvrant droit
aux emplois d'inspecteur technique, contrôleur, agent technique,
ouvrier et secrétaire.

« Les candidats ayant satisfait à ces examens et concoure seront
recrutés au lur et à mesure des emplois disponibles, suivant leur
classement.»

Art. 102. — L'article 1371 du code général des impôts est complété
par un paragraphe V aifsi conçu :

§V. — En cas d'acquisition d'un terrain compris dans le périmètre
d'une association syndicale de remembrement, le délai de quatre
ans ne commence à courir qu'à compter de la décision de clôture
des opérations de remembrement. »

Art. 104. — T. — L'article L 31 du code des pensions civiles et
militaires de retraite est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes :

« La pension d'ancienneté ainsi que la pension proporlionnelle
prévue aux articles L 11 (3°) n) et c), L 11 (4°) b) dans le cas où
l'invalidité résulte de l'exercice des fonctions, L 39, L 41 et L 48
sont majorées, en ce qui concerne les titulaires ayant élevé au
moins trois enfants jusqu'il l'Age de 16 ans de 10 p. 100 de leur
montant pour les trois premiers enfants et de 5 p. 100 par enfant
au delà du troisième, sans que le total de la pension majorée
puisse excéder le montant des émoluments de base déterminés à
l'article L 26.

« Entreront en compte les enfants décédés par faits de guerre.
« Les fonctionnaires civils titulaires d'une pension civile d'ancien

neté au titre du présent code ou de l'un des régimes de retraites
visés à l'article L 72 et d'une pension militaire proportionnelle
pourront également prétendre au titre de celle dernière pension à
la majoration pour enfants prévue au premier alinéa ci-dessus. »
II. — L'article L M, deuxième alinéa, du code des pensions

civiles et militaires de retraite est abrogé et remplacé par les dis
positions suivantes:

« A la pension de la veuve correspondant h une pension d'ancien
neté du mari dans les cas prévus h l'article L 31 s'ajoute éventuel
lement lorsque la veuve est la mère des enfants ouvrant droit à
la majoration prévue audit article L 31, la moitié de cette
majoration. »

Art. 106. — Le Gouvernement est autorisé à prendre toutes dis
positions tendant à:
Attribuer aux communes faisant partie d'une, môme agglomé

ration le même pourcentage sur le produit de la taxe locale et
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assurer entre ces communes une équitable répartition des ressources
et des charges;
Remédier à la perte de recettes résultant pour les collectivités

des exonérations fiscales intéressant la construction;
Prendre en considération pour le calcul des subventions et la

répartition des fonds communs l'accroissement de la population
ayant déjà résulté ou pouvant résulter de la réalisation de projets
de construction;
Assurer le préfinancement des équipements collectifs les plus

urgents et l'allégement des charges des emprunts, et créer ou
transférer éventuellement les ressources nécessaires;
Alléger le contrôle administratif exercé sur les collectivités locales

notamment sur la ville de Paris et le département de la Seine.
Les décrets pris en application de cet article devront au préalable

être soumis pour avis aux commissions des finances et de l'inté
rieur de l'Assemblée nationale et du Conseil de la République.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 juillet 1056.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N° 671

(Session ordinaire de 1055-1956. — Séance du 26 juillet 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté avec modification par l'Assemblée nationale dans
sa deuxième lecture, portant ajustement des dotations budgétaires
reconduites à l'exercice 1956, par M. Pellenc, sénateur, rappor
teur général (1).

Mesdames, messieurs, sans attendre le vote définitif de l'Assem
blée nationale sur le « collectif civil », votre commission des finances
a examiné dans sa séance du 24 juillet les articles déjà adoptés.
Elle vous présente dans le présent rapport les propositions relatives
à ces articles.

Celles qui concernent l'article 12, au sujet duquel un vote de
confiance est intervenu le 25 juillet, l'article 13 et l'état G, liés à
l'article précédent, et enfin les articles 10 bis et 79 bis, pour lequel
une étude plus approfondie a été nécessaire feront l'objet d'un
rapport supplémentaire qui ne pourra être présenté que sous forme
ronéotypée.

Article 2.

Services civils. — Dépenses ordinaires et dépenses en capital.
Texte voté par l'Assemblée nationale (2e lecture) :

Il est ouvert aux ministres, au titre de l'exercice 1956, en addition
aux crédits et aux autorisations de programme reconduits par
l'article 7 de la loi n° 55-1043 du 6 août 1955, dont le montant a
été constaté par le décret n° 55-1089 du 31 décembre 1955, modifié
par le décret n° 56-300 du 17 avril 1056, des crédits s'élevant à la
somme de 102.496 millions de francs et des autorisations de pro
gramme s'élevant à la somme de 297.C55 millions de francs.

Ces crédits s'appliquent:
Pour 73.774 millions de francs aux dépenses ordinaires, soit:
Titre I. — Dette publique et dépenses en atténuation de recettes:

25 millions de francs.

Titre II. — Pouvoirs publics: 658 millions de francs.

Titre III. — Moyens des services: 25.717 millions de francs.

Titre IV..— Interventions publiques: 47.374 millions de francs.
Pour 88.722 millions de francs aux dépenses en capital, soit:

Titre V. — Investissements exécutés par l'État: 21.856 millions
de francs.

Titre VI. — Investissements exécutés avec le concours de l'État:

A. — Subventions et participations: 43.400 millions de francs;
B. — Prêts et avances: 23.466 millions de francs.

Ces autorisations de programme s'appliquent:
Au titre V. — « Investissements exécutés par l'État » pour

105.696 millions de francs;
Au titre VI. — « Investissements exécutés avec le concours de

l'État;

A. — Subventions et participations » pour 158.839 millions de
francs ;
Au ti Ire VI. — « Investissements exécutés avec le concours de

l'État: A. — Subventions et participations » pour 158.839 millions de
francs.

l'État: B. — Prêts et avances » pour 33.120 millions de francs.
Ces crédits et ces autorisations de programme sont répartis par

service et par chapitre conformément à l'État A annexé à la pré
sente loi.

Texte proposé par votre commission (2e lecture) :
Conforme.

État A.

Tableau des autorisations de programme et des crédits ouverts
sur l'exercice 1956-.

Texte voté par l'Assemblée nationale (2e lecture):

Texte proposé par votre commission (2e lecture) :
Conforme.

Commentaires. — L'Assemblée nationale n'a apporté à l'article 2
et à l'état A que trois modifications:

1J Au chapitre 31-01 du budget des affaires marocaines et tuni
siennes « Rémunérations principales », le Conseil de la République
avait réduit de moitié la dotation afin de protester contre la manière
dont les négociations avaient été engagées et poursuivies avec la
Tunisie et le Maroc. L'Assemblée nationale a rétabli la totalité du
crédit.
Votre commission des finances considérant, d'une part, qu'il

s'agit d'une question de caractère plus politique que financier et
ressortissant davantage par conséquent à la compétence de la pre
mière Assemblée, et d'autre part, que le Conseil de la République
a manifesté d'une façon suffisamment claire son opinion sur la
question par le vote intervenu en première lecture, vous proposa
de vous rallier au chiffre adopté par l'Assemblée;
2° Au chapitre 31-73 du budget de l'éducation nationale: « Arts

et lettres. — Mobilier national et manufactures nationales des
Gobelins et de Beauvais et manufacture nationale de Sèvres. —
Rémunérations principales », une réduction indicative de 1.000 J?
avait été effectuée pour obtenir du Gouvernement des explications
concernant les manufactures des Gobelins et de Sèvres; la question
n'a pas été évoquée en séance publique. L'Assemblée nationale
étant revenue au chiffre qu'elle avait primitivement proposé, votre
commission des finances vous invite à adopter la même position,
3» Au chapitre 60-80 du budget des finances, charges co '1"1™??

« Aide extérieure », le Conseil de la République avait décidé ae
rédiger comme suit le libellé du chapitre: « Aide extérieure a
l'exclusion de toute subvention au Gouvernement tunisien ».
L'Assemblée nationale, sans revenir au premier libellé, a dociue
d'adopter le suivant: « Aide extérieure y compris laide résultant
des conventions à passer avec la Tunisie et le Maroc ». . .
Pour les motifs exposés ci-dessus à l'alinéa 1er . votre commission

vous propose d'accepter ce nouveau libellé. .
Comme suite aux propositions ci-dessus, 1 article 2 se trouverait

adopté conforme aux décisions de l'Assemblée nationale.

Article 2 bis.

Établissement d'un plan de réforme administrative.
Texte voté par l'Assemblée nationale (2® lecture):

Afin de supprimer les doubles emplois, d'éviter création
d'emplois nouveaux, de réduire les formalités administratives,

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n"> 1487, 2312, 2327,
1862, 1887, 1914, 1066 , 2017, 2045, 2062 , 2313 et iil-8® 138; 2593, 2596, 2618
et in-8° 207; Conseil de la République, n°a 567, 587, 621, 624, 025,
630. 631. 641. 643, 650 et 652 (session de 1955-1956).
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d'accroître la productivité des services administratifs, d'améliorer
leur coordination et de simplifier la législation, le président du
conseil devra déposer, avant le 1er janvier 1957 sur le bureau de
l'Assemblée nationale un plan de réforme administrative.

Texte proposé par votre commission (2<* lecture):
Conforme.

Commentaires. — En première lecture, le Conseil de la République
avait disjoint cet article dont il avait craint qu'il ne fût pas suffi
samment efficace. L'Assemblée nationale l'a repris dans un nou
veau texte proposé par M. Marcel David et qui présente sur le
précédent J'avantage de faire obligation de présenter un plan de
réforme fiscale non plus au comité central d'enquête sur le coût
et le rendement des services publics, qui est un organisme consul
tatif. mais au Gouvernement lui-même.
Votre commission des finances vous propose d'accepter ce nou

veau texte, mais elle estime que pour donner sa pleine efficacité
à la mesure ainsi décidée par l'Assemblée nationale, il convient,
corrélativement, de rétablir l'article 19 ci-après dans le texte du
Conseil de la République.

Article 2 ter.

Inventaire des subventions directes et indirectes accordées par l'État.

Texte voté par l'Assemblée nationale (2e lecture) :
Avant le dépôt du projet de budget de l'exercice 1957, il sera pro

cédé par .le ministre des affaires économiques et financières avec
le concours des ministères ou administrations intéressées, à l'in
ventaire ou à l'évaluation de toutes les subventions directes ou indi
rectes attribuées par l'État sous quelque forme que ce soit (subven
tions budgétaires, sur ressources normales ou affectées, subven
tions sur ressources du Trésor, actions exercées sur ressources para
fiscales et exonérations fiscales) à des activités ou organismes publics
ou privés.
Cet inventaire et cette évaluation seront soumis au Parlement

& l'appui du projet de budget de 1957 en vue de réaliser une révi
sion méthodique des transferts opérés sur fonds publics ou sur res
sources parafiscales.

Texte proposé par votre commission (2« lecture) :
Conforme.

Commentaires. — Tout en marquant son accord sur le principe
de la mesure ici prévue, le Conseil de la République n'a pas cru
devoir accepter cet article. L'Assemblée nationale l'ayant repris en
deuxième lecture, votre commission des finances estime qu'il n'y
a pas lieu d'y faire plus longtemps opposition.

Article 5.

Aide à la construction navale.

Texte voté par l'Assemblée nationale (2* lecture) :
Il est ouvert au ministre des affaires économiques et financières

au titre de l'aide à la reconstruction navale, en addition aux auto
risations de programme accordées par le décret no 55-551 du 20 mai
1955 relatif â la construction navale et portant fixation d'un pro
gramme d'activité, des autorisations de programme s élevant à la
somme de 42 milliards de francs pour les exercices 1950 \ 19i>n inclu
sivement, utilisables par tranches annuelles dont les montants
respectifs sont fixés à:
. 4 milliards pour l'année 1950;

7 milliards pour l'année 1957;
7 milliards pour l'année 1958;
12 milliards pour l'année 1959;
12 milliards pour l'année 1%(>. .
A compter du l°* juillet 1957, tout payement d'allocation forfaitaire

attribuée en application de la loi n° 51-675 du 2i mai 1951 sera
subordonné à l'adoption par les entreprises bénéficiaires des règles
du plan comptable, conformément aux dispositions du décret
U° 51-1370 du 25 novembre 1951.

Texte proposé par votre commission (2e lecture) :
. Conforme.

Commentaires. — L'Assemblée nationale, acceptant le principe de
l'adjonction proposée par le Conseil de la République, a estime
préférable de lui donner une nouvelle forme. Votre commission des
finances vous invite à donner votre accord à cette dernière.

Article 10 bis.

Réglementation de l'organisation de manifestations
dans les salles de spectacles.

Cet article fera l'objet d'un rapport supplémentaire.

Article 12.

Modification du régime fiscal applicable aux transports
de marchandises.

Le présent article fera l'objet d'un rapport supplémentaire.
Article 12 quater.

Institution d'une taxe spéciale sur les agrumes.

Texte proposé par votre commission (2e lecture):
Il est perçu par l'administration des douanes une taxe spicia o

de 0,50 F par kilogramme net sur les orang des, m an °lL *
liues, citrons, pomélos et pamplemousses d, toutes oiJonies ei

toutes provenances lors de leur importation pour la consommation
dans le territoire douanier métropolitain.
Les sommes provenant de la taxe spéciale sont destinées à finan

cer, aussi bien en France qu'à l'étranger, la publicité néee*<air#
au développement de la consommation des oranges, clémen
tines, mandarines, citrons, pomélos et pamplemousses.
Cette taxe est régie par la loi n° 53-X!3 du 25 juillet 1953.

Commentaires. — A l'initiative de notre collègue, M. Rogier, le
Conseil de la République avait décidé de reprendre la présente pro
position qui était, auparavant, incluse dans le projet de loi n« liS8
relatif à diverses dispositions applicables à l'exercice 1950; l'Assem
blée nationale a cru devoir la disjoindre.
Votre commission des finances n'a pas aperçu les motifs qui pou

vaient justifier cette disjonction, alors que de nombreux autres arti
cles extraits du projet de loi n» 1188 ont, par ailleurs, été acceptés
par l'Assemblée.
Pour permettre 5 cette dernière de rééludier la question malgré

l'absence des députés algériens, votre commission vous propose, sur
la demande de M, Rogier, de confirmer votre décision antérieure.

Article 13.

Évaluation des voies et moyens.

Cet article fait l'objet d'un rapport supplémentaire.

Article 19.

Créations, suppressions et transformations d'emploi.

Texte voté par l'Assemblée nationale (2® lecture) :
A dater de la promulgation de la présente loi, sont créés, sup

primés ou transformés les emplois pour la création, suppression ou
transformation desquels des ajustements de crédits sont votés dans
la présente loi.

Texte proposé par votre commission (2e lecture) :
A l'exception des emplois relevant des ministères de l'éducation

nationale et de l'agriculture et destinés directement au développe
ment et à l'amélioration des conditions de l'enseignement ou de
la vulgarisation, des emplois prévus au budget des postes, télégra
phes et téléphones en raison du développement du trafic, et des
emplois prévus au budget des affaires économiques pour assurer le
contrôle de l'utilisation des fonds publics dans les entreprises ou
sociétés faisant appel au concours de l'État, emplois qui pourront
être créés par décret et sans rétroactivité, dès la promulgation de
la présente loi. les créations ou transformations d'emplois pour les
quelles des crédits on! été inscrits dans les chapitres afférents aux
budgets des divers ministères et qui sont récapitulées dans le tableau
donné en annexe 11 à la présente loi ne pourront intervenir avant
le vote des dispositions législatives fixant l'ensemble des crédits
civils et militaires de l'exercice 1956 ainsi que leur financement.
Ces créations ou transformations interviendront dans le cadre de

la réforme administrative et après réalisation des économies prévues
par les dispositions législatives ou réglementaires. Elles donneront
lieu, pour chaque ministère, au fur et à mesure des besoins, u des
décrels préalablement soumis à l'avis des commissions des finances
des deux Assemblées.

Commentaires. — L'Assemblée nationale est revenue, à peu près
intégralement, U son texte primitif en le faisant simplement pré
céder des mots: « A dater de la promulgation de la présente loi. »
Cette addition répond à l'une des préoccupations qu'avait marquées
voire commission des finances, désireuse d éviter toute retioat h\ île
des créations d'emplois. En revanche, elle ne satisfait nullement a
la nécessité de permettre un examen plus approfondi des-

d icei\m cneat !î ,r a. été indiqué en effet à l'article 2 bis, une réforme
administrative s'impose à l'effet notamment, ainsi que le précise
l'Assemblée nationale elle-même « d'éviier la création d emplois
nouveaux ». Mais il n'est jamais trop tôt pour entrer dans cet e
voie et il convient, par conséquent, de 3 maintenant, de revoir de
très près les créations proposées dans la présente loi et qui seront,
une fois que les postes auront été pourvus, beaucoup plu* difficiies

a sDuapns' cmes 1" conditions, votre commission estime que la reprise de
l'article tel que le Conseil l'avait vole, est étroitement née a
l'adoption de l'article 2 bis, et elle vous invite à la prononcer
liien entendu, comme l'indique très clairement le texte, ce der

nier ne fait nullement obstacle à la réalisation des mesures urgentes
et notamment la création des emplois relevant des inmslcres cte
l'éducation nationale et de l'agriculture et destines a 1 en-i u-nc-
ment ainsi que des emplois des postes, télégraphes et téléphonés
nécessités par le développement du trafic.

Article 23.

Droits d'enregistrement
perçus devant les juridictions administratives.

Texte volé par l'Assemblée nationale (2e lecture) :
Le droit prévu à l'article 26 de la présente loi est réduit à 1.000 *

pour les arrêts donnant acte d'un désistement, lorsque le dilii.
deur se désMc de son pourvoi avant, que celui-ci smt en Mat au
sens des articles 22 et :wpdoe la loi n« 47-l.T.G du 23 juillet 191 ; modi
fiant l'organisation et la procédure de la cour de cassation.

Texte proposé par votre commission (2e lecture) :
Conforme.

Commentaires. — L'Assemblée nationale a décidé, sur la propo
sition de sa commission de la justice, de rétablir le présent article



912 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

qui avait été disjoint par noire Assemblée, également sur le propo
sition de sa commission de la justice.

■ Votre commission des finances né s'estime pas habilitée à tran
cher entre ces deux points de vue juridiques et, en conséquence,
elle vous soumet sans modification le texte qui nous est transmis

Ïiarsoli'nAs dsee fmbléetonaieison parloe en laissa unteà la commission de la justicee soin de faire toutes propositions utiles.

Article 39 bis.

Commission spéciale des dommages de guerre français à l'étranger.
Texte volé par l'Assemblée nationale (2« lecture):

L'article 20 (§ 7) de la loi n° 55-357 du 3 avril 1955 est modifié
comme suit:

« 7. — Une commission spéciale, présidée par un membre du
conseil d'État et composée d'un magistrat de la cour des comptes,
d'un magistrat de l'ordre judiciaire, en activité ou honoraire, de
représentants des ministères des affaires étrangères, des finances
et des affaires économiques, de la reconstruction et du logement
et de représentants du conseil supérieur des Français à l'étranger,
arrêtera la liste définitive des attributaires, statuera sur le bien-
fondé des demandes et la valeur des dommages subis, enfin déter
minera le montant des indemnités attribuées ou des forfaits parti
culiers à chaques catégorie.

« Les décisions prises par cette commission peuvent, dans lin délai
de deux mois, être déférés en appel devant la commission nationale
des dommages de guerre dont les sentances peuvent être portées
devant la commission supérieure de cassation des dommages de
guerre. »

Texte proposé par votre commission (2e lecture) :
L'article 20 (§ 7) de la loi n° 55-357 du 3 avril 1955 est modifié

comme suit :

« 7. — Une commission spéciale, présidée par un membre du
conseil d'État et composée d'un magistrat de la cour des comptes,
d'un magistrat de l'ordre judiciaire, en activité ou honoraire, de
représentants des ministères des affaires étrangères, des finances
et des affaires économiques, de la reconstruction et du logement
et de représentants du conseil supérieur des Français à l'étranger,
arrêtera la liste définitive des attributaires, statuera souveraine
ment, sauf recours à la commission supérieure de cassation des
dommages de guerre, sur le bien-fondé des demandes et la valeur
des dommages subis, enfin déterminera le montant des indemnités
attribuées ou des forfaits particuliers à chaque catégorie. »
Dernier alinéa: disjoint.
Commentaires.'. — Le principe du texte introduit par le Conseil

de la République a été admis par. l'Assemblée nationale, sous réserve
toutefois d'une modification assez importante.
Le Conseil avait décidé, en effet, que les décisions de la commis

sion spéciale de répartition des indemnités de dommages de guerre
aux Français de l'étranger pourraient faire l'objet d'un recours
devant la commission supérieure de cassation des dommages de
guerre.
L'Assemblée nationale a préféré que ce recours fût porté devant

la commission nationale des dommages de guerre, sous réserve tou
tefois de la possibilité d'un pourvoi devant la commission supérieure.
Votre commission des finances ne peut pas méconnaître:
D'une part, qu'il s'agit d'un alourdissement de la procédure, puis

qu'on fait intervenir trois degrés de juridiction au lieu de deux;
D'autre part, que les nouvelles dispositions présentent, comme

celles qui sont actuellement en vigueur, l'inconvénient de déférer
l'appel des décisions de la commission spéciale devant la commis
sion nationale qui lui est certainement inférieure par sa compo
sition.

Elle vous propose, en conséquence, de reprendre le texte que
Tous avez volé en première lecture.

Article Ci.

Approbation de la convention
avec la caisse autonome d'amortissement.

Texte voté par l'Assemblée nationale (2® lecture):
Le ministre des affaires économiques et financières est autorisé

à conclure avec le président du conseil d'administration de la caisse
autonome d'amortissement la convention dont le texte est annexé
à la présente loi.

Texte proposé par votre commission (2e lecture)'!
Le ministre des affaires économiques et financières est autorisé

.. à conclure avec le président du conseil d'administration de la caisse
autonome d'amortissement la convention dont le texte est donné
en annexe I à la présente loi.
Commentaires. — La modification touchant cet article est de pure

forme.

L'article 19 voté par le Conseil de la République ayant ajouté
h la loi une annexe II, il convenait de donner à celle qui est ici
prévue le nom d'annexe I.
Le rétablissement de l'annexe II étant proposé J l'article 10, il

convient, corrélativement, de reprendre ici le texte voté en première
lecture.

Article 65.

Taxes parafiscales.

Texte voté par l'Assemblée nationale (2e lecture) !
I. — En application de l'article 5 de la loi n° 53-633 du 25> juillet

1953 et de l'article 24 de la loi n« 53-1308 du 31 décembre 1163, la

liste des taxes parafiscales dont la perception est autorisée pendant
l'année 1956 est donnée par l'élat P annexé à la présente loi.
II. — Le Gouvernement proposera au Parlement, au plus tard

dans le projet de loi de finances pour l'année 1957, la suppression:
Des taxes perçues par les organismes gérants des services indus

triels et commerciaux dont les frais généraux ont excédé, en 1954
ou 1955, 25 p. 100 du produit de celles-ci; .
Des taxes dont les recouvrements sont inférieurs à 60 p. 100 du

montant des émissions.
III. — Le Gouvernement devra, avant le 31 décembre 1957, procé

der à une réforme des taxes parafiscales et des organismes qui
en bénéficient ayant pour but, notamment, soit leur suppression,
soit leur intégration dans le cadre du budget ou des comptes spé^
ciaux du Trésor. 11 pourra, i cet effet, prendre par décret, pris sur
le rapport du ministre des affaires économiques et financières, après,
avis des sous-commissions visées au paragraphe 4 de l'article 20 de
la loi de finances pour 1955, toutes mesures de suppression, d'allé
gement et de simplification concernant ces taxes et les organismes,
qui les gèrent.
IV. — Sauf autorisation législative particulière, aucune taxe para

fiscale ne pourra plus être recouvrée à partir du 1er janvier 1958. .
V. — Les dispositions de l'alinéa III ne sont pas applicables à la

taxe instituée par l'article 108 de la loi du 31 décembre 1936 et l'ar
ticle 38 de la loi n° 40-028 du 8 avril 1946 qui est perçue au béné
fice du fonds d'amortissement des charges d'électrification, lequel
est maintenu dans sa structure organique actuelle en vue de l'appli
cation de l'article 47 bis de la présente loi.
Texte proposé par votre commission (2e lecture) :
Conforme.

commentaires. — L'Assemmee nationale a adopté sans modifica

tion les paragraphes I et III de cet article. Elle a en revanche
apporté aux autres paragraphes les modifications suivantes :
Paragraphe II. — Elle a précisé que les taxes perçues par le*

organismes dont les frais généraux ont excédé certains pourcen
tages ne pourraient être supprimées que pour autant qu'il s'agit
d'organismes gérant des services industriels et commerciaux; il
convient en effet de ne pas sanctionner de cette manière certains
organismes à but social, notamment en ce qui concerne la mutua
lité agricole.
Paragraphe IV. — La commission a repris son texte primitif dis

posant qu'aucune taxe parafiscale ne pourra être recouvrée à partir
du lBr janvier 1958, sauf autorisation législative spéciale.
Votre commission avait estimé précédemment que cette dispo

sition risquait par sa rigueur même de créer de nombreuses diffi
cultés; elle ne croit pas toutefois devoir s'y opposer davantage.
Paragraphe V. — L'Assemblée nationale a repris sous cette rubri

que les dispositions que le Conseil de la République avait votées
sous le n° IV à l'initiative de notre collègue, M. Jaubert, ce dont le
Conseil de la République ne peut que se féliciter.
A l'état P annexé au présent article, l'Assemblée nationale a

accepté la suppression prononcée par le Conseil de la République de
la ligne 15 « Retenue sur le prix des betteraves ».
En revanche, elle a rétabli les lignes 60: « Cotisation à la charge

des entreprises concourant à la réparation de l'automobile, du cycle
et du motocycle »; 107 ter: « Redevance de cotisation annuelle
versée par les sociétés dont les titres sont cotés en Bourse »; 128:
« Prélèvement sur le montant des travaux publics adjugés dans la
région parisienne ».
Votre commission des finances vous demande d'accepter ces réta

blissements et, par conséquent, d'adopter l'article 65 et l'état P
dans les textes votés par l'AsseinL'ée nationale.

Article 77.

Composition de la commission centrale d'appel des impôts directs.
Texte voté par l'Assemblée nationale (2e lecture):

Le cinquième alinéa, paragraphe 2, de l'article 1052 du code géné
ral des impôts modifié par l'article 25 du décret il0 55-Wti au
30 avril 1955, est de nouveau modifié comme suit:

« Quatre membres titulaires et quatre suppléants désignés par la
fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles, à raison
d'un membre parmi les propriétaires ruraux et de trois membres
parmi les exploitants passibles de l'impôt sur le revenu des personnes
physiques (taxe proportionnelle) au titre des bénéfices de 1 exploi
tation agricole, l'un au moins de ces membres devant être fermier.

o Toutefois, lorsque la commission est appelée à statuer sur les
appels interjetés contre les tarifs des évaluations foncières, les quatre
membres titulaires et les quatre suppléants visés ci-dessus sont
dé ignés moitié par la fédération nationale de la propriété agritoie
et la fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles parmi
les propriétaires ruraux et moitié par la fédération nationale des
syndicats d'exploitants agricoles passibles de l'impôt sur le revenu
des personnes physiques (taxe proportionnelle) au titre des béné
fices de l'exploitation agricole.

« Les membres de la commission doivent être de nationalité fran
çaise, âgés de 25 ans au moins et jouir de leurs droits civils. »
i Le reste sans changement.)

Texte proposé par votre commission (2e lecture) :
Conforme. ,

Commentaires. - Cette disposition, qui vise la composition a?
la commission centrale d'appel des impôts directs, avait ett modi
fiée par le. Conseil de la République, sur la proposition de M. Driant,
à l'effet de faire désigner le représentant des propriétaires ri iraux
par la fédération de la propriété agricole. A 1 initiative de M Gilbert
Martin, l'Assemblée nationale a adopté un nouveau texte diFfcrani
à la fois de celui qu'elle avait .voté en première lecture et de celui
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du Conseil de la République, mais se rapprochant toutefois davan
tage du premier.
Votre commission des finances, en vous soumettant le texte trans

mis par l'Assemblée nationale, donne par avance son accord aux
propositions qui nous seront faites par votre commission de l'agri
culture.'

Article 79 bis.

Aide aux horticulteurs et arboriculteurs sinistrés.
Cet article fera l'objet d'un rapport supplémentaire.

Article 8t! bis.

Taxation des produits du pétrole contenus
dans les marchandises importées. .

Commentaires. — L'Assemblée nationale n'a pas cru devoir accep
ter l'article additionnel qui avait été voté par le Conseil à l'initia
tive de sa commission de la production industrielle, à l'effet de
rendre passible de la taxe intérieure de consommation les marchan
dises importées contenant des produits du pétrole.
Votre commission s'est étonnée de ce que le Gouvernement ne

soit pas intervenu devant l'Assemblée pour obtenir de celte der
nière le vole de cette disposition qui lui semble présenter un inté
rêt certain pour les finances publiques. Étant donné cette position, il
ne lui parait pas possible de vous proposer autre chose que l'accep
tation de la disjonction prononcée par I' Assemblée nationale.

Article 8C ter.

Exonération de la taxe intérieure de consommation en faveur
des produits pétroliers destinas à la pétrochimie.

Commentaires. — De même que pour l'article précédent, l'Assem
blée nationale a disjoint la présente disposition tendant à exonérer
de la taxe intérieure de consommation les produits destinés à la
pétrochimie.
Votre commission vous propose également d'accepter cette dis

jonction.
Article 86 quinquies.

Affectation des redevances dues par les concessionnaires
de mines d'hydrocarbure.

Commentaires. — Votre commission vous propose de vous rallier
ii la disjonction de cet article qui était destiné h favoriser la réali
sation du programme national de recherche du pétiole.

Article S9 bis.

Statut des infirmières.

Commentaires. — Le Conseil de la République avait, à l'initia
tive de notre collègue Mme Devaud, ajouté cet article relatif au
statut des infirmières; l'Assemblée nationale a décidé de le rejeter.
Votre rapporteur général avait cru devoir remarquer, dés la pre

mière lecture, que ces dispositions tombaient sous le coup de l'ar
ticle C0 du règlement. Voire commission ne peut, dans ces condi
tions, que vous proposer d'accepter le rejet décidé par l'au
tre Assemblée.

Article 98.

Recrutement aux emplois de la radiodiffusion-télévision française.
Texte voté par l'Assemblée nationale (2e lecture) :

A titre exceptionnel et pour l'année 1950, en vue de pourvoir rapi
dement aux vacances d'emplois et aux emplois créés par la pré
sente loi, la . radiodiffusion-télevision française pourra ouvrir, sans
autre formalité, des examens et concours ouvrant droit aux emplois
d'inspecteur technique, contrôleur, agent technique, ouvrier et
Secrétaire. .
Les candidats ayant satisfait à ces examens et concours seront

recrutés au fur et à mesure des emplois disponibles, suivant leur
classement.

Texte proposé par votre commission (2e lecture) :
Conforma.

Commentaires. — L'Assemblée nationale n'a apporté au texte de
cet article additionnel voté par le Conseil de la République qu une
modification de pure forme. Elle a décidé, en effet, que les candi
dats avant satisfait aux examens et concours de la radiodiffusion-
télévision française seraient recrutés, non plus « dans 1 oïdie de
mérite » mais « suivant leur classement ».
Comme dans l'esprit de votre commission, les termes « dans I or

dre de mérite » n'ont jamais pu signifier autre chose que «: si vant
leur classement », il n'y a aucun inconvénient à acceplu la subsu-
tulion proposée.

Article 102.

Dispositions concernant les terrains destinés à la construction
dans les villes sinistrées soumises à remembrement.

Texte voté par l'Assemblée nationale (2® lecture) :
L'article 1371 du code général des impôts est complété par un

paragraphe^ ^d c'oacnçui: d'un compris dans le péri
mètre d'une association syndicale de remembrement, le dci ai j°
quatre ans né commence à courir qu à compter de la décisiun d
clôture des opérations de remembrement. »

Texte proposé par votre commission (2e lecture) :
Conforme.

Commentaires. — Cette disposition additionnelle votée par le Con
seil de la République, à l'initiative de M. Yvon, a pour objet de,
régler certaines difficultés consécutives à des mises en demeure -
adressées à des propriétaires de terrains dans les villes sinistrées.
L'Asemblée nationale a accepté le principe du texte en en modi

fiant toutefois la forme, pour le rattacher juridiquement, non plus
au décret du 18 septembre 1JÔ0, mais à l'article i;j71 du code géné
ral des impôts.
Votre commission des finances vous propose d'accepter cette nou

velle rédaction.

Article 10i.

Attribution des majorations pour enfants aux agents retraités.
Texte volé par l'Assemblée nationale (2® lecture) ;

I. — L'article L 31 du code des pensions civiles et militaires de
retraite est abrogé el remplacé par les dispositions suivantes:

« La pension d'ancienneté ain^i que la pension proportionnelle
prévue aux articles L 11 (>) a et c, L 11 (1°) b dans le cas où l'in
validité résulte de l'exercice des fonctions, L 39, L 41 et L 4a sont
majorées, en ce qui concerne les titulaires ayant élevé an moins
trois enfants jusqu'à l'Age de seize ans de 10 p. .100 de leur
montant pour les trois premiers enfants et de 5 p. 100 par enfant
au-delà du troisième, sans que le total de la pension majorée puisse
excéder le montant des émoluments de base déterminés à l'article
L 20.

« Entreront en compte les enfants décédés par faits Je guerre.
« Les fonctionnaires civils titulaires d'une pension civile d'ancien

neté au titre du présent code ou de l'un des régimes de retraites
visés à l'article L 72 et d'une pension militaire proportionnelle
pourront également prétendre au titre de celle dernière pension à
la majoration pour enfants prévue au premier alinéa ci-dessus. »
: II. — L'article L 5i, deuxième alinéa, du code des pensions civiles
et militaires de retraite est abrogé el remplacé par les dispositions
suivantes:

« A la pension de la veuve correspondant à une pension d'ancien
neté du mari dans les cas prévus à l'article 31 s'ajoute éventuelle
ment, lorsque la veuve est la mère des enfants ouvrant droit à
la majoration prévue audit article L 31, la moitié de cette
majoration. »

Texte proposé par voire commission (2® lecture):
Conforme.

Commentaires. — L'Assemblée nationale a également accepté cet
article additionnel qui avait été introduit par le Conseil de la Répu
blique sur la proposition de Mme Cardot.
Elle a toutefois décidé, avec l'accord du Gouvernement, d'y appor

ter une modification en ajoutant l'article L 41 à ceux dont 'énumé -
ralion est prévue au deuxième alinéa de l'article.
Celte adjonction a pour objet d'étendre le bénéfice des majora

tions pour enfants aux pensions d'invalidité attribuées aux fonc
tionnaires mis à la retraite à la suite d'un attentat ou d'une lutte
dans l'exercice des fondions ou qui ont exposé leurs jours dans
l'exercice normal de leurs fonctions.
Votre commission vous propose d'accepter cette modification.

Article 106.

Dispositions concernant les « communes-dortoirs ».
Texte proposé par l'Assemblée nationale (2® lecture) :

Le Gouvernement est autorisé à prendre toutes dispositions ten
dant à :

Attribuer aux communes faisant partie d'une même aggloméra
tion le même pourcentage sur le produit de la taxe locale et assurer
entre ces communes une équitable répartition des ressources et
des charges; . ,, ,. ...
Remédier à la perte de recettes résultant pour les collectivités

des exonérations fiscales intéressant la construction;
Prendre en considération pour le calcul des subventions et la

répartition des fonds communs l'accroissement de la population
ayant déjà résulté ou pouvant résulter de la réalisation de projets
de construction; , „ ... .
Assure le préfinancement des équipements collectifs les plus

urgents et l'allégement des charges des emprunts, et créer ou trans
férer éventuellement les ressources nécessaires ; ... local„1
Alléger 'e contrôle administratif exercé sur les collectivités locales

notamment sur la ville de Paris el le département de '"Seine Les
décrets pris en application de cet article devront au préal a > le «lre
soumis pour avis aux commissions des finances et de 1 intérieur
de l'Assemblée nationale et du Conseil de la République.

Texte proposé par votre commission (2® lecture) ;
Conforme.

Commentaires. — La présente disposition a été votée par le
Conseil de la République à l'initiative de M. Léo Hamon pour donner
au Gouvernement les moyens d'aider les connnunes-dorlo.is.
L'Assemblée nationale s'est ralliée à ce texte à l'initiative de

Mme Degrond. Toutefois, elle y a apporté deux modifications.
D'une part, sur la proposition de M. Ballanger elle a supprimé

les deux derniers alinéas et la fin de l'antépénultième (après les
mots • département de la Seine): de la sorte, elle donne au Gou
vernement des pouvoirs moins étendus en ce qui concerne la possi-
biliié de réaliser par décrets des modifications ou régime des colieo
tivilés locales;;
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D'autre part, sur l'initiative de M. Mondon, elle a décidé que les
décrets à intervenir devraient Ctre soumis, au préalable, à l'avis
des commissions des finances et de l'intérieur de l'Assemblée natio
nale et du Conseil de la République.
Votre commission approuve ces diverses modifications et vous

propose de leur donner également votre accord.
Sous le bénéfice de ces diverses observations, votre commission

des finances vous propose de modifier le texte voté par l'Assemblée
nationale en le rédigeant comme suit:

PROJET DE LOI

TITBE 1er

Dispositions générales relatives à l'exécution du budget
de l'exercice 1956.

Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Il est ouvert aux ministres, au titre de l'exercice 195G, en addi

tion aux crédits et aux autorisations de programme reconduits par
'l'article 7 de la loi n° 55-1013 du 6 août 1955, dont le montant a
■été constaté par le décret n° 55-1089 du 31 décembre 1955, modifié
par le décret n° 56-390 du 17 avril 1956, des crédits s'élevant à la
somme de 162.496 millions de francs et des autorisations de pro
gramme s'élevant à la somme de 297.655 millions de francs.
Ces crédits s'appliquent:
Pour 73.774 millions de francs, aux dépenses ordinaires, soit:
Titre Ier. — Dette publique et dépenses en atténuation de recettes:

25 millions de francs.
Titre ll. — Pouvoirs publics: 658 millions de francs.
Titre III. — Moyens des services: 25.717 millions de francs.
Titre IV. — Interventions publiques: 47.374 millions de francs.
Pour 88.722 millions de francs, aux dépenses en capital, soit:
Titre V. — Investissements exécutés par l'État: 21.856 millions de

francs.
Titre VI. — Investissements exécutés avec le concours de l'État:
A. — Subventions et participations: 43.4(10 millions de francs;
B. — Prêts et avances: 23.406 millions de francs.

Ces autorisations de programme s'appliquent:
Au titre V. — «Investissements exécutés par. l'État» pour

105.696 millions de francs;
Au titre VI. — « Investissements exécutés avec le concours de

l'État: A. — Subventions et participations » pour 158.839 millions
de francs;
Au titre VI. — « Investissements exécutés avec le concours de

l'État: B. — Prêts et avances » pour 33.120 millions de francs.
Ces crédits et ces autorisations de programme sont répartis par

service et par chapitre conformément à l'État A annexé à la pré
sente loi.
Art. 2 bis (adoption du texte de l'Assemblée nationale).'
Afin • de supprimer les doubles emplois, d'éviter la création d'em

plois nouveaux, de réduire les formalités administratives, d'accroître
la productivité des services administratifs, d'améliorer leur coordi
nation et de simplifier la législation, le président du conseil devra
déposer, avant le 1 er janvier 1957, sur le bureau de l'Assemblée natio
nale un plan de réforme administrative.
: Art. 2 ter (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Avant le dépôt du projet de budget de l'exercice 1957, il sera pro

cédé par le ministre des affaires économiques et.financières avec
le concours des ministères ou administrations intéressés, à l'inven
taire ou à l'évaluation de toutes les subventions directes ou indi
rectes attribuées par l'État sous quelque forme que 'ce soit (subven
tions budgétaires, sur ressources normales ou affectées, subventions
sur ressources du Trésor, actions exercées sur ressources parafis
cales et exonérations fiscales) à des activités ou organismes publics
ou privés.
Cet inventaire et cette évaluation seront soumis au Parlement

à l'appui du projet de budget de 1957 en vue de réaliser une revi
sion méthodique des transferts opérés sur fonds publics ou sur res
sources parafiscales.
Art. 5 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
11 est ouvert au ministre des affaires économiques et financières

au titre de l'aide à la construction navale, en addition aux auto
risations de programme accordées par le décret n° 55-551 du
20 mai 1055 relatif à la construction navale et portant fixation cL'un

Ïrogroammeded'a 4c2tivimtél, iarddess daeut forriasnactionsourdelesprogxrearcmicmees 1s'él6evan 1t àa somme de 42 milliards de francs pour les exercices 1956 à 1900
inclusivement, utilisables par tranches annuelles dont les montants
respectifs sont fixés à:
4 milliards pour l'année 1956;
7 milliards pour l'année 1957;
7 milliards pour l'année 1958;
12 milliards pour l'année 1959;
42 milliards pour l'année 1960.
A compter du l°r juillet 1957 tout payement d'allocation forfai

taire attribuée en application de la loi n° 51-675 du 24 mai 1951
sera subordonné à l'adoption par les entreprises bénéficiaires des
règles du plan comptable, conformément aux dispositions du
décret n» 51-1370 du 25 novembre 1951.

TITRE II

Voies et moyens.

Art. 10 bis. — Cet article fera l'objet d'un rapport supplémentaire.
Art. 12. — Cet article fera l'objet d'un rapport supplémentaire.
Art. 12 quater (reprise intégrale du texte adopté par le Conseil

République en première lecture).

Il est perçu par l'administration des douanes ime taxe spéciale
de 0,50 F par kilogramme net sur les oranges, mandarines, clémen
tines, citrons, pomélos et pamplemousses de toutes origines et de
toutes provenances lors de leur importation pour la consommation
dans le territoire douanier métropolitain.
Les sommes provenant de la taxe spéciale sont destinées à finan

cer, aussi bien en France qu'à l'étranger, la publicité nécessaire au
développement de la consommation des oranges, clémentines, man
darines, citrons, pomélos et pamplemousses.

Art. 13. — Cet article fera l'objet d'un rapport supplémentaire

TITRE III

. Moyens et dispositions spéciales.

A. — Dispositions relatives au budget.

1° Dispositions communes.

Art. 10 (reprise intégrale du texte adopté par le Conseil de la
République, en première lecture). .

A l'exception des emplois relevant des ministères de l'éducation
nationale et de l'agriculture et destinés directement au développe
ment et à l'amélioration des conditions de l'enseignement ou de
la vulgarisation, des emplois prévus au budget des postes, télé
graphes et téléphones en raison du développement du trafic, et
des emplois prévus au budget des affaires économiques pour assu
rer le contrôle de l'utilisation des fonds publics dans les entreprises
ou sociétés faisant appel au concours de l'État, emplois qui pourront
être créés par décret et sans rétroactivité, dès la promulgation de
la présente loi, les créations ou transformations d'emplois pour
lesquelles des crédits ont été inscrits dans les chapitres afférents
aux budgets des divers ministères et qui sont récapitulées dans le
tableau donné en annexe II à la présente loi ne pourront intervenir
avant le vote des dispositions législatives fixant l'ensemble des cré
dits civils et militaires de l'exercice 1956 ainsi que leur financement.
Ces créations ou transformations interviendront dans le cadre de

la réforme administrative et après réalisation des économies pré
vues par les dispositions législatives ou réglementaires. Elles don
neront lieu, pour chaque ministère, au fur et à mesure des besoins,
à des décrets préalablement soumis à l'avis des commissions des
finances des deux assemblées. .

2° Dispositions particulières.

Art.28 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Le droit prévu à l'article 26 de la présente loi est réduit à 1.000 F

pour les arrêts donnant acte d'un désistement, lorsque le deman
deur se désiste de son pourvoi avant que celui-ci soit en état au
sens des articles 22 et 38 de la loi n» 47-1306 du 23 juillet 1917 modi
fiant l'organisation et la procédure de la cour de cassation.
Art. 39 bis (reprise du texte voté par le Conseil de la République

dans sa première lecture). .. .
L'article 20, paragraphe 7, de la loi n° u5-3o7 du 3 avril 1955, est

modifié comme suit: .
«7 — Une commission spéciale, présidée par un membre du

Conseil d'État et composée d'un magistrat de la cour des comptes,
d'un magistrat de l'ordre judiciaire, en activité ou honoraire, de
représentants des ministères des affaires étrangères, des finances
et des affaires économiques, de la reconstruction et du logement
et de représentants du Conseil supérieur des Français à (étranger,
arrêtera la liste définitive des attributaires, statuera souverainement,
sauf recours à la commission supérieure de cassation des dommaBes
de guerre sur le bien-fondé des demandes et la valeur des dom
mages subis, enfin déterminera le montant des indemnités attri
buées ou des forfaits particuliers à chaque catégorie. »

B. — Dispositions relatives au Trésor.

Art. 61 (reprise intégrale du texte adopté par le Conseil de 1»
République, en première lecture). <
Le ministre des affaires économiques et financières est autorise

à conclure avec le président du conseil d'administration de lai ^-pn
autonome d'amortissement la convention dont le texte est donne eu
annexe I à la présente loi.

C. — Dispositions diverses.

Art. 65 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). _ _
I — En application de l'article 5 de la loi n° 53-633 du 2a mil"

let 1953 et de l'article 21 de la loi n° 53-1308 du 31 décembre 1953,
la liste des taxes parafiscales dont la perception est autorises pi j-
dant l'année 1956 est donnée par l'état P annexé a la présente loi.
II — Le Gouvernement proposera au Parlement, au plus tard

dans le projet de loi de finances pour l'année 1957, la suppression.
Des taxes perçues par les organismes gérant des services ma

triels et commerciaux dont les frais généraux ont excédé, en i.
. ou 1955, 25 p. 199 du produit de celles-ci;

Des taxes dont les recouvrements sont inférieurs à 60 p. 100 au
montant des émissions. nrn.
III. — Le Gouvernement devra, avant le 31 décembre Wo7, pro

céder à une réforme des taxes parafiscales et des
en bénéficient ayant pour but, notamment, soit leur su ppi es. i >
soit leur intégration dans le cadre du budget ou des comptes
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«aux du Trésor. n pourra, a cet effet, prendre par décret pris sur le
rapport du ministre des affaires économiques et financières "près
avis des sous-commissions visées au paragraphe 4 de râflkîe «5
de la loi de fmanees pour 1955, toutes mesures de suppression d'allé-
qufles gèrent.SimP concernant ces taxes etVs Ôigânismes
IV. - Sauf autorisation législative particulière, aucune taxe nara-

Jiseale ne Pourra plus être recouvrée à partir du 1« janvier 1958
V- .^e®. dispositions de l'alinéa III ne sont pas applicables à

la taxe mstUuee par l'article 108 de la loi du 31 SécenUrè W œ et
] article 08 de la loi n® 40-028 du 8 avril 1940 qui est perçue au béné
fice du fonds d amortissement des charges d'éleclrifeicâtion lequel
estmaintenu dans sa structure organiquegactuellecterni vue de lŒ-
caiion de l'article 47 bts de la présente loi.

Art. 77 (adoption du texte de l'Assemblée nationale)
Le cinquième alinéa paragraphe 2, de l'article 1052 du code géné-
« S ,o??0, es '» ,]m0<difié Iar l'article 25 du décret n» 5G-l8tt du
30 avril est de nouveau modifié comme suit:
« Quatre membres titulaires et quatre suppléants désignés nar

la fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles à rai
son d'un membre parmi les propriétaires ruraux et de trois mem
bres parmi les exploitants passibles de l'impôt" sur le revenu des

.personnes physiques _ (taxe proportionnelle) au titre des bénéfices
de l'exploitation agricole, l'un au moins de ces membres devant être fermier.

« Toutefois, lorsque la commission est appelée à statuer sur les
appels interjetés contre les tarifs des évaluations foncières les
quatre membres titulaires et les quatre suppléants visés ci-dessus
sont désignés moitié par la fédération nationale de la propriété
agricole et la fédération nationale des syndicats d'exploitants npri-
coles parmi les propriétaires ruraux et moitié par' la fédération
nationale des syndicats d'exploitants agricoles passibles de l'impôt
sur le revenu des personnes physiques (taxe proportionnelle) au
titre des bénéfices de l'exploitation agricole.
« Les membres de la commission doivent être de nationalité

française, âgés de vingt-cinq ans au moins et jouir de leurs droits
civils. »

(Le reste sans changement.)
Art. 79 bis. — Cet article fera l'objet d'un rapport supplémentaire.
Art. SO bis. (acceptation de la suppression prononcée par l'Assem

blée nationale).
11 est ajouté au code des douanes un article 2G5 bis ainsi rédigé:
n Art. 205 bis. — Les produits pétroliers ou assimilés contenus

dans les marchandises importées, peuvent être soumis à la taxe
intérieure de consommation quel que soit le classement des mar
chandises qui les renferment.
« La liste des marchandises soumises à cette mesure est fixée

par un arrêté conjoint du ministre des finances et du ministre
chargé de l'industrie.

■ Cet arrêté peut, compte tenu de la nature particulière de cer
taines marchandises, déterminer des modalités spéciales d'appli
cation de la taxe intérieure aux produits du pétrole ou assimilés
qu'elles contiennent »

Art. 86 ter (acceptation de la suppression prononcée par l'Assem
blée nationale).

Le titre de la section III du chapitre 5 du titre V du code des
douanes, le paragraphe 1"r et le premier alinéa du paragraphe 2
de l'article 168 du même ouvrage sont modifiés comme suit:

SECTION III

Usines fabriquant des produits chimiques à. partir
de produits du pétrole.

« Art. 108. Les produits du pétrole ou assimilés passibles de la
taxe intérieure de consommation prévue au tableau B de l'arti
cle 265 ci-après peuvent être admis en exemption totale ou par
tielle de cette taxe s'ils sont utilisés comme matière première dans
la fabrication de produits chimiques définis par décret.
« 2. Le montant de l'exonéralion applicable ainsi que les condi

tions de mise en œuvre de ces produits sont fixés par décret après
avis d'une commission spéciale. »

(Le reste sans changement.)
Art. 86 ouinquies (acceptation de la suppression prononcée par

l'Assemblée nationale).
En vue de faciliter la réalisation du programme national de recher

ches de pétrole, un décret pris sur rapport du ministre des affaires
économiques et financières, du secrétaire d'Elat à l'industrie et au
commerce et du secrétaire d'État au budget pourra décider l'attri
bution totale ou partielle, au bureau de recherches de pétroles, des
quotes-parts de production d'hydrocarbures, liquides ou gazeux,
revenant gratuitement à l'État en vertu des conventions passées
en application de la loi du 18 juillet 1941 relative à la recherche et
i l'exploitation des hydrocarbures en Aquitaine, et notamment en
ver tu de la convention du 3 octobre 1942 conclue entre l'État et
la Société nationale des pétroles d'Aquitaine.
Art. 89 bis (acceptation de la suppression prononcée par l'Assem

blée nationale). , , , , .
Les dispositions de la loi du 19 octobre 19J6 relative au statut

général des fonctionnaires sont applicables aux infirmières du ser
vice d'assistance sociale et médicale occupant un emploi de carac
tère permanent dans des administrations de l'État, les services
extérieurs qui en dépendent ou les établissements publics de 1 Ltat,
quel que soit le titre affecté à leurs fonctions.
Un règlement d'administration publique précisera les moda liés

d'application du présent article et fixera les différents grades dans
lesquels les personnels intéressés pourront être titularises.

A t i '^op'ion du texte de l'Assemblée nationale)
T-mM mflr»excep,l0ni,el et p 'H' r '' anll: ' e lTMS, on vue de pourvoir
r.i'ésentl ini ?, vacances d . em jll"s et aux .emplois créés par la
[ 1, J°'J la radiod'ffusian- télévision française pourra ouvrir,
sans autre formalité, dos examens et concours ouvr pant droit aux
ouvrier et secrétaire!' te' chni 'lue> contrôleur, agent technique,
Les candidats ayant satisfait à ces examens et concours seront

rcleasrsement1fure ' ^ mesure des emplois disponibles, suivant leur
Art. 102 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
L article 1371 du code général des impôts est complété par un

paragraphe V ainsi conçu :

" V. En cas d'acquisition d'un terrain compris dans le périmètre
dune association syndicale de rembrement, Je délai de quatre ans
ne commence à courir qu'à compter de la décision de clôture des
opérations de remembrement. »

Art. loi (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
I- ~ L'article L 31 du code des pensions civiles et militaires de

retraite est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:
« La pension d'ancienneté ainsi que la pension proportionnelle

prévue aux articles L 11 (3») a) et e), L 11 (4°) b) dans le cas où
l invalidité résulte de l'exercice des fonctions, L 39, L 41 et L 48
sont majorées, en ce qui concerne les titulaires ayant élevé au
oins trois enfants jusqu'à l'âge de seize ans de 10 p. 100 de leur
montant pour les trois premiers enfants et de 5 p. 100 par enfant
au-delà du troisième, sans que le total de la pension majorée puisse
excéder le montant des émoluments de base déterminés à l'article
L 20.

« Entreront en compte les enfants décédés par faits de guerre.
« Les fonctionnaires civils titulaires d'une pension civile d'ancien

neté au titre du présent code ou de l'un des régimes de retraites
visés à l'article L 72 et d'une pension militaire proportionnelle
pourront également prétendre au titre de cette dernière pension à
la majoration pour enfants prévue au premier alinéa ci-dessus. »
II. — L'article L 54, deuxième alinéa, du code des pensions civiles

et militaires de retraite est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes:

« A la pension de la veuve correspondant à une pension d'ancien
neté du mari dans les cas prévus à l'article 31 s'ajoule éventuelle
ment lorsque la veuve du mari est la mère des enfants ouvrant
droit à la majoration prévue audit article L-31, la moitié de cette
majorai ion. »
Art. 106 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).

Le Gouvernement est autorisé à prendre toutes dispositions ten
dant à:

Attribuer aux communes faisant partie d'une même aggloméra
tion le même pourcentage sur le produit de la taxe locale et assu
rer entre ces communes une équitable répartition des ressources
et des charges:
Remédier à la perte de recettes résultant pour les collectivités

des exoneranons fiscales intéressant la construction:
Prendre en considération pour le calcul des subventions et la

répartition des fonds communs l'accroissement de la population
ayant déjà résulté ou pouvant résulter de la réalisation de projets de
construction ;
Assurer le préfinancement des équipements collectifs les plus

urgents et l'allégement des charges des emprunts, et créer ou
transférer éventuellement les ressources nécessaires;
Alléger le contrôle administratif exercé sur les collectivités locales

notamment sur la ville de Paris et le département de la Seine.
Les décrets pris en application de cet article devront au préalable

être soumis pour avis aux commissions des finances et de l'intérieur
de l'Assemblée nationale et du Conseil de la République.

ETATS LÉGISLATIFS

État A (annexe à l'article 2) — Tableau, par service et par chapitre,
des autorisations de programme et des crédits ouverls sur l'exer
ciec i'9'jt (dépenses ordinaires et dépenses en capital).
(ionlornie au texte voté par l'Assemblée nationale.

État G (annexe à l'article 13). — Tableau des voies et moyens
applicables au budget général de l'exercice l'JôG.

Cet état fera l'objet d'un rapport supplémentaire.

État P (annexe à l'article f5). — Tableau des taxes parafiscale»
dont la perception est autorisée en 1M6.

Conforme au texte voté par l'Assemblée nationale.

ANNEXE II

(Annexe à l'article 19.)

Tableau récapitulatif des créations ou transformations d'emplois.

Conforme au tableau figurant dans le rapport n» 624 sous réserve
de la modification suivante, consécutive au vote du Conseil de la
République, en première lecture, sur le chapitre 31-41 du budget de
l'intérieur.
S Ore lé nationale: créations, ajouter: 1 chargé de mission.



916 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIOÙE

ANNEXE N ° 672

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 26 juillet 1956.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant
a proroger la ioi n° 51-1372 du 1er décembre 1951, modifiée, permet
tant, à titre provisoire, de surseoir aux expulsions de certains
occupants de locaux d'habitation ou à usage professionnel, ainsi
que les dispositions de l'article 342-2 du code de l'urbanisme et de
l'habitation, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
a M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée
à la commission de la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale.)

Paris, le 25 juillet 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 24 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté,-
en première lecture, une proposition de loi tendant à proroger la
loi n® 51-1372 du l8r décembre 1951, modifiée, permettant à titre
provisoire, de surseoir aux expulsions de certains occupants de
locaux d'habitation ou à usage professionnel, ainsi que les dispo
sitions de l'article 312-2 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de cette proposition de
loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE THOCUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — La date du 1er janvier 1956 est substituée à celle du
1er juillet 1956 prévue à l'article 1er de la loi n» 51-1372 du l er dé
cembre 1951 , modifié par les lois n° 53-592 du 27 juin 1953,n° 54-726
du 15 juillet 1954 et n» 55-362 du 3 avril 1955.
Art. 2. — La loi du 1er janvier 1952 est substituée ii celle du

1" juillet 1956 prévue par l'article 312-2 du code de l'urbanisme
et de l'habitation.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 24 juillet 1956.
Le président ,

ANDIIK LE TROQUER.

ANNEXE N 0 673

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 26 juillet 1956.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale sur les propositions de loi: 1» de
M. Georges Pernot, tendant à modifier la loi n» 56-672 du 9 juil
let 1958 instituant diverses mesures de protection en faveur des
militaires rappelés ou maintenus provisoirement sous les drapeaux,
ainsi que la loi n» 51-1372 du 1 er décembre 1951, modifiée, tendant
à permettre, à titre provisoire, de surseoir aux expulsions de
certains occupants de locaux d'habitation ou à usage professionnel;
2° de M. Georges Maurice, tendant à interdire toute expulsion
à rencontre des familles dont le chef ou le soutien de famille
appartient à une unité stationnée en Afrique du Nord, par
M. Biatarana, au nom de M. Marcilhacy, sénateur (2).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du

27 juillet 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 26 juillet 1956, page 1778, 2e colonne.).

ANNEXE N ° 674

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 26 juillet 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à proroger la loi n° 51-1372
du 1er décembre 1951, modifiée, permettant à titre provisoire, de
surseoir aux expulsions de certains occupants de locaux d'habita
tion ou à usage professionnel, ainsi que les dispositions de l'arti
cle 342-2 du code de l'urbanisme et de l'habitation, par M. Biata
rana, au nom de M. Schwartz, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
27 juillet 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 26 juillet 1956, page 1778, lr<> colonne.)

ANNEXE N ° 675

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 26 juillet 1956.)
RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission de,

Si • sur i ProJet de loi, adoptéuavec moedification ™r rA.sem-
blte nationale dans sa deuxième lecture, portant ajustement des
dotations budgétaires reconduites à l'exercice 1056, par M Pellenc
sénateur, rapporteur général (1). 1 ruieno,

Q-7N—„ r„S'.e document a été publié au Journal officiel du
27 juillet 195o. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 26 juillet 1956. page 1760, 2® colonne.)

ANNEXE N ° 676

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 26 juillet 1056.)
RAPPORT fait au nom de la commission de comptabilité sur la
P™:je t,..de, résolution portant, pour l'exercice 1955: a) règlemen*
définitif du compte des recettes et des dépenses du Conseil ds
la République; b> règlement définit» du compte de l'abonnement
aux chemins de fer; c) règlement définitii des comptes de la
caisse des retraites des sénateurs et de celle du personnel- d) rè
glement définitif des comptes de la caisse de sécurité sociale des
sénateurs et de celle du personnel; e) approbation du compte de
gestion du tre^orier; f) approbation des comptes des buvettes,
par M. Robert Brizard, sénateur.

Mesdames, messieurs, aux termes de l'article 107 du règlement
du Conseil de la République, la commission de comptabilité, chargée
du contrôle de la comptabilité des fonds alloués pour les dépenses
du Conseil de la République, lui rend compte, à la fin de chaque
exercice, du mandat qui lui a été confié.
Le règlement de comptabilité (art. 5) précise qu'après la clôture

de l'exercice, la remise des comptes du trésorier et l'examen du
compte administratif des questeurs, la commission présente un
rapport sur le règlement du budget au Conseil de la République qui
arrête définitivement son budget en recettes et en dépenses et
statue sur l'affecta iion a donner à l'excédent de recettes qui peut
exister. Il en est de même pour les budgets annexes alimentés par
des retenues sur l'indemnité parlementaire ou sur. les appointements
du personnel.
Votre commission de comptabilité a tenu en 1955 plusieurs réunions

consacrées aux questions budgétaires.
Elle consacra notamment d'octobre à décembre 1955 quatre séan

ces à l'examen du projet de dotation pour l'exercice 1950 qui s'éle
vait à la somme de 2.825 millions de francs en augmentation de
150 millions de francs sur le montant de la dotation de 1955. Elle
fut amenée à constater que cette majoration était uniquement
imputable à l'incidence des majorations légales des rémunérations
publiques intervenues depuis le vote de la dotation de 1955.
Par ailleurs, les crédits destinés aux frais de mission ont été

majorés sur la demande du bureau du Conseil de la République
afin que les commissions puissent accomplir dans de bonnes con
ditions leurs importantes missions de contrôle. Nous vous signalons
enfin que deux nouveaux paragraphes ont été ajoutés à l'article 2
de la dotation de 1956 (indemnités de fonction et de représentation)
afin de couvrir d'une part les frais de réception et de représenta
tion de la présidence du Conseil de la République et d'autre part
les frais de réception et de représentation du Conseil de la République. .
Sur ces crédits sont imputés notamment les subventions versées
aux groupes parlementaires d'amitié existant au sein de notre
assemblée pour la réception de parlementaires étrangers.
Notre commission approuvera le rapport corrélatif qui, dépose le

24 décembre 1955, fut adopté par résolution du Conseil de la Répu
blique en date du 16 février 1956. ,
L'activité de notre commission ne s'est pas bornée en lf» a

l'examen des projets budgétaires et de nombreuses questions firent
l'objet d'études approfondies à la demande de MM. les questeurs.
Il s'agit notamment des délibérations relatives:
A la caisse des retraites parlementaires;
A la caisse des retraites du personnel;
A la liquidation définitive des pensions;
A l'approbation des marchés;
Aux voyages des sénateurs extra-métropolitains;
A l'aide au logement;
A des questions diverses.

Caisse des retraites parlementaires.

Au début du mois de décembre 1954, MM. les questeurs soumet
taient à l'avis de notre commission un projet de modiliçation
règlement de la caisse des retraites tendant à inclure 1 indemni e
de résidence dans les « émoluments de base » servant au calcul
de la pension des anciens sénateurs. • . „^i;mi.
Notre commission consacra trois séances à in examen pre uni

naire de ce projet qui soulevait une importante question de pnnoii •
(1) Voir: Assemblée nationale (3° légisi.), n°s touu, 2M1 et m-t>» 20O.
(2) Voir: Conseil de la République, nos 585 et 628 (session de

1955-1950) .
(3) Voir: Assemblée nationale (3°législ.), no" 2529, 2531 et in-8° 206;

Conseil de la République, n° 672 (session de 1955-1956),

(1) Voir: Assemblée nationale (3° législ.) n03 li87, 2..I2, JJh k
2313, 1837, 1914, 1906, 2017, 2045, 2062 et in-8» 13b, 259J, ->.16, 2.
et in-8° 207: Conseil de la République, n~ W>7 :S87, 62i 6.;»,
625, 030, 631, fil, et Gi3 ^session de 195p-19^6J, 6j0 et 6.4 ise-w
de 1955-1956J.,
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Elle procéda à l'audition de M. le questeur délégué et engagea une
largo discussion sur ce problème engagea une
Sur le fond de la question, il est indéniable que depuis plusieurs

années, l'indemnité âe résidence tend à être fiiOrarcSe dm s la
nieme mesure que les traitements et qu'en conséquence elle perd
de plus en plus le caractère de simple accessoire représentatif de
frais qu elle possédait à l'origine pour se transformer en un véritable
complément de traitement. ^t^
Par ailleurs, la décision prise par les deux assemblées en 11V

de majorer 1 assiette de la retenue pour pension par l'inclusion par
tielle de 1 indemnité de résidence à concurrence de 10 n t(>o de
l'indemnité parlementaire constituait sans nul doute un précédent
qui milite en faveur de la solution envisagée.
Au mois de mars 1955,MM. les questeurs nous informèrent que

le bureau de 1 Assemblée nationale avait décidé par arrêté du
9 fevuei 1J55 de mettre ces nouvelles dispositions en vigueur à
compter du l"1 janvier 1955 tant pour les députés que pour le person
nel de l'Assemblée nationale.

La même mesure fut prise à l'assemblée de l'Union française
Dans ces conditions, notre commission reprit à cette date l'examen

de cette question.

Après une nouvelle délibération, le projet d'arrêté de bureau qui
nous était soumis par MM. les questeurs fit l'objet d'un avis con
forme de notre commission. Il prévoit qu'à partir du 1« janvier J955
les émoluments servant de base à la retenue pour pension compren
nent, outre l'indemnité parlementaire, l'indemnité de résidence;
la conlribition annuelle du Conseil de la République (art 21,§ 1« de
la dotation) est portée de 18 à 20 p. 100 du crédit inscrit à l'arlicle !"•
de la dotation (indemnité des sénateurs); enfin, les pensions anté
rieurement liquidées au profit des anciens membres du Sénat ou
du Conseil de la République ainsi que leurs ayants cause sont péré-
quées sur la base des nouveaux émoluments.
Par arrêté du 16 mars lli55, le bureau du Conseil de la République
entérina ces propositions.
Ces différentes mesures nouvelles s'ajoutant aux nombreuses
modifications du règlement de la caisse des retraites intervenues
depuis le 24 mars 1950 rendaient nécessaire une codification de ce
règlement dont MM. les questeurs étaient chargés.
En décembre 1955, votre commission approuva le projet de codi

fication du règlement qui lui était soumis par MM. les questeurs
ainsi que des dispositions transitoires applicables tant à nos collègues
en exercice qu'à ceux dont le mandat avait pris fin antérieurement.
Ces différents textes firent l'objet d'un arrêté du bureau en date

du 8 février lJ&6.

Caisse des retraites du personnel.

Notre commission donna un avis favorable à l'application des
différentes mesures que nous venons d'analyser au personnel du
Conseil de la République En conséquence. & compter du 1er jan
vier 1955, les émoluments de base soumis à retenue pour pension
comprennent le traitement et l'indemnité . de résidence. Les
pensions anciennes furent péréquées à compter de la même date.

Liquidations de pensions.

Votre commission de comptabilité a procédé au cours de l'exer
cice 1955 à de nombreuses liquidations définitives de pensions de
la caisse des retraites des anciens sénateurs et de la caisse des
retraites du personnel :
31 pensions de sénateurs, non réélus aux élections triennales

de 1955 :

4 pensions de veuves de sénateurs;
8 pensions de veuves d'anciens membres du Sénat;
6 pensions de membres du personnel ;
2 pensions de veuves de membres du personnel ;
2 pensions d'enfants mineurs;
5 pensions de veuves d'anciens membres du personnel.

Approbation de marchés.

Aux termes de l'article 15 du règlement de comptabilité, les
marchés de travaux, fournitures ou transports, au compte du Conseil
Je la République, doivent, lorsqu'ils dépassent 500.000 F être sou
mis pour avis à notre commission.
C'est ainsi que, dans le courant de l'exercice 1955, un grand

nombre de marchés ont été soumis à notre examen et approuvés
après explications de M. le questeur délégué et des services
intéressés.

Voyages des sénateurs extra-métropolitains.

MM les questeurs ont soumis en novembre 1955 un projet de
modification de l'article 10 du règlement de comptabilité qui fixe
le droit à remboursement de voyages au profit des sénateurs repré
sentant la Corse, l'Afrique du Nord et les territoires d outre-mer.
Depuis 1949, nos collègues avaient droit à un certain nombre de

voyages annuels, droit qui leur était strictement personnel et devait
Être utilisé pendant la période annuelle considérée.
Ces dispositions trop rigides ne donnaient pas satisfaction. Jin
conséquence, MM. les questeurs proposaient notamment:
«) L'octroi d'un « crédit voyage » annuel correspondant a six
voyages pour la Corse et l'Afrique du Nord el à trois voyages pour
les autres départements ou territoires d'outre-mer;
b) L'octroi d'un « crédit bagages » à utiliser pendant le mandat,
c) La possibilité pour le sénateur de reporter tout ou Partie de

son a crédit voyage » au profit de sa femme ou de ses enfants «
charge.

j\c-- 11 point > Ià commission observa qu'à l'unanimité elle
avait déjà en l'Mi émis un avis défavorable à une telle modification.
Elle <naît estimé en effet que le pavement de ces vovages par la
dotation avait pour but de faciliter aux sénateurs l'exercice de leur
mandat en leur permettant de prendre périodiquement contact- avec
ceux qu ils représentent et qu'il n'était pas admissible que ce
crédit puisse être en grande partie ou même intégralement utilisé
au profit de la femme ou des enfants
Notre commission renouvela ses réserves cur ce point et approuva

le principe du « crédit voyage » et du « crédit bagages » susceptibles
de faciliter la tâche de nos collègues.
Un projet de MM. les questeurs tenant compte de ces observa

tions fut approuvé par le bureau dans sa séance du 8 février 1956,
(.et arrête prévoit notamment que si un sénateur n'entend pas
utiliser personnellement 'intégralité de son crédit annuel, il peu!
en reporter la moitié au maximum au profit de son conjoint ou
de ses enfants mineurs.

Aille au logement.

Nous fûmes saisis en mars 1955 par les questeurs d'un projet
d'extension de l'aide au logement.
L'arrêté du bureau du 30 janvier 1953 prévoyait en effet l'attri

bution de prêts remboursables en dix ans aux sénateurs désirant
acquérir ou faire construire un logement à Paris ou dans la région
parisienne.
Mais un cas très particulier fut soumis aux questeurs: un de nos

collègues qui, habitant Paris, ne disposait dans sa circonscription
d'aucun domicile, demandait en conséquence de pouvoir bénéficier
des mesures prévues pour acheter un logement dans le département
qu'il représentait.
Après en avoir délibéré et souligné le caractère tout à fait excep

tionnel de cette mesure (limitation de ces prêts aux seuls sénateurs
ne disposant d'aucun domicile dans le département qu'ils repré-
senleint), notre commission donna un avis favorable à ce projet qui
fit l'objet d'un arrêté du bureau en date du lii mars 1955.
L'application de la convention passée entre le Conseil de la

République et l'office d'il. L. M. de la ville de Paris retint égale
ment notre attention. 11 ressortait, en effet, de l'étude du compte
spécial d'aide au logement des sénateurs que le Conseil de la Répu
blique avait été amené à acquitter le montant de loyers d'apparte
ments inoccupés.
Notre commission jugea utile d'entendre sur ce point les expli

cations de M. le questeur délégué. Celui-ci nous précisa que l'affec
tation des trente appartements ll. L. M. mis à la disposition du Conseil
de la République par l'office d'il. L. M. de la ville de Paris avait
rencontré de nombreuses difficultés, notamment en raison des
retards survenus dans la mise en location des appartements.
En conséquence, plusieurs affectataires initiaux, ayant trouvé

d'autres solutions, avaient fait connaître leur désir de ne pas occuper
ces appartements. Il a donc été nécessaire de rechercher d'autres
sénateurs susceptibles d'être intéressés par ces locations. Toutefois,
à la suite des deux enquêtes menées auprès des. sénateurs (en
dernier lieu en juin 195-1) pour déterminer ceux qui désireraient
obtenir l'affectation d'un appartement il. L. M., peu d'entre eux
restaient candidats l une installation.
Par ailleurs, certains de nos collègues affectalaires n'ont fait

connaître leur refus que bien après la date de mise en location
effective de l'appartement: ce qui a provoqué la prise en charge
par le Conseil de la République du montant des loyers pendant la
période d'inoccupation de ces logements.
Enfin, M. le questeur précisa que des mesures avaient été prises

pour éviter que de nouvelles vacances ne se produisent (contacts
téléphoniques avec nos collègues, désignation immédiate du nou
vel affectataire).
Après avoir souligné l'intérêt qui s'attachait à faire preuve d'une

certaine fermeté avec, l'office d'il. L. M. qui a suscité de nombreuses
difficultés lors de l'application de la convention sans tenir compte
de l'importance de la subvention versée par notre Assemblée, notre
commission approuva les efforts de MM. les questeurs ainsi que le
projet de nouvelle convention pour dix appartements qui était à
l'étude.

Questions diverses.

Notre commission a eu à donner son avis sur un certain nombre
de questions diverses qui lui furent soumises par MM. les questeurs.
il s'agit, en premier lieu, de l'examen des demandes de secours

présentées par d'anciens sénateurs ou par leurs familles.
En effet, aux termes de l'article 12 du règlement de comptabilité,

« des secours permanents révisables chaque année peuvent être
accordés par les questeurs sur avis conforme de la commission de
comptabilité ». ., . ....
Notre commission, après avoir examiné les pièces justificatives

qui lui semblaient indispensables, a donné un avis favorable aux
propositions de MM. les questeurs.

Sécurité sociale.

Enfin,conformément à l'article i des statuts de la caisse de sécu
rité sociale,les membres de la commission de comptabilité, réunis
en comité consultatif de gestion, ont examiné pour avis, au cours
des quatre séances tenues en 1955 d'une part, un grand nombre
de dossiers litigieux, et d'autre part, des demandes d'agréments de
spécialistes. . .„
Mesdames messieurs, la commission de comptabilité a été saisie

par MM. les questeurs du compte administratif du budget des
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recettes et des dépenses du Conseil de la République pour l'exer
cice 1955. Ce compte reproduit en annexe, et dans lequel vous trou
verez les observations concernant chaque article, a fait l'objet
d'une étude approfondie de la part de notre commission qui m'a
chargé de vous rapporter ses conclusions.
Nous_ vous rappelons que. par résolution en date du 28 décem

bre 11*54, le budget du Conseil de la République avait été fixé pour
l'exercice 1955, à la somme de 2. 075 millions de francs.
Les dépenses de l'exercice 1955 s'étant élevées à 2.585.872.421 F,

il reste, sur le budget de l'exercice 1955, un excédent de
89.127.579 F.

Sur cet excédent de 89. 127. 579 F, il y a lieu de verser à la caisse
des retraites parlementaires, en application de l'article 2 (2°) du
règlement de ladite caisse, le montant de l'indemnité parlementaire
resté sans emploi (article 1er de la dotation) soit 2.299.021 F.
Le solde disponible de l'exercice 1955 est donc en définitive de

86.828.558 F.

Nous vous proposons de reporter la somme de 86 millions de
francs, à la dotation de l'exercice 1956, le solde soit 828.558 F,
étant, selon la tradition, versé à la caisse des retraites du personnel.
Nous avons également examiné les comptes présentés par MM. les

questeurs sur le s budgets annexes alimentés par les retenues sur
l'indemnité parlementaire ou sur les appointements du personnel.
Nous les avons reconnus exacts et sincères et vous proposons

d'autoriser les questeurs à accorder leur quitus au trésorier du
Conseil de la République ainsi qu'au directeur du service du maté
riel chargé, entre autres attributions, de la gestion des buvettes.
En conclusion, nous ne pouvons que vous demander de donner

votre entière approbation à la gestion de MM. les questeurs en
soulignant à cette occasion la parfaite régularité des écritures et
justifications qui ont été soumises à notre commission.
En conséquence, nous vous proposons d'adopter la résolution

fuivante :

PROJET DE RÉSOLUTION PORTANT POUR L'EXERCICE 1955

Règlement définitif du compte des recettes et des dépenses
du Conseil de la République.

Art. 1er. — Le budget du Conseil de la République pour l'exercice
1955 est définitivement arrêté :

En recettes: à la somme de deux milliards six cent soixante-
quinze millions de francs (2.675.000.000 F).
En dépenses: à la somme de deux milliards cinq cent quatre-vingt

cinq millions huit cent soixante-douze mille quatre cent vingt et
un francs (2.585.872.421 F).
En excédent de recettes: à la somme de quatre-vingt-neuf mil

lions cent vingt-sept mille cinq cent soixante-dix-neuf francs
(89.127.579 F).
Art. 2. — Sur cet excédent de recettes de 89.127.579 F:

• La somme de deux millions deux cent quatre-vingt-dix-neuf mille
. vingt et un francs (2.299.021 F) est attribuée à la caisse des retraites
pour les anciens membres du Conseil de la République, par appli
cation de l'article 2 (2° recettes) du règlement de ladite caisse;
La somme de quatre-vingt-six millions de francs (86.000.000 de

francs) est reportée à la dotation du Conseil de la République pour
l'exercice 1956:
Le solde, soit huit cent vingt-huit mille cinq cent cinquante-huit

francs (828.558 F), est attribué à la caisse des retraites du personnel.

Règlement définitif du compte de l'abonnement aux chemins de fer.

Art. 3. — Le compte de l'abonnement aux chemins de fer pour
l'exercice 1955 est définitivement arrêté en recettes et en dépenses
à la somme de huit millions sept cent vingt et un mille quarante

. francs (8.721.040 F).

Règlement définitif des comptes de la caisse des retraites
des sénateurs et de celle du personnel.

Art. 4. — Le compte de la caisse des retraites des sénateurs pour
l'exercice 1955 est définitivement arrêté:
En recettes: à la somme de trois cent soixante-treize millions

deux cent cinquante-sept mille cent dix-huit francs (373.257.118 F).
En dépenses: à la somme de trois cent soixante-treize millions

deux cent quarante-huit mille sept cent trente-huit francs
(373.248.738 F).
En excédent de recettes: à la somme de huit mille trois cent

quatre-vingts francs (8.380 F) qui sera reportée au compte de l'exer
cice 1956 de la caisse des retraites parlementaires.
Le compte de la caisse des retraites du personnel pour l'exercice

1955 est définitivement arrêté:

En recettes: à la somme de deux cent vingt-trois millions cent
soixante-seize mille sept cent trente-trois francs (223.176.733 F).
En dépenses: à la somme de deux cent vingt-trois millions cent

soixante-douze mille six cent quarante-trois francs (223.172.643 F).
En excédent de recettes: à la somme de quatre mille quatre-vingt-

dix francs (4.090 F) qui sera reportée au compte de l'exercice 1956
de la caisse des retraites du personnel.

Approbation des comptes de la caisse de sécurité sociale
des sénateurs et de celle du personnel.

Art. 5. — Le compte de la caisse de sécurité sociale des sénateurs
pour l'exercice 1955 est définitivement arrêté :
En recettes: à la somme de vingt-et-un millions cent soixante-

trois mille cinq cent cinquante-cinq francs (21. 163.555 F).

En dépenses: à la somme de dix-sept millions quatre-vingt-treize
mille six cent quarante-quatre francs (17.093.644 F).
En excédent de recettes: à la somme de quatre millions soixante-

neuf mille neuf cent onze francs (4.069.911 F) qui sera reportée
au compte de l'exercice .1956 de la caisse de sécurité sociale des
sénateurs.

Le compte de la caisse de sécurité sociale du personnel pour
l'exercice 1955 est définitivement arrêté:

En recettes : à la somme de trente-huit millions sent cent
soixante-huit mille six cent vingt-huit francs (38.768.628 F).
En dépenses: à la somme de vingt-six millions cinq cent vingt-

six mille sept cent vingt-cinq francs (26.526.725 F).
®xc^en t de recettes: à la somme de douze millions deux

cent quarante et un mille neuf cent trois francs (12 241 9fl3 FI qui
sera reportée au compte de l'exercice 1956 de la caisse de sécurité
sociale du personnel.

Approbation du compte de gestion.

Art. 6. — Les comptes de l'exercice 1955 rendus par M. Molard,
trésorier du Conseil de la République, sont reconnus exacts.
Moyennant la production par M. Molard de ses livres de caisse

pour l'exercice 1955 constatant:

1° Le versement au compte de la caisse des retraites parlemen
taires de la somme de deux millions deux cent qualre-vingt-dix
neuf mille vingt et un francs (2.299.021 F) ordonné par l'article 2
de la présente résolution;
2° Le versement à la caisse des retraites du personnel de la

somme de huit cent vingt-huit mille cinq cent cinquante-huit
francs (828.558) ordonné par l'article 2 de la présente résolution;
3° Le maintien à titre définitif des soldes de la caisse des retraites

parlementaires et de ta caisse des retraites du personnel à ces
mêmes comptes (exercice 1956) en vertu de l'article 4 de la présente
résolution;

4» Le maintien à titre définitif des soldes de la caisse de sécurité
sociale des sénateurs et de la caisse de sécurité sociale du personnel
à ces mêmes comptes (exercice 1956) en vertu de l'article 5 de la
présente résolution.

MM. les questeurs sont autorisés à délivrer à M. Molard quitus
de sa gestion en qualité de trésorier du Conseil de la République
pour l'exercice 1955.

Approbation des comptes des buvettes.

Art. 7. — Les comptes des deux buvettes pour l'exercice 1165
faisant apparaître respectivement des bénéfices nets de 618.920 F
et 513.923 F sont approuvés ainsi que le report à l'exercice 1956 ou
la répartition provisoire de ces bénéfices effectuée par MM. les
questeurs.
Moyennant production des comptes et pièces justificatives y affé

rentes et justification de la répartition des bénéfices ou de leur
report à l'exercice 1956, MM. les queslcurs sont autorisés à délivrer
quitus de sa gestion à M. Bordes, directeur du service du matériel,
pour l'exercice 1955.

RAPPORT DE MM. LES QUESTEURS A LA COMMISSION DE COMPTABILITÉ

ANNEXE I

Compte administratif de l'exercice 1955.

Messieurs, nous avons l'honneur, conformément aux dispositions
de l'article 38 du règlement de comptabilité, de vous rendre compte
ci-après de l'emploi des crédits votés par le Conseil de la Répu
blique pour l'exercice 1955.

I. — BUDGET DES RECETTES (DOTATION)

Selon la procédure habituelle définie par l'article 2 du règlement
de comptabilité, un projet de budget du Conseil de la République
pour l'exercice 1955, arrêté par nous à la somme de 2.675.000.000 r,
avait été soumis, au début du mois de décembre 1954, à 1 examen
de votre commission.

Après en avoir délibéré au cours de plusieurs séances, votre com
mission approuva le projet et c'est ce crédit qui fut soumis au Conseil
de la République; sur rapport n° 714 de votre .commission
14 décembre 1954.

Par résolution en date du 28 décembre 1954, le Conseil de la
République adopta la dotation ainsi proposée et ce créait ue
2.675.000.000 F fut inscrit dans la loi n° 55-366 du 3 avril 1955 relative
au développement des crédits affectés aux dépenses du ministère
des finances et des affaires économiques pour 1 exercice> î.w
(I. — Charges communes). — Elal A (Titre IL — POUVOTS
Chapitre 20-31. Indemnité des sénateurs et dépenses administrative
du Conseil de la République). - ,
La dotation de 1955 ayant pu être équilibrée sans avoir eu a

recourir à une demande de crédits supplémentaires et 1 ™
cice 1954 ayan. été définitivement réglé par le Conseil de la Képi
blique dans sa séance du 16 février 1956 sans .f.c por t
l'exercice suivant,, nous avons disposé en définitive d 1 n» dolalio
de 2.675 millions de francs pour le règlement des dépenses
l'exercice 1055.



DOCUMENT S PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 919

II. — DEPENSES ADMINISTRATIVES DU CONSEIL
DE LA RÉPUBLIQUE

Les dépenses totales de l'exercice 1955 se sont élevées à
2.580.872.421 F.

Examen des dépenses.

Nous vous rappelons que la résolution fixant chaque année la
dotation du Conseil de la République est accompagnée d'un tableau
portant répartition de ces crédits en articles par nature de dépenses
Aux termes de l'article 2 du règlement de comptabilité, le Conseil

de questure ne peut, sans engager la responsabilité de ses membres,
dépenser au-delà des crédits ainsi ouverts, ni dévider d'aucune
dépense nouvelle avant. qu'il ait été pourvu aux moyens de la
payer par un supplément de crédit. Mais les questeurs disposent
de la possibilité de modifier en cours d'exercice, par arrêté pris
en conseil de questure, la répartition des articles, selon les besoins
respectifs des services, sous la seule condition d'exposer dans leur
compte administratif les motifs de ces virements de crédils.
La répartition définitive des crédits que nous vous proposons de

ratifier et qui résulte des différents virements de crédits (colonnes 2
et 3 du tableau) que nous avons opérés, est justifiée ci-après sous
chaque article de la dotation par un exposé sommaire de la situation
dudit article.

A. — Dépenses parlementaires.

Article lor. — Indemnité des sénateurs.

Crédit, 53G.100.000 F; dépenses, 534.100.979 F. — Excédent,
2.2'J9.021 F.
Le crédit i•'"Salement prévu (532.ÎSO.000 F) avait été calculé
compte tenu uu taux de l'indemnité parlementaire qui résultait
de l'application du décret n» 1082 du 8 novembre 1T>1 majorant, à
compter du 1er janvier 1955, le montant des traitements de base des
personnels de l'État.
Le décompte de ce crédit s'établissait ainsi:

. Montant annuel de l'indemnité parlementaire, 1.GG4.000 F.
•Pour 320 sénateurs, 532.480.000 F.

Mais des décrets en date des 10 mai 1055 et du 30 juin 1955 ayant
prévu des mesures coniplémenlaires de rajustement échelonné des
rémunérations des personnels de l'État à compter du i" janvier et
1« octobre 1055, 1 er janvier et 1er juillet 195G, et enfin I er juillet 1957,
le taux de l'indemnité parlementaire fut porté rétroactivement
à la somme de 1 .(>07.000 F pour la période du 1" janvier au 30 sep
tembre 1055, puis à la somme de 1.704. 000 F pour la période du
1« octobre au 31 décembre 1055. En conséquence, le crédit défini
tif (53C.400.000 F) inscrit à l'article 1»' de la dotation se décompose
ainsi qu'il suit:
Période du l«r janvier au 30 septembre 1955:
Montant de l'indemnité parlementaire, 1.6G7.000 F.
Soit, pour 320 sénateurs:

9

1.607.000 x — x 320 = 400.080.000 F.
12

Période du 1 er octobre au 31 décembre 1955:
Montant de l'indemnité parlementaire, 1.704.000 F.
Suit, pour 320 sénateurs:

1.701.000 x — X 320 = 130.320 000 F.
12

Total. 530.100.000 F.
L'excédent de 2.299.021 F provient des vacances provisoires sur

venues dans le courant de l'exercice par suite de deux décès, de
la vacance d'un siège de sénateur et de la démission tardive de
députés ou de membres de l'Assemblée de l'Union française élus
sénateurs au renouvellement de juillet 1955.
Conformément à l'article 2 (2°) du règlement de la caisse des

retraites pour les anciens membres du Conseil de la République,
cet excédent doit être versé à ladite caisse.

Article 2 (§ I"). — Indemnité du président.
Crédit, 3.771.507 F; dépenses, 3.771.5G7 F.
Le crédit primitivement inscrit à ce paragraphe s'élevait à la

somme de 3.744.000 F, montant de l'indemnité due à M. le président
pour l'exercice 1955 compte tenu du taux de l'indemnité parlemen
taire résultant de l'application des décrets du 8 novembre 195i.
Cette indemnité devant suivre les mêmes variations que l'indem

nité parlementaire fut rajustée à compter du 1er janvier 19o5 et
portée à "la somme annuelle de 3.750.756 F pour la période du
lor janvier au 30 septembre 1955 et de 3.834.000 F pour la période
du 1er octobre au 31 décembre 1055.

Ces augmentations rendirent nécessaires une nouvelle évaluation
du crédit total inscrit à cet article qui s'élève en définitive à la
somme de 3. 771.507 F.

Cette indemnité a été servie intégralement à M. le président du
Conseil de la République.

Article 2 (§ II). — Indemnités des membres du bureau.
Crédit, 5.280.255 F; dépenses, 5.2G3.255 F. — Excédent, 17.000 F.
Dans les mêmes conditions que l'indemnité de M. le président,

les indemnités des membres du bureau ont été augmentées a
compter des 1er janvier et 1er octobre 1955 compte tenu des nou
veaux taux de l'indemnité parlementaire.
Le crédit initial de 5.241.600 F a dû être porté en conséquence

à 5.280.255 F. Ce dernier crédit n'a pas été entièrement utilisé;

l'excédent provient de la vacance provisoire d'un poste de vice-
président et de deux postes de secrétaires.
Le taux annuel de ces indemnités à compter du 1er janvier et

du 1er octobre 1955 s'établit comme suit:

Du l«r janvier au 30 septembre: 4 vice-présidents, 375.084;
3 questeurs, 5oo. 100; 8 secrétaires et M. le président de la commis
sion de comptabilité, 250. 050.
Du 1 er octobre au 31 décembre: 4 vice-présidents, 383.400;

3 questeurs. 511.200; S secrétaires et M. le président de la commis
sion de comptabilité, 255.000.

Article 3 (§ I er ). — Indemnité de résidence.

Crédit, 13C.540.000 F; dépenses, 135.535.889 F. — Excédent, 4.111 F.
Le montant de l'indemnité de résidence a été fixé par décret

n» 1083 du 8 novembre 1954 à 25 p. 100 du montant de traitement
budgétaire avec elfet du 1«' janvier 1055. cette mesure a nécessité
»ine majoration importante du crédit porté ît ce paragraphe, qui
de 91. 470. 000 F en 195 4, avait été évalué à 130. 192.000 F pour 1055.
Les majorations du taux de l'indemnité parlementaire à compter
des 1 er janvier et 1 er octobre 1955 ont entrainé une augmentation
correlalive de l'indemnité de résidence et le crédit de ce para
graphe a dû, en conséquence, être majoré de 348.OoO F compte tenu
des sommes non payées par suite des vacances provisoires, signa
lées dans les commentaires de l'article llr.

Article 3 (§ 1« bis). — Indemnités diverses.

Crédit, I6I. 400.000 F; dépenses, 159.525.320 F. — Excédent,
1.871.080 F.

A ce paragraphe sont inscrits les crédits destinés d'une part au
payement de l'indemnité de secrétariat (301). 000 F par an) versée à
M.\l. les sénateurs depuis le 1 er avril 1953 et, d'autre part, au paye-,
ment de la contribution de la dotation aux groupes politiques ins
tituée à compter du !«• juillet 1954 (l5.ISt.Wi0 F en 1955).
Par ailleurs, deux décrets en date du 8 novembre 1951 ont ins

titué, en faveur des fonctionnaires et notamment des conseillers
d'État, un complément forfaitaire de rémunération, et une prime
hiérarchique. Les crédits correspondants furent également portés
à ce paragraphe dont l'intitulé « Indemnité de secrétariat » lut
transformé en « Indemnités diverses ».

Le complément forfaitaire de rémunération fixé à 9.000 F par
an par le décret n° lusi du 8 novembre 1954 fut rétroactivement
ramené à C.ooo F et supprimé à compter du 1 er octobre 1955 par le
décret n° 490 du 10 mai 1955. ce complément étant intégré par frac
tion à ces mêmes dates an traitement principal.
La prime hiérarchique instituée par le décret n" 10S5 du 8 no

vembre 1954 était de-tinée à rétablir, à partir de l'indice 450, une
fraction de la hiérarchisation des Iraitements. Elle s'élève à 450 F
par point d'indice au delà de l'indice 450 soit, pour MM. les séna-'
leurs, dont l'indemnité parlementaire est fixée par référence au
Iraitement des conseillers d'État (indice 780), à la somme annuelle
de 14 8. 5i H) F.

Le reliquat figurant l ce paragraphe provient de la modification
du taux du complément forfaitaire de rémunération postérieurement
aux évaluations budgétaires et des sommes non servies par suite
de vacances provisoires.

Article 3 (§ II). — Prestations familiales.

Crédit, 40.220.0W) F: dépendes, 40.2ll.ll:i F. — Excédent. 8.R87 F.
Malgré une majoration légère du taux des allocations familiales

à compter du 1 er janvier 1955 (salaire moyen département al, base
de calcul de ces allocations. porté de 17.250 F à 18.000 F par le décret
n» 1323 du 31 décembre 1951). et compte tenu du renouvellement
partiel du Conseil de la République en 1955 qui a entrainé un
retard dans le pavement des preslalions par suite de la production
tardive des pièces justificatives, le crédit initialement prévu a per-
mis à 2o. oni) F près d'acquitter le montant des prestations fami2
liales à MM. les sénateurs.

Article 3 (S Ht). — Frais de voyage et de mission.

A cet article figurent, répartis depuis 1951 en trois sous-sections,
les crédils destinés au payement des voyages auxquels nos collègues
extra-métropolitains peuvent réglementairement prétendre, des mis
sions et enquêtes décidées par le Conseil de la République et
des frais de mission des sous-commissions légales de notre assemblée.

Paragraphe III a. — Frais de voyage.

Crédit, 54.001.000 F; dépenses, 54.090.208 F. — Excédent, 732 F.

L'important dépassement existant sur ce paragraphe (crédit prévu
43 millions de francs; dépenses réelles: 51.000.2G8 F) s'explique de
la façon suivante :
Depuis le mois d'octobre 1951, il est perçu sur chaque billet avion,

au départ de Paris, une taxe d'aéroport qui s'élève à 4 1 u F pour
les passages à destination de la Corse et de l'Afrique du Nord et
à 1.200 F pour les au l es destinations.
De plus, les tarifs des compagnies aériennes ont subi une augmen

tation de 2 p. 100 en mars 1955 sur l'Afrique du Nord et une
nouvelle augmentation de 5 à G p. 100 à partir du 1 er avril suivant.
Lorsque le projet de budget pour 1955 fut préparé, c'est-à-dire

vers le mois de juin 1951. il ne pouvait être tenu compte de ces
diverses augmentations qui sont intervenues ultérieurement.
Enfin, à la suite du renouvellement partiel du Conseil de la Répu

blique, en juillet 1955, la dotation a dO payer un certain nombre
de voyages de retour de fin de mandat et de voyages d'arrivée de
début de mandat pour les sénateurs et leur famille, souvent
nombreuse.
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Paragraphe III b. — Frais de mission et d'enquête.

Crédit, 4.500.000 F; dépenses, 4.256.074 F. — Excédent, 253.926 F.
Sur ce paragraphe sont imputés les frais de mission et le rem

boursement des frais de transport des sénateurs chargés par notre
assemblée de pouvoirs de mission ou d'enquête ainsi que la parti
cipation du Conseil de la République aux dépenses de la délégation
parlementaire de l'assemblée consultative européenne.
Le nombre des missions i effectuer dans le courant de l'année

ne pouvant être déterminé lor;. des évaluations budgétaires de
façon suffisamment précise, le crédit initialement inscrit ne peut
avoir qu'un caractère évalua! if. Les dépenses de ce paragraphe qui
s'étaient élevées, au cours des exercices 1950, 1951, 1952, 1953 et
1951, respectivement à 3.668.000, 1.157.000, 3.350.000, 2.700.000 et
5. 632.081 F, ne correspondaient qu'accidentellement aux crédits
prévus. En 1955, les missions autorisées par le bureau ont été rela
tivement nombreuses et le crédit initial de 4.500.000 F a été presque
intégralement utilisé.

Paragraphe III c. — Frais de mission des sous-commissions légales.

Crédit, 3.200.000 F; dépenses, néant. — Excédent, 3.200.000 F.
Le crédit inscrit à ce poste est déterminé d'après les demandes

présentées par les présidents des trois sous-commissions. Pour 1955,
les demandes de crédits s'élevaient au total de 4.500.000 F, mais
après examen, votre commission les ramena à 3.200.000 F, dont
700.000 F pour la sous-commission de contrôle des entreprises'natio-
nalisées. 2 millions de francs pour la sous-commission de contrôle
des crédits de défense nationale et 500.000 F pour la sous-commission
chargée d'émettre un avis sur ies taxes parafiscales et de péréquation.
Aucune enquête entraînant des frais de mission n'a été effectuée

en 1955.

Article 3 (§ IV). — Indemnité des membres du cabinet
et du commandant militaire du palais.

Crédit, 10.060.000 F; dépenses. 10.052.032 F. — Excédent 7.968 F.
Le crédit initialement prévu à ce paragraphe (6 millions de francs)

était calculé pour servir au payement d'une part des traitements
différentiels ou indemnités versés aux membres du cabinet, fonc
tionnaires de l'État, conformément aux circulaires du ministre
des' finances relatives à la rémunération des membres des cabinets
ministériels et, d'autre part, au payement des différentes indemnités
réglementaires versées au commandant militaire du palais.
Une circulaire, du ministère des finances (direction du budget

n° 47-13-B/2 en date du 31 juillet 1954) ayant modifié le régime de
rémunération des membres des cabinets ministériels, M. le président
du Conseil de la République demanda que le nouveau régime fût
appliqué dans les mêmes conditions aux membres de son cabinet.
C'est ainsi qu'à compter du 1er janvier 1955 fut effectué le verse

ment à M. le président, par fraction mensuelle, d'une somme
annuelle de 5.500.000 F destinée à la rémunération des membres
de son cabinet, les indemnités pour séances supplémentaires leur
étant accordées selon les indices affectés à chacun d'eux.
Cette réforme nous a conduits à opérer un virement de 4.060.000 F

4 ce' paragraphe.

B. — Dépenses de personnel.

Les traitements et indemnités du personnel ont été augmentés
'les 1er janvier et 1 er octobre 1955, compte tenu des dispositions des
décrets du 8 novembre 1954, du 10 mai 1955, et du 30 juin 1955, dans
les mêmes conditions que pour- les fonctionnaires de l'État.
Nous vous avons exposé sous les articles concernant les dépenses

parlementaires l'économie de ces textes. Nous vous rappelons
ci-dessous l'objet de ces décrets:
Rajustement des rémunérations principales (décrets n" 1082 du

8 novembre 1954, n° 495 du 10 mai 1955 et n° 866 du 30 juin 1955);
Modification du mode de calcul de l'indemnité de résidence

(décrets n° 1083 du 8 novembre 1954 et n» 866 du 30 juin 1955) ;
Institution d'un complément temporaire de rémunération (décrets

n° 1081 du 8 novembre 1954, n° 496 du 10 mai 1955 et n° 866 du
30 juin 1955)
Institution d'une prime hiérarchique décret n" 1085 du 8 novem

bre 1954) .
Ces majorations nous ont conduits à effectuer à la plupart des

paragraphes concernant les rémunérations du personnel, les vire
ments de crédits nécessaires à leur payement.
Nous vous faisons observer, en outre, que nous avons décidé de

concentrer en un seul paragraphe (4, [<"•) au lieu de deux paragraphes
(4, § Ier. et § II), les crédits destinés au payement des rémunérations
principales des personnels titulaire et stagiaire, aucune différencia
tion comptable n'existant en fait entre leurs émoluments.

Article 4 (§ Ier). — Traitements du personnel titulaire
et stagiaire.

Crédit, 296 millions de francs; dépenses, 292.172.792 F. — Excédent,
3.827.208 F.

Article 4 (§ II). — Personnel hors cadre.

Crédit, 1.700.000 F; dépenses, 717.966 F. — Excédent, 982.031 F.

Article 5 (§ Ier). — Indemnité de cherté de vie.

Crédit, mémoire; dépenses, mémoire. — Excédent, mémoire.

Article 5 (§ II). — Indemnité pour travaux supplémentaires.
Crédit, 92.200.000 F; dépenses, 83.303.260 F. — Excédent, 8.896.740 F.
L'indemnité pour travaux supplémentaires est destinée à rému- '

nérer forfaitairement tous les travaux effectués par les fonction

naires et agents du Conseil de la République en dehors des heures
normales de service.

Le taux de cette indemnité étant fonction des traitements a varié
au cours de l'année 1955 compte tenu des augmentations légales
des rémunérations à compter des 1« janvier et 1« octobre 1955 Tou
tefois, les séances tardives ayant été de 81 en 1955 74 en 1954 68
en 1953, 83 en 1952 et 112 en 1951, les évaluations étant faites sur la
base de 100 séances, il en est résulté un excédent substantiel de
près de 9 millions de francs.

Article 5 (§ III). — Indemnité de logement.
Crédit, 20.200.000 F; dépenses, 19.427.943 F. — Excédent, 772.057 F.

Article 5 (§ IV). — Indemnité de chauffage.
Crédit, 12.450.000 F; dépenses, 12.432.538 F. — Excédent, 17.462 F.

Article 5 (§ V). — Prestations familiales.

Crédit, 27.120.000 F; dépenses,' 27.114.165 F. — Excédent, 5.835 F.

Article 5 (§ VI). — Indemnité de résidence familiale.

Crédit, 77.700.000 F; dépenses, 76.534.454 F. — Excédent, 1. 165.545 F.

' Article 5 (§ VII). — Indemnités diverses.

Crédit, 60.850.000 F; dépenses, 60.837.988 F. — Excédent, 12.012 F.

C. — Dépenses de matériel.
Article 6. — Mobilier et matériel.

Crédit, 18 millions de francs ; dépenses, 17.012.098 F. — Excédent,
987.902 F.

Le crédit prévu à cet article a suffi à couvrir les dépenses impor
tantes à la charge du service du matériel pour l'achat et l'entre
tien du mobilier et du matériel.

Nous vous avons exposé dans notre rapport sur l'utilisation des
crédils de la dotation 1954, les conditions dans lesquelles sont établis
les programmes semestriels de travaux.

En 1955, les crédits ont été principalement utilisés:
Au remplacement d'importantes surfaces de moquettes dans le

palais ou ses dépedances;

A l'achat d'un tapis pour l'hôtel de la présidence et de différents
mobiliers de bureau pour les commissions ou les groupes;

A l'achat de 14 machines à écrire et d'une machine à calculer;
A la remise en état de différentes pièces de mobilier.
Nous vous signalons que l'entretien et les petites répartitions

des machines à écrire confiés jusqu'en 1055 à un artisan, sont
effectués depuis 1955 par un agent du service du matériel qui a
effectué un stage dans des ateliers spécialisés. Il en résulte une
appréciable économie et un travail plus soigné. Enfin, celte méthode
permet d'effectuer des révisions régulières qui préviennent les
accidents plus graves dus à l'usure.
Nous avons déjà attiré votre attention sur l'inventaire général

du mobilier en vous précisant l'importance qu'il revêt au double
point de vue administratif et artistique.
Nous vous rappelons, en effet, que cet inventaire n'est pas une

simple énumération mais qu'il donne, au contraire, à chaque meuble
un véritable état civil permettant, en toute circonstance, de l'iden
tifier avec certitude.

Il n'est pas utile non plus de signaler qu'il n'avait jamais été
établi, pour le mobilier du Palais du Luxembourg, un inventaire
aussi complet présentant un caractère de grande rigueur adminis
trative et constituant, en outre, une véritable documentation
artistique.
Les- archives consultées montrent, en effet, qu'on n'avait pas eu,

dans les inventaires antérieurs, le souci de décrire les membres
dans leurs moindres détails et d'attirer l'attention sur toutes les
particularités de leur style
L'inventaire général du Palais du Luxembourg et de ses dépen

dances a été terminé en 1955. L'inventaire. du Palais du Luxembourg
et de l'Hôtel de la Présidence était d'ailleurs achevé depuis plusieurs
années; le travail exécuté en 1955 n'est donc relatif qu'aux apparte
ments comprend quelques très belles pièces, notamment lin ues
beau bureau Louis XVI portant l'estampille de Wesweiller, ' un
des ébénistes de Marie-Antoinette.

Nombreux sont en outre les membres portant l'estampille de
grands ébénistes tels que Jacob-Desmalter, l'ébéniste de Napoléon Ier
ou même Boulard, l'un des plus célèbres ébénistes du dix-nuiuuiu
siècle.

Cet inventaire, pour être complet, devrait comporter une photo
graphie des objets de valeur (meubles, objets d'art, tapisserie.,
tableaux).
La réalisation de celle documentation photographique _ pose «ne

question de crédit que nous vous proposons d'étudier ullenetuemtm.

Articl 7. — Fournitures de bureau.

Crédit, 12.260.000 F; dépenses, 12.254.442 F. — Excédent, 5.558 F.
Article 8. — Habillement.

Crédit, 8.200.000 F; dépenses, 7.396.651 F. — Excédent, 803.349 F-
L'excédent figurant à cet article provient du fait que les Pr 'J

pratiqués en 1955 ont été inférieurs dans leur ensemble a ceux
1954, qui avaient servi de base à l'évaluation des crédits
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Article 9 — Voilures.

Crédit 10.400.000 F; dépenses, 10."03.<M2 F. — Excédent, 90.058 F.
Le crédit initialement prévu a été presque intégralement utilisé

en rJjij.

Les principales dépenses portées à cet article sont les suivantes:
1° Remplacement de la voilure Delage mise à la disposition de

M. le Président depuis 1947, par une voiture Delahaye achetée
d'occasion, dépense nette de 1.025. 000 F compte tenu de la vente
de la Delage;
2° Remplacement de trois voitures Citroën 11 CV par trois voitures

Frégate « affaires » Renault. Compte tenu, d'une part, du prix
speciaj consenti au Conseil de la République par la Régie nationale
(671.577 F chaque Frégate) et. d'autre part, de la vente des voitures
anciennes, la dépense nette a été de 1.309.7.i2 F:
3° Achat d'une Frégate supplémentaire affectée au service de

MM. les sénateurs et d'une Simca Régence affectée au service de
la présidence (dépense: d.6:53.4!95 F).
A la suite de ces différents échanges ou achats, la composition

du parc autos s'établissait comme suit en 1955:
1 voiture Delahaye : 1 voiture Régence (Simca) : 1 voiture Citroën

15 CV; 4 voitures Renault « Frégate »; 9 voitures Citroën 11 H;
1 Juvaquatre Renault: 1 fourgonnette Citroën 2 CV; 1 camionnette
Citroën U 23; 1 camion Renault; 2 motos B. S.A. 500 cm3; 1 vélo
moteur Jonghi 125 cm.3.
4° Achat de 40.000 litres d'essence pour une somme de 2.529.570 F;
5° Achat de pneumatiques, d'huile et de pièces détachées,paye

ment des primes d'assurance (1.083.270 F en 1955).
Comme chaque année, les mécaniciens du Conseil de la Répu

blique ont assumé l'ensemble de l'entretien du parc automobile,
ainsi que les petites réparations.

' Article 10. — Impressions.

Crédit, 58.900.000 F; dépenses, 58.950.479 F. — Excédent, 3.521 F.
Le crédit initialement prévu h cet article (40 millions de francs)

a dû Cire augmenté de 12.960.000 F pour permettre le règlement
de l'ensemble des dépenses d'impression. Cette majoration provient
d'une part d'une augmentation des dépenses d'impressions parle
mentaires proprement dites (rapports, projets de loi, résolutions, etc.)
due à la revision contractuelle du marché d'impression intervenue
à compter du 1« octobre 1955 (majoration de 0,12 p. 100)
et à l'augmentation du volume des impressions: leur nombre est
en effet resté sensiblement égal à celui de 1951 (785 en 1954 et
777 en 1955). D'autre part, cet article a eu à supporter en 1955 un
certain nombre de dépenses accidentelles provoquées les unes par

• le renouvellement du Conseil de la République (livret d'adresses
supplémentaire, livret notices el portraits) et d'autres par la revi
sion constitutionnelle qui a nécessité notamment une réimpression
du règlement du Conseil de la République. A noter également une
augmentation des dépenses relatives aux tables des débats tenant
au fait que ce travail n'étant plus confié à l'imprimerie nationale
en raison des délais de livraison, l'imprimerie du Conseil de la
République a pu fournir au cours de l'exercice 1955 non seulement
les tables relatives à l'année 1954, mais également celles concernant
l'année 1955.

Enfin, une cause importante des dépenses supplémentaires impu
tées sur cet article provient de l'impression en 1955 du lableau des
élections retraçant en un seul volume l'ensemble des élections au
Conseil de la République de 1946 à 1955.
Nous vous présentons ci-dessous un tableau récapitulatif détaillé

des dépenses de l'article 10 pour l'exercice 1955 : les différences
notables de certains postes par rapport à 1954, notamment du poste
» Divers » provient du fait qu'en 1954, les fournitures efféminées par
l'imprimerie du Conseil de la République avaient été groupées avec
les impressions parlementaires proprement dites réalisées par la
même imprimerie.
Compte rendu analytique, 5.478.523 F
Impressions parlementaires, 39.852.304 F.
Règlement du Conseil de la République, 1.230.800 F.
Relevé des votes des sénateurs (1954-1955), 530.080 F.
Livrets d'adresse, notices et portrait, 2.310.030 F.
Divers (imprimés, registres cartes de séances, etc...), 4.120.715 F.

. Tables des débats. 2.224.236 F.
Tableau des élections. 2.804.598 F.
Honoraires de vérification des mémoires, 408.520 F.
Annales, 585.912 F.

Total des dépenses. 59. 546. 321 F.
Recettes diverses: abonnements et vente de documents parle

mentaires, 589.845 F.
Total, 58.956.479 F.

Article ll. — Bibliothèque et archives.

Crédit 4 m.ilions de francs; dépenses, 3.078.097 F. — Excédent,
321.903 F.

Article 12. — Achat de journaux et abonnements
au Journal officiel.

Crédit, 3.840.000 F; dépenses, 3.832.275 F. — Excédent, 7.725 F.
Compte tenu de la dépense effective de 1954, un crédit de 3 mil

lions de francs avait été prévu à cet article pour le payement de
l'ensemble des abonnements au Journal officiel destinés aux séna
teurs et aux services du Conseil de la République. Le dépassement
de crédit provient des dispositions du décret n° 54-1211 du 6 décem
bre 1954 qui a supprimé l'édition complète du Journal officiel et
déterminé des prix séparés pour chaque édition du Journal officiel.
Ne pouvant supprimer aux sénateurs une utile documentation, il

fut décidé de les abonner à l'ensemble des éditions séparées qui
constituaient auparavant l'édition complète. L'abonnement à celle-ci
s élevait à 5.000 F alors que l'abonnement aux différentes éditions
revient à 7.550 F, soit une augmentation totale des dépenses
annuelles de plus de 900.000 F.

Article 13. — Travaux d'art. — Médailles et insignes.
Crédit, 2. 300.000 F; dépenses, 1.572.717 F. — Excédent, 727.253 P.
Les dépenses de cet article ne sont importantes que tous les

trois ans, à l'occasion des renouvellements partiels du Conseil de la
République qui provoquent 1'aciiai d'écharpes et insignes pour les
nouveaux élus et généralement la frappe d'une nouvelle médaille
d identité. Le renouvellement de 1955 a entrainé l'achat de cent
médailles d'identité, écharpes et insignes. Par ailleurs, une somme
de 815.530 F a été dépensée pour la distribution de la médaille de
Monsieur le Président de la République.

Article 14. — Service postal et téléphonique.

Crédit, 21.890.000 F; dépenses, 21.884.419 F. — Excédent, 5.581 F.
Sur les crédits de cet article sont imputées toutes les dépenses

d'affranchissement du courrier parlementaire et des services d'amé
nagement et d'entretien des installations téléphoniques du Conseil
de la République à Paris et à Versaill" des communiraljons télé
phoniques, des émoluments du personn i des P. T. T. détaché, enfin
de location et de fonctionnement des appareils téléscripteurs.
Un virement de crédit de 190.000 F a été opéré pour faire face

aux dépenses supplémentaires qui se répartissent sur les différents
postes de cet article.
Ces dépenses se décomposent comme suit pour l'exercice 1955;
Affranchissements parlementaires et administratifs (machine

Ilavas), 10.J85.iNi4 F.
Travaux: installation, entretien et location dés lignes, réfection

ligne pneumatique Conseil de la République Assemblée nationale,
fournitures d'appareils et droits d'usage, 767.931 F.
Abonnements et communications téléphoniques, 3.333.872 F.
Traitements des dames téléphonistes et indemnités accordées a«

personnel détaché des P. T. T.. fi.353.KOC F.
Agence France-Presse (location des appareils de Printing, rede->

vances), 1.561.710 F.
Divers (achat de timbres, vignettes, etc...), 73.294 F.

Total des dépenses, 22.270.517 F.
Remboursement de communications téléphoniques, 392.128 F.

Total de l'article 14, 21.884. 119 F.

D. — Dépenses diverses.

Article 15. — Service médical et service social.

Crédit, il millions de francs; dépenses, 36.952.559 F. — Excédent,
4.047.441 F.

Le crédit inscrit à cet article est destiné à faire face à toutes les
dépenses occasionnées par l'entretien et le fonctionnement du ser
vice médical et social du Conseil de la République. Il supporte
essentiellement: le payement des contributions et subventions régle
mentaires aux caisses de sécurité sociale, le remboursement des
frais occasionnés par les aeeidein.s du travail et les examens radio
logiques faits sur la demande de l'administration, le service du
capital décès versé aux parlementaires et aux membres du person
nel, enfin le traitement et les indemnités alloués au médecin-chef
et au médecin-adjoint.
Une fraction des sommes inscrites au titre du capital décès

n'ayant pas été utilisée, cet article présentait en fin d'exercice un
solde de 4.017.441 F.

Nous vous présentons ci-dessous le détail des dépenses imputées
sur cet article:

Part contributive du Conseil de la République aux caisses de sécu
rité sociale, 30.17t. 103 F.
Capital décès (1 sénateur, 2 épouses de sénateurs, 2 enfants de

sénateur, 1 membre du personnel, 1 enfant de membre du person
nel), 2.21 12.288 F.
Traitements et indemnités du médecin-chef, du médecin-adjoint

et de divers accrédités, 3.856.754 F.
Examens radiologiques, 205.400 F.
Accidents du travail, 76.957 F
Achats de produits pharmaceutiques et de matériel pour le cabi

net médical. 439.997 F.
Total de l'article 15-, 30.952.559 F.

Article 16. — Aide au logement.

Crédit, 70 millions de francs; dépenses, 70 millions de francs.
A cet article sont inscrits depuis 1953 les crédits nécessaires au

payement des prêts consentis aux sénateurs ou aux membres du
personnel. Nous vous rappelons en effet que plusieurs arrêtés du
bureau ont institué sur notre proposition des prêts destinés à per
mettre à nos collègues d'acquérir un logement à Paris ou dans la
région parisienne et par ailleurs des prêts pour achat d'automobiles»
Le personnel de son côlé peut bénéficier de prêts d'aide au loge»,
ment. Le financement de ces mesures devait être assuré par le
versement à des comptes spéciaux d'une partie des excédents bud
gétaires et des crédits inscrits a ce titre à la dotation. Nous vous
avions précisé à ce sujet que les crédits à engager les premières
années seraient relativement élevés, le nombre des emprunteurs
étant très important et les remboursements peu élevés.
Une somme de 185 millions de francs avait ainsi été versée en

1954 aux comptes spéciaux d'aide au logement. Le crédit prévu pour
1955 (120 millions) a pu être ramené A 70 millions de francs par
suite notamment du volume des remboursements effectués par nos
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collègues (remboursements normaux ou anticipés) et également de
la diminution du nombre des demandes de prêts qui nous ont été
soumises.

Article 17. — Dépenses diverses et imprévues.

, Crédit, 27.901.178 F; dépenses, 7.338.190 F. — Excédent, 20.562. 988 F.
Cet article supporte, d'une part les dépenses courantes qui. par

leur diversité, ne peuvent être imputées sur aucun des autres articles
de la nomenclature budgétaire, d'autre part les dépenses qui, par
leur nature même, sont imprévisibles et varient d'une année à
l'autre dans de fortes proportions.
Par ailleurs, sur la demande du bureau, nous avons prévu à cet

article un crédit destiné au payement des réceptions offertes au
Palais du Luxembourg à des parlementaires el rangers par les
groupes d'amitié existant dans notre Assemblée. Les dépenses à ce
titre se sont élevées h 356.203 F.
L'excédent figurant à cet article est habituellement viré au profit

d'articles déficitaires lorsque les dépenses imprévues laissent un-
important reliquat. La dotation de 1955 étant dans l'ensemble excé
dentaire, l'intégralité de l'excédent a été maintenue à cet article,

E. — Dépenses de bâtiment.

Article 18 (§ Ier). — Entretien des bâtiments.

Crédit, 64.610.000 F; dépenses, 64.609.3i2 F. — Excédent, 658 F.
Ce paragraphe supporte toutes les dépenses d'entretien courant,

de travaux de sécurité et de grosses réparations se rapportant aux
immeubles dont le Conseil de la République est affectataire à Paris
et à Versailles.

Un virement de 9.410.000 F a dû être effectué à ce paragraphe
pour permettre le payement de l'ensemble des dépenses qui y sont
normalement imputées.

Article 18 (§11). — Exploitation des bâtiments.

Crédit, 40.800.000 F; dépenses, 40.789.996 F. — Excédent, 10.004 F.
Ce paragraphe supporte les frais ordinaires d'exploitation des bâti

ments représentés principalement par les dépenses de chauffage et
d'éclairage et la fourniture d'eau, de gaz, d'électricité et d'air com
primé.

Article 18 (§ III). — Travaux neufs.

Crédit, 146.780.000 F; dépenses, 146.771.389 F. — Excédent, 8.611 F.
Dans les crédits inscrits initialement à ce paragraphe (145.350.000 F

figurait une somme de 130 millions de francs destinée aux travaux
de construction de l'immeuble 56, rue de Vaugirard. Ce crédit a
été intégralement versé au compte spécial de construction- qui
retrace en un seul document l'ensemble des opérations financières
intéressant cette construction. Un virement de 1.430.000 F a du par
ailleurs être opéré à ce paragraphe pour le payement des travaux
nouveaux exécutés dans l'ensemble du Palais et de ses dépendances,
travaux dont le coût total ne dépasse pas 17 millions de francs pour
l'exercice.
Nous vous prions de trouver ci-dessous un tableau récapitulatif

sommaire des principaux travaux exécutés dans le Palais du Luxem
bourg et ses dépendances pendant l'exercice 1955.

I. — Travaux de modernisation et d'équipement.
Palais du Luxembourg:

Continuation de la réfection de l'installation générale électrique
par tranches annuelles, onze tranches ont été réalisées; quatre de
1936 à 1949, sept de 1948 à 1951.
Galerie des Bustes: renforcement et modernisation de l'éclairage

en vue de constituer un ensemble homogène avec la Salle des Confé
rences et de contribuer à mettre en valeur le caractère architec
tural de cette salle.
Poste militaire;, création d'un entresol dans le local n° 30.
Petit Luxembourg:

Installation d'une antenne collective de télévision et radio.
Bâtiment de jonction:

Service du matériel: l'installation électrique du service du maté
riel — local de papeterie au sous-sol — réalisée pendant la dernière
guerre n'offrant plus les garantie et sécurité suffisantes, compte tenu
des importantes quantités de papiers entreposés, sa réfection a été
réalisée.
Service de la trésorerie: acquisition d'un coffre-fort.
36, rue de Vaugirard:

A la suite de l'interruption de la distribution de vapeur par la
Compagnie parisienne de chauffage urbain pendant l'hiver 1947 et
également au début de 1955, les chaudières de chauffage central
conservées en secours et très anciennes n'ayant pu résister, à l'ex
ception d'une seule, à la période de chauffe demandée, est apparue
la nécessité de remplacer trois chaudières.
Réfection totale des colonnes montantes électriques dans les esca

liers A. B, C.
Jardin du Luxembourg:

Exécution de la septième tranche du programme d'amélioration
de l'écoulement des eaux de ruissellement du jardin du Luxembourg
comprenant terminaison de la terrasse Ouest, partie Sud (tronçons
G. H. I., supplément sur partie B) ;
Tronçon G: fourniture et pose. à une profondeur moyenne de

2,40 mètres, de 30 mètres linéaires de tuyaux en béton armé de
i mètre de diamètre intérieur. Façon de trois entrées d'eau;
Tronçon II: fourniture et pose, à une profondeur moyenne de

2,60 mètres, de 58 mètres linéaires de tuyaux en béton armé de
1 mètre de diamètre intérieur. Façon de trois entrées d'eau;
Tronçon I: fourniture et pose, à une profondeur moyenne de

2,30 mètres, de 13,60 mètres linéaires de tuyaux en béton armé de
i mètre de diamètre intérieur. Façon de deux entrées d eau,

Pavage de l'allée entre Scrre-aux-Crotons et les châssis et de l'allée
entre Serre-aux-Crotons et les autres serres.

Création d'un mur d'expérience dans le jardin fruilicr, carré B
pour compléter les cours théoriques actuels d'arboriculture, destiné
à servir d'appui à des arbres fruitiers d'essences variées.'
Installation d'urinoirs et poste d'eau dans l'ancienne oraneerie.
Pour permettre le séchage des paillassons tout en conservant un

ensemble propre et pour supprimer toute dispersion de matériel:
construction d'un muret surmonté d'une balustrade au droit dû
carré de couches, contre la plaie-bande, côté allée pavée, orientée
Nord-Sud..

Installât ion d'une nouvelle bouche d'arrosage à l'entrée de la
porte Nord, sur jardin et d'une nouvelle canalisation principale avec
cinq branchements de bacs en ciment.
Terminaison de la deuxième tranche de la construction de la serre

aux fougères et de la transformation de l'ombrage
Réparation et transformation de la serre à forrage.
Fourniture et pose d'une vitrine avec retour au-dessus de la bâche

dans la serre aux orchidées.

Terrain de culture de Vitry: mise en place d'un abri « Cuérot »
pour obtenir un meilleur résultat pour la culture des chrysanthè
mes et des oullets, l'ensemble comportant douze fermes pour rece
voir des châssis en bois et deux pignons avec porte..

II. — Construction de l'immeuble 5G, rue de Vaugirard.

Continuation des travaux: exéculion de tout le gros œuvre sur
deux sous-sols, rez-de-chaussée et six étages formant ensemble une
surface de planchers de 8.000 mètres carrés. En même temps et
suivant planing, exécution de toutes les distributions intérieures
(sauf cinquième et sixième étage), des croisées sur cour, des ins
tallations de chaufferie, soûle à mazout, poste de chauffage urbain,
commencement de réalisation des installations de plomberie, chauf
fage, électricité, vide-ordures dans les étages, etc.

III. - Travaux de gros entretien.

Palais du Luxembourg:
Exécution, suivant un programme établi par tranches annuelles,

des assainissements des parties inférieures des façades du Palais du
Luxembourg par application des « procédés Knapen ».
Pour exécution des travaux de réfection de couverture: remanie

ments de canalisations, remplacement et consolidation de pièces de
charpente apparus nécessaires après sondages.
Réfection du recouvrement du bandeau de la balustrade du pre

mier étage (salle des Conférences).
Réfection du terrasson du pavillon de l'Horloge, façade Sud, et

du recouvrement d'acrotère en contrebas du dôme sur les face»
Est, Sud et Ouest.
Réfection du recouvrement de divers bandeaux d'acrotères:

Salle des Conférences, face Est;
Pavillon Est-B, face Est, avec retours Nord et Sud;
Pavillon Nord-Ouest, face Sud;
Bâtiment entre cour d'honneur et cour de jonction, face Est en

partie (17 mètres) ; „
Pavillon Sud-Ouest, face Est, partie entre fronton et passerelle.
Pour l'exécution de ces travaux ainsi que ceux des autres corps

d'état en général: édification d'un échafaudage tubulaire par une
maison spécialisée pour permettre d'assurer un gain de maff-d œuvre
important et, de ce fait, respecter le délai de réalisation imparti.
Reconstruction de la partie haute du conduit des cheminées des

chaudières noa 5 el 6.
Remplacement de 39 mitres de cheminées en ■ ,tole par. mesure

de sécurité. , , • „
Terminaison de la réfection complète du parquet de la salle de

Brosse
Remplacement de toiles de stores et des ferrures défectueuses.
Réfection des peintures de certaines lucarnes après remises en

état préalables des menuiseries et revision des ferrures.
Réfection du chéneau en plomb du pavillon Est.
Restauration des souches de cheminées du pavillon Centre-Ouest.
Remise en état des chalières en très mauvais état et ne posscadu

plus, en général, de protection contre l'entrée des animaux.
Petit Luxembourg, aile droite: .

Remplacement du devant de socle et coupement en zinc taisant
office de -main-courante, devant le chéneau sur la face Ouest eu
cour des filles du Calvaire, en mauvais état, pour assurer la conter
vation de la pierre. . de
Remplacement du linoléum très dégradé recouvrant le parquet de

la salle de bains de l'appartement du deuxième étage.
36, rue de Vaugirard:

Service des bâtiments et jardins: remise en état de propreté des
bureaux n°3 26 et 31.
19, rue de Vaugirard: ..
Remise en état de propreté de l'escalier desservant I

du premier au deuxième étage: au préalable, dtpo s e s ' s ,,, £
des canalisatiouns électriques hors d usage et réfection complue a
peintures.

Jardin du Luxembourg: .
Remise en état des grillcttes du jeu de boules sur 1«i terrasse Sud-

Ouest y compris tous travaux de serrurerie et peinture.
Terminaison de la remise en état des grilles de clôture de- la P>. •

tie sur rue de Vaugirard comprise entre le Petit Luxembourg
droite, et la rue Guynemer. .
Fourniture de 119 dessus de bancs en chêne, de 38 dossiers y com

pris peinture. ' .
Remplacement de certaines parties de pierre du mur bahut.
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IV. — Travaux d'entretien courant.
Dans l'ensemble des bâtiments (Paris et Versailles) et jardin du

Luxembourg pour tous les corps d'état: exécution de tous travaux
de scc.urilé, plus particulièrement, remise en état de propreté (pein-
tuire et travaux, préalables) de 1 4 appartements dont 12 en totalité.

F. —Dépenses du jardin du Luxembourg.
Article 19 (§ i). — Personnel.

Crédit, 70.270.000 F ; dépenses, 70.2C7.796 F. — Excédent,2.204 F
Le crédit voté de 6C.300.000 F a -dû faire l'objet d'un virement en

augmentation de 3.070.000 F pour couvrir la dépense entraînée par
vfeigST«aoctobreS fg5I?un,5raUons du Personnel à compter des 1er jan-

Article 19 (§ II). — Matériel et fournitures.
Crédit, 27.050.000 F; dépenses, 25.727.236 F. — Excédent, 1 .322.7G4 F.

G. — Caisse des retraites du personnel.

Article 20 (§ I). — Pensions à la Charge de la dotation.

3 millions de francs; dépenses, 2.503.C48 F. — Excédent,
40b.oL>2 r. '

Ce paragraphe couvre le payement des pen-iou à la charge de
la dotation en application des statuts de la caisse des retraites il
s agit en particulier des pensions temporaires d'orphelins mineurs
des pensions de veuves de guerre, des pensions d'invalidité et des
pensions exceptionnelles résultant de l'application de lois ou de
dispositions intérieures apportant des dérogations aux conditions nor
males requises par le regiement de la caisse des retraites pour la
constitution du droit à pension.

Article 20 (§ II). — Contribution égale aux retenues
subies par le personnel.

Crédit, 28.600.000 F; dépenses, 22.105.389 F — Excédent
6.'i-S>.611 F.

Ce paragraphe supporte la contribution de la dotation aux rete
nues effectuées sur les traitements du personnel (6 p.100). Le crédit
initial avait été évalué compte tenu de la répercussion des aug
mentations de traitement réglementaires qui n'ayant pas atteint les
chiffres prévus, ont provoqué un reliquat substantiel à ce para-
ragraplie.

Article 20 (§ III). — Subvention 5 la caisse des retraites.
Crédit, 16.200.000 F; dépenses, 10.200.000 F.
Celle subvention a été décidée en 1929 et introduite dans le règle

ment do ta caisse des retraites, dans le uut de compenser les charges
supplémentaires supportées par la caisse dans le service des pensions
basées sur le dernier barème de traitements en vigueur alors que
les retenues subies par le personnel étaient assises sur des traite
ments moins élevés.

Elle est calculée chaque année selon une formule mathématique
et s'est élevée pour 1955 à 16.200.000 F.

Article 20 (§ IV). — Application aux retraités des lois de l'État.

Crédit, J : ! i millions de francs; dépenses, 119.716.891 F. — Excédent,
ll. 283. 106 F.
Ce paragraphe supporte les dépenses résultant du versement aux

pensionnés, de bonifications et suppléments à caractère social, dans
les conditions prévues, soit par le règlement de la caisse des retraites
du personnel, soit par des textes législatifs concernant les retraités
de l'État. 11 s'agit notamment de la bonification d'âge et de ser
vice aux femmes fonctionnaires et aux anciens combattants, des
majorations pour service militaire obligatoire et pour campagnes
de guerre, des majorations pour enfants, des prestations familiales,
des indemnités spéciales de cherté de vie, et surtout de la péré
quation des pensions liquidées sur la base des règlements antérieurs.
L'augmentation importante des crédits portés à ce paragraphe pro

vient de la décision d'inclure dans les émoluments servant de base

au calcul des pensions l'indemnité de résidence, et ce, à compter
du 1er janvier 1956. Toutefois les pensions éteintes en cours d'exer
cice ont provoqué un important excédent sur le crédit initialement
prévu.

II. — Caisse des retraites des anciens sénateurs.

Article 21 (§ I). — Subvention ii la caisse des retraites
des anciens membres du Conseil de la République.

Crédit, 106.496.000 F; dépenses, 1O6.49S.000 F.
Le règlement de la caisse des retraites des anciens membres du

Conseil de la République, définitivement adopté par arrêté du bureau
en date du 2i mars 1950, prévoyait dans son article 2 (4°) le verse
ment par la dotation d'une subvention égale ii 15 p. 100 du crédit
inscrit à l'article premier (indemnité parlementaire). Cette subven
tion a été portée à 18 p. 100 par arrêté du bureau du Conseil de
la République en date du 30 janvier 1953 puis à 20 p. 100 par arrCté
du bureau du 16 mars 1955.

Article 21 (§ II). — Équilibre financier de la caisse des retraites
des anciens membres du Sénat.

Crédit, 158 millions de francs; dépenses, 113.885.163 F. — Excédent
M. 11 4. 837 F.

Les crédits prévus à cet article ont pour objet d'assurer, en appli
cation de la loi validée du 3 octobre 1911, le payement des pensions

des anciens membres du Sénat (123 pensions directes et 199 pensions
de réversion au 31 décembre 1955). Ces crédits sont réduit* de la
contribution forfaitaire de l.ioo.ooo F versée par la section « Anciens
membres du Conseil de la République » à la section <• Anciens mem
bres du Sénat » do. la caisse des retraites des anciens sénateurs et
représentant les revenus annuels du portefeuille de l'ancienne caisse
des retraites du Sénat.

Ces pensions ont été péréquées à compter du l" janvier 1955, compte
tenu des dispositions de l'arrêté du bureau du 16 mars 1955 incluant
1 indemnité de résidence dans les émoluments servant de base au
calcul des pensions. Il en est résulté une importante dépense sup
plémentaire par rapport à l'exercice 1951 (27 millions de francs)
compte tenu des décès de pensionnés, des suspensions de pensions,
\-nesvenus en cours d'exercice et des liquidations de pensions nou-

I. — Versement forfaitaire au Trésor public.

Article 22 (§ I). — Versement forfaitaire
au titre des dépenses parlementaires.

Crédit, 24.330.000 F; dépenses, 24.328.583 F. — Excédent,
1.417 F.

Arliele 22 (§ II). — Versement forfaitaire
au titre des dépenses du personnel.

Crédit, 23 millions de francs; dépenses, 21.997.916 F.— Excédent.
1.002.654 F. - '

Article 22 (§ III). — Versement forfaitaire
au titre -de la caisse des retraites parlementaires.

Crédit, 5. 280. 000 F; dépenses, 4.053 487 F. — Excédent, 620.513 F.
Article 22 (§ IV). — Versement forfaitaire

au titre de la caisse des retraites du personnel.
Crédit, 4.240.000 F; dépenses, 4. 231.050 F. — Excédent, 8.950 F.
En résumé, la dotation du Conseil de la République pour l'exer

cice ljt'i, s'élève au total de 2.675 millions de francs.
Les dépenses de l'exercice se sont élevées à 2.5*5.872.421 F.
Il en résulte un solde créditeur de 89 127.579 F.

Sur cet excédent, la somme de 2.299021 F, reliquat de l'article
premier doit être versé à la caisse des retraites des anciens séna
teurs, en application de l'article 2 du règlement de ladite caisse.
Conformément h l'article 5 du règlement de comptabilité, l'affec

tation du solde disponible sera déterminée par résolution du Conseil
de la République, sur rapport de votre commission de comptabilité.
Nous vous proposons, conformément à la tradition, de verser la
somme de 828.558 F, à la caisse des retraites du personnel, l'excédent,
soit 86 millions de francs étant reporté au compte de la dotation
de l'exercice 1956.

Le tableau ci-joint fait ressortir, pour chaque article de la dotation,
le montant des crédits primitifs, des virements de crédits ordonné;
en cours d'exercice et des dépenses ordonnancées et payées avant
la clôture dudit exercice.

Les questeurs,
ItOHI'IlT ('.HAVIEÎ,
ClillMil) MlNVIKl.l.E,
PAUL I.AIUTOJX.

ANNEXE N° 677

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 26 juillet 1956.)

PROJET DE LOI, adoplé par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier l'avenant n" 2 à la conven
tion générale du 10 juillet 1950 entre la France et la République
fédérale d'Allemagne sur la sécurité sociale et aux accords com
plémentaires no» J, 2 et 4 à celte convention, ainsi que l'accord
complémentaire n1 5 à ladite convention, signés le 18 juin 1955,
transmis par M. le président de l'AssenibléC nationale à M. Je pré
sident du Conseil de la République (I). — (Renvoyé à la commis
sion du travail el de la sécurité sociale.)

Paris, le 25 juillet 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 24 juillet 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi autorisant le Président de la
République à ratifier l'avenant n° 2 à la convention générale du
10 juillet 1950 entre la France et la République fédérale d'Allemagne
sur la sécurité sociale et aux accords complémentaires n®» 1, 2 et à
à cette convention, ainsi que l'accord complémentaire n° 5 à ladite
convention, signés le 18 juin 1955.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Conslitnlion,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. .
Agréez, monsieur le président, l'assurance de nia haute consi

dération.
Le président de ïAssemhh'e nationale,

ANDRÉ I.E TliOOOli).

(1) Voir: Assemblée nationale i3c législ.), n»» 1779, 2308 et in-8® 199.
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L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier l'avenant n° 2 à la convention générale du 10 juillet 1050
entre la France et la République fédérale d'Allemagne sur la sécu
rité sociale et aux accords complémentaires n°* 1, 2 et 4 à cette
convention, ainsi que l'accord complémentaire n° 5 à ladite conven
tion, signés le 18 juin 1955 et dont les textes sont annexés à la
présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 juillet 195G.

Le président,
ANDRÉ LIS TROQUER,

ANNEXE N ° 678

(Session ordinaire de 1955 1956 — Séance du 26 juillet 195G.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier l'avenant à la convention
générale entre la France et la République fédéra Is d'Allemagne
du 10 juillet 1950 sur la sécurité sociale, signé le 3 avril 1952,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la com
mission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 25 juillet 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 24 juillet 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi autorisant le Président de la
République à ratifier l'avenant à la convention générale entre la
France et la République fédérale d'Allemagne du 10 juillet 1950 sur
la sécurité sociale, signé le 3 avril 1952.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil.de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois de session à compter du dépùt de ce projet de loi sur
Bon bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROOUEî.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier l'avenant à la convention générale entre la France et la
République fédérale d'Allemagne du 10 juillet 1950 sur la sécurilé
sociale, signé le 3 avril 1952 et dont le texte est annexé à la pré
sente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 24 juillet 1956.
Le président,

ANDRÉ I,E TTOQUKIÎ.

ANNEXE N ° 6 79

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 26 juillet 1956.)'

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, concernant le
placement des capitaux de la dotation des associations reconnues
d'utilité publique et régies par la loi du 1er juillet 1901 et du fonds
de réserve des fondations reconnues d'utilité publique, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la commission de
l'intérieur [administration générale, départementale et commu
nale, Algérie].)

Paris, le 25 juillet 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 24 juillet lfr>6, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi concernant le placement des
capitaux de la dotation des associations reconnues d'utilité publi
que et régies par la loi du 1er juillet 1901 et du fonds de réserve
des fondations reconnues d'utilité publique.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

ï'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUEI!.

L'Assemblée nationale a ad.plé, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Nonobstant les clauses de leurs statuts, les
établissements d'utilité publique constitués sous forme d'associa
tions régies par le titre II de la loi du 1er juillet 1901 ou de fonda
tions pourront placer leurs capitaux en valeurs admises par la Ban
que de France en garantie d'avances. Les titres devront être acquis
sous la forme nominative.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 juillet 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TliOQUERd

ANNEXE N° 680

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 26 juillet 1956.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant il modi
fier la loi n» 52-883 du 24 juillet 1952 portant détermination et codi
fication des règles fixant les indemnités accordées aux titulaires
de certaines fonctions munioipaîes et départementales, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de
l'intérieur [administration générale, départementale et communale,
Algérie] ).

Paris, le 25 juillet 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 24 juillet 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi tendant à modifier la loi
n° 52-883 du 21 jujl let 1952 portant détermination et codification
des règles fixant les indemnités accordées aux titulaires de certaines
fonctions municipales et départementales.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois de session a compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ .E TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. — L'intilu'é au tableau figurant h l'article 1er de la loi
n 3 52-S83 du 24 juillet 1952 est modifié comme suit:

CATÉ

GORIE?

POPULATION

total».

INDICES

de

référence.

VALEUR

an n u elle

actuelle.

COEFFICIENT

ad valorem.

VALEUR

annuelle

actuelle.

Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 8 de la loi n° 52-883 du
2>4 juillet 1952 est modifié comme suit:

« Les conseils municipaux des villes classées stations hydro
minérales, climatiques, balnéaires, touristiques ou uvales peuvent
majorer les indemnités prévues au tableau figurant à l'artie te i
dans la limite de 50 p. 100 pour les communes dont la population
totale est inférieure à 5.000 habitants et de 25 p. 100 pour celles
dont la population est supérieure à ce chiffre. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 24 juillet 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUKR.

(1) voir: Assemblée nationale (2e legisl.), n°* 4303, 69b0;
[(3e législ.), n°s 805, 2310 et in-S» 200

(21 Voir: Assemblée nationale (3e législ.), nOÉ 1531. 2142 et in-8" 204.
(1) Voir: Assemblée nationale (3° législ.)., n°s 788, 21 *3 et in-o
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ANNEXE N ° 681

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 26 juillet 195G.)
PROPOSITION DE LOI, adoptée avec modification par l' Assemblée
nationale dans sa seuxicme lecture, tendant à compléter l'arli-
cle 3 de l ordonnance n» -i.5-2-554 du 19 octobre 1915 modifiée fixant
le régime des assurances sociales applicable aux assurés «es pvo-
feuioi». non agricoles et l'article 2 de la loi n» -10-2426 du 30 octo
bre 1940 modifiée sur la prévention et la réparation îes acei-
dents iu travail et des maladies pro'essionneîSes, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M le président du Con
seil de la République (1). — (Renvoyée à la commission du tra
vail et de la sécurité sociale.)

, , ., , Paris, le 25 juillet 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 juillet 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
avec modification, en deuxième lecture, une proposition de loi ten
dant à compléter l'arlicle 3 de l'ordonnance n® 15-2151 du 19 octo
bre 1945 modifiée fixant le régime des assurances sociales appli
cable aux assurés des professions non agricoles et l'arlicle 2 de la
loi n® io-2-126 du 30 octobre 1946 modifiée sur la prévention et la
réparation des accidents du travail et des maladies professionnelles.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai 1 honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum de
cent jours de session à compter du dépôt de cette proposition de
loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ina haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TilûOUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — L'article 3 de l'ordonnance n° 45-2-154 du 19 octobre
1945 modifiée, est complété par un alinéa 10® ainsi conçu:

« 10® Les sous-agenis d'assurances travaillant d'une façon habi
tuelle et suivie pour un ou plusieurs agents généraux et à qui il
est imposé, en plus de la prospection de la clientèle, des tâches
sédentaires au siège de l'agence. »
Art. 2. — Il est inséré dans l'article 2 de la loi n» 40-2126 du

30 octobre 1916 modifiée un alinéa nouveau i) ainsi conçu:
« i) Les sous-agents d'assurances travaillant d'une façon habi

tuelle et suivie pour un ou plusieurs agents généraux et à qui il
est imposé, en plus de la prospection de la clientèle, des tâches
sédentaires au siège de l'agence. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 juillet 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 682

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 26 juillet 1956.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à interpréter les lois n®» 51-071, 51-073, 51-07-i du 21 mai l'51 et
n° 52-801 du 21 juillet 1952 sur les accords franco-tchécoslovaque,
franco-polonais. franco-hongrois et franco-yougoslave, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (i). — (Renvoyée à la commission des
affaires économiques, des douanes et des conventions commer
ciales.)

Paris, le 25 juillet 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 24 juillet 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, une proposition de loi tendant à interpréter
les lois n°s 51-671, 51-073. 51-074 du 24 mai 1951 et il° 52-801 du 21 juillet
1952 sur les accords franco-tchécoslovaque, franco-polonais, franco-
hongrois et franco-yougoslave.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République. .
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois de session à compter du dépôt de cette proposition de
loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. _
Agréez, monsieur, le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l Assemblée nationale,

ANDRÉ LE THOOUEH.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture la propo
sition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

t; lcr\~ Les décisions rendues par les commissions instituées
par 1 article 4 des lois u os 51-071, 51-073, 51-071 du 24 mai 1951 et par
1 article o dela loi n® 52-801 du 21 juillet 1952 relatives aux accords
franco-nhccoslovaque, franco-polonais, franco-hongrois et franco-
yougoslave ont un caractère juridictionnel et comme telles ne sont
susceptibles d aucune voie de recours autre que le recours en cassa
tion devant le conseil d'État.
Les présentes dispositions ont un caractère interprétatif.
Art. .2.— Le conseil d'État devra statuer dans un délai de trois

mois a dater du jour de l'enregistrement du pourvoi.
En conséquence, les pouvoirs des commissions visées ?i l'article

ci-dessus ne prendront fin que six mois apiès la date de notification
a chaque commission de l'arrêt rendu par le conseil d'État sur le
dernier pourvoi qui lui aura été soumis.
Art. 3. — Les magistrats et fonctionnaires nommés présidents ou

memoies des commissions visées a l'article 1» ci-dessus pour
ront indifféremment être choisis parmi les magistrats ou fonction-
liaires en activité on à la vlraite.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 juillet 1950.
Le

ANUHÉ LE ÏHOyiJKU

ANNEXE N 683

(Session ordinaire de 195J-19JG. — Séance du 26 juillet 195G.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale el communale, Algérie) sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, relatif aux conditions de reclassement des fonction»
naires et agents français des administrations et services publics
du Maroc et de Tunisie, par M. Léonetti, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 23 juillet
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de lu Répu
blique du 27 juillet 1950, page 1848, l 1"" colonne.)

ANNEXE N ° 6 8 4

(session ordinaire de 1uou-1uuo. — Séance du 26 juillet 1956.)'

RAPPORT D'INFORMATION fait au nom de la sous-commission char
gée de suivre et d'apprécier la gestion des entreprises industrielles
nationalisées et des sociétés d'économie mixte sur l'économat do
la Société nationale des chemins de fer français, par Ni. André
Litaise, sénateur.

Mesdames, messieurs, a plusieurs reprises, l'attention de l'opinion
publique a été attirée sur la question de l'économat de la Société
nationale des chemins de fer français dont l'existence a soulevé
diverses protestations de la part du commerce de délail, tout spé
cialement dans le secteur de l'alimentation. Il a paru, 'en consé
quence, intéressant d'examiner objectivement la situation actuelle
de cet économat.

Celle élude a été communiquée au président du conseil d'admi
nistration de la Société nationale des chemins de fer français qui,
par lettre en date du 20 juillet 1950, figurant en annexe, a fait
connaître le point de vue de la Société nationale sur celle question.

Origine de l'économat.

L'économat de la Sociélé nationale des chemins de fer français
trouve son origine dans une pratique qui se rencontrait au cours
de la seconde moitié du dix-neuvième siècle dans certaines entre
prises industrielles et qui consistait dans la création, par l'employeur,
d'un magasin de vente oit les ouvriers pouvaient — et même par
fois devaient obligatoirement •— faire la plus grande partie de leurs
achats. Ces achats se faisaient à crédit, le règlement étant effectué
par compensation avec le salaire du à l'ouvrier.
Ce système donna naissance l de multiples abus, car il aboutis

sait souvent à placer le salarié dans une position de débiteur vis-à-vis
de son employeur et le liait ainsi indéfiniment à l'entreprise.
La loi du 12 janvier 1895 vint réglementer sévèrement celle pra

tique, puis la loi du 25 mars 1910 y mit définitivement un terme
en supprimant tous les économats, <i l'exception toutefois de ceux
des grands réseaux de chemin de fer qui étaient maintenus sous
les réserves suivantes:

Le personnel ne pouvait être obligé de se fournir aux économats;
La vente des marchandises ne devait procurer aucun bénéfice à

l'employeur;
La gestion des économats devait être contrôlée par une commis

sion dont au moins un tiers des membres étaient élus par le per
sonnel ;

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), no» 10699, 11104 et in-8®
2108; (3e législ.), n°s 357, 2414 et in-8® 1*2; Conseil de la République,
H0» 12 et 244 (session de 1955-1950). .

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°" 899, 2339 el m-8" 201.

(1) voir: Assemblée nationale (*« îegisi. ), n®» ztï /, I/OK, 2152, 2HJ»,
2519, 2552 et in-8® 188; Conseil de la République, n® 645 (session
de 1955-1956).
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- 10 us les cinq ans un referendum devait être organisé parmi le
personnel sur la question de savoir s'il convenait de maintenir ou
lion les économats

Si les trois premières conditions sont toujours bien réalisées à
l'heure actuelle, il n'en est pas de même de la dernière; aucune
consultation du personnel n'a eu lieu depuis 1936; le ministère des
travaux publics et la direction générale de la Société nationale crai
gnant qu'un referendum sur cette question ne donne lieu à des
luttes d'ordre politique entre les organisations syndicales, ont pré
féré ne pas organiser une nouvelle consultation du personnel. Il
n'en reste pas moins que les prescriptions impératives de la loi du
25 mars 1910 ne se trouvent pas respectées sur ce point et que,
juridiquement l'économat de la Société nationale des chemins de
1er français est placé dans une situation irrégulière.
Les anciens réseaux, à l'exception du P. L M. et de l'Est, avaient

constitué des économats. Lors de la création de la Société nationale
des chemins de fer français, il en existait donc trois:
L'économat du Nord créé en 1871;

• L'économat de l'Ouest formé en 1909 par la fusion de l'économat
de la compagnie de l'Ouest créé en 187 i et de l'économat du réseau
de l'État créé en 1887;

L'économat du Sud-Ouest formé en 1936 par la fusion de la com
pagnie du P. O. créé en 1805 et de l'économat de la compagnie du
Midi créé en 18117.

Cette organisation régionale fut provisoirement maintenue et les
économats conservèrent leur autonomie jusqu'en 1950. Entre temps,
un nouvel économat avait été créé en 1940 dans la région Est.

L'existence de quatre organismes régionaux ayant chacun leur
caractère propre ne se justifiait pas; par ailleurs leur situation finan
cière était peu brillante, une réforme s'imposait donc; elle fut réa
lisée par la fusion, à compter du 1er janvier 1950, des économats
régionaux en un économat unique dont l'activité s'étend à l'en
semble du réseau de la Société nationale des chemins de fer fran
çais, à l'exception des régions Sud-Est et Méditerranée.

Organisation administrative de l'économat.

L'économat de la Société nationale des chemins de fer français
n'a pas de personnalité juridique propre et forme simplement un ser
vice annexe de la Société nationale ayant budget autonome ; sa comp
tabilité constitue un compte divisionnaire de la comptabilité de la
Société nationale des chemins de fer français.

L'économat se trouve donc placé au même tilre que les autres
services de la Société nationale des chemins de fer français sous
l'autorité du conseil d'administration et du directeur général de cette
société. Notamment, c'est le président du conseil d'administration
qui est chargé d'arrêter la liste des établissements de vente, ainsi
que la nomenclature des articles vendus et les conditions de leur

, vente.
Le conseil d'administration de la Société nationale des chemins

de fe r français approuve chaque année l'état de prévisions des
recettes et des dépenses de l'économat, et, le cas échéant, le pro
gramme des travaux d'investissement.

. Par ailleurs trois organismes spéciaux sont chargés d'en suivre
la gestion: le comité de l'économat, la commission de contrôle et
la commission d'achat et de réception des marchandises.
Le comité de l'économat est une émanation du conseil d'adminis

tration de la Société nationale des chemins de fer français. Il com
prend un des vice-présidents de ce conseil, cinq administrateurs
dont deux choisis parmi les représentants de l'État et trois parmi
les représentants du personnel. Le comité examine les affaires inté
ressant l'économat avant leur présentation au conseil d'administra
tion et fait des propositions sur la solution à leur donner.

La commission de contrôle est présidée par un administrateur
délégué par le conseil d'administration et comprend en outre:
Sept membres titulaires et sept membres suppléants désignés par

le président du conseil d'administration de la Société nationale
des chemins de fer français ;
Sept membres titulaires et sept membres suppléants représentant

le personnel.
Cette commission est chargée d'examiner et de donner un avis

sur les états de prévisions de recettes et de dépenses de l'économat
ainsi que sur les comptes annuels de gestion.
La commission d'achat et de réception des marchandises est compo

sée de six membres:

Le directeur de l'économat, président;
Un représentant des services financiers de la Société nationale des

chemins de fer français;
- Quatre représentants des organisations syndicales.
En outre, le contrôleur financier de l'économat assiste aux séances

de la commission el dispose d'un droit de veto.
Elle est chargée:
D'examiner et d'approuver préalablement les achats proposés par

/e directeur de l'économat et dépassant un certain montant fixé
par la commission de conirôle (à l'heure actuelle: 500.000 F).
' De réceptionner les marchandises en vérifiant leur conformité
avec les échantillons produits lors de la passation des marchés.
Du point de vue administratif, les services de l'économat sont

rattachés au secrétariat général de la Société nationale de chemins
de fer français. Ils ont à leur tête un directeur nommé par le
directeur général. En outre, la gestion de l'économat est surveillée
par un financier nommé par le secrétaire général.

Organisation commerciale de l'économat.

comprend"t de vue de I 'organisation commerciale l'économat
Un échelon central;
Des entrepôts ;
Des points de ventes.

a) L'échelon central: celui-ci, qui est installé à Paris constitue
lvvZ'i J1 ?.'- ge s0Ci ? l de l'économat. C'est là que résident le
direçttur de 1 économat et son adjoint et que sont rassemblés les
seruces généraux. Ces services comprennent six sections -
Le secrétariat (21 agents); v
Le service du personnel (27 agents) ;
L'inspection (28 agents) ;
Le service des approvisionnements (47 agents) •
Le service de la comptabilité (74 agents) ; '

service technique (10 agents) chargé de la gestion des entre
pôts et des ateliers annexes.
b) Les entrepôts: ceux-ci sont au nombre de six:
Deux stockent des marchandises de toute nature: Argenteuil et

le Landy (la Plaine Saint-Denis) :
Un stocke également des denrées de toute nature mais à l'exclu

sion des vins: Paris-Tolbiac;
Trois sont spécialisés exclusivement dans les vins: Bordeaux,

Montpellier et Choisy-le-Roi.
c) Les points de vente:

Les produits de l'économat sont mis à la disposition des chemi
nots, d une part, dans les magasins de vente au détail, d'autre
part dans les wagons-magasins.
Les magasins de vente sont à l'heure actuelle au nombre de 188

répartis dans la manière suivante entre les quatre régions desservies
par l'économat:

Nombre de magasins:
Est, 45; Nord. 43; Ouest, 60; Sud-Ouest, 40.
Quant aux wagons-magasins, au nombre de 40, ils constituent

des points de vente mobiles et effectuent à partir de leur gare
d'attache des circuits déterminés.
En 1955, les wagons-magasins ont desservi 1.215 localités. Leur

chiffre d'affaires a été de 854 millions, soit environ 7 p. 100 du
chiffre d'affaires total de l'économat.

Relations financières entre l'économat et la S. N. C. F.

Les relations financières entre l'économat et la S. N. C. F. sont
réglées par un protocole d'accord aux termes duquel « Les services
de toutes natures que la S. N C. F. et l'économat se fournissent
l'un à l'autre font l'objet de facturations réciproques établies de
telle manière qu'il en résulte ni perte ni bénéfice pour aucune des
deux parties ».
Les services rendus h la S. N C. F. par l'économat consistent

notamment dans la fourniture de denrées diverses à différents
établissements de la Société nationale des chemins de fer français:
colonies de vacances, cantines, etc., ainsi que dans la fourniture
des vêlements de travail délivrés au. personnel. En 1954, les achats
de la S. N. C. F. à l'économat se sont élevés à environ 400 millions,
soit 3 p. 100 du chiffre d'affaires.
De son côté, la S. N. C. F. assure, au m'oyen d'avances, la tré

sorerie de l'économat, met à la disposition des locaux, effectue les
opérations matérielles de payement de son personnel, exécute les
transports de matériel et de marchandises, lui fournit différentes
prestations de main-d'œuvre ou de matières.
Les principales de ces opérations s'effectuent dans les conditions

suivantes :

a) Avances de la S. N. C. F. & l'économat:
Ces avances sont de trois sortes:

Les avances dites normales servent i assurer, d'une part, le
fonds de roulement nécessaire à l'économat et d'autre part, à
financer les immobilisations qui lui incombent. Le plafond de ces
avances a été fixé par le conseil d'administration de la S. N. C. F.
à 4.400 millions. Ces , avances portent intérêt au taux d'escompte
de la Banque de France majoré de un point. Au 3t décembre 1955,
leur montant total était de 4.389 millions de francs, dont 613 mil
lions correspondaient au financement d'immobilisations, 205 mil
lions à la couverture des déficits des exercices 1950 et 1951,
3.511 millions au fonds de roulement proprement dit de l'économat;
Une avance dite spéciale qui est égale à la fraction non encore

remboursée du déficit cumulé des anciens économats régionaux.
Cette avance qui s'élevait à 934,S millions au 31 décembre 19»
n'est pas productive d'intérêt;
Des avances à court terme destinés & faciliter pour l'économat

certains achats saisonniers très importants. Ces avances portent
intérêt au même taux que les avances normales. Leur montant est
à l'heure actuelle de 400 millions;
b ) Mise à la disposition de l'économat d'immeubles appartenant

à la S. N. C. F.
Tous les immeubles nécessaires au fonctionnement de l'économat

appartiennent en principe a la S. N. C. F. (1) et sont mis à sa dis
position moyennant un loyer; la S. N. C. F. conservant à sa charge,
comme un propriétaire ordinaire, les grosses réparations, 1 impôt
foncier, etc. Ces loyers sont fixés dans les conditions suivantes:
Pour les terrains et pour les constructions antérieures au 1« jan

vier 1945, application d'un taux de 1,5 p. 100 de la valeur de ces
immeubles en 1944;

(1) Quelques immeubles sont toutefois considérés comme élan
la propriété propre de l'économat, qui supporte alors toutes lei
charges d'un propriétaire: réparations, etc.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 927

Pour les bâtiments et aménagements postérieurs à janvier lii t>
S dépensées. e 4 p' 100 du montant des sommes réeu£
Ces loyers sont certainement très faibles par rapport au niveau

normal des loyers commerciaux; * 1 mveau

réconomai POnS effeotués ])ar la S.N.C.F. pour le compte de
l'économat est tenu de faire effectuer la totalité de ses trans

ports par fer. Ces transports sont effectués, en principe, sans béné
fice par la S. N. C. t sur la base du supplément de dépenses résul
tant pour la S. N. C. i. de 1 exécution de. ce service En fait les
transports de l'économat sont facturés d'après un tarif forfaitaire
comparable à celui accordé par la S. N. C. F. à certains gros
clients et comportant, par rapport au tarif général, les réductions
suivantes:

25 p 100 pour les entrepôts de marchandises entre les fournis
seurs et les entre pots;

40 p. 100 pour les transports des entrepôts aux magasins de
QCUU1«

Le personnel de l'économat.

l'économat constituant un service de la S. N. C. F , son person
nel est constitué de cheminots qui sont, soit des agents du cadre
permanent, soit des auxiliaires.

Au 31 décembre 1955, la répartition des agents du cadre perma-
nnnnent entre les différentes échelles était la suivante-
Fonctionnaires supérieurs, 2; échelle 19, 2; échelle 18, 1- échelle

17, 2; échelle 16,11: échelle 15, 13; échelle 14, 25; échelle lt 51 •
échelle, 12, néant; échelle 11, 127; échelle 10, 1; échelle 9' 67;
échelle 8, 131; échelle 7, 173; échelle 6, 42; échelle 5, 173; échelle 4,
61; échelle 3, 3. — Total, 888.

Ainsi qu'il a déjà été indiqué, l'ensemble du personnel de l'éco-
n>mat est matériellement payé par les services de solde de la
S.N.C. F. Ces dépenses sont remboursées par l'économat à la
Société nationale des chemins de fer français dans les conditions
suivantes:

En ce qui concerne le traitement proprement dit et les presta
tions familiales, le montant réel des sommes versées est intégra-
1 nie ut facturé à l'économat; pour les charges sociales, autres que
celles à caractère familial, les remboursements de l'économat sont
effectués d'une manière forfaitaire en fonction d'un pourcentage
qui fait l'objet d'évaluations périodiques.

Pour les dernières années, les taux ont été le ssuivanls:
1952: personnel titulaire, 47 p. 100; personnel auxiliaire, 19 p. 100.
1953: personnel titulaire, 47 p. 100; personnel auxiliaire, 19 p. 100.
1954: personnel titulaire, 60 p. 100; personnel auxiliaire, 21 p. 100.
1955: personnel titulaire, 58 p. 100; personnel auxiliaire, 21 p. 100.
En 1955, le enfit moyen annuel d'un agent de l'économat a été

pour le personnel auxiliaire de 520.000 F et de 1.112.000 F pour le
personnel appartenant au cadre permanent.

La politique commerciale de l'économat.

Du point de vue commercial, la gestion de l'économat comporte
deux problèmes essentiels: la fixation du prix de vente et le choix
des articles à offrir à la clientèle.

L'économat ne devant faire aucun bénéfice, le prix de vente
devrait théoriquement se confondre avec le prix de revient. En
fait, il est impossible de déterminer avec exactitude le prix de
revient réel d'une marchandise déterminée; en effet, au prix d'achat
s'ajoute des frais généraux que l'on ne peut, sans beaucoup d'arbi
traire, ventiler avec précision entre les différents articles mis en
vente.

Par ailleurs, pour fixer ses prix de vente, la direction de l'écono
mat doit fatalement tenir compte du taux normal des marges
bénéficiaires dans les différents commerces de détail intéressés,
car une répartition purement théorique des frais généraux de l'éco
nomat entre les différents rayons de vente pourrait conduire, pour
certains articles, à fixer des prix supérieurs à ceux du commerce de
détail local, ce qui serait aberrant.
En définitive, la base de la politique commerciale de l'économat

est la fixation des prix de ventes à un niveau tel qu'ils soient tou
jours inférieurs ou au plus égaux aux prix courants du commerce de
détail,une compensation étant, le cas échéant, effecluée entre les
différents ravons, pour que les résultats de l'économat se soldent,
en définitive", en fin d'exercice, sans bénéfice ni perle.
En ce qui concerne la nature même des articles mis en vente, la

politique de l'économat, organisme à caractère social, est avant
tout de limiter son choix à des articles relativement bon marché
et normalement de consommation courante; mais l'application de ce
principe peut toutefois s'entendre d une manière pins ou moins
large. C'est ainsi que de grandes différences existaient dan s ce
domaine entre les anciens économats régionaux; par exemple, en
l'W» celui du Nord n'offrait à sa clientèle que 400 articles différents
alors qu'il en existait 3.015 à l'économat de la région Ouest.
Depuis la création de l'économat unique, la S. N. C. F. s'est effor

cée en la malière, de limiter dans toute la mesure du possible le
nombre des articles mis en vente.

Une telle limitation permet, en effet, d'une part, une diminution
des dépenses de personnel: réduction du service des achats, simpn-

iii-auui des optrdiions de comptabilité et d inventaire, facilité des
ventes permettant l'utilisation d'employés de qualification moindre,
d autre part une meilleure rotation des stocks, d'où un allégement
des charges financières.

Bien entendu tous les points de vente ne disposent pas de l'ensem
ble des articles, seuls les magasins les plus importants offrent à
la clientèle un choix complet, les magasins secondaires et les
wagons-magasins n'ont dans leurs rayons qu'une gamme limitée de
produits les plus courants; toutefois ils servent, le cas échéant de
bureaux de commande pour les autres marchandises.
L'activité principale de l'économat est orientée vers la vente de

denrées alimentaires, boissons comprises, qui représente les trois
cinquièmes du chiffre d'affaires total

Si en pourcentage le volume des ventes du secteur alimentaire
est resté sensiblement constant, par contre le rayon « articles
divers » (ameublement, appareils ménagers, cyclomoteurs, appa
reils de radio et de télévision, etc.) est en plein développement
alors que le secteur habillement et textile est en très net recul.
11 s'agit là, du reste d'un phénomène d'ordre général constaté pour
l'ensemble de la consommation française, mais qui est particu
lièrement frappant rapporté à une clientèle aussi stable que celle
de l'économat.

Les conditions de crédit faites par l'économat.

L'économat consent aux seuls agents en activité (1) des facilitéi
de payement, selon deux systèmes différents:

Les ventes dites à « règlement mensuel »;
. Des ouvertures de crédit à « long terme ».

a) Les ventes à règlement mensuel:
Chaque agent peut obtenir la délivrance d'un livret sur lequel

est inscrit le montant des achats qu'il effectue pendant une période
allant du 15 de chaque mois au 15 du mois suivant.

Le règlement de ces achats — qui ne peuvent en aucun cas excé
der 50 p. 100 de la rémunération mensuelle totale de l'agent — est
opéré par une retenue effectuée directement sur le traitement de
l'intéressé par le service de la solde. L'avance ainsi consentie ne
porte pas intérêt; sa durée varie de un mois et demi J deux mois
et demi suivant que l'achat a eu lieu à la fin ou au début de la
période mensuelle considérée.

Depuis le 1 er janvier 1955, les boissons alcoolisées ne peuvent
plus faire l'objet de ventes à règlement mensuel.

b) Les crédits à long terme:

Certains articles tels que les appareils ménagers, les machines à
coudre, le combustible, les voilures d'enfants, les postes de T.S. F.,
les vêtements, le mobilier, peuvent être achetés à crédit.

Le crédit n'est accordé que pour les achats d'une valeur comprise
entre 3.000 F et 100.000 F.

La durée du crédit est fixée dans chaque cas par la direction de
l'économat et varie notamment d'une manière dégressive en fonction
de l'échelle de l'agent. Elle ne peut au maximum excéder 24 mois.
Le taux du crédit est de 0 p. 100

Si les crédits à « long terme » sont assez fréquemment utilisés,
par contre les ventes à règlement mensuel sont peu importantes.
Le bilan de l'économat au .il décembre 1955 faisait apparaître des
créances sur la clientèle de l.iiO millions au litre des crédits à long
terme et de 215 millions s<-uleiment pour les ventes à règlement
mem.uel, alors que pour le même exercice le montant du chiffre
d'affaires total de l'économat s'est élevé à 12.860 millions.

Résultats financiers de l'économat.

Les anciens économats régionaux avaient laissé une situation
fortement obérée puisque leurs déficits cumulés s'élevaient, au
moment de la réorganisation du 1" janvier 1950, h 930 millions Les
débuts de l'économat unique furent également difficiles et les deux
premières années se soldèrent par des déficits importants: 169
millions en 1950, 108 en 1951. Ce n'est qu'h partir de l'exercice 1952
que la situation se redresse et qu'un équilibre, assez précaire tou
tefois, a pu être réalisé.
Sans doute, l'économat ne doit pas, de par son statut, réaliser

de bénéfice, aussi les très faibles soldes positifs constatés en 1952,
1953 et 1954 pourraient-ils être considérés comme normaux s'il
n'existait, par ailleurs, d'importantes perles antérieures à apurer.
Les résultats légèrement déficitaires de l'exercice 1955 ne font que
rendre encore plus aléatoires les possibilités de règlement de ce
passif.
Le tableau ci-dessous donne le détail des frais généraux de l'éco

nomat pour l'exercice 1955 (en millions) :
Personnel, 1.436; entretien et réparations, 57,8; éclairage, chauf

fage, eau, 40,4; frais de bureau et divers, 31,9; transports, 50; mar
chandises détériorées. 11,9; emballages, 12,2; amortissements des
grosses réparations, 11, i; loyers, 12,8; assurances, 7,9; impôts (autres
que ceux frappant les ventes), 32,7; intérêts à la S. N. C. F., 169;
amortissement du matériel, 49,2. — Total, 1.923,2.

Enfin, on trouvera ci-après le bilan de l'économat au 31 décem
bre 1955.

(1) Pour les ventes de combustibles, les retraités peuvent égale
ment bénéficier de facilités de payement.



823 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE Annexe n° 684.

Bilan de l'économat au 31 décembre 1955.

(En milicrs de francs.)

ACTIF

Immobilisations:
Immeubles 55.370
Amortissement au 31 décembre 1955 18.691
Reste à amortir 3G.G79

'Matériel 401.099
Amortissement.au 31 décembre 1955 173. 833

.Reste à amortir 227. 2C6
Autres immobilisations corporelles...• 656.010
Amortissement au 31 décembre 1955 366.438
Reste à amortir 349.572
Autres valeurs immobilisées 176

Stocks:
Stocks 3 . 082 . 731
Matières consommables 36.190

3.118.921
Valeurs réalisables à court terme.:
Acomptes à fournisseurs 31.138
Clients 1,674.770
Autres débiteurs 211.059

Comptes de régularisation 88.094
Caisse et valeurs diverses 50.286
Compte courant S. N. C. F 529.455
Résultat de l'exercice 4.409

6.321.825

PASSIF

Reprise des soldes antérieurs :
Déficit des économats régionaux — 935.795
Déficit de l'économat depuis 1950 — 265.149

— 1.199.94i
Dettes à long terme:
Avances normales de la S'. N. C. F 4.289.384
Avance spéciale 936.255

5 # 395 . 729
Dettes ft court terme:
Fournisseurs 792.767
Autres créditeurs 82.983

Comptes de régularisation 47.1.694
Effets à payer 848. 59G

' G. 321. 825

- Le rôle social de l'économat.

Le but de l'économat est de mettre A la disposition des agents
en activité ou en retraite de la S. N. C. F. des marchandises de
consommation courante à des prix réduits.

Pour apprécier dans quelle mesure cet objectif est atteint, il a
paru intéressant, d'une part de chercher lés différences de prix
pouvant exister entre l'économat et le commerce de détail et. d'autre
part, d'évaluer dans quelle proportion les cheminots effectuent
leurs achats à l'économat.

Sur le premier point, il est assez difficile d'établir une compa
raison précise, car il est malaisé de trouver, dans tous les cas, des
denrées rigoureusement identiques D'une manière générale, il semble
que les prix de l'économat sont voisins de ceux normalement prati
qués par le commerce de détail, mais par contre les marchandises
y sont souvent d'une qualité supérieure à la moyenne. On peut donc
dire que pour un produit déterminé, l'avantage procuré à la clientèle
de l'économat réside plus dans une différence de qualité que dans
une différence de prix.
Les seules comparaisons rigoureuses n'ont pu porter que sur des

produits de « marque ». A litre d'exemple, le tableau ci-dessous
donne pour quelques articles les prix constatés au mois de mai 1956
dans un magasin dit « ii prix unique » de Paris et ceux figurant ai
catalogue « Printemps 1956 » de l'économat de la S. N. C. F.

Prix (en francs) :
Nescafé: économat, 235; magasin a pris unique, 235.

■ Ricoré: économat, 185; magasin à prix unique, 190.
Pâles La Lune (250 grammes); économat, 40; magasin à prix

unique, 41.
Quaker-oats (500 grammes): économat, 91; magasin à prix unique,

100
Maïzena (250 grammes): économat, 49; magasin à prix unique, 48.
Blédine (250 grammes): économat, 70; magasin à prix unique,

' 67,

Banania (250 grammes): économat, 120; magasin à prix unique,
126.
Phoscao (250 grammes): économat, 130; magasin à prix unique,

130.
Margarine Astra (250 grammes) : économat 77 ; magasin a prix

unique, 75.
Potage Royco (250 grammes) : économat, 75; magasin ît prix unique,

85 -
Poudre « Nab »: économat, 35; magasin à prix unique 34.

' Persil « paquet géant »: économat, 98; magasin à prix unique,
160 les deux

Omo « paquet géant »: économat, 120; magasin à prix unique,
107.

Il est également assez difficile de calculer d'une manière précise
la proportion dans laquelle les cheminots sont clients de l'économat.

En effet, il n'existe de magasins permanents que dans un nombre
réduit de centres, sans doute les plus importants, mais les établisse
ments de la S. N. C. F. étant disséminés sur l'ensemble du territoire,
nombreux sont les agents qui peuvent tout au plus s'approvisionner
aux wagons magasins et n'ont donc pas la possibilité d'effectuer
des achats réguliers; par ailleurs, beaucoup de retraités habitant
la campagne sont loin de tout point de vente. Enfin, on rappelle
que l'économat ne fonctionne pas sur les régions « Sud-Est » et

' « Méditerranée ». Dans ces conditions, on doit admettre que de
nombreux cheminots ne peuvent, en raison de leur résidence être
clients réguliers de l'économat '
L'examen des chiffres qui précèdent permet de constater que

l'économat n'absorbe qu'une faible partie des ressources des agents
de la S. N. C. F. et que malgré l'accroissement de ces ressources au
cours des dernières années, par suite des relèvements de- traitements
et lie pensions, le chiffre d'affaires de l'économat est resté approxi
mativement constant.

On est donc amené à conclure que le rôle social de l'économat
est, en définitive, assez limité, car son activité, sans être négligeable
(près de 13 milliards de chiffre d'affaires), est néanmoins réduite
si on la compare à la clientèle considérable dont il dispose, au moins
théoriquement (2,5 p. 100 environ de la population française). Le
succès restreint de l'économat qui peut résider, pour une part, dans
la dispersion de sa clientèle doit également s'expliquer par le fait
que les prix pratiqués par l'économat étant dans bien des cas
voisins de ceux du commerce local (sous réserve d'une différence
de qualité), les cheminots n'ont pratiquement pas intérêt à y effec
tuer la masse de leurs achats.

Conclusions.

L'économat de la S. N. C. F. qui juridiquement constitue la
survivance d'une formule depuis longtemps disparue dans les autres
secteurs, peut, en fait, être rapproché à la fois des coopératives
d'entreprises et des grands magasins à succursales multiples. Des
unes, il a le rôle social et l'obligation de ne vendre qu'à une clientèle
déterminée, des autres, il imite dans une large mesure l'organi
sation commerciale.

Destiné à permettre aux agents de la S. N. C F. de se procurer
des produits de consommation courante à des prix réduits; son rOle
devrait à première vue être considérable; or, comme il vient d'être
indiqué, l'activité de l'économat est relativement limitée, principa
lement en raison du fait que les prix qui y sont pratiqués sont
souvent peu différents de ceux du commerce local.
Ce dernier point est assez surprenant car l'économat bénéficie,

pour son exploitation, d'avantages certains: transports à des condi
tions tarifaires particulièrement avantageuses, taux réduits des
loyers pour les immeubles appartenant à la S. N. C. F., facilité de
trésorerie, etc... Or malgré ces éléments favorables, l'économat non
seulement ne pratique pas des prix de vente vraiment réduiis, mais
même a eu, dans les années passées, des pertes sévères que sa
situation présente, toujours tendue, ne lui permet pas d'apurer.
On est donc conduit à constater que la gestion de l'économat

malgré la réorganisation intervenue en 1950, est encore anormale
ment coûteuse. Il y a là une situation préoccupante et l'on ne peut
que souhaiter que la direction générale de la S. N. C. F. s'attache
avec toute la volonté nécessaire non seulement à maintenir l'équi
libre présent de l'économat mais encore à éteindre dans un délai
raisonnable les dettes antérieures Il serait, en effet, indispensable
que la Société nationale puisse être enfin remboursée des déficits
cumulés de l'économat dont elle supporte la charge depuis plusieurs
années.

La solution de ce problème paraît, en première analyse, résider
dans une compression des frais généraux. En effet, l'économat est
pratiquement sans action sur les prix d'achat qui sont normalement
ceux pratiqués à la production et par ailleurs un relèvement des
prix de vente semble dans la plupart des cas difficilement réalisable.
Or, 75 p. 100 de ces frais généraux sont constitués par des dépenses
de personnel, proportion anormalement élevée qui tient r au fau
qu'une importante fraction des agents de l'économat bénéficie du
statut du cheminot; la réintégration de ces agents dans la Société
nationale des chemins de fer français et leur remplacement par un
personnel auxiliaire placé sous le régime des conventions çoUec*
tivès permettrai! certainement de dégager sur ce poste de substan
tielles économies. 11 serait alors possible à la Société nationale aes
chemins de fer français d'exiger, outre le remboursement des tcii-
cils antérieurs, une plus juste rémunération des prestations qu eue
fournit à l'économat, tout spécialement en matière locatiye. 11 est,
en effet, absolument anormal que les loyers des immeuoles rnis a
la disposition de l'économat soient encore calculés sur la base ae
1,5 p. 100 de la valeur de ces immeubles en 1944. De sérieuses revi
sions de prix devraient donc être effectuées dans ce domaine.
D'une manière générale le maintien de l'économat des chemins

de fer ne peut se justifier que dans la mesure où cet organisme
équilibre son exploitation sans subvention directe ou indirecte au
la Société nationale des. chemins de fer français Toute solution
contraire constituerait une concurrence déloyale a 1 égard du com-
merce local et aboutirait, en aggravant le déficit de la Société natio
nale des chemins de fer français à imposer au Trésor une charge
supplémentaire parfaitement injustifiée.
Votre sous-commission, après avoir pris connaissance des obser

vations présentées par la Société nationale des chemins de fer ira -
cais dans sa lettre du 20 juillet 1956, a donné acte a la Société natio
nale de son intention de poursuivre ses efforts en vue du rtaies
sèment de la situation financière de l'économat. Elle n en a pas
moins estimé que cette situation restait préoccupante et qui con
venait d'en suivre, avec la plus grande attention, les développe
ments ultérieurs.
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ANNEXE

Société nationale des chemins de fer français.
LE PRÉSIDENT

DU

CONSEIL D'ADMINISTRATION

D. 91 'l /2.

~ Le 20 juillet 1956.
Monsieur le président,

Par votre lettre n° 21 en. date du 6 juillet courant, vous ave? bien
,trans,meilre le projet d'un rapport sur l'économat de la

Société nationale des chemins de fer français qui doit être pro
chainement soumis a l'examen de la sous-commission du Conseil
de la République chargée de suivre et d'apprécier la gestion des
entreprises nationalisées. Vous avez exprimé le désir de connaître
les observations que ce projet pourrait appeler éventuellement de
ma paît ainsi que les mesures que la Société nationale envisage
rait de prendre en ce domaine. g
Panne liez-moi, tout d'abord, monsieur le président, de vous

.remercier de celle communication qui marque voire souci d'une
information objective et complète, ce dont la Société nationale des
chemins de fer français ne peut que se féliciter.
Le document communiqué constitue une étude détaillée des ori

gines de l'économat Société nationale des chemins de fer français
et des conditions de son fonctionnement. Toutes les indications qu'il
donne sont exactes, de même que les chiffres dont elles sont assor
ties. 11 n'appelle donc, par là-même, aucune observation de ma part.
Seules, les conclusions qui sont dégagées de cette étude me sem
blent nécessiter quelques explications.
Ces conclusions me paraissent devoir se résumer ainsi:
En l'élat actuel des choses, l'économat ne joue qu'un rôle social

assez limité, ainsi que le montre le faible rapport existant entre
son chiffre d'affaires et le montant global des salaires et des retraites
des cheminots. Cela tient à ce qu'il ne peut pratiquer des prix suf
fisamment différenciés de ceux du commerce privé en raison de
l'importance de ses frais généraux Ceux-ci, qui sont constitués à
raison de 75 p. 100 par des dépenses de personnel, devraient donc
être réduits dans toute la mesure du possible notamment par l'attri
bution à du personnel auxiliaire moins coûteux de nombreux postes
tenus actuellement par des agents du cadre permanent. En revan
che, les loyers payés par l'économat à la Société nationale des che
mins de fer français pour les locaux mis à sa disposition sont insuf
fisants et devraient être relevés.

Je suis tout à fait d'accord, monsieur le président, pour estimer
que, du point de vue social, il serait souhaitable que l'économat eût
la possibilité de vendre à meilleur compte des produits de bonne
qualité à une clientèle de cheminots encore plus développée. Pour
cela, il faut certes que les frais généraux ne grèvent pas trop lour
dement les prix de revient mais il faut aussi que soient remplies
certaines conditions, d'ordre psychologique, dont l'importance ne
saurait être sous-estimée. C'est pourquoi le conseil d'administration
de la Société nationale des chemins de fer français, conscient des
responsabilités qui lui incombent en ce domaine, a récemment décidé
que les questions concernant l'économat seraient spécialement sui
vies par un « comité de l'économat » présidé par l'un des vice-pré
sidents du conseil d'administration et composé en outre de cinq
membres du conseil dont les trois représentants du personnel.
Le comité a pour mission de se pencher sur les problèmes géné

raux d'organisation et de fonctionnement de l'établissement et de
ses rapports avec la clientèle cheminote, ainsi qu'avec la Société
nationale des chemins de fer français. Dans le cadre de ces attribu
tions, il a notamment mis à l'étude les conditions dans lesquelles
pourrait être poursuivie l'action menée par la Société nationale des
chemins de fer français en vue de remplacer certains agents du
cadre permanent par du personnel auxiliaire. Si, au cours de ces
dernières années, d'importants transferts de titulaires ont pu être
effectués de l'économat à d'autres services (le nombre de ces agents
a été remené de 1.674 en 1 950 à 888 en 1955), nous en sommes
arrivés aujourd'hui au point où. en raison notamment du grade et
des difficultés de reclassement de ceux qui peuvent être considérés
comme étant encore en excédent, de nouvelles substitutions ne sont
plus guère possibles qu'à la suite des départs en retraite. Par consé
quent. si l'on doit finalement aboutir à une répartition satisfaisante
des deux catégories d'emplois, il ne faut pas se dissimuler que cela
demandera encore un certain temps.
Pour ce qui est des loyers, la Société nationale des chemins de

fer français n'a pas perdu de vue la question d'une éventuelle rééva
luation et une enquête est effectuée à ce sujet par noire service du
Domaine. Il convient toutefois d'observer qu'il est difficile de com
parer les prix payés par l'économat à ceux du commerce privé, en
raison, d'une part, de ce qu'il s'agit de locaux généralement situés
dans les emprises du chemin de fer, d'autre part, de la précanto
de ces locations. ^
J'ajoute que si certaines majorations devraient être appliquées, il

conviendrait, à mon avis, de les pratiquer d'une manière forfaitaire
et d'attendre pour les mettre en vigueur que la situation financière
de l'économat lui permette de les supporter sans dommage pour
l'équilibre de son compte d'exploitation; faute de quoi, on abouti
rait seulement à accroître ie montant de la dette de l'établissement
envers la Société nationale des chemins de fer français.

Je demeure à voire disposition, monsieur le président, pour vous
fournir toutes les explications complémentaires que vous jugeriez
bon de me demander et je vous prie d'agréer l'expression de ma
haute considération. , „

Signé: L. ARMAND.

M.Litaise,sénateur de l'Ain, président de la sous-commission char
gée de suivre et d'apprécier la gestion des entreprises nationalisées,
palais du Luxembourg, Paris.

ANNEXE N° 685

(Session ordinaire de 1955-19oG. — Séance du 20 juillet 1056.)
RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la pro
position de résolution de MM. liivgégère, Najruii, Verdeille Meric,
oui an, Sempé, Paul-Emile Descomps et des membres du' groupe
socialiste et apparentes tendant à inviter le Gouvernement h pren
dre les mesures légales pour assurer aux exploitants agricoles,
pratiquant traditionnellement l'échange blé pain ou blé farine,
lis possibilités, de continuer cet échange, par des mesures appro
priées, la suite de la situation causée par le gel aux emblavure«
par M. Suran, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'échange est une vieille pratique qui per
mettait, autrefois, au cultivateur d'assurer l'approvisionnement en
pain de sa famille contre remise au meunier ou au boulanger d'une
quantité fixe de blé
Le producteur éliminait ainsi les conséquences des fluctuations

de cours et par cette sorte de compensation se libérait des mani
pulations d'argent qui, longtemps, lui répugnèrent.
La stabilité des prix annuels assurée par la réglementation issue

de la loi du 15 août 1930, aurait dû, petit à petit, faire disparaître
cet usage, d'autant plus que l'augmentation des rendements assure
souvent aux producteurs échangistes des récoltes supérieures à leurs
stricts besoins alimentaires et que l'évolution paysanne leur fait
moins redouter les opérations en espèces
On aurait pu penser que le cultivateur, obligé de livrer une par

tie de sa récolte à l'organisme stockeur serait tenté d'en livrer la
totalité et de payer son pain au boulanger au fur et à mesure de
ses besoins.

Or. l'usage de l'échange non seulement ne disparaît pas,mais de
nombreuses démarches tendent à le faire rétablir dan s des localités
où il avait été interdit.

La tradition, les habitudes ne justifient donc pas à elles seules
une tel le insistance.

La vraie raison est dans le fait que le blé livré à l'échance se
trouve valorisé au prix de rétrocession alors que le blé livré à l'or
ganisme stockeur n'est payé qu'au prix applicable en culture.

U bénéficie en effet:

1" Des retenues effectuées sur le producteur:
Taxe statistique, taxe de stockage, taxe de résorption, éventuel

lement, quantum;
2° De la marge de l'organisme stockeur (104 F en 1955-1950) ;
3° De la taxe perçue au profit du budget annexe des prestations

familiales agricoles (238 F en 1955-1950).
Or, de nombreux cultivateurs échangistes ne vont pas récolter

celle année le blé nécessaire pour couvrir leur consommation fami
liale; et au moment où leurs ressources se trouvent réduites par
les gelées qui ont frappé leurs autres cultures, ce pain va leur reve
nir plus cher que précédemment.
Sans doute, le Gouvernement va-t-il essayer de maintenir en i'XiG-

1957 le prix du pain au niveau de 1955-1950.
Il se peut qu'il soit amené à aménager encore la subvention qu'il

accorde pour éviter l'augmentation du prix du pain.
D'autre part, des dispositions ont été volées pour mieux rému

nérer la culture du blé celle année en raison des difficultés excep
tionnelles. Mais ces dispositions ne jouent qu'en faveur des culti
vateurs qui auront du blé à livrer.
Les cultivateurs échangistes qui n'auront rien récolté ne pourront

en bénéfivier et ils perdraient même le bénéfice antérieur résultant
de l'échange si la proposition de M. Bregegere n'était pas retenue.
Cependant, celte proposition même comporte certains aléas.
Il y a lieu de constater que le bénéfice des dispositions proposées

perdrait toute utilité si le blé nécessaire au producteur échangiste
devait être payé au prix de rétrocession avec des céréales secon
daires payées au prix de culture.
D'un autre côté, les organismes stockeurs ne peuvent prendre à

leur charge les frais qui grèvent le prix du blé dès lors qu'il entre
en magasin. On ne saurait les rendre responsables des dégAts causés
par les gelées.
Pourtant, il serait regrettable que le producteur échangiste ne

bénéficiât pas de la même aide que l'Étal assure au consommateur
en abaissant le prix du pain.
Pour rétablir à l'échangiste son bénéfice actuel, il paraît oppor

tun do lui donner une subvention pour tout quintal de
droit d'échange non couvert par sa propre production.
Cette subvention pourrait être égale a la différence entre le prix

payé en culture et le prix de rétrocession normal.
Celle solution ne doit pas entraîner une grande fraude. Si, en

effet, le producteur échangiste dissimulait les quantités produites
par lui, il ne pourrait toute rois retirer de son blé que la valeur
en culture.

C'est pourquoi, avec l'accord de l'autour, votre commission de
l'agriculture vous demande de bien vouloir adopter la proposition
de résolution dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
les mesures qui permettront aux organismes stockeurs d'assurer
exceptionnellement pour la campagne 1950-1957, dans les régions où
il se pratique normalement et traditionnellement, l'échange blé-
pain ou blé-farine.

32 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1955-1956. — 11 mai 1957.

(1) Voir: Conseil de la République, n» 520 (session de 1955-1956).
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A cet effet, il pourrait être délivré aux échangistes des bons
d'échange comportant une subvention par quintal égale à la diffé
rence entre le prix net payé en culture et le prix de rétrocession
normal. Ces bons seraient" attribués dans la limite des quantités
autorisées pour chaque producteur par l'article 114 de la loi du
31 décembre 1938, sous déduction des quantités recollées. Ils don
neraient la possibilité au producteur ou au meunier échangiste de
retirer de l'organisme stockeur la quantité de blé pour laquelle ils
ont été émis, en payant le prix de rétrocession en meunerie dimi
nué du montant de la subvention propre aux échangistes.

ANNEXE N ° 686

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 2G juillet 19r6.y

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier les articles 217 et 327 du code rural, relatifs à la prophylaxie
tfa la tuberculose des bovidés et au contrôle de la salubrité des

viandes, par M. Naveau, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de l'agriculture m'a
chargé du rapport sur la proposition de loi adoptée par l'Assemblée
nationale dans sa séance du 21 juin, tendant à modifier le s arti
cles 217 et 327 du code rural et relatifs à la prophylaxie des bovi
dés et au contrôle de la salubrité des viandes.

Ce texte a pour origine une proposition de loi dépose par
M. Lamarque-Canclo, député des Landes, qui tendait à modifier et
à compléter la loi n° 51-1207 du 6 décembre 1951.
Les modifications qui nous sont Proposées s'appliquent désormais

aux articles 217 et 327 du code rural, qui ont repris en les codi
fiant les dispositions de la loi du 6 décembre 1951.
Ces propositions ne sont d'ailleurs pas nouvelles pour notre

Assemblée.

Pour l'hygiène publique et sociale, l'imporlance de la lutte contre
la tuberculose bovine n'est plus à démontrer. Est-il besoin de rap
peler la gravité de cette affection pour l'homme en raison de la
possibilité de contagion par le lait, des ravages que fa il cette mala
die chez nos jeunes enfants et des sommes considérables qu'il a
fallu dépenser pour lut 1er contre ce fléau (construction de dispen
saires d'hygiène sociale, sanaloria, préventoria, etc.)
ll y a lieu, par ailleurs, de remarquer que les animaux indemnes

de tuberculose se défendent plus facilement contre toutes autres
affections contagieuses.
A une époque où nous recherchons pour nos productions agri

coles des débouchés à l'extérieur, il serait vain de nier que de
nombreux marchés restent fermés pour nos produc lions animales
parce que trop souvent notre bétail n'est pas indemne de tuber
culose.

Les exportations de bétail sur pied on en carcasses et de tous les
produits d'origine animale pourront prendre de l'extension si nous
décidons de prendre les mesures qui s'imposent en matière de tuber
culose bovine.

La prophylaxie de la tuberculose bovine, fac leur essentiel
de l'hygiène du lait, ouvre des possibilités nouvelles d'exportation
et par là même de la rentabilité de l'exploitation.
Il est, par conséquent, indispensable de prendre des mesures d'or

dre législatif pour que la lutte généralisée contre la tuberculose
bovine soit engagée immédiatement afin d'obtenir comme dans les
pays nordiques son éradication dans les meilleurs délais.
Plus celle lutte sera menée rapidement, moins elle sera onéreuse

pour les finances publiques.
La condition essentielle du succès de cette entreprise est à n'en

pas douter le marquage de tous les bovins tuberculeux ou réagis
sant à la tuberculine.

Cette disposition avait été adoptée h l'unanimité et sans débat par
l'Assemblée nationale, le 6 avril 1951; par contre, le Conseil de la
République avait cru en matière de marquage des animaux s'en
tenir aux modalités fixées par la loi du 6 décembre 1951.
Il nous était apparu en effet que la quasi-infaillibilité de la tuber

culination était contestée par les éleveurs eux-mêmes.
Il faut reconnaître que, depuis quelques mois, leur scepticisme a

disparu et que, dans plusieurs régions, la lulte contre la tuberculose
bovine a fait des progrès prodigieux. Les éleveurs eux-mêmes récla
ment le marquage obligatoire et généralisé. La fédération nationale
des groupement de défense sanitaire ainsi que le comilé national
consultatif de défense contre les maladies des animaux le souhaitent
également.
Les pouvoirs publics ayant reconnu récemment la nécessité et

l'urgence d'aboutir à l'éradication définitive de la tuberculose bovine,
un programme de réalisation étalé sur sept années prévoit l'enga
gement de 90 milliards soit environ 13 milliards par an.
Devant une telle dépense, il est nécessaire de contrôler très sérieu

sement les affectations de crédits et de discipliner les efforts. La J
rapidité de l'action prophylactique est une des causes de succès et
d'économie, la persislance de foyers de tuberculose risquant d'anéan
tir les résultats acquis et de compromettre la rentabilité de l'opé
ration

En ce qui concerne le procédé de marquage, qui doit être fixé par
arrêté de M. le secrétaire d'État à l'agriculture après avis du comité
consultatif des épizooties, nous souhaitons qu'il, soit tel qu'il ne
puisse conduire à frauder des commerçants peu scrupuleux, comme
cela s'est produit tout récemment dans une région herbagère bien
connue.

Los bêles réagissant à la tuberculine sont marquées à l'oreille par
m T enlevé à l'emporte-pièce. Ceci n'empêchait pas certains' maqui
gnons de découper un peu pins l'oreille révélatrice et de reiretire
les bêtes atteintes de tuberculose dans le circuit commercial!
Telles sont les conditions dans lesquelles votre commission de

l'agricullurc vous propose d'adopter sans modification le texte voté
par l'Assemblée nationale et ainsi rédigé:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Les alinéas 4 et 5 de l'article 217 du code rural sont remplacés

par les dispositions suivantes:
« Q- 1 elle que soit leur provenance et sans préjudice des prescrip

tions de l'article 2i0, les bovins qui, à la suite d'une vente, seront
reconnus cliniquement atteints de la. tuberculose ou présenteront
une réaction positive ii l'épreuve de tuberculine, seront marqués
par un procédé fixé par arrêté du ministre de l'agriculture après
avis du comité consulta lif des épizooties. Leur propriétaire sera tenu
de les destiner uniquement à un abattoir public.

« Les animaux seront marqués à la diligence de l'acheteur par le
vétérinaire qui aura constaté l'existence des signes cliniques ou la
réaction positive à l'épreuve de la tuberculine, soit avant d'être ren
dus au vendeur, si celui-ci a accepté la résiliation amiable de la
vente, soit dès la publication du jugement, s'ils ont fait l'objet d'une
action rédhibitoire, soit dans les quinze jours suivant le lendemain
de la livraison si pour un motif quelconque l'acheteur n'a pas exercé
de recours en garantie contre son vendeur. »
Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Le 7e alinéa de l'article 217 du code rural est remplacé par l'ali

néa suivant :

« La liquidation des animaux tuber'iileux dans les diables en
cours d'assainissement donnera lieu à des prêts et à des subventions
spéciales destinées à compenser les pertes subies si le propriétaire
s'engage à mettre en œuvre une méthode prophylactique approuvée
par le comilé consullalif des épizooties, ou s'il y est astreint confor
mément aux dispositions de l'alinéa 3 du présent article. »
Art. 3 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
L'article 327 du code rural est modifié comme suit:

« Art. .i27. — Les infractions aux dispositions des articles 220, 221,
222 et 2iti seront punies d'une amende de 6.000 à 24.000 F. En cas
de récidive, une peine d'emprisonnement pendant dix jours au plus
pourra être prononcée. Seront punis des mêmes peines:

« 1° Ceux qui auront contrevenu aux arrêtés préfectoraux rendant
obligatoires la prophylaxie et notamment la tuberculination des
animaux et la marque des réagissants pour tous les bovidés vivant
sur le territoire d'une commune, d'un groupe de communes ou d'un
département:

« 2° Ceux qui n'auront pas satisfait aux obligations prévues aux
alinéas i et 5 de l'article 217, relatives à la marque des animaux
reconnus cliniquement atteints ou présentant une réaction positive
à l'épreuve de la tuberculine à la suite d'une vente:

« Ceux qui auront revendu ces animaux pour une destination
autre que la boucherie. »

ANNEXE N° 687

(Session ordinaire de 1905-1956 — Séance du 26 juillet 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION, tendant à inviter le Gouvernement
à réglemeuter l'usage des laits de vaches traitées à la péni
cilline ou nourries avec des aliments fermentes, présentée par
L\IM. Naveau. Méric, et les membres du groupe socialiste et appa
rentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, depuis plusieurs années ont été signalés en
laiterie — et notamment en fromagerie — des accidents de fabri
cation inusités auparavant, ou attribués naguère à une technique
insuffisante, alors que la sélection et le travail du lait avaient été.
correctement effectués.

Un examen plus approfondi des faits — et l'exemple ne _1 étran
ger — ont permis de . découvrir qu'il s'agissait en réalité de o?"*
contaminations caractéristiques du lait non décelables à premiers
vue, l'une se rapportant au genre d'alimentation <iu bétail et 1 aimé
du résidu laissé dans le lait par le traitement des mammites a 1»
pénicilline.

Accidents dus à l'alimentation.

Dans les régions Nord de la France, surtout, mais en fait partent
où existe la culture betleravière — et dans une moindre mesure ta
brasserie — l'alimentation du troupeau laitier utilise largement ces
deux résidus industriels qui s'appellent les pulpes de distillerie ou
de sucrerie et les drèches de bière. . , .

11 s'agit pour le premier de ces deux sous-produits d.un ^empu»»
qui tend à se généraliser & cause du prix de revient intéressant
celle nourriture rétrocédée aux planteurs à bon compte.
Comme il n'est pas possible de consommer toutes le? pulpes' *

l'état frais, on les ensile généralement et le silage est ensuite c n-
sommé tout l'hiver, en mélange avec des collets de betteraves,
navets, des choux ou diverses racines. .
Trop souvent, malgré les conseils donnés par les professeurs a

culture, ces ensilages sont effectués dans des conditions telles q
la fermentation butyrique s'y développe rapidement et le 'j 1. 1 ', '
vaches ainsi nourries, à son tour, contient en grande quainiu .
ferments indésirables.

(1) Voir : Assemblée nationale (3° législ.), n°« 381, 2096 et in 8°
130; Conseil de la République, n° 563 (session de 1955-195li),
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11 en résulte de nombreux accidents an -mme H» I, <• v. ■

ernnsa:î^^^ *B3u&rwS6
Or, s'il est forcément difficile d'éduquer le producteur nui Dé

pare iiu-meme ses- ensilages à base des verdi. res qu'il rcc te il
n'en est pas de môme des pulpes ou des drèches quilôi t labriàuécs
dans des usines centralisées 4 luunquocs

desTrmeV^ marc¥' des Prodlli,s chimiques ou
des ferments ferments tactiques notamment — oui ajoutés avant
emploi aux denrées a ensiler, permettent d'obtenir un silV'e do
bonne qualité sans fermentation dangereuse °
Il serait donc nécessaire que la loi intervienne pour obliger les

sucreries, distilleries ou brasseries, et plus généralement toutes es
entreprises qui rétrocèdent à la culture de! sous-produits fermer
tcscibles destinés à l'ensilage, à additionner ces derniers des con
servais agréés par les services d'hygiène et dont le coût serait incor
poré au prix de vente du sous-produit.
Un simple décret pourrait facilement résoudre un tel problème.

Accidents dus à la pénicilline.
On sait que l'utilisation en fromagerie ou même en beurrerie

(pour la maturation des crèmes) du lait de vaches atteintes de main-
mite et soumises à un traitement par la pénicilline dorme lieu à
des accidents de fabrication provenant de l'action inhibitrioe de cet
antibiotique sur le développement des ferments lactiques et oui
reste cependant sans effet sur les germes se trouvant dans le lait
cru et résistant a la pénicilline, tels que les bactéries coliformes,
par exemple.
D'après le Journal romand, étude publiée le l8"- septembre 1950

la dose de pénicilline utilisée dans le traitement des mainmiles soit
50.000 unités internationales, par quartier de pis, suffit à arrêter
la fermentation lactique dans 2.500 litres de lait.
Une communication du professeur Mohr, du centre de recherches

pour l'industrie laitière de Kiel, confirme cette étude.
Pratiquement, un lait ou une crème rie peuvent s'acidifier nor

malement, même après pasteurisation et addition d'un ferment aci-
dtficateur, moins de quatre jours après le dernier traitement à la
pénicilline.
Dans l'intérêt de la technique beurrière et surtout fromagère,

par. voie de conséquence pour l'économie laitière en général, il
importe donc de prendre des mesures très sérieuses pour éviter
l'emploi de laits de vaches traitées par la pénicilline ou autre anti
biotique analogue (streptomycine, auréornycine) etc.
Certains services vétérinaires, certaines organisations profession

nelles ont déjà diffusé des avis relatant les dangers d'emploi de
.tels laits. Ce n'est pas suffisant.
Il serait sage de s'inspirer des préventions prises dans d'autres

pays — Suède ou Suisse par exemple — pour édicter des mesures
livpdant à réglementer l'emploi des laits pénicillinég ou suscepti
bles de contenir des produits médicamenteux d'élimination.
L'interdiction de vente de ces laits — ou tout au moins l'obliga

tion faite aux vétérinaires de délivrer avec les ordonnances d'emnloi
de ces médicaments une notification de mise à part du lait des
vaches traitées durant une période à fixer — apparaît comme indis
pensable tant au point de vue économique que sanitaire.
Là encore, la mesure pourrait être édictée par décret.
Au moment où un effort est réalisé dans tout le pays en vue

d'améliorer la qualité du lait, sa rentabilité, et le prnerès techni
que de l'équipement, il semble que quelques mesures aussi simples
que celles décrites plus haut auraient intérêt à être mises au point
et rapidement appliquées, car sans parler de l'esprit sanitaire du
problème, le gaspillage de la richesse laitière, conséquence des erre
ments que nous venons de signaler, ne peut être toléré.
Pour ces motifs, nous avons l'honneur de vous présenter la pro-

Iiositioennde rrésolution ci-dessous que nous vous demandons de vou-oir bien faire vôtre.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
i" A promulguer par décret un règlement aux termes duquel

serait rendue obligatoire l'incorporation de produits de conservation
agréés par les services vétérinaires et d'hygiène aux denrées fer
mentescibles livrées par le commerce et l'industrie en vue de leur
ensilage pour l'alimentation animale:
2° A réglementer l'emploi des produits médicamenteux, et notam

ment des antibiotiques, susceptibles de passer dans le lait
des femelles laitières traitées par ces produits, et à prévoir les modes
d'utilisation de ces laits.

ANNEXE N° 688

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 26 juillet 1056.)
RAPPORT fait au nom de la commission de la production industrielle
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à compléter l'article 37 de la loi n° 40-1072 du 17 mai 1J46
relative à la nationalisation des combustibles minéraux, par
M. Claude Mont, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui nous est soumise
a nouveau, après de nombreuses vicissitudes, a pour objet d inter
préter l'article 37 de la loi de nationaliation des combustibles miné
raux du 11 mai 1916, qui a fixé les conditions d'indemnisation des
propriétaires de redevances tréfoncières du bassin minier de la Loire.

Particularité de la redevance trêfonciùre dans le bassin de la Loire.
taiLion Si lmit, i ?> P ar ,!ic ,lli 'èIre i en la matière tient au fait que les exploi-
rhi 5M ™r!i remontent au Xiv» siècle. Avant la loi
s iuV i I ,■ n1" a é tabl: le 'r'gime des concessions minières,
I y avait essentiellement, en France, en activité les entreprises dé
le Su?„, , Saint-Étienne où les propriétaires du sol exploitaient
le soiib-sol. La loi du 21 avril 1810 détacha la propriété du sous-sol
ae la propriété de la surface, mai* précisa que les droits des trcîoi-
ciers sur ic produit des mines seraient déterminés par l'acte de con
cession Im-menie.

Dans les régions où le sous-sol n'était pas exploité (c'est-à-dire
dans toute la I-rance sauf la Loire), le droit à indemnité pour les
propriétaires de la surface était théorique et. lors de ta création
d exploitations minières, l'indemnité d'expropriation du scais-sol
payée aux propriétaires du sol revêtit la forme d'une indemnité de
principe calculée à Dicclai-e.

Dans la Loire au contraire, il fallut dédommager les propriétaires
au tiayail et des dépenses qu'ils avaient investis tans le sol au cours
des siècles et compenser la privation du droit d'extraire de leur sous-
sol le charbon, droit accordé aux compagnies concessionnaires.
Ainsi, dans la Loire, la redevance payée par les compagnies conces
sionnaires aux propriétaires fonciers sous les fonds desquels elles
extrayaient le charbon fut toujours proportionnelle à la valeur du
charbon extrait.

Cette redevance proportionnelle, d'alioid payée en nature, le fut
ensuite en argent. Elle ne l'était d'ailleurs qu'au fur et à mesure ds
l'exploitation des gisements.
De 1810 à 19 JG, la redevance tréfnneière fut ainsi payée dans la

Loire sous forme d'indemnité atermoyée, proportionnelle au produit
de l'extraction.

Incidence de la nationalisation des houillères
sur la situation des Iré/onciers.

La loi du 17 mai 1916, qui expropria les concessionnaires, régla la
situation des tréfonciers dans son article 37 qui supprima la rede
vance et attribua en contrepartie aux tréfonciers une indemnité
payable en obligations des Charbonnages de France et calculée « sur
la base de la valeur actuelle de la redevance ».
Un décret du 4 septembre 19-17 institua une commission d'indem

nisation tréfoncière du bassin de la Loire qui, après deux ans et
demi de travaux, a soumis l'évaluation à laquelle elle avait abouti
au ministre des finances et des affaires économiques et au ministre
de l'industrie et du commerce. La décision ministérielle fixa le mon
tant de l'indemnisât ion globale en définitive, le 12 décembre 1950,
à 992 millions de francs.

Ainsi, l'indemnisation des tréfonciers ne fut pas effective avant
1951. Or, de 1916 au l or janvier 1951, le prix du charbon était passé
de 1.480 F à 4..r>90 F et les propriétaires tréfonciers se trouvaient
indemnisés en 1951 sur la base du prix du charbon en 19'ii.

Les débats parlementaires sur l'indemnisation des tréfonciers.

Cette situation avait paru inéquitable à certains et, dès le 23 fé
vrier 1950, une proposition de loi avait été déposée par M. Bergeret,
député, qui tendait à rétablir la redevance tréfoncière dans sa nature
originelle d'indemnité proportionnelle et atermoyé.'.
La commission de la production industrielle de l'Assemblée natio

nale n'adopta pas celle position, mais estima que l'indemnisation
des propriétaires- tréfonciers devait su faire sur la base du prix du
charbon au 1« janvier 1948. L'Assemblée nationale adopta ce point
de vue le 11 mai 1951.
M. Bousch, dans un rapport très documenté présenté au nom de

la commission de la produclion industrielle, proposa au Conseil de
la République de calculer l'indemnisation des propriétaires tréfon
ciers sur la base du prix moyen des charbons à la date du 4 sep
tembre 1947, date à laquelle était paru, en ce qui concerne les indem
nisations tréfoncières, le décret d'application de la loi du 17 mai l':56.
Il avait paru légitime de considérer en effet. que la loi et son décret
d'application formaient un tout, solution qui satisfaisait à la fois le
droit et l'équité, la circonstance que le décret était paru avec quinze
mois de retard étant imputable au pouvoir gouvernemental.
Cette solution sage ne fut pas retenue par le Conseil de la Répu

blique qui, dans sa séance du 21 septembre 1951, refusa le passage
à la discussion des articles par 151 voix contre 1.!9 et formula en
conséquence un avis défavorable à l'adoption de la proposition
de loi.
Le 10 juin 1954, l'Assemblée nationale reprit en deuxième lec

ture sa position initiale, à savoir l'indemnisation des tréfonciers sur
la base du prix moyen du charbon au t"r janvier 1918, par 250 voix
contre 216, mais le texte ne fut pas promulgué car, le 28 juin 1954,
M. le Président de la République, demanda à l'Assemblée nationale
et au Conseil de la République de délibérer à nouveau sur la loi
en discussion.

En présentant le rapport à la su il e de cette demande de nouvelle
délibération, M. Deixonne s'exprimait en ces termes:

« Si nous voulons rester dans les limites du raisonnable, nous ne
pouvons aller plus loin que la proposition de M. le sénateur Bousch,
au nom de la commission de la production industrielle du Conseil
de la République.

« Cette solution consiste à prendre comme base de l'indemnisa
tion les redevances versées pour le deuxième trimestre 1916, rééva
luées sur la base du prix du charbon au 4 septembre 1917, date du
décret d'application. On peut en effet ■ soutenir que le décret d'appli
cation est inséparable de la loi elle-même et qu'ainsi nous ne sor
tons pas de l'interprétation légale de l'expression « valeur actuelle ».

« Pratiquement, l'indemnité perçue par les tréfonciers se trou
verait majorée d'un peu moins de 30 p. 100, le prix moyen du char
bon dans la Loire étant passé, du 1 OT juillet 1916 au 4 septembre 1917.
de 1.480 F à 1.880 F, soit de 300 millions environ. »

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n»3 2266, 236 i et in -8° 160;
Conseil de la République, n» 605 (session de 1<JU>-190G).
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Ce rapport n'ayant pas été soumis & l'Assemblée nationale avant
la fm de la deuxième législature, l'essentiel en fut repris par
M. Deixonne sous forme d'une proposition de loi déposée sur le
bureau de l'Assemblée nationale le 20 juin 1956, adoptée par la com
mission de la production industrielle de l'Assemblée nationale la
semaine suivante et par l'Assemblée nationale le 3 juillet 1956.

Examen du texte voté par l'Assemblée nationale.

L'Assemblée nationale a donc adopté en im la solution que la
commission sénatoriale de la production industrielle avait proposée
en 1951 , à savoir l'indemnisation des propriétaires tréfonciers sur la
valeur du charbon au prix moyen du 4 septembre
Pourquoi donc celte solution n'avait-elle été ad op té e ni par l'As

semblée nationale en 1951 et 1951, ni par le Conseil de la Répu
blique en 1951 ?
L'Assemblée nationale avait estimé que la date du 4 septembre

1947 ne permettait pas une indemnisation suffisante le prix du
charbon ayant considérablement augmenté dans les derniers mois
de l'année 1947. La date du 1« janvier 1958 permettait, en effet, de
faire passer le montant global de l'indemnité de 992 millions
à 2.375 millions, alors qu'elle ne serait passée qu'à 1.232 millions
environ si l'on avait pris comme référence la date du
septembre 1917.
Au Conseil de la République ai contraire, la commission des

finances avait fait admettre que la référence à la date du 4 septem
bre 19i7 était extrêmement dangereuse tant sur le plan juridique
que sur le plan financier.

L'arlicle 37 de la loi de nationalisation du 17 mai 1916 est, en
effet, ainsi rédigée:

« Les redevances tréfoncières qui comportent une échelle mobile
d'après la valeur du charbon et qui sont actuellement à la charge
d'exploitations minières transférées, cessent d'être dues du jour du
transfert. Leurs titulaires ont droit à une indemnité fixée sur la
base de la valeur actuelle de la redevance et payable dans les con
ditions prévues à l'article 15. »

Sur le plan juridique, la commission des finances a estimé que
les mots « valeur actuelle » devaient s'entendre « valeur au jour
du transfert », c'est-à-dire « valeur au jour où les anciens proprié
taires ont vu leurs droits sui les concessions minières transférés aux
houillères de bassin ».

Or, en vertu de l'article 7 de la loi du 17 mai 1946, ce transfert
s'est opéré à la date des décrets constitutifs, soit, pour les houillères
du bassin de la Loire, le 28 juin lt'io
Sur le plan financier, la commission des finances du Conseil de

la République a évoqué le danger de voir des milliers d'actionnaires
s'autoriser d'un prétendu précédent créé au profit des propriétaires
tréfonciers, et réclamer une indemnisation supplémentaire en rai
son du retard mis à les indemniser; et l'on jetait dans la discussion
des chiffres variant de 10 à 100 milliards représentant la charge
nouvelle qui se serait abattue sur les entreprises nationalisées. En
bref, la proposition de loi fut présentée comme une remise en cause
du principe des indemnités de nationalisation.
A la vérité, on semble être revenu à une meilleure notion des

choses. D'une part, M. Deixonne a dénoncé « l'assimilation falla
cieuse des tréfonciers et des actionnaires ». Il y a, en effet, sur le
plan juridique, une confusion entre, l'actionnaire nationalisé de
1946 et le propriétaire tréfoncier exproprié en 1810 et créan
cier depuis cette date.
D'autre part, la date du 4 septembre 1947 étant celle de parution

du décret d'application n'est pas arbitraire comme l'était celle du
1er janvier 1918. Comme l'a indiqué M. Deixonne, « on peut, en effet,
soutenir que le décret d'application est inséparable de la loi elle-
même et qu'ainsi nous ne sortons pas de l'interprétation légale de
l'expression « valeur actuelle » contenue dans l'article 37 précité' ».
Ainsi présentée, cette solution a l'avantage de né pas créer de

Erécéidceint dasng aecrteiux poruer lesmfinaénceas npautbulirqeuesriddoint auraiernetntveoul duénéficier les actionnaires, malgré la nature juridique différente de
leurs droits.

C'est d'ailleurs en ce sens que s'est exprimé le Gouvernement à
l'Assemblée nationale, au cours de la séance du 3 juillet 1956.
M. Maurice Lemaire, secrétaire d'État à l'industrie et au commerce,
a en effet déclaré: « le Gouvernement ne fait pas d'opposition au
vote de cette loi, sous réserve... qu'il s'agisse d'un cas absolument
«nique et qu'il ne puisse donc pas,êlre invoqué comme précédent ».
Cette solution apporte aux tréfonciers une satisfaction que certains

estimeront peut-être insuffisante, mais qui nous parait demeurer
dans les limites du raisonnable.

Il faut reconnaître, en effet, qu'entre 1820 et 1946 la redevance
tréfoncière a évolué. Jadis, les tréfonciers contrôlaient eux-mêmes
l'extraction et établissaient la part de charbon qui leur revenait, à
raison d'une benne sur quatre en surface, la redevance diminuant'
progressivement jusqu'à une benne sur quarante à 500 mètres de
profondeur. Puis, ils se sont contentés de l'équivalent en argent et
d'un simple relevé trimestriel envoyé par le concessionnaire.
Par ailleurs, au cours des temps, les tréfonds se sont divisés. Ils

sont répartis aujourd'hui entre 10.000 personnes, physiques ou mo
rales, environ. Mais, si certains héritiers sont les descendants des
propriétaires et mineurs qui, les premiers, ont extrait le charbon,
si les tréfonds ont parfois été légués à des hospices ou à des sociétés
de secours minières, si une ville comme Saint-Étienne est intéressée
pour 59 millions dans cette affaire, il existe à côté de ces créances
respectables d'autres créances dont les porteurs ont vendu depuis
longtemps la surface de leurs terrains et n'ont fourni aucun capital
pour l'exploitation du sous-sol. Dans ces conditions, la solution adop
tée a paru équitable à votre commission.

Conclusion.

En conclusion, votre commission de la production industrielle est
heureuse de voir l'Assemblée nationale se rallier au poin de vue
qu'avait défendu en son nom M. Bousch en 1951, à savoir la réfé-enc«
au prix moyen du charbon le 4 septembre 1947. Ainsi l'indemnSa-
tion des propriétaires tréfonciers de la Loire sera calculée sureh hit
de 1.880 F la tonne de charbon contre 1.480 F actuellement *oi?
duene augmentation de 27 p. 100 en valeur relative et de 30™ m liions
de francs environ en valeur absolue. mimons
Enfin, votre commission a adopté le dernier alinéa de l'article

unique- voté par l Assemblée nationale, qui prévoit qu'un délai sup
plémentaire de deux mois à compter de la promulgation de la nré-
sente loi sera accordé aux propriétaires de redevances tréfoncières
reconnues qui ont encouru la forclusion pour accomplir les fonna-
bntsda^TenresS dr paits!6 4 septembre m7 et être ainsi réta-
Compte tenu des observations présentées dans ce rapport votre

commission de la production industrielle voue propose donc d 'adop
ter dans le texte même voté par l'Assemblée nationale la proposition
de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée
nationale ) .

L'article 37 de la loi n° 46-1072 du 17 mai 1946 relative à la natio
nalisation des combustibles minéraux est complété par les alinéas
suivants :

« Par valeur actuelle, il faut entendre la valeur du charbon au
prix moyen du 4 septembre 1947.

« Les obligations distribuées ou en cours de distribution seront
suivies, dans les deux mois de la promulgation de la présente loi,
d une nouvelle distribution faite sous les mêmes formes aux mêmes
titulaires, sans autres formalités, jusqu'à pavement total de l'indem
nité ainsi précisée.

« Les propriétaires de redevances tréfoncières reconnues qui ont
encouru la forclusion prévue par le décret du 4 septembre 1947,
sont relevés de cette forclusion. Ils pourront, dans les deux mois de
la promulgation de la présente loi, accomplir les formalités pres
crites par le décret dont toutes les dispositions leur seront appli
cables. » .

ANNEXE N° 689

(Session ordinaire de 1955-1956. - Séance du 27 juillet 1956.)

PROJET DE LOI, adopté avec modification par l'Assemblée natio
nale, dans sa troisième lecture, portant ajustement des dotations
budgétaires reconduites à l'exercice 1956, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (1) — (Renvoyé à la commission des finances.).

Paris, le 26 juillet 1956.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 juillet 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
avec modification, en troisième lecture, un projet de loi portant
ajustement des dotations budgétaires reconduites à l'exercice 1956.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République. .
L'Assemblée nationale prend acte qu'en application de l'article 20,

alinéa 5, de la Constitution et dans la limite du délai d'accord, le
Conseil de la République dispose, pour sa troisième lecture, d'un
délai maximum de un jour à compter du dépôt sur son bureau du
texte adopté par l'Assemblée nationale dans sa troisième lecture.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TnOjUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en troisième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 10 bis. - I. - L'alinéa a) du paragraphe 3° de l'article 3 du
décret n° 55-469 du 30 avril 1955 portant réforme de l'impôt sur les
spectacles est complété par l'alinéa suivant:
« Toutefois, il ne pourra être organisé, dans ces conditions, plus

de quatre manifestations par mois dans les salles cinématographi
ques normalement exploitées par des commerçants. »

(1) Voir: Assemblée nationale (3" législ.), n°" 1487, 2312, 2327, 1802,
1887, 1014, 1966, 2017, 2045, 2062 2313 et in-8° 138-; 2593, 2596, 2613
et in-8° 207; 2681, 2682 et in-8» 210; Conseil de la République,
nM 567, 587, 621, 624, 625, 630, 631, 641, 643, 650 et 652 (session de
1955-1956) ; 670. 671 et 675 (session de 1955-1956).
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» — Le paragraphe 7° de 1'arlicle 3 du décret n° 55-4C9 du 30 avril
<19;>ci est modifié ainsi qu il sui; :

« 7° Les > spectacles des première et troisième catégories pour les
quels il n est pas exigé de payement supérieur à 50 F au titre d'en
trée, redevance ou mise ainsi que les spectacles de la deuxième
catégoi ie qui, remplissant la même condition, sont organisés par
des associations légalement constituées agissant sans but lucratif
dans les limites prévues au paragraphe 3° alinéa a)

(Le reste sans changement.)

Art. 12. — I. — Le Gouvernement pourra, par décret en conseil
d Elat, supprimer la taxe sur les prestations de services applicable
aux transports de marchandises par chemin de fer, par route et
par navigation intérieure et instituer les taxes suivantes-
1° Pour les transports publics et privés effectués par route-
Une taxe générale sur tous les véhicules automobiles dont le poids

total autorisé en charge excède trois tonnes, ainsi que sur les
remorques dont le poids total autorisé en charge excède 750 kg;
le taux semestriel de cette taxe ne pourra excéder, par tonne ou
fraction de tonne, 2.000 F pour les véhicules utilisés pour le trans
port privé et 2.500 F pour les véhicules utilisés pour le transport
public;
Une surtaxe sur tous les véhicules et ensembles de véhicules auto

mobiles dont le poids total autorisé en charge excède 6 tonnes et
qui circulent en dehors des limites de la zone courte à laquelle ils
seront rattachés pour l'application du présent article: le (aux semes
triel de cette surtaxe, fixé d'après le poids total autorisé en charge
en sus de 6 tonnes, ne pourra excéder, par tonne ou fraction de
tonne, 7.500 F pour les véhicules utilisés à des transports privés et
10.000 F pour les véhicules utilisés à des transports publics. Cette
surtaxe pourra être payée sur la base d'un taux journalier au plus
égal, au cinquantième du taux semestriel.
La surtaxe applicable aux véhicules de transport public en zone

longue pourra être réduite d'un quart lorsque les propriétaires des
véhicules adhéreront à des groupements professionnels constitués en
vue de participer à des comités régionaux chargés de l'harmonisa
tion tarifaire. La constitution, le fonctionnement et le contrôle de
ces groupements professionnels et de ces comités régionaux seront
fixés par décrets.
2" Pour les transports publics et privés, effectués par navigation

intérieure :

Une taxe générale sur les bateaux tractionnés ou automoteurs et
dont le taux semestriel, fixé par tonne de port en lourd autorisé
ne pourra excéder 70 F par tonne pour les bateaux tractionnés et
130 F pour les bateaux automoteurs affectés aux marchandises géné
rales. Ces taux pourront être portés respectivement à 210 F et à
3!?.) F pour les bateaux citernes; cette taxe pourra être payée sur la
base d'un taux journalier au plus égal au cinquantième du taux
semestriel.
II. — Les taxes et surtaxes visées aux 1° et 2° du paragraphe I

ci-dessus seront exigibles nonobstant la circonstance que les taxes
sur le chiffre d'affaires n'auraient pas été applicables aux transports
considérés: elles seront recouvrées, et les infractions réprimées, selon
les modalités et sous le bénéfice des sûretés prévues par le code
général des impôts en matière de contributions indirectes. Le mon
tant: de ces impositions qui seront exigibles d' avance, pourra être
réglé au moyen d'obligations cautionnées dans les conditions et sous
les garanties prévues à l'article 1098 du même code.
Les décrets prévus au paragraphe I ci-dessus fixeront les règles

d'assiette, de perception et de contrôle et les cas d'exonération des
taxes et surtaxes visées audit article, notamment en faveur des véhi
cules snécialisés en vue d'un usage autre que le transport et des
véhicules affectés aux transports intérieurs dans les chantiers ou les
entreprises. Ils détermineront également les conditions dans les
quelles seront imposés les transports effectués avec des véhicules
provenant de l'étranger, ainsi que celles dans 'esqnelles seront accor
dées des réductions de taxes en faveur des transports intéressant
l'industrie du bltiment et les matières pondéreuses.
III, — Seront exonérés de la taxe sur les prestations de service et

demeureront en dehors du champ d'application de la taxe locale sur
le chiffre d'affaires: . .
Pour les transports de marchandises effectues avec des véhicules

soumis aux impositions visées ci-dessus, les affaires de transport ainsi
que les opérations de location et de traction desdits vehicuies:
Pour l'ensemble des transports de marchandises, les affaires de

commission ainsi que les frais accessoires au transport dont la lis e
sera donnée par décret pris sur le rapport du ministre des affaires
économiques et financières.
IV — tes dispositions du présent article ne sont pas applicables

aux transporteurs visés à l'article 184 du code général des impôts.
V — Les décrets fixant les conditions d'application des dispositions

oui précèdent ne pourront entrer en vigueur que lorsque 1 indice
des prix de détail sera inférieur d'au moins 1 point o au seuil d ap
plication de l'échelle mobile du salaire minimum interprofessionnel

• Dans un délai de trots mois S dater de la promulgation de
la présente loi, les dispositions des articles 23 et 30 de la convention
modifiée du 31 août 1937 annexée au décret du même jour, réorga
nisant le régime des chemin» de fer, pourront être a nouveau modi
fiésntpar un avenant approuvé par 'décret en conseil d'État sur le
raiioort rdu ministre des affaires économiques et financières et du
rsecrétratire d'État aux travaux publics, aux transports et au tourisme.

f. • Jt S»

Art. 12 quater. — Supprimé.

Paragraphe 2. — Évaluation des voies et moyens.

Art 13. — Les produits et revenus applicables au budget général
de l'exercice 1956 sont évalués à la somme de 3.33i milliards de
francs.

Cette évaluation correspond:
A concurrence de 3.2!'S milliards de francs, aux produits attendus

des ressources ordinaires et extraordinaires, conformément au déve
loppement qui en est donné par l'état G annexé à la présente loi;
A concurrence de 120 milliards de francs aux recettes affectées

à la couverture des dépenses du titre V 1 II conformément au déve
loppement qui en est donné par l'état 11 annexé à la présente loi.

Art. 19. — A dater de la promulgation de la présente loi, sont
créés, supprimés ou transformés les emplois pour la création, sup
pression ou transformation desquels des ajustements de crédits sont
votés dans la présente loi.

Art. 39 bis. - L'article 20 (§ 7) de la loi n° 55-357 du 3 avril 1955,
est modifié comme suit:

« Une commission spéciale, présidée par un membre du conseil
d'État et composée d'un magistrat de la cour des comptes: d'un
magistrat de l'ordre judiciaire, en activité ou honoraire, de repré
sentants des ministres des affaires étrangères, des finances et des
affaires économiques, de la reconstruction et du logement et de
représentants du conseil supérieur des Français à l'étranger, arrê
tera la liste définitive des attributaires, statuera sur le bien-fondé
des demandes et la valeur des dommages subis, enfin déterminera
le montant des indemnités attribuées ou des forfaits particuliers à
chaque catégorie. Les décisions prises par cette commission peu
vent, dans le délai de deux mois, être déférées en appel devant la
commission nationale des dommages de guerre dont les sentences
peuvent être portées devant la commission supérieure de cassation
des dommages de guerre. »

Art. G'. — Le ministre des affaires économiques et financières est
autorisé il conclure avec le président du conseil d'administration
de la caisse autonome d'amortissement la convention dont le texte
est annexé à la présente loi.

* • > x

Délibéré en séance publique, & Paris, le G juillet 1956.
Le président,

AXDlUi LE TKOQL'Ertj

ANNEXE N* 63 0

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 27 juillet 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission des affaires étrangères
sur le projet de loi, adopté par l'A-semblée nationale, après décla
ration d'urgence, relatif aux conditions de reclassement des fonc
tionnaires et agoiïSs français des admini-urations et services
publics du Maroc et de Tunisie, par M Biatarana, au nom de
M. Philippe d'Argenlieu, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
2S juillet 1!'5ii. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 27 juillet l''.Vi, page 18 iJ, 2e colonne.).

ANNEXE N ° G 91

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 27 juillet 195G.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires étrangères sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant appro
bation du contrat de bail signé le 20 décembre l'.'V» entre le Gou
vernement cie la République française et l'Grgamaation du traité
de l'Atlantique Nord, relatif au terrain situé à Paris entre
le boulevard Lannes, l'avenue de Pologne et l'avenue du Maré
chal Fayolle, acquis par l'État suivant acte administratif du
2i août 1iKii, par M. Michel Yver, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le présent irojet de loi a pour objet de
permettre la mise en vigueur d un contrat de bail siuué le 2o décem
bre 1955 entre le Gouvernement fiançais et l'Organisation du traité
de l'Atlantique Nord, en vue de l'érection, dans le 10' arrondisse
ment à Paris, d'un immeuble destiné à abriter les services de
l'Organisation Atlant ique
La première conséquence en sera l'évacuation par cette organisa

tion et la destruction des bàiiments provisoires qui déiaient la
perspective du Palais de Chaillot
C'est en 952 que le Gouvernement français avait proposé l'éta

blissement à Paris du sièce permanent de 10. T. A. N. Il s'etail
engagé implicitement, par là meme, à faciliter son installation.
La" convention passée à ce sujet entre l'État de l'O. T. A. N. pré

voit que la location est consentie pour une durée de 99 ans
renouvelable.
Par contre, ii l'article i il est indiqué que si l'O. T. A. N décide

de transférer son sièae dans un autre lieu en France ou hors de
France et si elle n'utilise plus l'immeuble en question, elle pourra
tranférer le bénéfice du bail à un autre organisme international
avec l'accord du Gouvernement français.

(1) Voir: Assemblée nationale let'isl.), n os 2ii7, tins 21. >2. 210s,
2519, 2552 et in -S» 188; Conseil de la République, u"s 015 et 083
(session de 1955-19501.

(2) Voir: Assemblée nationale f3° l/aisl.h n"» 1799, 2235 et in-8» 150;
Conseil de la République, n® 581 (session de 1955 1950).
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L'article 5 fixe le loyer nominal 5 la somme de 1.000 F.
Enfin, l'article 7 institue une clause arbitrale en cas de différend

portant sur l'une des clauses du bail, entre le Gouvernement fran
çais et l'O. T. A. N.
Votre commission des affaires étrangères vous demande, en consé

quence, d'adopter le projet de loi qui nous est soumis.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est approuvé le contrat de bail signé à Paris,
le 20 décembre 15)55 entre le Gouvernement français et l'Organisa
tion du traité de l'Atlantique Nord pour la location d'un terrain
situé à Paris (16e ).
Le texte de ce contrat de bail est annexé a la présente loi.

ANNEXE N ° 692

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 27 juillet 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée d'examiner une
communication de M. le garde des sceaux faisant connaître qu'un
membre du Conseil de la République a été déclaré en état de
faillite, par M. Le Basser, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le ministre d'État, garde des sceaux, chargé
de la justice, a adressé, le 13 juin 1956, à M. le président du Conseil
de la République', une lettre lui transmettant une expédition de
l'arrêt de la cour d'appel de Paris, en date du 6 juillet 1955, confir
mant le jugement du tribunal de commerce de la Seine en date
du 7 février 1955, déclarant M. René Laniel personnellement en
état- de faillite, ainsi qu'une expédition de ce dernier jugement.

11 résulte de ces documents que M. René Laniel a fait l'objet
pendant la durée de son mandat parlementaire, de décisions juri
dictionnelles le plaçant en situation de failli non réhabilité au sens
des dispositions de l'article 15, .5°, du décret organique du 2 février
1852, modifié par la loi du 30 mars 1955, reprises dans l'article 5
du code électoral (décret du 1er octobre 1956).
Or, l'article 22 de la loi n° 50-10 du 6 janvier 1950 portant modi

fication et codification des textes relatifs aux pouvoirs publics
dispose :

« Sera déchu de la qualité de membre de l'Assemblée nationale,
du Conseil de la République, de l'Assemblée de l'Union française
et du Conseil économique celui qui, pendant la durée de son man
dat, aura été frappé d'une condamnation emportant, aux termes
de la législation en vigueur, la privation du droit d'être élu ou
désigné.

« La déchéance sera prononcée par l'Assemblée à laquelle il appar
tient sur le vu des pièces justificatives... »
Par ailleurs, l'article 5 du décret n° 56-981 du 1" octobre 1956

portant code électoral dispose:
« Ne doivent pas être inscrits sur la liste électorale:

« 5° Les faillis non réhabilités dont la faillite a été déclarée soit
par des tribunaux français, soit par jugement rendu à l'étranger,
mais exécutoire en France;

Dans la lettre précitée, M le garde des sceaux précisait, en
outre, que M. René Laniel avait formé contre l'arrêt de la cour
d'appel un recours en cassation, lequel, en cette matière, ne com
porte pas d'effet suspensif.
En effet, l'article 16 de la loi du 27 novembre 1790 stipule:
« En matière civile, la demande en cassation n'arrêtera pas l'exé

cution du jugement et dans aucun cas et sous aucun prétexte il
ne pourra être accordé de surséance. »
Il ressort de l'application de ces trois textes législatifs que la

déchéance résulte de la simple constatation de l'existence d'une
cause de radiation des listes électorales.

En ce qui concerne le moment à partir duquel peut intervenir
cette radiation, nous venons de voir que le pourvoi en cassation
en matière civile n'est pas suspensif. Or, la faillite personnelle pro
noncée par un tribunal de commerce est un jugement civil. Non
seulement le motif de déchéance a plein effet avant que la cour
de cassation se soit prononcée, mais encore il existe des précédents
jiirisprudentiels montrant. qu'en la matière, la radiation des listes
électorales doit être opérée dès le prononcé du jugement du tribunal
de commerce, avant même le jugement en appel.
Votre commission était donc fondée à vous demander de pronon

cer la déchéance de M. René Laniel, avant même qu'il ait été rayé
de la liste électorale, dès le moment où élie a élé saisie de la

- lettre du garde des sceaux
Votre commission a estimé cependant, afin d'éviter toute contes

tation, qu'il convenait d'attendre les décisions à survenir sur le
plan local.
Le 3 juillet 1956, le maire d Aubry-le-Panthou a proposé à la com

mission" municipale légalement constituée la radiation de M. René
Laniel de la liste électorale de sa commune. La décision de la com
mission a été notifiée à l'intéressé qui a interjeté appel devant le
tuée de Daix du canton.

Ce magistrat, par décision rendue le 14 septembre écoulé, a rejeté
l'appel. M. René Laniel ayant fait défaut a fait opposition à ce
jugement qui a été confirmé le 12 octobre courant.
La décision du juge de paix est en dernier ressort. Elle peut toute

fois être déférée à la cour de cassation, mais l'effet de ce pourvoi
n'est pas suspensif.
La situation de l'intéressé qui a largement utilisé les recours que

la procédure lui offrait ne peut donc prêter à aucune équivoque.
Dans l'état de celte affaire, votre commission n'avait à se poser

qu'une seule question: M. René Laniel a-t-il le droit légal. de
détenir le mandat qui lui a été confié ?
A l'unanimité des membres présents, sa réponse a été négative.
C'est pourquoi elle vous demande de bien vouloir adopter la pro

position de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République,
Vu l'article 22 'de la loi n» 50-10 du C janvier 1950;
Vu l'article 5 du décret n" 56-9S1 du 1« octobre 1956;
Vu l'arrêt de la cour d'appel de Paris rendu en date du 6 juil

let 1955;
Déclare :

M. René Laniel déchu de sa qualité de sénateur, membre du
Conseil de la République.

ANNEXE N 0 6 93

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 27 juillet 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant à autoriser le Président de la République à ratifier le s accords
intérimaires européens concernant la sécurité sociale, par
M. Abel-Durand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les accords internationaux relatifs à la sécu
rité sociale dont la ratification fait l'objet du projet de loi qui nous
est présentement soumis, se distinguent, par leur origine, des
conventions déjà nombreuses intervenues sous ies auspices de
l'Organisation internationale du travail dont le siège est à Genève.
Ils se situent dans le cadre du conseil de l'Europe et doivent

concourir à son but qui est d'instaurer une union plus étroite entre
les pays européens, afin notamment de faciliter le progrès social.
Les parties contractantes aux accords signés le 11 décembre 1953

sont la Belgique, la France, la Grèce, l'Irlande, le Luxembourg, la
Norvège, la Suède, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, le Danemark, la République fédérale d'Allemagne, l'Islande,
les Pays-Bas, la Sarre, la Turquie.
Le premier concerne les régimes de sécurité sociale autres que

ceux qui sont relatifs à la vieillesse, à l'invalidité et aux survivants;
le second concerne ces derniers régimes.
Ils sont qualifiés « intérimaires » dans l'attente d'une convention

générale fondée sur un ensemble d'accords bilatéraux.
Ils sont ouverts i tout État membre du conseil de l'Europe qui

pourra y donner son adhésion dans la forme prévue par l'article il-
Ils sont fondés sur le principe de l'égalité de traitement des

ressortissants des pays signataires au regard de l'application des lois
et règlements de sécurité sociale de chacune des parties contrac
tantes.

Il est expressément convenu qu'ils ne dérogent pas aux conven
tions internationales et aux conventions internationales existantes
qui sont plus favorables pour l'ayant droit et qu'ils doivent être
notifiés au directeur général du bureau international du travail.
Toute initiative tendant à l'unification de la législation du travail

est recommandable, en principe, pour des raisons à la fois écono
miques et sociales , ,
Celte unification est un élément essentiel d'une construction

européenne. Les accords visés dans le présent projet de loi nen
sont qu'une amorce. . t
Votre commission du travail et de la sécurité sociale ne peut

qu'être favorable à leur ratification.
C'est pourquoi, mesdames et messieurs, elle vous demande a adop

ter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier:

I — L'accord intérimaire européen concernant la sécurité
sociale, à l'exclusion des régimes relatifs à la vieillesse, à 1 rnvaii-
dité et aux survivants et le protocole additionnel audit accord signes
à Paris, le 11 décembre 1953.
II _ L'accord intérimaire européen concernant les régimes de

sécurité sociale relatifs à la vieillesse, à l'invalidité et aux s îrvj
vanls et le protocole additionnel audit accord signés à Paris»
11 décembre 1953.

(1) Voir: Conseil de la République, il» 531 (session de 19J5 19J6) .

(I) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n»
1009, 230) et in-8° 182; Conseil de la République, il0 (sessio
de 1955-1956).
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ANNEXE N 0 694

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 27 juillet 1956.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemb'ée nationale' portant autori-
salion et déclaration d'utilité publique des ira vaux- 1" do cons
truction d'un pont suspendu destiné à livrer passage sur fa
Garonne, à une déviation de la route nationale n° 10 à ouvrir
entre Bordeaux, sur la rive gauche du fleuve, et Lormont sur

. la rive droite; 2° d'aménagement des voies d'accès au nouvel
ouvrage ; 3° d'aménagement d'une voie de raccordement des
installations portuaires de Bassens à l'itinéraire principal,trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M le prési
dent du Conseil de la République O). — (Renvoyé à la commission
des moyens de communication, des transports et du tourisme.)

Monsieur le président, Paris, le 27 juillet 1950.
Dans sa séance du 26 juillet 195C, l'Assemblée nationale a adopté,

en première lecture, un projet de loi portant autorisation et décla
ration d'utilité publique des travaux: 1° de construction d'un pont
suspendu destiné à livré passage sur la Garonne, à une déviation
de la route nationale n» 10 à ouvrir entre Bordeaux, sur la rive
gauche du fleuve, et Lormont, sur la rive droite; 2° d'aménagement
des voies d'accès au nouvel ouvrage; 3® d'aménagement d'une voie
de raccordement des installations portuaires de "iassens à l'itiné
raire principal.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constilution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-

?nl 'on ' Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ l.g TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Est autorisée, par application des dispositions de la loi
du 15 janvier 1013, la construction à Bordeaux enlre:
Le lieu-dit « La Belle Allée »,- sur la rive gauche de la Garonne,
Et le coteau Nord de Lormont, sur la rive droite, d'un pont sus

pendu destiné a livrer passage à une dérivation de la route natio
nale n° 10.

Art. 2. — Sont déclarés d'utilité publique les travaux à exécuter
pour l'arnénagemeRi :
D'une déviation de la route nationale n» 10 suivant un tracé

empruntant, sur la rive gauche de la Garonne, les boulevards exté
rieurs de Bordeaux, la rame et les viaducs d'accès au pont suspendu
mentionné à l'article 1er ci-dessus, et sur la rive droite, une voie
nouvelle à ouvrir entre le débouché de l'ouvrage et le tracé actuel
de la roule nationale no 10 qu'elle rejoindra immédiatement au
sud de Carbon-Blanc;
D'une voie de raccordement du port de Bassens à la section

rive droite de l'itinéraire principal défini ci-dessus, ladite voie
devant être classée dans des chemins départemenlaux du dépar
tement de la Gironde, le tout conformément aux dispositions du
plan au 1/2000» visé le 15 septembre 1955 par l'ingénieur en chef
des ponts et chaussées du département de la G fronde et qui restera
annexé à la présente loi.
Art. 3. — L'État est autorisé à procéder à l'expropriation des

terrains nécessaires à l'exécution de ces travaux conformément aux
<lisposi lions du décret du 8 août 19.i5 modifié par celui du 30 octo
bre 1935 sur l'expropriation pour cause d'utilité publique.
L'expropriation devra être réalisée dans un délai de cinq ans à

dater de la promulgation de la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 2G juillet 1950.

Le président,
ANDRÉ LE ÏKOOIKR.

ANNEXE N ° 695

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 30 juillet 195G.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant pour les dépenses militaires de 1956 : 1» ouver-

' ture et annulation de crédits; 2° création de ressources nouvelles;
3" ratification de décrets, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (2). :—
(Renvoyé à la commission des finances.)

. . . , Paris, le 28 juillet 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 juillet 1956,l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, selon la procédure d'urgence, un projet de loi

portant pour les d^pen^e^ militaires do lOO6: 1° ouverture et annu
lation de crédits; 2° création de ressources nouvelles; 3° ratification
de décrets.

n Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première leclure, d'un délai maximum de
sept jours francs à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réreplion de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ina haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANlIltÉ LE THOOI.lin.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

SECTION I

Ouvertures et annulations de crédits.

Art. l«r . — Il est ouvert au ministre de la défense nationale et
des forces armées, au tilre des dépenses des services militaires,
pour l'exercice 1950, en addition aux crédits ouverts par la loi
n° 55-1041 du 0 «mit 1955 et par des textes spéciaux, des crédits
exceptionnels s'élevant à la somme de 1ol.03n.2x:i.0oo F, répartis,
par service et par chapitre, conformément à l'état A annexé à la
présente loi.
Art. 2. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale et

des forces armées, et au minislre de la France d'outre-mer, au
titre des dépenses des services militaires, pour l'exercice 1950, en
addition aux crédits ouverts par les lois n°» 55-ioii et 55-loio du
6 août 1955 et par des textes spéciaux, des crédils s'élevant à la
somme de 4.WKJ milliards de francs, repartis, par service et par
chapitre, conformément à l'état H annexé à la présente loi.
Art. 3. — 11 est ouvert au ministre de la défense nationale et

des forces armées, au litre des dépenses des services militaires,
pour l'exercice 1950, en addition aux crédits ouverts par la loi
no 55-1044 du 6 aolt 1.'55 el par des textes spéciaux, des crédits
s'élevant à la somme de 13.2 in. 200. 000 1', répartis, par service et
par chapitre, conformément à l'état C annexé à la présente loi.
Art. 4. — 1l est ouvert aux ministres, au tilre des dépenses ordi

naires des services civils, en addition aux crédits reconduits à
l'exercice 1950 par le décret n° 55-10*9 du 31 décembre 1955, des
crédits s'élevant à la somme de 4.979.330.000 F, répartie, par service
et par chapitre, conformément à l'état D annexé à la présente loi.
Art. 5. — Sur les crédits ouverts au ministre de la défense natio

nale et des forces armées au titre des dépenses militaires de
l'exercice 1956 par la loi no 55-10 ii du 0 août 1955 et par des textes
spéciaux, sont définitivement annulés des crédils s'élevant à la
somme de 53.26K.0dO.uoo F, répartie par service et par chapitre
conformément à l'état E annexé à la présente loi.

SK<-ÏON n

Ouvertures et annulations d'autorisations de programme.

Art. 6. — Il est accordé au ministre de la défense nationale et
des forces armées, en addition aux autorisations de programme
accordées sur l'exercice 1950 par la loi n® 55-101 4 du 6 août 1955
et par des. textes spéciaux, des autorisations de programme s'élevant
à la somme de 109.2i2.000.000 F répartie par service et par chapitre
conformément à l'état F annexé à la présente loi.
Art. 7. — Il est accordé au ministre de la défense nationale et

des forces armées et au ministre de la France d'outre-mer, en
addition aux autorisations de programme accordées sur l'exer
cice 1956 par les lois n®" 55-1014 et 55-1040 du 6 août 1955 et par des
textes spéciaux, des autorisations de programme s'élevant à la
somme de 20.2O0 millions de francs répartis par service et par cha
pitre, conformément à l'état G annexé à la présente loi.
Art. 8. — Sur les autorisations de programme accordées, au

titre de l'année 1956 ou des années antérieures, m ministre de
la défense nationale et des forces armées, sont annulées des auto
risations de programme d'un inonlant de 2.078.000.000 F réparties
par service et par chapitre comme suit:

r

Section Marine.

Chap. 53-Gt. — Aéronautique navale, i. 200 millions de francs.
Chap. 53-71. — Constructions neuves de la flotte, 328 millions

de francs.
Chap. 53-72. — Munitions, 350 millions de francs.
Chap. 53-73. — Équipement militaire et défense côtière, 200 mil

lions de francs.
Total, 2.078 millions de francs

Sur les autorisations de programme accordées au ministre de la
défense nationale et des forces armées au titre de l'année 1957
par l'article 6 de la loi n° 55-10 i 4 du 6 août 1955, une autorisation
de programme de 5 milliards de francs est annulée sur le cha
pitre 53-72 « Matériels de série de l'année de l'air » du budget de
la défense nationale et des forces armées (section air). >

(1) Voir: Assemblée nationale (3e legisi.), n°» 21a1, et mo
208

(2) Voir : Assemblée nationale (3e ltgisl.), nos 2520, 2512, 2605,
2G18, 262U,
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SECTION III

Dispositions spéciales.

Le ministre de la défense nationale et des forces armées est
autorisé, jusqu'au 31 août 1<M, à engager sur l'exercice 1956, en
excédent des crédits ouverts par la présente loi et par de s textes
antérieurs, des dépenses sélevant à la somme de 10.980 millions
de francs, répartie par service et par chapitre, comme suit:

Section Guerre.

Chap. 32-93. — Indemnités de déplacement et transport de per
sonnel, 3 milliards de francs
Chap. 3-1-41. — Transport de matériel, 2.830 millions de francs.
Chap. 31-52. — Entretien des véhicules, de l'armement et des

munitions, 3 milliards de fiane s.
Chap. 31-53. — Carburants, 2 milliards de francs.
Chap. 37-81. — Frais de contentieux, réparations civiles et acci

dents du travail, 150 millions de francs.
Total, 10.980 millions de francs.

Art. 10. — Sont ratifiés, en conformité des dispositions des arti
cles 4 du décret du 25 juin 1934, 5 du décret du 29 novembre 1934,
7 du décret du 24 mai 1938 et 51 de la loi de finances du 31 décem
bre 1938, les décrets suivants pris en application de l'article 43
de la loi du 30 avril 1921 :

1° Le décret n° 55-1716 du 30 décembre 1955 portant autorisation
de dépenses en excédent des crédits ouverts sur l'exercice 1955
(dépenses militaires de maintien de l'ordre en Afrique du Nord) ;
2° Le décret n° 55-1713 du 31 décembre 1955 portant autorisation

de dépenses en excédent des crédits ouverts sur l'exercice 1956
(dépenses des forces terrestres d'Extrême-Orient) ;
3° Le décret n° 56-383 du 14 avril 1956 portant autorisation de

dépenses en excédent des crédits ouverts (dépenses militaires de
maintien de l'ordre en Afrique du Nord pour le premier quadri
mestre 1956).
Art. 1l. — Le ministre de la défense nationale et des forces armées

est autorisé à engager sur le budget de 19155, en addition aux auto
risations de programme antérieurement accordées, des dépen
ses s'élevant à la somme de 13.973.500.000 F, répartie par service et
par chapitre conformément à l'état II annexé à la présente loi.
Art. 12. — Le ministre de la défense nationale et (les forces armées

est autorisé à engager sur le budget de l'exercice 195G en addition aux
autorisations de programme antérieurement accordées, des dépenses
s'élevant à la somme de 128.828.300.000 F, répartie par service et par
chapitre conformément à Tétât i annexé à la présente loi.
'Art. 13. — Le montant maximum des fonds d'avances constitués
en application des dispositions de l'article 34 de la loi n° 48-1347 du
27 août 1918 est. à titre temporaire, et pour les unités stationnées

Afrique du Nord, porté au quart des crédits ouverts aux chapitres
de soldes, d'alimentation et de charges sociales, au titre du budget
recèdent.

SECTION IV

Dispositions financières.

Art. 14. — I. — En vue de couvrir les dépenses militaires rendues
nécessaires par les événements d'Algérie, le Gouvernement disposera
d'une somme globale de 150 milliards de francs à provenir:
1° De l'émission d'un emprunt amortissable assorti d'une indexa

tion et qui pourra comporter des avantages spéciaux et des exonéra
tions fiscales particulières.
Les titres seront délivrés pour des montants de 5.000 F ou mul

tiples de 5.009 F;
2° A titre complémentaire, des taxes ou majorations d'impôts sui

vantes que le Gouvernement est autorisé à instituer en tant que de
besoin et dans l'ordre ci-dessous, par décrets pris en conseil des
ministres, après avis du conseil d'État:
a) Une majoration de versement forfaitaire sur les salaires dont

le taux sera porté à 10 n. 100 pour les salaires au dessus de 3 millions
de francs et à 16 p. 100 pour les salaires au dessus de 6 millions
de francs;
b) Une majoration d'un demi-décime du principal de l'impôt sur

les sociétés afférent aux bénéfices de l'année 1955 ou des exercices
clos en 1955;
c) Une taxe de 5 p. 100 sur le montant des dotations et décotes pour

stocks constituées ou pratiquées à la clôture du dernier exercice anté
rieur à la promulgation de la présente loi, ladite taxe n'étant pas
admise en déduction pour l'établissement de l'impôt sur le revenu
des personnes physiques ou de l'impôt sur les sociétés:
d) Une deuxième majoration d'un demi-décime du principal de

l'impôt sur les sociétés afférent aux bénéfices de l'année 1955 ou des
exercices clos en 1955;
e) Une majoration d'un demi-décime du principal des cotisations

comprises dans les rôles de la taxe proportionnelle de l'impôt sur le
revenu des personnes physiques émis ou à émettre au titre de l'année
1955 ou des exercices clos en 1955, sous réserve de la limite d'exoné
ration fixée par l'article premier, alinéa 2, de la loi n° 56-639 du
30 juin 1956:
/) Une majoration ■ d'un demi-décime du principal des cotisations

comprises dans les rôles de la surtaxe progressive émis ou à émettre
au titre de l'année 1955, sous réserve de la limite d'exonération fixée
par l'article premier, alinéa 2. de la loi n° 56-639 du 30 juin 1956.
Les majorations prévues aux alinéas e et f ci-dessus ne sont pas

applicables aux militaires maintenus ou rappelés sous les drapeaux,
aux militaires en service depuis plus de trois mois en Algérie ou

évacués à la suite de blessures, à leur conjoint ou leurs ascendants,
à condition que le principal de la cotisation de leur surtaxe progres
sive n'excède pas 300.000 F.
ll. — En tout état de cause, le Gouvernement procédera avant

le 31 décembre 1956 à la réduction de 25 milliards de crédits sur les
budgets des différents départements ministériels. Cette réduction sera
effectuée par décrets pris en conseil des ministres sur le rapport du
ministre des affaires économiques et financières.
III — Les contribuables assujettis aux impôts prévus à l'ali

néa 2° du paragraphe I du présent article pourront s'en libérer en
remettant en payement des titres de l'emprunt prévu à l'alinéa 1« du
paragraphe I du même article et dans la limite de 50 p. 100 du mon
tant de leur souscription totale audit emprunt.
Les titres de l'emprunt seront d'autre part admis en payement

des droits de mutation à titre gratuit entre vifs et par décès. "
Art. 14 bis. — Le Gouvernement pourra, par décrets pris en conseil

des ministres, après avis du conseil d'État:
A. — Majorer d'un décime, en 1957, le principal de la taxe propor

tionnelle sur le revenu des valeurs mobilières.
B. — Instituer, en 1957 et jusqu'à une date qui sera fixée par

décret, un prélèvement temporaire de 20 p. 100, non déductible pour
l'établissement de l'impôt sur le revenu des personnes physiques
ou de l'impôt sur les sociétés, sur les suppléments de bénéfices,
déterminés avant déduction de l'impôt de droit commun, des entre
prises industrielles et commerciales et des sociétés par rapport à la
moyenne des bénéfices nets des exercices clos en 1954 ou encore à
une somme représentant l'intérêt à 6 p 100 des capitaux, augmentée,
s'il y a lieu, de la rémunération normale du travail de l'exploitant.
C. — Faire verser, en 1957, par les personnes morales passibles de

l'impôt sur les sociétés, une somme égale à 2 p. 100 du montant de
leurs réserves, qui s'imputera, le cas échéant, sur le droit d'enregis
trement exigible lors de l'incorporation au capital desdites réserves;
ce versement ne portera ni sur les réserves légales ni sur les réserves
de réévaluation.

D. — Majorer la taxe intérieure de consommation applicable aux
produits du pétrole de manière à dégager 7,5 milliards en année
pleine; le décret instilutif fixera le taux de la détaxe prévue pour
l'essence destinée aux travaux agricoles de telle manière que le prix
de ce carburant ne soit pas modifié par la majoration susvisée.
Art. 14 ter. — Les décrets visés aux articles 14 et 14 bis détermi

neront les personnes imposables, les cas d'exonération, les moda
lités d'assiette, de perception et de contrôle, les délais de recouvre
ment, les sûretés, les garanties, les sanctions et, d'une manière
générale, les conditions d'application des dispositions qui précèdent.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 juillet 1956.

Le président.
ANDRÉ LE TROQUERj

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits excep-
. tionnels ouuerts sur l'exercice iS56 au budget de la défense natio
nale et des forces armées.

(En milliers de francs.)

Défense nationale et forces armées.

SECTION COMMUNE

TITRE III. — MOYENS DES ARMES ET SERVICES

yre partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-51. — Gendarmerie. — Soldes et indemnités des personnels
militaires, 812.000. ■ .
Chap. 31-54 — Justice militaire. — Soldes, traitements et indem

nités, 15.163. '
Chap. 31-61. — Service de santé. — Soldes et indemnités des per

sonnels militaires, 543.835.
• Chap. 31-83. — Service de l'action sociale. — Soldes, traitements
et indemnités, 17.406.

Total pour la lre partie, 1.418.404.

2e partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-51. — Gendarmerie. — Alimentation, 3.180.
Chap. 32-52. — Gendarmerie. — Habillement, couchage, ameuble

ment, chauffage et éclairage, 38.360
Chap. 32-53. — Gendarmerie. — Frais de déplacement et transports,

"chap. 32-55 — Justice militaire. — Frais de déplacement, 17.000.
Chap. 32-61. — Service de santé. — Frais de déplacement,
Chap. 32-81 — Sécurité militaire. — Frais de déplacement, J-dw.
Chap. 32-82. — Service cinématographique des armées. — irais

de déplacement, 728. .
Chap. 32-83. — Service de l'action sociale. — Frais de déplacement,

8.800.
Total pour la 2e partie, 244.418.

3« partie. — Personnel. — Charges sociales.

Chap. 33-83. — Service de l'action sociale. — Subventions et allo
cation diverses, 509.999. . . m»!-*»-
Chap. 33-93. — Prestations et versements obligatoires. . — Guerre,

65.308 * '
Chap. 33-94. — Prestations et versements obligatoires. — Marine.

2.112-
Total pour la 3e partie, 577.415
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4e partie. - Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 31-03. — Presse. — Information. 31.000.
Chap. 31-51. — Gendarmerie. — Matériel el fonctionnement, 32 i.300.
Chap. 34-52. — Justice militaire. — Matériel et fonctionnement,

18.0UO.
Chap. 34-Gi. — Service de santé. — Matériel et fonctionnement,

ï.032.300. .....
Chap. 31-81. — Sécurité militaire. — Matériel et fonctionnement,

6.050.

Chap. 31-82. — Service cinématographique des armées — Matériel
et fonctionnement, 5.000.
Chap. 31-83. — Service de l'action sociale. — Matériel et fonction

nement, 60.000.
Total pour la 4 e partie, 1. 479.650.
Total pour le titre 111, 3.710.891

TITIiK V. — ÉQUIPEMENT

lre partie. — Études. — Recherches et inotolijpes.

Chap. 51-85. — Centre du cuir. — Travaux, installations, équipe
ments, 15.000.

3e partie. — Fabrications.

: Chap. 53-51. — Gendarmerie. — Matériel, 375.000.
Chap. 53-52. — Gendarmerie. — Programme d'habillement, cou

chage, ameublement, chauffage et éclairage, 164.000.
Chap. 53-01. — Service de santé. —. Matériel. 420.000.
Chap. 53-92. — Achats et fabrications d'hélieoptères, 3.000.000.

Total pour la 3e partie, 3.959.000.

4a partie. — Infrastructure looistiijne, opérationnelle
et de stationnement.

Chap. 54-51. — Gendarmerie. — Infrastructure, 500.000.
Chap. 51-61. — Service de santé. — Infrastructure, 330.000.
Chap. 54-82. — Acquisitions immobilières, 10.000

Total pour lu 4« partie. 810. 000
Total pour le titre V, 4.814.000.
Total pour la section commune, 8 533.891.

SECTION AIR

TITRE III. — MOYENS DUS AUMBS ET SEKVICKS

1» partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-11. — Armes et services. — Soldes et indemnités des offi
ciers. 459.000.
Chap. 31-12. — Armes et services. — Soldes el indemnités des sous-

officiers. hommes de troupe et F. F. A.. 3.187.000.
Total pour la lre partie, 3.G4G.000.

2e . partie. -— Entretien du personnel.

Chap. 32-41. — Alimentation de l'armée de l'air, 1.283,0(10.
Chap. 32-12. — Chauffage. — Éclairage. — Eau, 107.000.
Chap. 32-13. — Masses d'entretien,211.000.
Chap. 32 91. — Armes et services. — Frais de déplacement et de

transport des personnels civils et militaires, 1.092.000.
Total pour la 2e partie, 2. 780.000.

3e partie. — Personnel. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 191.000.

4° partie. — Matériel et fonctionnement.

■ Chap. 31-01. — Administration centrale. — Dépenses de fonction
nement, 5.000. ,
• Chap. 31-41. — Instruction. — Écoles. — Recru lement. — Prépa
ration militaire. — Entraînement des réserves, 182.000.
Chap. 34-71. — Entretien et réparation du matériel aérien assurés

par la direction technique et industrielle, 195.000.
Chap. 31-92. — Dépenses de fonctionnement des unités. — Forma

tions et établissements de l'année de l'air, 107.000.
Total pour la 4e partie, 519.000.

5e partie. - Travaux d'entretien.

Chap. 35-61. — Entretien des immeubles et du domaine militaire,
30.000.

Total pour le titre Hl. 7.212.000.

TITItB V. — LyUII'EMENT

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-11. — Habillement. — Campement. — Couchage. — Ameu
blement — Matériels divers (programmes), 2.00O.IMM)
Chap. 53-51. — Armement de l'armée de J'air, 1.W0.0I».
Chap. 53-52. — Munitions de l'armée de l'air, 1.800.000.
Ci ap 53-53. — Matériel roulant de l'armée de, 1 air. 2.;>00.000
Chap. 53-51. — Matériel d'équipement des bases, *0.I*>O.
Ciap. 53-71. — Télécommunications. — Fahrical ions, .>00 000

• Chap. 53-72. — Matériel de terre de l'armée de l'air, » 3yO.I*Hi.
Total pour la 3e partie, 11.800.000.

4« partir. — Infrastructure logistique,
opérationnelle et de stationnement.

Chap. 5 1 -6 1 . - Rases. - Travaux et inslalialions, 2.550.000.
Chap. 51-81. — Services. — Travaux et installations, 150.000.

Total pour la 1? parlie. 2 Too.ooo.
Total pour le litre V, 1 1.5oil.(i(io.
Tolal pour la section Air, 21.712.000.

SECTION Cl EIU'E

Tiriic III. — MOYENS H:S ARMES ET SKIIMI ES

4™ partie. — Personnel. — Rémunérations d activité.

Chap. 31-11. — Soldes et indcinnilés des officiers des armes et ser
vices, 3. 1 1 .S28.
Chap. 31-12. — Soldes et indemnités des sous-officiers et -hommes

de troupe de l'armée de terre, 25.S75.637.
Chap. 31-21. — Traitement et indemnités des personnels civils non

ouvriers des services de l'année de terre, N. ooo.
Total pour !a t"" parlie 29.o-J8. 1(15.

2° partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-41. — Alimenlation, 7.307.040.
Chap. 32-12. — Chauffage el éclairage. 022.555.
Chap. 32-13. — Habillement, campement, couchage et ameuble

ment. — Entretien, 1 .'î7 1 . 1 15
Chap. 32-11. — Logement et cantonnement, OO.noO.
Chap. 32-93. — indemnités de déplacement et transport de person

nel, i.285.0o0.

Total pour la 2" partie. 15.7o9.01G.

3« partie. — Personnel. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 2.070.180.

4" partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 31-51. — Fonclionnement des services rattachés au service
du matériel, 107.310
Chap. 31-52. — Entre lien des véhicules, de l'armement et des muni

tions, 3.527.000.
Chap. 31-53 — Carburants, 1.941.041.
Chap. 31-51. — Entretien du matériel du service des transmissions,

30. ooo.

Chap. 31-55. — Télégraphe et léléphone, 156.771.
Chap. 31-01. - Entretien du malériel du génie, 110.000.
Chap. 31-92. — Instruction. — Écoles. — Keerulemcnt, 315.500.
Chap. 31-93. — Remonle et fourrages, 122.770.

Total pour la 4' partie, 0.310.395.

7e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-97. — Dépenses ré-uliant de la mise en place du dispo
sitif restreint de sécurité en Algérie, 326.000.

Total pour le titre lit, 54. 080.31*2.

Tnilï V. — EtM'Il'EMENT

?• partie, — Fabrications.

Chap. 53-11. — Habillement, campement, couchage et ameuble
ment. — Programme*. 250. ooo.
Chap. 5:'.- 7 1 . — Fahriralions d'armement, 4.320.000.
Chap. 53-91. — Fabrications de matériels divers, 4.305.000.
Chap. 53-92. — Achats de matériels divers, 1.758.IOO.

Total pour la 3* partie, |o.033.noo.

4° partie. — Infrastructure.

Chap. 51-11. — Service de l'intendance. — Équipement, 90.000.
Chap. 54-51. — Service du malériel. — Équipement, 525.000.
Chap. 51-52 — Service des transmissions. — Équipement, 05.000.
Chap. 51-01. — Service du génie. — Équipement, 800.000.
Chap. 51-02. — Chemins de fer el roules, 50.000.

Total pour la l* partie, 1.530.000.
Total pour le litre V, 12. 103. ooo.
Total pour la section-Guerre, 06. 213. 392.

SECTION MARINE

Tunis 111. — MOYENS DES ARMES CI sKnvires

partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-11. — Armes et services. — Soldes et indemnités des offi
ciers, 1H2.5INJ.
Chap. 31-12. — Armes el services. — Soldes et indemnités des offi-

ciers-mariniers, qiiarliers-m.titres et marins, 1 .!ti-l .500.
Chap. 31-33. — Constructions et armes navales. — Salaires et acces

soires de salaires des personnels ouvriers, (j0.j0O.
Total pour la l 1" partie, 2. 237. 0OO.
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2e partie. — Entretien du personnel.

Ch ap. 32- i I . — Alimentation, 30(1.000.
Chap. .(2-12. - Habillement et casernement. — Dépenses d'entre

tien, jo. ooo.
Chap. 32-13. — Frais de déplacement, 178.000.

Total pour la 2e partie, 518.000.

4S partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

Ch a p. 31-12. — Approvisionnements de la marine, 100.000.
Chap. 31-01. — Fonctionnement et entretien des matériels d'emploi

courant de l'aéronautique navale, 0.000.
Chap. 31-62. — Entretien des matériels de série de l'aéronautique

navale. hi0.oo0.

Chap. i i-7 1 . — Entretien des bâtiments de la flotte et des matériels
militaires et dépenses de fonctionnement des constructions et armes
«avales, 700.000.
Chap. ;îi-93. — Entretien et renouvellement des matériels automo

biles (service général, commissariat de la marine et travaux mari
time;) et des matériels roulants et spécialisés de l'aéronautique
navale 219. 0oO.

Total pour la Ie partie, 1.225.000.

5e partie. — Travaux d entretien.

Chap. 35-91. — Entretien des immeubles et du domaine militaire,
5.000.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-01. — Dépenses diverses. — Sports, foyers, insignes et par
ticipations. i.noo

Total pour le titre III, 3.088.000.

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-11. — Habillement et couchage — Programme, 115.000.
Chap. .YMU. — Aéronautique na\ale. — Matériel de série, 60.000.

Total pour la 3«' partie, 170.000.

4e partie. — Infrastructure.

Chap. 51-51. — Travaux maritimes. — Travaux et installations,
20.000.

Chap. 51-52. — Service technique des transmissions. — Équipe
ment, 10.000.
Cliap 51-01. — Aéronautique navale. — Bases, 318.000.

Total pour la -l"" partie, 3 W. 000.
Total pour le litre V, 523.000.

■ Total pour la section marine, 4. 511. 000.
Total pour l'élat A, 101.030.283.

État B. — Tableau. par service et par chapitre. des crédits ouverts
sur ic.rercice /».;<>. au budget de la défense nationale et des forces
armées et au budget de la France d'outre-mer.

(En milliers de francs.)

Défense nationale et forces armées.

SECTION AIR

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

4' partie. — Infrastructure logistique,
opérationnelle et de stationnement.

Chap. 51-61. — Bases. — Travaux et installations, 900.000.

FRANCE D'OUTRE-MER

TITIÎE III. — MOYENS DES ARMES ET SERVICES

■l re partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-1 1. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel offi
cier, 111.500.
chap. 3i-t2. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel non

Officier, 302.300. -,
Total pour la lre partie, 53G.S00.

2e partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-11. — Service de santé, 4.100.
Chap. 32-8t. — Alimentation de la troupe, 16.850.
Chap. 32-82.-— Habillement. - Campement. — Couchage. — Ameu-

Olement, 21.050.
■ Chap. 32-83. — Transport du personnel et déplacements, 183.100.

Total pour la 2e partie, 220.300.

3« partie. — Personnel. — Charges sociales.

Chap. 33-81. — Prestations et versements à caractère obligatoire,
35.000.

4« partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 31-11. — Instruction des cadres -et de la troupe, 1.900.
Total pour le titre III, »00. 000.

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

3' partie. — Fabrications.

Chap. 53-31. — Rénovation des parcs de matériels et équipement
des unités nouvelles, 1.000.000.

4e partie. ■— Infrastructure.

Chap. 54-71. — Travaux et installations domaniales, 1.500.000.
Total pour le titre V, 3.100.000.
Total pour la France d'outre-mer, 3.900.000.
Total pour l'état B, 4.800.000.

État C. — Tablcnu, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice -I9ÔG au budget de la défense nationale et des forces
armées.

(En milliers de francs.)

Défense nationale et forces armées.

SECTION COMMUNE

Tiras III. — MOYENS DES ARMES ET SERVICES

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-97. — Remboursement des frais d'internement de la
2e division polonaise en Suisse, 385.000,

TITRE V. — F.QUIPEMENT

4 e partie. — Infrastructure. .

Chap. 54-91. — Construction de logements militaires, 950.000.
Total pour la section commune. 1.335.000.

SECTION AIR

TITRE III. — MOYENS DES ARMES ET SERVICES

4' partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-92. — Dépenses de fonctionnement des unités. — Forma
tions et établissements de l'armée de l'air, 50.000.

. SECTION GUERRE

TITRE III. — MOYENS DES ARMES ET SERVICES

/re partie. - Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-31. — Salaires et accessoires de salaires des personnel?
ouvriers des services de l'armée de terre, 985.000.

2e partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-12. — Chauffage et éclairage, 240.000.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 34-5-1. — Entretien du matériel du service des transmissions,
33.000,

5e partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-62. — Chemins de fer et routes, 45.000.
Total pour la section Guerre. 1.303.000.

SECTION FORCES TERRESTRES D'EXTREME-ORIENT

TITRE III. — MOYENS DES ARMES ET SERVICES

I™ partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-11. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel offi
cier. 1.0 13.000.
Chap. 31-12. — Solde de l'armée et indemnités — Personnel non

Officier, 3.971.000.
Chap. 31-1-4. — Solde de non-activité, de congé et de réforme, 1.500.
Chap 31-21 — Traitements et salaires du personnel civil perma

nent des états-majors, corps de troupe et services, 309.806.
Total pour la lre partie, 5.325.300. '

2" partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-11. — Alimentation de la troupe, mémoire.
Chap. 32-43. — Habillement, campement, couchage, ameublement,

chauffage, éclairage. — Ventilation, mémoire.
Chap. 32-93. — Transports de personnels et déplacements, 728.000.

Total pour la 2e partie, 728.000.

3e partie. — Personnel. — Charges sociales.

Chap. 33-83 — Service social de l'armée en Indochine 15.000.
Chap. 33-91. — Prestations .et versements. à caractère obligatoire,

890.000.

Total pour la 3e partie, 905.000.

fe partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 34-41. — Transports de matériel, 2.500. 000
Ciiap. 34-52. — Entretien des véhicules, de l'armement et des muni

tions, mémoire.
Chap. 34-53. — Carburants, 66.000.
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™ :1 i a P' Entretien du matériel du service des transmissions,
60.1(00.

Chap. 31-55. - Téléphone et correspondances postales et télégra
phiques, 2O4.000. E
Chap. 34-61. Service de santé. — Matériel et fonctionnement,

mémoire.

Chap. 34-92. — Recrutement. — Instruction et propagande, 5.000.
Cnap. - Remonte et fourrages, 1.000

Total pour la 4« partie, 2. 880.000.

5e partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-61. - - Service du génie. — Entretien (domaine militaire
et matériel) , mémoire.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-81. — Frais de contentieux et réparations civiles, 450.000.

S' partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91 . - Dépenses des exercices périmes non frappées de
déchéance, mémoire.
Chap. 38-02. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le titre Ill, 10. 295.300.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

1" partie. — Interventions politiques et administratives.

Chap. M-li. - Dépenses de la commission internationale de sur
veillance et de contrôle du cessez-le-feu en Indochine, mémoire.

6e partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 46-11. — Délégation de soldes aux familles de militaires tués,
disparus ou prisonniers, 257.900.

Total pour le titre IV, 257.900.

TITRE V. — DÉPENSES D'ÉQUICEMENT

1''" partie. — Études. — Recherches et prototypes.

Chap. 51-51. — Éludes et réalisations de prototypes de véhicules
blindes et amphibies, mémoire.

2e partie. — Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-51. — Équipement technique du service du matériel, mé
moire.

Chap. 52-C1. — Équipement technique du service des transmissions*
mémoire.

Chap. 52-71. — Équipement technique du service du génie,
mémoire.

Total pour la 2° partie, mémoire.

4« partie. — Infrastructure.

Chap. 54-71. - Travaux et installations domaniales, mémoire.

6« partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 56-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.

Total pour le titre V, mémoire.

TITRE VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS AVEC I.E CONCOURS DE L'ÉTAT

S8 partie. — Investissements hors de la métropole.

Chap. 68-81. - Contribution de la France à la défense nationale
des Etats associés, mémoire.
Chap. 68-82. - Travaux publics d'intérêt militaire, mémoire.

Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le titre VI, mémoire.
Total pour la seMion forces terrestres d'Extrême-Orient,
10.552.200.

Total pour l'état C, 13.240.206.

État D. - Tableau, par service et par chapitre, des crédits supplé
mentaires ouverts sur l'exercice nmo au titre des dépenses ordi
naires des services civils.

(En milliers de francs.)

Affaires étrangères.

III. — RELATIONS AVEC LES ETATS ASSOCIES

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

7« partie. - Dépenses diverses

Chao. 37-95 - Dépenses de fonctionnement des missions d'enca
drement des armées nationales du Cambodge, du Laos et du Vietnam,
3.718.000. , , . . . . „
Chap. 37-90. - Instruction en France des stagiaires des armées

des Etats associés, 987.000.
Total pour les relations avec les Etats associés, 4./0i>.000.

Présidence du conseil.

IL — SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

C. — Groupement des contrôles radioélectriques.

TITRE III. — MOYENS I>KS suit VICES

4n partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-11. — Services d'Extrême-Orient et du Pacifique. - Rému
nérations principales et indemnités, 204.330.

4B partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-11. — Services d'Extrême-Orient et du Pacifique. — Maté
riel, transports, entretien, fi9.f>tso.

Total pour le groupement des contrôles radioélectriques,
27i .ï.li.

Total pour l'état D 4.979.336.

État E. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits annulé»
at titre de l'eïerc-iue 1950 sur le budget de la défense nationale
et des forces armées.

(En milliers de francs.)

Défense nationale et forces armées.

SECTION COMMUNE

TITRE V. — EQUII'HMENT

2e partie. — Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-81. - Subvention au service des poudres pour travaux
de premier établissement, 5i H.i.OO0.

3® partie. - Fabrications.

Chap. 53-51. — Gendarmerie. - Matériel, 400.000.

4e partie. — Infrastructure.

Chap 54-51. — Gendarmerie. — Infrastructure. 100.000.
Chap. 54-6L - Service de santé. - Infrastructure, 200. 000.
Le G aoït 1055, il a été accordé, au titre de l'exercice 1956,

Total pour la 4e partie, 6OO.OOO.

5" partie. - Infrastructure O. T. A N.

Chap. 55-81. - Infrastructure interalliée. - Travaux, 3.300.000.
Total pour la section commune, 4.800.000.

SECTION Alft

TITRE III. — MOYENS DES ARMES ET SERVICES

l 1" partie. - Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-11. - Armes et service. — Soldes el indemnités des
officiers, 38O.OU0.
Chap. 31-12. —• Armes et services. - Soldes et indemnités des

sous-officiers, hommes de troupe et K. F. A., 1. 025.000.
Total pour la l ra partie, 2.1)05.000.

2e Partie. - Entretien du personnel.

Chap. 32-41. - Alimentation de l'armée de l'air, 380.000.
Chap. 32- S2. - Chauffage. - Éclairage. - Eau, 45.000
Chap. 32-43. - Masses d'entretien, 70.000.
Chap. 32-91, — Armes et services. — Frais de déplacement et de

transports» des personnels civils et militaires, 330.000.
Total pour la 2° partie, 825.000.

4" partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 31-51. - Entretien et réparation du matériel aérien assurés
par le service du matériel de l'armée de l'air, 50.000.
Chap. 34-52. - Carburants de l'armée de l'air. 3. 200.000.
Chap. 34-71. — Entretien et réparation du matériel aérien assurés

par la direction technique et industrielle, 100.000.
Chap. 31-72. - Constructions aéronautiques. — Dépenses de fonc

tionnement. 150.00U.
Chap. 31-91. — Armes et services. - Frais de transport de matériel,

Ï0O.0OO.
Total pour la 4e partie, 3.000.000.
Total pour le titre Ill, 6. 430.000.

IITIIE V. - ÉQUIPEMENT

2" partie. - Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-71. - Constructions aéronauliques. - Équipement tech
nique et industriel, 400.000.
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3* partie. — Fabrications.

Chap. 03-il - Habillement. — Campement. - Effets spéciaux. —
Couchage. - Ameublement. - Matériels divers (programme), j00.000.
Chap. 53-51. - Armement de l'armée de l'air, 550.000.
Chap. 53-52. - Munitions de l'armée de l'air, 450. 000.
Chap. 53-53. - Matériel roulant de l'armée de l'air, 450.000.
Chap 53-54 - Matériel d'équipement des bases, 1.350.000.
Chap. 53-71. - Télécommunications. — Fabrications, 200.000.
Chap. 53-72. - Matériel de série de l'armée de l'air, 5.020.000.

Total pour la 3e partie, 0.220.X10.

4e partie. — Infrastructure logique, opérationnelle
et de stationnement.

Chap. 51-61. - Bases. — Travaux et installations, 1.500.000.
Chap. 54-71. — Constructions aéronautiques. — Travaux et instal

lations, 50.00O.
Clhap. 54-81. — Services — Travaux et installations, 650.000.
Chap. 54-S2. - Acquisitions immobilières, 650.000.

Total pour la 4« partie, 2.850.000.
Total pour te titre V, 12.470.000.
Total pour la section air, 18.900.000.

SECTION GUERRE

TITRE III. - MOYENS DES ARMES ET SERVICES

lre partie. - Personnel — Rémunérations d'activité.

Cliap. 31-16. — Soldes et indemnités des réservistes, 200.000.

2e partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-44. — Logement et cantonnement, 150.000.
Chap. 32-91. —• Convocation des réserves. - Entretien. — Perfec

tionnement des cadres de réserve, 100.000.
Total pour la 2e partie, 250.000.

3e partie. — Personnel. - Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires,850.000.

4e partie. - Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 34-55. — Télégraphe et téléphone, 18.000.
Chap. 34-93. — Remonte et fourrages, 85.000.

Total pour la 4e partie, 103. 00o.

- ie partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-81. — Frais de contentieux, réparations civiles et accidents
du travail, 60.000.

Se partie. — Dépenses résultant en métropole et en Afrique du Nord
du cessez-le-feu en Indochine.

Chap. 39-18. — Militaires rapatriés d'Extrême-Orient, blessés, mala
des ou en instance de démobilisation, 200.000.

Total pour le titre lit, 1.603.000.

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

lre partie. — Études. — Recherches et prototypes.

Chap. 51-71. — Études de matériels d'armement, 500.000.

2« partie. — Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-71 — Service des fabrications. — Investissements tech
niques et industriels, 300.000.
Chap. 52-72. — Fabrications d'armement. — Acquisitions immo

bilières, 310.000.
Total pour la 2e partie, 640.000.

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-41. — Habillement, campement, couchage et ameuble
ment. — Programmes, 1.500.000.
Chap. 53-71. — Fabrications d'armement, 11.820.000.
Chap. 53-91 — Fabrications de. matériels divers, 850.000.

Total pour la 3l partie, 14.170 000.

4e partie. —- Infrastructure.

Chap. 54-41. — Service de l'intendance. — Équipement, 350.000.
Chap. 54-51. - Service du matériel. — Équipement, 150.000.
Chap. 54-52. — Service des transmissions. — Équipement, 1.350.000.
Chap. 54-61. — Service du génie. — Équipement, 850.000,
Chap. 54-63. — Acquisitions immobilières, 30.000.

Total pour la 4e partie, 2.730.000.
Total pour le titre V, 18.040.000.
Total pour la section guerre, 19.703.000.

SECTION FORCES TERRESTRES D'EXTREME-ORIENT

TUBE VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS
AVEC LE CONCOURS DE L'ÉTAT

S5 partie. — Investissements hors de la métropole.

Chap. 68-81. — Contribution de la France à la défense nationale
des Etats associés, 5.500. 000.

SECTION MARINE

TITRE 111. — MOYENS DES ARMES ET SERVICES

4e partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 34-41. — Combustibles et carburants, 75.000.
Chap. 34-51. — Dépenses de service courant des arsenaux et bases

navales, 5.000.
Chap. 34-62. — Entretien des matériels de série de l'aéronautique

navale, 50.000.
Chap. 34-71. — Entretien des bâtiments de la flotte et des matériels

militaires et dépenses de fonctionnement des constructions et armes
navales, 200.000.
Chap. 34-92. — Logement. — Cantonnements. — Loyers. 15.000.
Chap. 34-93. — Entretien et renouvellement des matériels auto

mobiles (service général, commissariat de la marine et travaux
maritimes) et des matériels roulants et spécialisés de l'aéronautique
navale, 10.000.

Total pour la 4e partie. 355.000.

5e partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-91. — Entretien des immeubles et du domaine militaire,
5.000.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-92. — Dépenses diverses à l'extérieur, 5.000.
Total pour le titre III, 365. 000.

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

2e partie. — Investissements techniques et industriels.

Chap, 52-71. - Constructions et armes navales - Travaux immo
biliers, 5H.000.
Chap. 52-72 — Constructions et armes navales. — Gros outillage

et matériel roulant, 150.000.
Total pour la 2e partie, 200.000.

3e partie - Fabrications.

Chap. 53-61. - Aéronautique navale. — Matériel de série, 3.200.000.
Chap. 53-72. - Munitions, 300.000
Chap. 53-73. — Équipement militaire et défense côtière, 50.000.

Total pour la 3e partie, 3.550.000.

4e partie. — Infrastructure.

Chap. 54-51. - Travaux maritimes. - Travaux et installations,
225.000.

Chap. 54-52. — Service technique des transmissions. - Équipement,
25.000.

Total pour la 4« partie, 250.000.
Total pour le titre V, 4.000.000.
Total pour la section marine, 4.365.000.
Total pour l'état E, 53.20S.000.

État F. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations
de programme accordées sur l'exercice 1956.

(En milliers de francs.)

Défense nationale et forces armées.

SECTION COMMUNE -

TITRE V. - ÉQUIPEMENT

l* partie. — Études. — Recherches et prototypes.

Chap. 51-82. - Centre du Guir - Travaux, installations, équipe
ment, 15.000.

3e partie.— Fabrications.

Chap. 53-51. - Gendarmerie. — Matériel, 375.000.
Chap. 53-52. - Gendarmerie. - Programme, habillement, couchage,

ameublement, chauffage et éclairage, 164.000.
Chap. 53-61. - Service de santé. — Matériel, 420.000.
Chap. 53-92. - Achat et fabrication d'hélicoptères, 3 millions.

Total pour la 3e partie, 3.959.000.

4e partie - Infrastructure.

Chap. 54-51. — Gendarmerie. - Infrastructure, 4 millions.
Chap. 54-61. - Service de santé. - Infrastructure, 330.000.
Chap. 54-82. - Acquisitions immobilières, 10.000.

Total pour la 4e partie, 4.340.000.
Total pour la section commune, 8.314.000,
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SECTION AIR

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

3e partie. — Fabrications.

Chap 53-11. — Habillement. — Campement. — Couchage. —
Ameublement. — Matériels divers (programme) 4 460 ooo
Chap. 53-51. — armement de l'armée de l'air, 1.555.000.
Chap. 53-52. — Munitions de l'armée de l'air, 3.500.000
Chap. 53-03. — Matériel roulant de l'armée de l'air, 3.500.000.
Chap. o3-oi — Matériel d'équipement des bases, 600.0O0.
Chap. 53-71. — Télécommunications. — Fabrications 500.000.
Chap. 53-/2. — Matériel de série de l'armée de l'air, 1.100.000.

Total pour la 3e partie, 15.220.000

4e partie. — Infrastructure logistique, opérationnelle
et de stationnement.

Chap. 54-61. — Bases. — Travaux et installations, 3.250.000.
Chap. 54-81. — Services. — Travaux et installations, 200.000.

Total pour la 4" partie, 3.450.000
Total pour la section air, 18.670.000.

SECTION GUERRE

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-41. — Habillement, campement, couchage et ameuble
ment. — Programme, 6. 630.000.
Chap. 53-71. — Fabrications d'armement, 42.194.000.
Chap. 53-91. — Fabrications de matériels divers, 27 millions.
Chap. 53-92. — Achats de matériels divers, 2.401.000.

Total pour la 3e partie, 78.225.000.

4e partie. — Infrastructure.

Chap. 54-41. - Service de l'intendance. - Équipement, 200.000.
Chap. 54-51. — Service du matériel. — Équipement, 1 million.
Chap. 54-52. — Service des transmissions. — Équipement 75.000.
Chap. 54-01 . — Équipement, 1.900.000.

Total pour la 4e partie, 3.175.000.
Total pour la section guerre, 81.400.000.

SECTION MARINE.

TITRE 111. — MOYENS DES ARMES ET SERVICES

4" partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 34-62. — Entretien de matériels de série de l'aéronautique
navale, 335.000.

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-41. — Habillement et couchage. — Programme, 115.000.
Chap. 53-61. — Aéronautique navale. — Matériel dc série, GO. 000.

Total pour la 3e partie, 175.000.

4e parlie. — Infrastructure.

Chap. 54-51. — Travaux maritimes. — Travaux et installations,
20.000.
Chap. 54-52. — Service technique des transmissions. — Équipement,

10.000.

Chap. 54-61. — Aéronautique navale. — Bases, 31S.000.
Total pour la 4e partie, 318.000.
Total pour le titre V, 523.000.
Total pour la section marine, 858.000.
Total pour l'état F, 109.242.000.

État G. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations de
programme accordées sur l'exercice 1956 pour le renforcement du
dispositif militaire outre-mer

(En milliers de francs.)

Défense nationale et forces armées.

SECTION AIR

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

4« partie. — Infrastructure logistique, opérationnelle
et de stationnement.

Chap. 54-61. — Bases. — Travaux et installations, 4 millions de
francs. *

FRANCE D'OUTRE-MER

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-71. — Rénovation des parcs de matériel et équipement
des unités nouvelles, 8.200.000 F.

4e partie. — Infrastructure.

Chap. 54-71. — Travaux et installations domaniales, 8 millions de
francs.

Total pour la France d'outie-mer, 16.200.000 F.
Total pour l'état G, 20.200.000,

État H. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisationt
de programme accordées sur l'exercice 1955.

(Eu milliers de franc.)

Défense nationale et forces armées.

SECTION COMMUNE

TITRE V. — EQUIPEMINT

3* partie. — Fabrications.

Chap. 5.1-51. — Gendarmerie. — Matériel, 800.000 F.
Chap. 53-61. - Service de santé. — Matériel, 47.010 F.

Tôt il pour la 3e partie, 847 000 F. -

4a parlie — Infrastructure.

Chap. 54 51. — Gendarmerie. — Infrastructure, 70.000 F.
Chap. 54 -8x. — Subventions au service des essences pour travaux

de premi.-r établissement, ts.000 F
Total pour la 4e partie, 88.000 F.
Total pour la section commune, 935.000 F.

SECTION AIR

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

lr0 partie. - Études. — Recherches et prototypes.

Chap. 51-71. — Construction aéronautique. — Études et prototypes,
700.000 F.

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-11. — Habillement. — Campement. — Effets spéciaux.
— Couchage. — Ameublement. — Matériels divers. (Programme),
36.000 F.

Total pour la section air, 730.000 F.

SECTION GUERRE

TITRE Y . — ÉQUIPEMENT

3e partie. — Fabrications

Chap 53-41. — Habillement, campement, couchage et ameuble
ment (programme), 1 .800.000 t.
Chap. 53-71. — Fabrications d'armement, 6.352.500 F.
Chap. 53-91. — Fabrications de matériel divers, 900.000 F.

Total pour la 3e partie, 9.052.500 F.

4e partie, — Infrastructure.

Chap 51-41. — Services de l'intendance. — Équipement, 19.000 F.
Chap. 51-61. — Service du génie. - Équipement, 3.050.000 F.
Chap. 51-62 — Chemins de fer et routes, 100.000 F.

Total pour la 4e partie, 3 109.000 F
Total pour la section guerre. 12 221.500 F.

SECTION MARINE

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

3* partie -- Fabrications.

Chap. 53-41 — Habillement et couchage. — Programme, 10.000 F.

48 partie. — lnfiastruliire.

Chap. 54-61 — Aéronautique navale. — Rases, 71.000 F.
Total pour la section marine, 81.000 F.
Total pour l'état II, 13.973.500 F.
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État l. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations
de programme accordées sur l'exercice 1956.

(En milliers de francs.)

Défense nationale et forces armées.

SECTION COMMUNE

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

1« partie. — Éludes. — Recherches et prototypes.

Chap. 51-82. — Centre du cuir. — Travaux, installations, équipe
ment, 15.000 F.

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-51. — Gendarmerie. — Matériel, 598.000 F.
Chap. 53-52. — Gendarmerie. — Programme. — Habillement, cou

chage, ameublement, chauffage et éclairage, 50.000 F.
Chap. 53-61. •— Service de santé. — Matériel, 282.000 F.
Chap. 53-)2. — Achat et fabrication d'hélicoptères, 29.670.000 F.

Total pour la 3e partie, 30.009.000 F.

4e partie — Infrastructure.

Chap. 51-51. — Gendarmerie. — Infrastructure, 20.000 F.
Chap. 54-91. — Constructions de logements militaires, 200.000 F.

Total pour la 4e partie, 220.000 F.
Total pour la section commune, 30.8-14. 000 F.

SECTION AIR

TITRE 111. •— MOYENS DES ARMES ET SERVICES

4« partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 34-71. — Entretien et réparation du matériel aérien assurés
par la direction technique et industrielle, 500.000 F.

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

3e partie . — Fabrications.

Chap. 53-41. — Habillement. — Campement. — Effets spéciaux.
— Couchage. — Ameublement. — Matériels divers (programme),
2CO.OOO F.

Chap. 53-52. — Munitions de l'armée de l'air, 280.000 F.
Chap. 53-53. — Matériel roulant de l'année de l'air, 490.000 F.
Cta p. 53-71. — Télécommunications. —- Fabrications, 2.300.000 F.
Chap. 53-72. — Matériel de série de l'armée de l'air, '23.500.000 F.

Total pour la 3e partie, 26. 830.000 F.

4® partie. — Infrastructure logistique, opérationnelle
et de stationnement.

Chap. 54-01. — Bases. — Travaux et installations, 1.700.000 F.
Total pour le titre V, 28.530.000 F.
Total pour la section air, 29.030.000 F.

SECTION GUERRE

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-41. — Habillement, campement, couchage, ameublement.
— Programme, ll.75it.000 F.
Chap. 53-71. — Fabrications d'armement, 2!. 452. 000 F.
Chap. 53-yt. — Fabrications de matériels divers, 11.264.700 F.
Chap. 53-92. —• Achats de matériel divers, 1.107.100 F.

Total pour la 3e partie, 48.573.800 F.

4e partie. — Infrastructure.

Chap. 54-il. — Service de l'intendance. — Équipement, 201.000 F.
Chap. 54-51. — Service du matériel. — Équipement, 400. ooo F.
Chap. 51-01. — Service du génie. — Équipement, 9.8S5.000 F.

Total pour la 4e partie, 10.480.000 F.
Total pour la section guerre, 59.059.800 F,

SECTION MARINE

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-71. — Constructions neuves de la flotte, 6.900.000 F.
Chap. 53-72. — Munitions, 2. 912. 000 F.

Total pour la 3° partie, 9.812.000 F.

4e partie. — Infrastructure.

Chap. 54-51. — Travaux maritimes. — Travaux et installations.
20.000 F.

Chap. 54-61. — Aéronautique navale. — Bases, 02.500 F.
Total pour la 4= partie, 82.500 F.
Total pour la section marine, 9.894.500 F.
'Culal uour lV.ut 1. 128.828.3j0 F.

ANNEXE N ° 696

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 30 juillet 19.J6.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'ur
gence, portant pour les dépenses militaires de 1956: 1° ouver
ture et annulation de crédits; 2° création de ressources nouvelles;
?° ratification de décrets, par MM. André Boutemy et Pellenc,
sénateurs (1).

PREMIÈRE PARTIE

CRÉDITS ET AUTORISATICN3 DE PROGRAMME

Par M. André Boutemy.

Mesdames, messieurs, le présent rapport traite de la partie du
projet de loi dit « collectif militaire » qui vise, d'une part à annuler
et ouvrir des crédits, d'autre part à ratifier des décrets, à l'exception
des mesures concernant la création de ressources nouvelles.
Cette partie du projet de loi se divise en trois sections:
Section I. — Ouvertures et annulations de crédits;
Section II. — Ouvertures et annulations d'autorisation de pro

gramme ;
Section III. — Dispositions spéciales, que nous allons évoquer

successivement.

SECTION I

Ouvertures et annulations de crédits.

Avant la parution du document budgétaire, on pouvait s'attendre
à ne trouver dans le projet du Gouvernement que des ouvertures
de crédits concernant les opérations en Afrique du Nord.
En réalité, la section I du projet de collectif rassemble des pro

positions diverses de crédits qui se rattachent, pour la masse prin
cipale certes à l'Afrique du Nord, mais pour des quantités non
négligeables à notre activité militaire tant en Extrême-Orient que
dans l'Afrique noire et même, pour une petite part, à quelques
ajustements et transferts de crédits vers les budgets civils (Prési
dence du conseil et affaires étrangères).
Le budget voté le 6 août dernier comprenait 948,7 milliards de

crédits pour 1956.
En supplément de cette somme, le Gouvernement a ouvert succes

sivement par décrets:
12 milliards pour l'entretien du corps d'Extrême-Orient pendant

le premier trimestre;
111 milliards pour l'Afrique au titre des quatre premiers mois.
Après le vole du projet actuel, les crédits militaires pour 1956

s'élèveront donc à :

958,7 + 12 + 111 + 66 = 1.137,7 milliards,
auxquels il y aura lieu d'ajouter les dépenses supplémentaires d'Al
gérie correspondant au troisième quadrimestre.
Le bilan d'ensemble étant fait, considérons les différentes ru

briques qui aboutissent aux 70,9 milliards dont le vote nous est
aujourd'hui demandé.

Afrique du Nord.

La demande de crédits supplémentaires concernant l'Afrique du
Nord fait l'objet de l'article 1 er et s'élève à 100,8 milliards au titre
du deuxième quadrimestre de 195o.
Nous rappellerons que les crédits supplémentaires relatifs aux

quatre premiers mois de l'année 1956 ont été "ouverts par décret
en date du 14 avril 1956 et ont porté sur 110,6 milliards environ.
Il apparaît donc pour les huit premiers mois de l'année le complé

ment nécessaire aux opérations d'Algérie se monte à 211,4 milliards.
Il restera à couvrir ultérieurement l'excédent de dépenses de

l'exercice. Son montant est évalué par le Gouvernement à 70 mil
liards environ.
On arriverait ainsi & un total annuel de 281,4 milliards environ.
C'est sur ce total que le Gouvernement se base pour établir ses

prévisions de ressources dont l'étude fait l'objet d'un autre rapport.
Pour notre part, nous pensons qu'il s'agit d'un chiffre minimum

et qu'il serait prudent de s'attendre à un supplément global de
300 milliards environ.

France d'outre-mer.

A l'article 2, le Gouvernement demande l'ouverture de 4,S mil
liards pour le renforcement du dispositif militaire Outre-mer.
C'est là le début de la mise en œuvre d'un plan de renforcement

de nos forces militaires, sur la base des travaux du comité technique
pour la défense de l'Afrique. Au démarrage de ce plan sont consa
crés 3,9 milliards, les 900 millions restants concernant les dépenses
d'infrastructure aérienne à réaliser dans l'ensemble des territoires
d'outre-mer.

Le Gouvernement se propose de prendre dès maintenant les dispo
sitions nécessaires contre toute entreprise de subversion interne
dans nos territoires africains, et vis-à-vis d'actions d'origine externe.
La mise en œuvre des mesures prévues, dont il n'est pas indiqué

de donner ici le détail, s'étendra sur plusieurs années et concernera
les trois armées de l'air, de terre et de mer.

Voir: Assemblée nationale (3« législ.), n"» 2526, 2042, 2605, a>ia,
2623; Conseil de la République, n° 695 (session de 1955-1956)
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Indochine.

L'Indochine est intéressée :

D'une part par une partie des crédits demandés à l'article 3
qui concerne le budget de la défense nationale:

D'autre part par l'article 4 qui concerne les budgets de la prési
dence du conseil et des affaires étrangères.
La partie des crédits demandés à l'article 3 au titre de l'Indo

chine se monte à 11 milliards environ et est destinée à l'entretien
du corps d'Extrême-Orient pour la période comprise entre le 1« avril
et le 31 décembre 1956. En effet, la période du 1er janvier au 31 mars
a été financée par le décret d'avance en date du 31 décembre 1955
qui accorda 12 milliards.
Au total donc, les dépenses militaires d'Extrême-Orient de l'année

1950, se monteront à 23 milliards environ.
Le corps expéditionnaire a été dissous à la date du 28 avril 1956

et les éléments des trois armées restant en Indochine après cette
dissolution ont été répartis entre les organismes suivants:

. Forces françaises du Laos, chargées de la base de Séno, dont
la possession nous est reconnue par les accords de Genève et le
traité franco-lao du 23 octobre 1953;
Ligne de communication française au Vietnam et organes liqui

dateurs des forces terrestres.
La ligne de communication comprend, outre des éléments « terre »,

les unités des forces aériennes maintenues en Indochine. Elle assure
le support logistique et les transports au bénéfice de la base de Séno,
des missions des commissions internationales de contrôle et des
personnels détachés auprès des hauts représentants.
Les forces maritimes du Pacifique, chargées d'affirmer la présence

navale française dans cette région :
Les missions militaires françaises au Cambodge, au Laos et au

Vietnam;
Les personnels détachés auprès des hauts représentants et dans

les commissions internationales de contrôle.
Les effectifs actuellement réalisés sur l'ensemble du territoire

indochinois sont les suivants:

Armée de terre: 6.000 hommes environ;
Armée de l'air: 2.000 hommes environ;
Armée de mer: 1.400 hommes environ.

Des négociations sont en cours avec le Vietnam sur la nature et
le volume des forces françaises appelées à y stationner dans l'avenir.
D'autre part, la participation de la France à la commission inter

nationale de- contrôle est également en discussion.
De l'évolution de ces négociations découlera l'importance de notre

présence militaire définitive.
En l'état actuel des prévisions, on peut penser que la totalité de

nos forces sera prochainement ramenée au-dessous de 4.500 hommes.
Les crédits ouverts à l'article 4 se situent désormais en dehors

des crédits militaires, et se montent à 4,9 milliards.
Cette somme est destinée à couvrir les dépenses du groupement

des contrôles radioélectriques (274 millions environ) et des relations
avec les Etats associés (4,7 milliards).
Le fonctionnement du groupement des contrôles radioélectriques

en' Extrême-Orient était jusqu'ici assuré sur le budget F. T. E. O.
11 parait normal de la transférer désormais à la présidence du Con
seil où se trouvent inscrits l'ensemble des crédits du groupement
en question.
Quant aux relations avec les Etats associés.- il paraît également

opportun de les inclure désormais dans le budget des affaires étran
gères, même après constatation qu'il s'agit du fonctionnement de
missions d'encadrement et de l'instruction en France de stagiaires
des armées autochtones.

Divers.

Il a été dit que l'article 3 ne concernait que partiellement l'Indo
chine. à concurrence de 11 milliards.
Cet ' aritcIe prévoit en effet, en plus de cette somme, l'ouverture

de 2,7 milliards environ de dépenses diverses dont la seule justifi
cation par le Gouvernement consiste à dire qu'elles ont été compen
sées par des annulations réalisées en supplément des 50 milliards
imposés à l'ensemble des budgets militaires par le ministre des
finances.
Voici la répartition par chapitre de ces dépenses:

Section commune:

Chap. 37-97 (remboursement des frais d'internement do la
deuxième division polonaise en Suisse), 0,385.
Chap. 54-91 (construction de logements militaires), 0,950.

Total, 1,335 milliard.
Section Air:

Chap. 34-92 (dépenses de fonctionnement des unités — formations
et établissements de l'armée de l'air), 0,050.

Section Guerre :
Chap. 31-31 (salaires et accessoires de salaires des personnels

ouvriers des services de l'armée de terre), 0,985.
Chap. 32-42 (chauffage et éclairage), 0,250.
Chap. 34-&i (entretien du matériel du service des transmis

sions, 0,033. „ „ „
Chap. 35-62 (chemins de fer et routes), 0,050.

Total, 1,318 milliard.
Total général, 2,703 milliards.

Les renseignements suivants ont été fournis par le ministère de
la défense nationale au sujet des principales d'entre elles:
a) La deuxième division polonaise faisait partie, en 1940, du qua-

rante-cinqième corps d'armée française. Les effectifs de la division
polonaise entrée en Suisse à partir du 19 juin UiO s devaient à
12 000 hommes. Un certain nombre de militaires polonais furent
rapatriés en France de 1940 à 1944 pour raison de santé, mais la

plupart d entre eux étaient encore internés en Suisse à la fin des
hostilités. Leur retour s'est éclielonné dans le courant de l'année 1915.
La Suisse considérant que la division polonaise fai-ait partie inté

grante de l'armée française, a présenté à la France une demande
de remboursement s'éle'vant à la somme de 92.iss.i27 francs suisses,
soit environ 7.4no millions de francs français.
Devant les réticences de la France à régler celle somme, le pro

blème s'est trouvé porté, le 20 août l'.'.Vi, devant la commission per
manente de conciliation Iran. 'o-suisse siégeant à La Haye.
Coite commission a formulé, en octobre-novembre 1955, une pro

position de conciliation fondée sur le principe du payement, par la
France et la Suisse:

Pour la période aliant du 20 juin 19i0 au 7 février 19-il,
d'une somme correspondant aux frais réels d'internement de la
2° division polonaise;
Pour la période allant du 7 février 1911 jusqu'à la fin de l'inter

nement, d'une compensation substantielle à fixer par les deux gou
vernements d'un commun accord.

En fait, à la suite de la proposition de la commission de conci
liation, la réclamation suisse s'est trouvée abaissée à la somme de
28 millions de francs suisses. Les représentants français ont néan
moins obtenu que la somme à verser soit ramenée à 19 millions
de francs suisses, soit une contre-valeur égale à 1.535 millions en
chiffres ronds. 11 a été enfin admis par la Suisse que cette somma
serait réglée en trois ans, à concurrence de:
4.750.000 francs suisses en 1956;
9.500.000 francs suisses en 1957;
4.750.000 francs suisses en 1958.

Le premier versement devrait intervenir le 10 août 1951,
le deuxième en deux iractions égales les lo août et 10 no
vembre l'.f7, et le troisième le 10 février J95S.
Ces négociation", dont le résultat peut être tenu pour satisfaisant,

ont été achevées après le vole par le Parlement du budget de la
défense nationale pour l'exercice 1956 (loi du 6 août 1955). C'est
pourquoi un crédit de 3*5 millions (en chiffres ronds) pennetlant le
remboursement de la première fraction de la somme due a été
proposé dans le projet de loi collectif actuellement soumis a l'exa
men du Parlement.

Les crédits nécessaires aux règlements suivants seront demandés
dans le cadre du budget de la défense nationale de 1957 et 195s;
b) L'ampleur de la crise du logement a conduit à envisager la

réalisation rapide d'un programme qui devrait être échelonné sur
les années 1956, 1957 et 1958, avec un effort maximum de 5.500 loge
ments en 1956.
Les réalisations sont d'autant plus opportunes que les cadres de

l'armées ne cessent d'être l'objet de fréquent déplacements pour
faire face aux difficultés diverses qui se manifestent dans l'ensemble
de l'Union française depuis plusieurs années.
La participation de la défense nationale au financement des cons

tructions étant limitée à 20 p. ion environ des dépenses, le lance
ment d'un tel programme nécessite, sur la base d'un coût moyen
de 2.500.000 F par logement, un volume de ressources de l'ordre de
2.700 millions de francs.
Le montant des autorisations de programme déjà accordées et

actuellement disponibles sera pratiquement suffisant pour le lance
ment de ce programme 1956.
Il n'en va pas de même des crédits de payements.
Compte tenu à ta lois :
Des crédits disponibles, c'est-à-dire non engagés ni hypothéqués

par des opérations déjà lancées:
Des versements à effectuer 1956 aux oreanismes de construction,

versements qui paraissent devoir être limHés à la moitié seulement
de la participation, il apparaît indispen-able, pour parvenir aux résul
tats recherchés, de pouvoir disposer immédiatement d'un crédit
supplémentaire de 950 millions de francs:
c) L'augmentation des crédits destinés aux salaires et accessoires

de salaires des personnels ouvriers (9N5 millions) se justifie:
D'une part par les relèvements intervenus au cours de l'année

1955 (975 millions) ;
D'autre part par l'octroi d indemnités pour heures supplémen

taires au profit des seuls ouvriers d'Afrique du Nord (10 millions);
d) Pour ce qui concerne le chauffage et l'éclairage, l'aumnenta-

tion de 250 millions s'explique, selon les renseignements fournis
par le secrétariat d'État à la guerre, par les besoins suivants:
La généralisation du chauffage central dans les casernements

modernes entraine des consommations de combustibles supérieures
à celles des installations anciennes;
La nécessité d'assurer une température constante à certains maté

riels chers et fragiles tels que le matériel des transmissions;
Le chauffage des centres de sélection pour recrues, dont le nombre

s'accroît, et de nouvelles écoles à installations modernes.

An n u lalions.

Les annulations correspondent aux économies qui ont été réali
sées sur l'ensemble du budget de la défense nationale, en compen
sation partielle des charges supplémentaires entraînées par le ren
forcement des moyens militaires en dehors de la métropole.
Leur montant total est de 53.:! milliards.
Le Parlement est en fait appelé1 à voter, au titre de la section I,

une dépense supplémentaire de 70,9 milliards dont 60 de dépenses
militaires.

Mais il ne faut pas perdre de vue que les annulations constituent
Une opération unique pour l'ensemble de l'exercice 1956, tandis que
les ouvertures ne concernent que le deuxième quadrimestre.
Les opérations dont le financement e-t assuré par des ouvertures

successives de crédits ne peuvent être isolées dans le temps au titre
de telle ou telle fraction de l'année en cours.
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Les explications que l'on peut fournir actuellement recouvrent
l'ensemble des huit premiers mois de l'année et contribueront aussi
à jus! Hier les crédits qui seront ultérieurement nécessaires pour le
dernier quadrimestre. . . .
Le total de 211,4 milliards se répartit presque également par moi

tié entre les dépenses de fonctionnement et les dépenses d'équi 
pement. .
On se réjouirait d'une telle proportion qui se rapproche d un équi

libre acceptable de constitution des forces armées, s'il n'était d'ores
et déjà prévisible que les dépenses du troisième quadrimestre seront
vraisemblablement' appliquées presque exclusivement au fonction
nement. ...

11 convient néanmoins de prendre acte de l'effort fourni en matière
d'équipement, et de souhaiter que les crédits que nous allons accor
der à ce titre soient effectivement dépensés dans le courant
de l'exercice budgétaire.
Mais si l'on passe du résultat d'ensemble à la réparlilion interne,

on remarque que la guerre supporte à elle seule les huit dixièmes
des dépenses de fonctionnement. Cette constatation ne saurait sur
prendre, étant donné le caractère des opérations d'Algérie: les dépen
ses de fonctionnement sont la conséquence directe et quasi-mathé-
malhique des accroissements d'effectifs dont la guerre fournit le
plus gros contingent
Pour l'ensemble des trois armées, ces dépenses recouvrent les

soldes et indemnités, les frais de nourriture et d'habillement, ainsi
que ce qui concerne l'entretien du matériel équipant les nouvelles
unités formées.

La présentation simplifiée du projet de loi, dans lequel on ne
trouve aucun exposé des motifs par chapitre, aussi bien que les
conditions de rapidité dans lesquelles nous sommes appelé» à nous
prononcer ne permettent pas de rechercher dans le détail si les,
crédits de l'espèce sont exactement calculés.
Pour celle catégorie de dépenses on ne peut que faire confiance

au ministre de la défense nationale et au ministre des finances
dont c'est, par ailleurs, l'intérêt de tendre à obtenir un rendement
maximum de l'effort supplémentaire demandé au pays.
En ce qui concerne les dépenses d'équipement, l'armée de terre

reçoit la plus grosse portion des crédits (prés de 50 p. 100).
(l'est chez elle aussi que la proportion des dépenses d'équipement,

malgré leur chiffre élevé, est la plus faible par rapport à l'ensem
ble des crédits demandés. Cette situation est motivée par l'impor
tance de ses effectifs, ainsi que cela a été dit précédemment.
Pour les autres armées, cette proportion est très différente et

largement inversée en ce qui concerne l'air et aussi la section com
mune qui est intéressée par deux armes sur lesquelles l'effort est
intensif, à savoir la gendarmerie et le service de santé.
Pour analyser correctement l'évolution de la politique gouverne

mentale en matière d'équipement des forces armées, il paraît indis
pensable de considérer l'évolution des dépenses que l'on se propose
d'effectuer, à partir de celles qui étaient couvertes par le budget
volé le 6 aoll 1955 inclusivement.

' Le 6 août lf»55, il a été accordé, au titre de l'exercice 1956,
381.7 milliards de crédits d'équipement pour l'ensemble de la défense
nationale proprement dite, le corps expéditionnaire d'Extrême-Orient '
Ji'éiant d'ailleurs .pas compris dans le projet de loi.
. Pour les huit premiers mois de l'année 1956, il est envisagé d'ac
corder un volume supplémentaire de 104,8 milliards, ainsi que cela
a été indiqué ci-dessus, pour la même défense nationale proprement
dite, le corps expéditionnaire d'Extrême-Orient s'en trouvant exclu
du fait qu'aucun crédit d'équipement ne lui a été attribué par les
textes spéciaux l'ayant concerné.
Ces 101,8 milliards sont accordés au titre de l'Afrique du Nord,

et tout spécialement pour permettre le développement des opéra
tions d'Algérie.
Mais en même temps que l'on prévoit ces crédits supplémen

taires, des mesures d'économies sont réalisées sur les dépenses
d'équipement, pour un montant de 39,3 milliards.
Il apparaît clairement que, par rapport aux prévisions de 1955, le

potentiel de la défense nationale en matière d'équipement s'est
accru de 66 milliards environ, malgré des besoins nouveaux éva
lués en Afrique du Nord à plus de UN) milliards, grAce à des écono
mies de près de 40 milliards effectués sur les opérations n'intéres-,
sant pas cette Afrique du Nord.
Il en résulte évidemment, dans l'ensemble, que des réalisations

ont d' être suspendues, voire arrêtées, sur le plan des missions de
l'armée dans le cadre interallié, pour adapter nos forces d'opérations
à leurs nouvelles activités.

Les réalisations de l'armée de terre sont celles qui ont infléchies
le plu s nettement au bénéfice de l'Algérie.
Les matériels sortant de fabrication et commandés, qui convien

nent à son activité en Afrique, sont attribués en priorité absolue
aux forces d'A. F. N. De même l'effort d'infrastructure, même en
métropole, en ce qui concerne la logistique et le casernement, porte
essentiellement sur les réalisations liées au soutien de l'Afrique du
Nord (centres d'instruction, support de l'aviation légère).
Pour compenser partiellement le surcroît de dépenses qui en

découle, certaines opérations du budget normal ont été ralenties ou
différées, ce qui se traduira par un « étalement » des réalisations.
C'est ainsi que, sur les chapitres essentiels du titre V, on note les
reports suivants sur les exercices ultérieurs:

Habillement (chap. 53-51), 1 milliard.
Fabrications d'armement (chap. 53-71), 11,8 milliards.
Infrastructure (Ie partie), 3,7 milliards.
Fabrications diverses, 0.9 milliard.

Total, 17,4 milliards.

La plupart des catégories de matériels sont intéressés par ces
allégements : l'armement en matière de D. C. A., des munitions
diverses, les transmissions, des blindés de la famille M. X.,
des tracteurs d'artillerie. etc.

En ce qui concerne l'armée de l'air, à côté de réalisations rela
tivement faibles en matière d'habillement pour faire face aux
besoins du sureffectif, les crédits supplémentaires servent à l'achat
d'avions adaptés aux missions d'A. F. N., à la commande et à l'achaï
de pièces de rechange. On note aussi un développement des installa
tions de télécommunications et le lancement de travaux d'infrastruc
ture pour l'aménagement de nouveaux terrains.
En compensation, les économies réalisées sur le programme géné

ral d'équipement de l'armée de l'air auront pour résultat, malgré
un report plus important que prévu de crédits provenant de l'exer
cice 1!<55, de ralentir les travaux d'infrastructure aérienne. En ce
qui concerne les avions de série les annulations de crédits pro
viennent d'un volume de ventes à l'étranger supérieur aux prévi
sions budgétaires. ■
Quant à la marine, il apparaît à la lecture mi,rme de ce tableau,

que la double opération d'annulation et d'ouverture représente une
proportion très faible des crédits volés.
Il s'agit, d'une part de construire des imités spécialement des*

tinées aux opérations d'A. F. N. (patrouilleurs, bateaux de débarque
ment et vedettes) pour un tonnage d'environ 3.5Xl tonnes, et d'autre
part d'une réduction des dépenses d'investissements techniques et
de matériels de série de l'aéronautique, ainsi que de fabrications
de munitions et de travaux immobiliers.
Enfin la section commune est intéressée dans les conditions sui

vantes aux mouvements de "crédits concernant l'équipement.
Tout d'abord il n'y a pas lieu d'insister sur les opérations de

transferts vers l'Algérie, qui se rattachent à la gendarmerie et au
service de santé. En cette matière, on a économisé sur l'intrastruo
ture européenne pour compenser partiellement les dépenses d'inlra-
slruclure algérienne.
Mais il y " a surtout lien de relever l'introduction d'un chapitré

nouveau au titre des crédils supplémentaires d'Afrique du Nord,
visant à l'achat et la fabrication d'hélicoptères (n° 53-92), chapi
tre dont les crédits se montent au total important de 14 milliards.
Étant donné l'importance de ces engins dans les opérations de

contreguérilla, le ministre de la défense nationale s'est réservé
personnellement le soin de suivre la question des hélicoptères et
de décider les types et le nombre des appareils à réaliser.
Les commandes de matériel et de pièces de rechange sont assu»

rées par la direction technique et industrielle de l'air, mais la répar»
tition entre les différentes armées reste l'affaire de la défense
nationale. •

Ces raisons motivent la création d'un chapitre nouveau.
Le programme de réalisations actuellement en cours, compte tenu

des engins précédemment réalisés au titre des sections air, guerre,
marine, porte sur près de 600 appareils dont 150 environ ont d'ores
et déjà été mis en service. ,

SECTION II

Ouvertures et annulations d'autorisations de programme.

Celte section comprend trois articles dont deux portent ouverture
d'autorisations de programme et un concerne les annulations.
L'article 6 prévoit l'ouverture de 109,2 milliards d'autorisations de

programme pour le deuxième quadrimestre.
Comme pour les crédits de payement, il n'est pas possible d'isole*

dans le temps les opérations correspondant à ces autorisations de
programme.
Pour les quatre premiers mois de l'année, une décision du conseil

des ministres, dont la ratification est demandée dans le projet actuel,
a accordé 128,8 milliards d'autorisations de programme.
L'article 7 prévoit des autorisations de programme pour le ren

forcement du dispositif militaire outre-mer et correspond aux cré
dits ouverts par l'article 2. Mais la France d'outre-mer ne se trouve
pas seule mise en cause par cet article, car l'armée de l'air y prend
sa part au titre de l'infrastructure opérationnelle dans l'Union
française.
Enfin, les annulations prévues à l'article 8 portent sur 2,1 mil

liards et intéressent uniquement la marine.
Les autorisations de programme sont inférieures au double des

crédits correspondants. Même si l'on tient compte de ce que les
crédits ouverts se rattachent pour partie à des autorisations accor
dées dans les exercices précédents, l'équilibre reste encore
acceptable. :
Seule la marine supporte des annulations à concurrence de 2 p. 100

environ, correspondant à la suppression de certaines opérations nou
velles inscrites au budget 1956 (achat d'avions de surplus, matériel
de servitude, munitions et équipement militaire de défense culières).
Tout ce qui a été dit précédemment au sujet des crédits d'équi

pement s'applique à l'ensemble du programme et, par conséquent,
aux ouvertures d'autorisations correspondantes.: . ■
En ce qui concerne plus particulièrement l'armée de terre, on

ralentit au maximum les cadences de sorlies des matériels spéci
fiquement O. T. A N., en évitant la rupture des chaînes, et on
accroît au contraire les'volumes d'autorisations concernant les maté
riels utilisables en Afrique du Nord. Il y a lieu d'ailleurs de sou
ligner que, dans l'ensemble, le présent collectif ne comprend pas
les moyens financiers qui permettraient de lancer , en fabrication
les matériels de remplacement correspondant à ceux qui ont été
prélevés sur les dotations des unités du corps de bataille et sur les
réserves de mobilisation. .
Le programme de l'armée de l'air se caractérise par l'inscription

' de 4 milliards d'autorisations visant à la réalisation de travaux en
Afrique noire, comme conséquence de la décision du Gouvernement
d'entreprendre un certain nombre de mesures urgentes dépassant
le cadre de l'Algérie et intéressant notre présence en Afrique.
Ces autorisations correspondent au lancement de travaux d'infra

structure, dont notamment l'aménagement d'un certain nombre de
: bases, el d'équipement radioéleelrique.
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.Par ailleurs, on note spécialement pour l'armée de l'air, à l'ar-
licle .8, une annulation de 5 milliards d'autorisations de programme
sur l'exercice 1957 au titre du matériel de série. La loi du « août
1955 avait en eflet accorde des autorisations de programme pour les
exercices 19o7 et 1958 s'appliquant au matériel de série et aux télé

. communications. Ces autorisations se montaient à 88 milliards pour
l'exercice 1957, dont 74.5 milliards se rapportant au malériei de
série. C'est sur cette somme que porte la réduction de 5 milliards
en question. Il ne semble pas, aux derniers renseignements, que le
point d'application de cette réduction soit encore nettement défini.

SECTION III

Dispositions spéciales.

Les dispositions dites « spéciales » prévues à cette section peuvent
se classer en deux catégories:
1° Les articles 9 et 13 visent à faciliter le fonctionnement finan

cier des formations actuellement en opérations.
L'article 9 reproduit des dispositions traditionnelles autorisant l'en

gagement de certaines dépenses au-delà des crédits ouverts, de façon
& permettre la continuation de l'entretien et du fond ionnem'ent
des unités au-delà du quadrimestre en cours, et en attendant l'effet
des nouveaux crédits qui seront nécessaires pour les derniers mois
de l'année.

L'article 13 a pour but d'autoriser les unités ii se constituer des
fonds d'avances égaux à trois mois des crédits de soldes et d'ali
mentation, alors qu'en période normale ces fonds sont limités à
deux mois. Cette disposition est justifiée par la dispersion et la mobi
lité des unités appelées à combattre en Algérie.
2° Les articles 10, 11 et 12 proposent la ratification de décrets et

de décisions du conseil des ministres.
Deux de ces documents concernent- l'exercice 1955. Il s'agit en

l'occurrence de confirmer une situation de fait vis-à-vis de laquelle
le Parlement n'a plus de pouvoir. On signalera, à titre de rensei
gnement,. que ces décrets concernent des dépenses supplémentaires
pour l'Afrique du Nord, tant en autorisations de programme
(13,9 milliards) qu'en.crédits de payement (12,0 milliards).
Relativement à l'exercice 1950, nous avons à ratifier le décret

du 11 avril qui a ouvert les crédits supplémentaires pour le premier
quadrimestre (110,0 milliards), et la décision du conseil des minis
tres qui a accordé des autorisations de programme pour un montant
de 128,8 milliards. Ces doux textes ont été analysés à la section II
car ils sont indissociables du budget qui nous est proposé lorsqu'il
s'agit de considérer l'ensemble de la politique militaire.
Enfin le décret n° 55-1713 du 31 décembre 1955, qui a autorisé

des dépenses pour nos forces d'Extrême-Orient à concurrence de
12 milliards environ, a été évoqué dans la même section, à l'occa
sion de l'évolution de nos forces ou Indochine.
Telles sont, mesdames et messieurs, les données essentielles du

projet gouvernemental.
L'examen en première lecture par l'Assemblée nationale n'a

apporté que peu de modifications à ces données.
Votre commission des finances les a toutes acceptées, après avoir

constaté qu'elle aurait elle-même déposé des amendements concer
nant trois d'entre elles si l'Assemblée nationale ne l'avait devancée.
Il se serait agi des trois chapitres suivants:

Article 1er . — État A. — Section commune.

Chapitre 53-92. — Achats et fabrications d'hélicoptères.
La formation de base des pilotes d'hélicoptères est acluellement

donnée dans trois écoles différentes dépendant respectivement de
l'air, de la guerre et de la marine.
1 II serait préférable, aussi bien du point de vue technique «lue
du point de vue financier, de concentrer en une seule ces trois
écoles.

. Tel était l'objet de l'amendement déposé par l'Assemblée nationale,
qui a été retiré après que le ministre eût donné les assurances
nécessaires.

. Votre commission des finances ne pense donc pas qu'il y ait
lieu d'insister à ce sujet.

Article 3. — État C. — Section Guerre.

Chapitre 35-02. — Chemins de fer et routes.

Un crédit est inscrit à ce chapitre pour financer la préparation
& la mobilisation du ministère des travaux publics.
Déjà, l'année dernière, l'Assemblée nationale et le Conseil de la

République étaient intervenus pour demander qu'à l'avenir ces
dépenses soient assurées par le ministère qui en profite.

Un abattement de 5 millions a été effectué par l'Assemblée
nationale pour que ce vœu soit enfin réalisé
' Votre commission des finances en prend acte et veillera à ce que
le projet de budget 1957 comporte la modification nécessaire.

Article 3. — État C. — Section Forces terrestres d'Extrême-Orient.

Chapitre 41-11. — Dépenses de la commission internationale
de surveillance et de contrôle du cessez-le-feu en Indochine.

Un crédit de 500 millions est inscrit à ce chapitre au titre du
fonctionnement de celle commission dont le personnel, de nationa
lité étrangère, fonctionne sur le territoire indochinois.
Votre commission des finances avait l'intention d'abattre une

partie de ce crédit, de façon à ce que la Gouvernement accélère la
liquidation d'un organisme qui ne nous intéresse plus depuis que
notre corps expéditionnaire a cessé d'exister.
L'Assemblée nationale a abattu l'ensemble du crédit,

Il appartient au Gouvernement, s'il lui parait indispensable d'en
disposer, d'en demander le rétablissement. Votre commission ne
s'y opposera pas dans le cas où les justifications seront suffisantes.
Mais elle entend obtenir l'assurance que la commission en cause
cessera d'exister dans les plus brefs délais.
. Ainsi donc, les seules modifications qu'envisageait rxlre commis
sion étant' d'ores et déjà réalisées, elle vous demande d'accepter
les sections I et II du projet de collectif militaire dans le texte qu'elle
vous propose, qui est celui qui a été transmis par l'Assemblée natiq-
nale.

ANNEXE N ° 697

'(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 30 juillet 195G.)'

RAPPORT, fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté avec modification par l'Assemblée nationale, dans
sa troisième lecture, portant ajustement des dotations budgétaires
reconduites à l'exercice 195G, par M. Pellenc, sénateur, rappor
teur général (1).

Nota. — Ce document a été publié au Journal officiel du 31 juillet
1950. (Compte rendu in c.rtcnso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 30 juillet 1950, page 1879, l re colonne.)

ANNEXE N° 693

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 30 juillet 1950.)

RAPPORT, fait an nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur la proposition de loi, adoptée avec modification
par l'Assemblée nationale dans sa deuxième lecture, tendant à
rendre obligatoire en premier ressort la compétence des conseils
de prud'hommes pour connaître des diflérends intéressant les
employés du commerce et de l'industrie, par M. Menu, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi soumise à votre exa
men en deuxième lecture tend essentiellement à donner compétence
aux conseils de prud'hommes pour examiner, en premier ressort,
les différends intéressant les employés du commerce et de l'in
dustrie.

Son application permettrait de ne plus faire de distinction subtile
entre employés et ouvriers. La juridiction compétente, pour exa
miner les différends survenus à l'occasion du contrat de louage
de services deviendrait ainsi la même pour tons
Cette solution logique est préconisée par les organisations profes

sionnelles et syndicales qui sont unanimes à demander l'égalité de
régime entre tous les salariés.
En première lecture, le Conseil de la République n'avait pas cm

devoir retenir la proposition, ceci malgré l'accord unanime donné
par la commission du travail.
Dans sa seconde léchure, sur ce même point, l'Assemblée natio

nale a repris intégralement son texle. D'après ce texte, le conseil
de prud'hommes doit devenir le juge naturel des employés comme.
des ouvriers.

Toutefois, une exception est faite en faveur des « cadres ».
Devant la difficulté' de définir la notion « cadres », votre commis

sion avait antérieurement propose une rédaction différente qu'elle
estimait plus précise. Celle-ci n'a pas pu êlre retenue du fait du
vote hostile exprimé par la Conseil de la République.
Or, au cours du second débat devant l'Assemblée nationale,

Mme Francine Lefebvre, lapporleur, a donné une définition qui fut
soutenue par la commis-ion de la justice, admise par le Gouverne
ment et approuvée par l'Assemblée.
Peut être considéré comme « cadre » tout salarié dont la cote

hiérarchique atteint au minimum 300. Cette définition est extraite
de la convention collective nationale de retraite et de prévoyance
conclue entre le conseil national du patronat français (C. N. P. F.)
et les syndicats de cadres Elle a été confirmée par un jugement
du 20 octobre 1955 du tribunal civil de la Seine dont voici l'un des
attendus :

« Attendu que la preuve de la qualité de cadre est apportée (ant
par l'altribulion d'un coefficient hiérarchique supérieur à 300 que
par le payement d'un salaire afférent à cette catégorie et l'emploi
de qualifications professionnelles réservées aux cadres... »
Il apparaît ainsi que les tribunaux sont suffisamment armés pour

résoudre les difficultés d'interprétation qui peuvent se faire jour.
Aussi, voire commission estime qu'il convient d'adopter le texte
transmis afin de rendre effective une loi impatiemment attendue
par toutes les organisations professionnelles de travailleurs.
Dans sa deuxième lecture, l'Assemblée nationale a accepté la

modification apportée par le Conseil de ta République relative aux

(1) Voir: Assemblée nationale (3e lcgisl.), n®» 1-ÎS/, 2312, 2327, 1802,
2313, 1887, 191 -i. 1900, 2017, 2055. 2002 et in-8® 138, 2593. 2590, 2013
et in-8® 207, 2081 2082 et in-8" 210; Conseil de la République,
n»» 507. 587. 021, 050, 052. 621, 025, 630. 03 1, 641 et 0i3 (session de
1955-1950), 670, 671 et 675 (session de 1955-1950), 089 (session de
1955-1950).

(2) Voir: Assemblée nationale ;2C léaisl.), n° 5 9790, 10?29. 1133?,
11133 et in-8® 2109, (3e lé»M), no» 359, 1350 (rectifié), 2018, 1*70 et
in -S® iso ; Conseil de la République, ii'>s 11, 2i3 et 204 (session de
1955-1950), 610 (session de 1955-1950).
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gérants des maisons à succursales multiples ou de coopération. Ainsi,
par noire initiative', se trouve réparée une anomalie flagrante. Ceci
ne peut que nous réjouir et donne totale satisfaction.
Votre commission du travail et de la sécurité sociale, après avoir

longuement examiné le texte transmis, vous demande d'adopter sans
modification, mais sous un titre nouveau, le texte qui vous est
transmis par l'Assemblée nationale et ainsi rédigé.

PROPOSITION DE LOI

relative à la compétence des conseils de prud'hommes.

Art. lor (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée natio
nale).
I. — La deuxième phrase du premier alinéa de l'article 80 du

livre IV du code du travail est abrogée et remplacée par la disposi
tion suivante:

« Toutefois, les différends entre les cadres et leurs employeurs
peuvent être portés par les cadres devant les tribunaux qui, en
l'absence de conseils de prud'hommes, auraient qualité pour en
connaître. »
II. — L'article 80 du livre IV du code du travail est complété par

les dispositions suivantes:
« Est nulle et de nul effet toute clause attributive de juridiction

incluse dans un contrat de louage de services ou dans un contrat
conclu entre une entreprise visée à l'article 1er de la loi du 3 juillet
1914 et un gérant non salarié de succursale. »
Art. 2 (adopté conforme par les deux chambres).
Le début du paragraphe 1er de l'article 634 du code du commerce

est rédigé comme suit:
« 1» Dans les conditions prévues à l'article 80 du livre IV du code

du travail, des actions contre les facteurs... »
(Le reste sans changement.)

ANNEXE N • 699

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 30 juillet 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à rétablir dans leurs droits au regard de l'assurance
vieillesse les bibliothécaires-gérants travaillant pour le compte de
l'entreprise concessionnaire des bibliothèques dans les gares de
la Société nationale des chemins de fer français et du chemin de
fer métropolitain de Paris, par M. Menu, sénateur (1).

- Mesdames, messieurs, lés bibliothécaires-gérants des gares de la
Société nationale des chemins de fer français et du chemin de
fer métropolitain de Paris dépendent d'une entreprise concession
naire, qui a refusé de les affilier aux assurances sociales en 1930,
leur contestant ainsi la qualité de salariés.

11 a fallu deux arrêts de la cour de cassation (25 novembre 1936
et 18 mai 1938) pour que cette qualité leur fût reconnue. Dès lors,
ils ont pu bénéficier de la législation sur les assurances sociales.
Toutefois, leurs droits à pension de vieillesse ne Courent que de
de la date de leur affiliation.

Cette situation revêt un caractère d'injustice très net.
Or, dans un, autre domaine, les personnes dont la rémunération

dépassait avant 1915 le plafond d'assujettissement (cadres) ont été
rétablies dans les droits qu'elles auraient eus si les assurances
sociales leur avaient été applicables, alors que la loi les excluait.
Pour les bibliothécaires-gérants, c'est une interprétation défec

tueuse de la loi qui les a exclus. Aussi, ce serait une injustice de ne
pas leur accorder ce qui fut légitimement admis pour d'autres per
sonnes qui n'étaient pas victimes d'une telle erreur.
La proposition de loi soumise à notre examen a pour but de

faire cesser celte anomalie. Elle fut déposée par Mme Francine
Lefebvre, député, lors de la précédente législature et reprise par la
nouvelle Assemblée.

Le dispositif prévu reproduisait intégralement celui qui avait été
adopté par le Parlement en faveur des cadres et spécifiait un ver
sement égal au montant des cotisations qui auraient été acquittées
pendant la période incriminée.
Cependant une opposition gouvernementale obligea la commission

du travail de l'Assemblée nationale à modifier son texte en pré
voyant un versement égal au montant revalorisé des cotisations.

11 est regrettable que l'on refuse à un petit nombre de personnes
très modestes ce qui fut accordé à nombre de personnes d'un rang
social plus élevé.
Beaucoup des éventuels bénéficiaires approchent de l'âge de la

retraite. Il y a donc urgence à voter une loi qui les rétablira dans
leurs droits.

C est pourquoi l'Assemblée nationale a voté le texte transaction
nel qui lui fut soumis et que votre commission du travail et de
la sécurité sociale vous propose d'adopter sans modification.

PROPOSITION DE LOI

Art. lor (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale)'
Le s bibliothécaires-gérants travaillant pour le compte de l'entre

prise concessionnaire des bibliothèques dans les gares de la Société
nalionale des chemins de fer et du chemin de fer métropolitain de
Paris peuvent, quel que soit leur âge et même s'ils n'exercent plus
d activité salariée, être intégralement rétablis, au regard de l'assu-
rante-vieillesse, dans les droits qu'ils auraient eus si le régime géné

ral des assurances sociales leur avait été appliqué entre le 1er juillet
1930 et la mise en vigueur du décret du 14 juin 1938 portant modifi»
cation du décret du 28 octobre 1935 sur le régime des assurances,
sociales applicable au commerce et à l'industrie.

A cet effet, les intéressés devront effectuer, dans les deux ans de
la promulgation de la présente loi, à la caisse primaire de sécurité
sociale de leur lieu de travail, un versement égal au montant reva
lorisé des cotisations qui auraient été acquittées pendant ladite
période, au titre de l'assurancc-vieillesse, s'ils avaient été assujettis
au régime en question.
Un arrêlé du ministre des affaires sociales fixera les modalités

de la revalorisation.

Art. 2 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
Les pensions ou rentes liquidées antérieurement à la date du

versement effectué par leur titulaire au titre de la présente loi sont
revisées avec effet au premier jour du trimestre civil suivant sa pro
mulgation.
Les conjoints survivants des personnes visées à l'article premier

sont admis sur leur demande à bénéficier des dispositions de la pré
sente loi, quelle que soit la date du décès de leur conjoint.
Leur pension de réversion est liquidée selon les modalités pré

vues par l'ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre 19-45 modifiée, même
si le décès est antérieur au lor janvier 1940.

ANNEXE N' 700

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 30 juillet 1956.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté avec modification par l'Assem
blée nationale, dans sa troisième lecture, portant ajustement des
dotations budgétaires reconduites à l'exercice 1956, par M, Pellenc,
sénateur, rapporteur général (1).

Nota. — Ce document a été publié au Journal officiel du 31 juillet
1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 30 juillet 1906, page 1879, lre colonne.)

ANNEXE N° 701

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 30 juillet 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant
le Président de la République à ratifier l'accord relatif au ser
vice militaire conclu le 28 décembre 1953 entre la France et

l'Italie, par M. Piales, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la convention franco-italienne, dont le Gou
vernement vous demande d'entériner la ratification, a pour objet de
régulariser la situation, en matière de service militaire, des per
sonnes qui possèdent concurremment les nationalités française et
italienne par filiation ou en raison du lieu de leur naissance.
L'accord signé à Rome le 28 décembre 1953 dispose, essentielle

ment, que les jeunes gens ayant satisfait à leurs obligations mili
taires dans l'un des deux pays seront dispensés de service mili
taire dans l'autre.

En raison de l'intérêt évident que présente ce texte dont les dis
positions rejoignent, d'ailleurs, celles de la proposition de loi (n° 2ii,
année 1955) déposée par M. Armengaud, votre commission vous pro
pose d'adopter sans modification le" texte voté par l'Assemblée natio
nale et ainsi rédigé:

PROJET DE LOI

Article unique (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale^
Le Président de la République est autorisé à ratifier l'accord rela

tif au service militaire conclu le 28 décembre 1953 entre la France
et l'Italie, dont le texte est annexé à la présente loi.

ANNEXE N ° 702

.(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 30 juillet 1956.);

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale, sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à accorder aux salariés rappelés sous les drapeaux
le bénéfice des congés payés, par Mme Marcelle Devaud, séna
teur (3).

Mesdames, messieurs, les articles 54 f) et 54 g) du livre II du
code du travail déterminent les conditions dans lesquelles tout tra
vailleur salarié a droit à un congé annuel payé.

(1) Voir: Assemblée nationale (2" législ.), n~ 9884, 11192; (3<> législ.)',
nos 1008 1412, 2358 et in-S° 191; Conseil de la République. n° 657 (ses
sion de 19i>o-i«À>6,).. ' " . i »

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n03 1487, 2312, 2327,
1862, 2." 13, 1887, 1914, 1966, 2017, 2045, 2062 et in-8° 138, 2593,
2596, 2613 et in -8® 207, 2081,2682 et in-8» 210; Conseil de la Répu
blique, nos rG7j 587 650, 652, 621, 625, 630, 631, 611 et 643 (ses
sion de 1955-1956), 670, 671 et 675 (session de 1165-1956), 689 et
697 (session de 1955-1956). „

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n»« 1661, 2029 et ln-S*
154; Conseil de la République, n» 599 (session de .1955-1^50).

(3.) Voir: Assemblée nationale "(3e létiisl.), nos 1383. 20ii et in-S° 1&j
Conseil de la République, n° 607 (session de 1955-19561,
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L article 54 g), modifié par la récente loi du 27 mars 1936, fixe
3, u r»ee ce congé a un jour et demi ouvrable par mois de travail
effectif accompli chez le même employeur. Le troisième alinéa du
nicrne article enumere limitativement les périodes passées hors de
l entreprise qui peuvent être assimilées à un temps de travail
ouvrant droit au bénéfice du congé payé. -
Or n est pas compris dans cette énumération le temps de rappel

sous les drapeaux. 1 11
L'auteur de cette proposition de loi, M. Jacques Soustelle, a tucé

équitable de combler cette lacune, qui risquait de léser un grand
nombre de salariés rappelés sous les drapeaux peu de semaines
avant de bénéficier de leur congé annuel.
ll est également précisé que cette nouvelle disposition ne s'ap-

n 1 cong^ de.'? ase > ' l! droit au congé complémentaire
n étant nullement modifié, en l'état actuel de la législation par ie
rappel du salarié.
Votre commission du travail et de la sécurité sociale vous demande

a i unanimité d adopter celte proposition dans le texte volé par
1 Assemblée nationale et dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
Le troisième alinéa de l'article 54 g) du livre 11 du code du tra

vail est complété par la disposition suivante:
« ...Sont également considérées comme périodes de travail effec

tif pour la détermination de la durée du congé, les périodes pen
dant lesquelles un salarié ou un apprenti se trouve rappelé sous
les drapeaux à un titre quelconque. »

Art. 2 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
La présente loi est applicable à l'Algérie.

ANNEXE N ° 703

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 30 juillet 1956. )

RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions tendant à
modifier et à compléter le règlement du Conseil de la République!
par M. François Valentin, sénateur.

Mesdames, messieurs, il est du devoir de votre commission du
suffrage universel, même en l'absence de propositions positives, de
prendre l'initiative de suggérer les modifications, précisions ou com
pléments au règlement du Conseil de la République, dont la pra
tique de la vie parlementaire met en lumière la nécessité ou l'oppor
tunité.

Elle est d'ailleurs aidée dans ce travail permanent par la vigi
lance du bureau du Conseil de la République, !u2-meme sans cesse
au coniact des réalités et des difficultés

C'est dans cet esprit que vous est proposée l'adoption d'un
ensemble de dispositions dont, à la vérité aucune n'est révolution
naire.

11 eût été tentant d'aller plus loin. Et il faudra le faire dans un
avenir prochain.
Une question d'importance appelle, en effet, une solution régle

mentaire. Constitution, lois et même, aujourd'hui, décrets, s'accor
dent pour limiter les droits du Parlement, singulièrement ceux
du Conseil de la République, en matière financière. Or, les articles
du règlement qui déterminent les conditions d'application de ces
mesures restrictives ne recouvrent pas toutes les hypothèses. Plus
encore, elles ne précisent pas les garanties dont doit s'entourer
l'exercice d'une discipline par nature exorbitante.
Votre commission est donc convaincue qu'elle aura bientôt l

préciser, dans le texte de notre règlement, les modalités du recours
aux exceptions de recevabilité. Mais, consciente de l'ampleur du
problème, qui touche en dernière analyse à l'essence du parle
mentarisme, elle a estimé ne devoir se prononcer qu'après l'étude
la plus approfondie, éclairée par un certain développement cou
tumier. Et elle a pensé que les délais réclamés par celte étude ne
devaient pas faire obstacle à l'examen de réformes plus modestes,
certes, mais, de ce fait, plus aisées à mettre au point.
C'est ainsi qu'elle a été amenée à limiter son travail immédiat

de revision aux chapitres du règlement relatifs à l'élection du
bureau définitif (chapitre IV) et aux groupes (chapitre V) et, par
voie de conséquence, à quelques paragraphes d'articles figurant
dans d'antres chapitres qui se rapportent incidemment aux mêmes
questions.

L'élection du bureau.

C'est en 1955 que notre Assemblée, isant de la liberté rendue
par la réforme de la Constitution intervenue le 7 décembre 1954,
est revenue pour l'élection de son bureau, à l'exception des secré
taires, au système majoritaire.
Ce retour a nécessité alors une modification presque complète

de l'article 10. Nul ne pourra s'étonner qu'on puisse y découvrir
quelques impropriétés de termes ou aueluucs lacunes, au demeu
rant plus formelles «rue réelles.

Trois points méritent d'être mis sommairement en lumière:
1° Rôle des vice-présidents:
11 semble que la notion de suppléance soit restrictive aux veux

de certains qui, gardiens scrupuleux de subtilités protocolaires," ont
besoin d'être assurés que nos vice-présidents, à l'occasion, repré
sentent le président du Conseil de la République. C'est une assu
rance que donnera dorénavant notre règlement et qui préviendra
toute équivoque.

2° Élection des vice-présidents et des questeurs:
Le texte actuel relatif à l'élection des vice-présidents el des que*

leurs est repris du règlement du Sénat de la JÛ C République. Cette
héridité devrait le mettre à l'abri de toute promiscuité propor-
tionnaliste.

Il est curieux de constater qu'il n'en est rien
Ce texte prévoit, en effet, que l'élection a lieu « par bulletins de

liste ». La formule signifie seulement que chaque électeur est
invité à inscrire sur un même bulletin les noms des candidats qui
ont sa préférence pour l'une des fondions en jeu. Nul ne s'y trom
pait avant 1939. A cette époque, les traditions de courtoisie sup
pléaient à l'absence de représentation proportionnelle pour conduire
les divers groupes à s'entendre pour la répartition des postes de
vice-présidents et de questeurs. Ainsi s'expliquaient et se compre
naient les « bulletins de liste ». Mais, depuis lors, l'habitude a tendu
à identifier dans les esprits liste el représentation proportionnelle.
C'est pourquoi noire collègue M. Mavpha. v. suivi par la commis

sion, a jugé utile de rechercher une rédaction nouvelle pour tra
duire une pensée ancienne, afin de permettre fi chacun de marquer
ses choix en toute liberté sans que les candidats ou leurs groupes
soient tentés, en constituant des listes, de s'écarter du principe
majoritaire.
Ce point étant acquis, encore faut-il que la majorité soit calculée

selon la coutume eonstante, c'est-à-dire sur la base des suffrages
exprimés. Or, par une anomalie que rien n'explique, le texlc de 1955
se réfère au nombre des votants. Celui qui vous est proposé fait
disparaître cette originalité et soumet l'élection de nos vice-pré
sidents et de nos questeurs aux mêmes conditions de majorité que
celle de notre président
3° Opposition éventuelle à l'élection des secrétaires;
La même réforme de 1955 a maintenu le régime proportionnalité

pour la nomination des secrétaires, réservant le régime majoritaire
aux fonctions que l'on pourrait appeler « d'aulorilé ».
Dès lors, une éventuelle violation de la représentation propor

tionnelle dans la liste des candidats aux fondions de secrétaires

doit pouvoir être réglementairement prévue.
S'inspirant de celle qui figure an règlement de l'Assemblée natio

nale, restée fidèle pour l'élection de son bureau à la représentai ion
proportionnelle, votre commission vous propose de compléter l'ar
ticle 10 en précisant les délais et les formes à resnecier pour faire
jouer une opposition, basée uniquement sur un non-respect de la
représentation proportionnelle.

Les groupes.

Votre commission n'a pas songé a toucher aux principes, au
reste élémentaires, qui régissent l'existence des groupes. Elle a
limité son ambition à alléger quelque peu les textes en vigueur et
à regrouper, sous le même chapitre, diverses mesures actuellement
éparses entre plusieurs.
Ceci est parlieulièrement vrai des mesures prises pour préciser le

statut et les droits tant des groupes « mineurs » c'est-à-dire trop
peu nombreux pour prétendre à une représentation propre aux
commissions générales, que des sénateurs non inscrits.
Si ces derniers ont pleine aptitude au travail législatif propre

ment dit, ils ne peuvent participer normalement à son élaboration
en commission, puisque la composition des commissions repose sur
l'existence et l'ampleur des groupes.
Aussi notre règlement al-il sagement prévu la possibilité pour

les non-inscrils, qui se refusent même aux familiarités de l'appa
rentement ou aux cousinages du rattachement administratif, de
constituer un groupe de fait, représenté par un délégué, assimilé
à un président de groupe.
En confirmant cette heureuse formule, votre commission a cepen

dant estimé qu'elle ne se justifie que pour autant que le nombre
des non-inscrits est pour le moins égal an nombre imposé aux grou
pes pour avoir vocation à une représentation directe en commission.
Elle a, d'antre part, pen«é que ces dispositions n'avaient pas leur

place dans l'article relatif à l'élection du bureau et que mieux
valait, dans le chapitre consacré aux groupes, réserver un article
spécial à la situation analogique de ceux qui n'adhèrent pas à un
groupe de « plein exercice ».
Ce faisant, élie a — sans an ire raison que de libérer un numéro

d'article pour éviter l'inélégance d'un article his — réintroduit le
texte de l'ancien article 13 à la fin de l'arlicle 12. Rien loin de vou
loir lui enlever par là quoi que ce soit de son importance, elle a
émis le vœu que soit souligné l'intérêt qu'elle al tache à celte dispo
sition par laquelle se trouvent interdits les groupes visant à la
défense d'intérêts particuliers. Le rc-pect de l'esprit de cette pro
hibition fait partie du respect que le Parlement doit avoir de soi-
même et de sa mission

Enfin, le texte nouveau fait disparaître une contradiction qui
existait entre les articles 9 et 12. L'article 9 disposait que les bureaux
des groupes devaient faire connaître la liste de leurs membres avant
l'élection du bureau du Conseil. L'article 12 donnait, connue fait
constitutif des groupes, la remise des listes de leurs membres au
bureau du Conseil. On retrouvait là l'énigme de l'œuf et de la
poule! Dorénavant, et conformément à l'habitude comme au bon
sens, le dépôt des listes de groupes n'est prévu qu'une seule fois,
avant l'élection du bureau.
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Telles sont, en résumé, les principales modifications de textes
qui vous sont proposées et que vont achever de préciser et, nous
l'espérons, d'éclairer, le tableau comparatif suivant:

TABLEAU COMPARATIF

Texte du règlement actuel:

Art. 2. — Alinéa 3. - Aucun débat ne peut avoir lieu sous la
présidence du doyen d'âge.

Texte nouveau adopté par votre commission:
Art. 2. - Alinéa 3. - Aucun débat ne peut avoir lieu sous la pré

sidence du président d'âge.

Observa t ion •— Le règlement emploie à l'article 2 l'expression
« doyen d'âge » et à l'ailicle 9 celle de « président d'âge » pour
qualifier la même personne, c'est-à-dire le plus âgé des membres
présents.
Cette dualité de titres est anormale. Il est souhaitable de ne rete

nir que le plus correct. Or, Littré réserve expressément le titre de
doyen d'âge à « celui qui dans son corps est le plus âgé ». La pré
sence n'y change rien. C'est pourquoi nous proposons d'unifier la
terminologie en employant exclusivement l'expression « président
d'âge » pour dénommer le sénateur appelé à présider le bureau
d'âge.

Texte du règlement actuel:

Chapitre IV. — • Bureau définitif.

Art. 9. — 1. - Chaque année, au début de la session ordinaire,
ou après le renouvellement partiel du Conseil de la République,
immédiatement après l'installai ion du président d'âge, il est pro
cédé, en séance publique, à l'élection du bureau définitif.
2. — Les bureaux des groupes remettent auparavant à la Prési

dence, pour être publiée au Journal officiel, la liste électorale de
leurs membres. lï-ïs la publication des listes électorales, les sénateurs
ne figurant sur aucune liste de groupe seront convoqués par le
président du Conseil de la République afin de choisir un délégué.
Si leur nombre est égal ou supérieur à celui fixé par l'alinéa 4 de
l'article 12 ci-après, ils formeront un groupe semblable aux autres
et leur délégué sera assimilé à un président .de groupe pour l'appli
cation du présent règlement.
3. — Le bureau définitif a tous pouvoirs pour présider aux déli

bérations du conseil et pour organiser et diriger tous ses services
dans les conditions déterminées par le présent règlement.

Texte nouveau adopté par votre commission:

Chapitre IV. - Bureau définitif.

Art. 9. — 1. - Sans changement.
2. — Suppression.
3. - Sans changement.

Observation. - La commission propose la disjonction de l'ali
néa 2 et le report des dispositions relatives au sort des sénateurs
non inscrits à l'article 13 nouveau où se trouve rassemblé l'ensemble
des régles qui les concernent.
Ainsi, comme il est normal, l'article 9 ne traitera plus que d'un

seul objet, bien digne de ne point être mêlé à d'autres: l'élection
et la mission du bureau définitif du conseil.

Texte du règlement actuel:

Art. 10 . - 1. - Le bureau définitif du Conseil de la République
se compose de :

Un président;
•Quatre vice-présidents;
Huit secrétaires;
Trois questeurs.
2. — Les vice-présidents suppléent le président en cas d'absence.

L'ordre de suppléance est établi par le bureau.
3. — Le président est élu au scrutin secret à la tribune.
4. - Si la majorité absolue des suffrages exprimés n'a pas été

acquise aux deux premiers tours de scrutin, au troisième tour la
majorité relative suffit, et, en cas d'égalité des suffrages, le plus
âgé est nommé.
5. — Des scrutateurs tirés au sort dépouillent le scrutin et le doyen

d'âge en proclame le résultat.
6. - Aussitôt après l'élection du président, l'élection des vice-

présidents et des questeurs a lieu par scrutins séparés et par bul
letins de listes.

7. — L'élection a lieu au premier et deuxième tour de scrutin
à la majorité absolue des votants.
8 . — Après deux tours de scrutin sans résultat, le ballotage s'établit

entre les candidats qui, en nombre double des nominations à faire
ont obtenu le plus de suffrages. La majorité relative suffit. En cas
d'égalité des suffrages, le plus âgé est nommé.
9- — L'élection des secrétaires a lieu de la façon suivante:
Les présidents des groupes se réunissent pour établir la liste des

candidats à ces fonctions selon la représentation proportionnelle des
groupes compte tenu de la représentation des groupes aux autres
postes du bureau;
Cette liste est remise au président qui la fait afficher:
Si, pendant un délai d'une heure, il n'est pas fait d'opposition, la

liste est ratifiée par le Conseil de la Républiaue et le président
procède à la proclamation des secrétaires.

Texte nouveau adopté par votre commission:

Art. 10. — 1. - Sans changement.
2. - Les vice-présidents suppléent et représentent le président en

cas d'absence. L'ordre de suppléance est établi par le bureau.
3. - L'élection du président a lieu au scrutin secret à la tribune.
4. - Des scrutateurs tirés au sort dépouillent le scrutin dont le

président d'âge proclame le résultat.
5. - Si la majorité absolue des suffrages exprimés n'a pas été

acquise au premier ou au deuxième tour de scrutin, au troisième
tour la majorité relative suffit; en cas d'égalité des suffrages, le
plus âgé est proclamé.
6. — Aussitôt après l'élection du président, l'élection des vice-

présidents et celle des questeurs ont lieu simultanément au scrutin
secret et uninominal, chaque sénateur déposant sous une seule
enveloppe autant de bulletins qu'il y a de postes de vice-président
ou de questeur à pourvoir.
7. - Si la majorité absolue des suffrages exprimés n'a pas été

acquise au premier ou au deuxième tour de scrutin, au troisième
tour ne restent en présence, en nombre double des sièges à pourvoir,
que les candidats qui ont obtenu au deuxième tour le plus grand
nombre de suffrages. Pour ce troisième tour, la majorité relative
suffit; en cas d'égalité des suffrages, le président proclame le ou
les plus âgés.
8. — Après l'élection des vice-présidents et des questeurs, les pré

sidents des groupes se réunissent pour établir la liste des candidats
aux fonctions de secrétaires selon la représentation proportionnelle
des groupes et compte tenu de la représentation acquise aux groupes
aux autres postes du bureau. Cette lis te est remise au président
qui la fait afficher.
9. — Pendant un délai d'une heure, il peut être fait opposition

& cette liste pour inapplication de la représentation proportionnelle.
L'opposition, pour être recevable, doit être rédigée par écrit, signée
par trente sénateurs au moins, et remise au président.
10 - A l'expiration du délai d'opposition, s'il n'en a pas été

formulée, la liste des candidats est ratifiée par le Conseil de la
République et le président procède à la proclamation des secrétaires.
11. - Si, à l'inverse, le président a été saisi d'une opposition, il

la porte à la connaissance du Conseil de la République, qui statue
sur sa prise en considération, après un débat où peuvent seuls être
entendus un orateur « pour » et un orateur « contre », disposant
chacun d'un temps de parole ne pouvant excéder un quart d'heure.
12. - Le rejet de la prise en considération équivaut à la ratifi

cation de la liste présentée dont les candidats sont sur-le-champ
proclamés secrétaires par le président La prise en considération
entraine l'annulation de la liste litigieuse. Dans ce cas, les prési
dents des groupes se réunissent immédiatement pour établir une
nouvelle lis te sur laquelle il est statué dans les mêmes conditions
que pour la première.

Observations. — Le texte proposé par la commission comporte:

1° Des modifications de forme.

Alinéa 3;
Alinéa 4 nouveau: ancien alinéa 5 changé de place, car c'est

avant de parler du résultat d'un scrutin, el non après, qu'il faut
préciser comment il est dépouillé et proclamé;
Alinéa nouveau: ancien alinéa 4 sauf un détail: si la majorité

absolue a été acquise au premier tour, il est bien évident qu'on
ne procède pas à un second... Il est donc amphibologique de parler
d'une majorité absolue « aux deux premiers tours de scrutin »;

■ Alinéa 7: la rédaction retenue pour l'élection du président est
reprise pour celle des au très membres du bureau, élus comme lui
à la majorité absolue - sous la réserve du maintien de la règle
adoptée en 1£©5 pour limiter le droit de candidature au troisième
tour.

2° Des précisions.

Alinéa 2: mission de représentation des vice-présidents;
Alinéa 6: modalités d'élection des vice-présidents et des questeurs.

Le texte proposé (dont l'intention a été explicitée plus haut) vise
à assurer tout à la fois l'individualité des candidatures par l'emploi
des bulletins uninominaux et l'unité des scrutins par le dépôt de
ces bulletins sous une seule enveloppe;
Alinéa 8 et suivants: mode de désignation des secrétaires et règles

d'opposition éventuelle à la liste des candidatures établies par les
présidents de groupes.

Texte du règlement actuel:

Chapitre V. — Groupes.

Art. 12. - i. - Les sénateurs peuvent s'organiser en groupes
par affinités politiques.

2. - Les groupes sont constitués après remise au bureau du Conseil
de la République d'une liste de leurs membres, accompagnée d une
déclaration, rendue publique, commune à tous leurs membres,
signée par eux et tenant lieu de programme d'action politique.
. 3. — Nul ne peut figurer sur la liste de plusieurs groupes.
4. - Le service intérieur des groupes comprenant au moins les

onze membres requis à l'article 10, peut être assuré par un secré
tariat administratif dont le statut, le recrutement et le mode de
rétribution dépendent exclusivement du groupe dont il relève.
5, — Les conditions d'installation matérielle des secrétariats des

groupes et les droits d'accès et de circulation de leurs secrétaires
dans le palais, sont fixés par le bureau du Conseil de la République,
sur proposition des questeurs.
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Texte nouveau adopté par votre commission:

Chapitre V. - Groupes.

Art. 12. - 1. - Les sénateurs peuvent s'organiser en groupes
par affinités politiques. Nul ne peut faire partie de plusieurs groupes.
2. — Les groupes sont constitués par le fait de la remise à la

présidence du Conseil de la République de la liste des membres
du conseil qui déclarent adhérer à une déclaration politique com
mune, rendue publique. Les listes des groupes sont publiées chaque
année, avant l'élection du bureau définitif, au Journal officiel.
3. - Les groupes constituent librement leurs bureaux.
1. — Chaque groupe comptant au moins le nombre de membres

fixés à l'article 16 ci-après peut assurer son service intérieur par
un secrétariat administratif dont il règle lui-même le statut, le
recrutement et le mode de rétributi'-n.
5. - Los conditions d'installation matérielle des secrétariats des

groupes et les droits d'accès et de circulation de leur personnel
dans le palais sont fixés par le bureau du Conseil de la République,
sur proposition des questeurs
6. - Est interdite la constitution, au sein du Conseil de la Répu

blique, de groupes tendant à défendre des intérêts particuliers,
locaux ou professionnels.

Observations. - Outre des modifications de simple rédaction, le
texte proposé consacre l'existence officielle des bureaux des groupes
auxquels le règlement fait de fréquentes allusions.
L'alinéa 6 nouveau résulte de l'introduction dans cet article du

texte de l'actuel article 13.

Texte du règlement actuel:
Art. 13. - Est interdite la constitution, au sein du Conseil de la

République, de groupes de défense d'intérêts particuliers, locaux
ou professionnels.

Texte nouveau adopté par votre commission:
Art. 13. - 1. — Les groupes dont l'effectif est inférieur à celui

qui est requis par l'article 16 ci-après pour établir une liste de
candidats aux commissions générales peuvent soit s'appareiller, soit
se rattacher administrativemen t à un groupe de leur choix, avec
l'agrément du bureau de ce groupe.
2. — La même faculté est ouverte sons la même condition aux

sénateurs qui ne figurent sur Jà liste d'aucun groupe.
3. - L'indication des groupes ou des sénateurs qui ont déclaré,

en vertu du présent article, s'apparenter ou se rattacher adminis
trativement à un groupe, figure à la suite de la liste des membres
dudit groupe.
4. - Si les sénateurs dont le nom ne figure ni sur une liste

ni à la suite d'une liste de groupe atteignent ou dépassent le nom
bre qui est requis pour établir une liste de candidats aux commis
sions générales, ils sont, dès la publication des listes au Journal
officiel, convoqués par le président qui les invite à choisir un délé
gué, lequel se verra investi, pour l'application du présent règlement,
des mêmes droits, prérogatives et obligations que les présidents
de groupe.

Observation. — Cet article nouveau recouvre l'ensemble des dis
positions réglementaires qui concernent:
Les groupes de moins de 11 membres;
Les appartements;
Les rattachements administratifs;
Les sénateurs non inscrits.

11 reprend des textes qui figuraient antérieurement à l'arlicle 9,
alinéa 2, el à l'article 16, alinéa 2.
La seule innovation, qui est d'ailleurs conforme a la pratique,

«nnsisle à ne prévoir de délégué des sénateurs non inscrits que si
leur nombre est égal ou supérieur à celui qui est réglementairement
exigé pour la constitution d'un groupe.

Texte du règlement actuel:
Art. 16. - J. - Après l'élection de son bureau, le conseil fixe

la date de la séance au cours de laquelle seront nommées les com
missions générales. Pour pouvoir établir une liste de candidats à
une commission générale, les groupes doivent comprendre au moins
onze membres.
2. — Les groupes qui n'atteignent pas cet effectif et les sénateurs

désirant poser leur candidature à une commission bien que n'appar
tenant à aucun groupe doivent, soit s'apparenter, soit se rattacher
administrativement à un groupe de leur choix avec l'agrément du
bureau de ce groupe, afin de pouvoir figurer l la suite de sa liste
électorale. . , ,
3. - Avant la séance fixée en conformité du premier alinéa du

présent article, les bureaux des groupes, après s'être concertés, remet
tent au président du Conseil de la République la liste des candidats
qu'ils ont établie conformément à la règle de la proportionnalité.
4. — Cette liste est affichée dans le plus bref délai. Au cours de

la séance, le président fait connaître qu'il a été procédé à cet affi
chage. - . .
5. _ pendant un délai d'une heure, après cet avis, il peut être

fait opposition à la liste des candidats établie par les présidents des
groupes Cette opposition est rédigée par écrit et doit êlre signée par
trente sénateurs au moins. A l'expiration du délai ci-dessus indiqué,
s'il n'y a pas d'opposition, la liste des candidats est ratifiée par le
Conseil de la République. , , >.
6. — Au cas d'opposition, le Conseil de la République procède à

un vote par scrutin de liste en assemblée générale. .
7. — En cas de vacances dans les commissions, les groupes inté

ressés remettent au président du Conseil de la République les noms
des membres appelés à remplacer les membres sortants; il est pro
cédé à leur nomination dans les conditions prévues ci-dessus.
8. - Après constitution définitive des commissions, la liste de leurs

membres est publiée au Journal officiel.

Art. /6. - 1er alinéa - 1. - Sons réserve des dispositions de l'ar
ticle 10 concernant la nomination des vice-précidents, des secrétaires
et des questeurs du Conseil de la République, les nominations en
assemblée générale, dans les bureaux ou dans les commissions, ont
lieu au scrutin secret.

Texte nouveau adopté par votre commis-ion:
Art. 16. - 1. — Sans changement.

2. - Suppression de cet alinéa qui figure dans le nouvel article 13
en tant que premier alinéa.
Le reste sans changement.

Art. 76. — 1er alinéa. — Sous résene des dispositions de l'article 10
concernant la nomination des secrétaires du Conseil de la Répu
blique, les nominations en assemblée générale, dans les bureaux
ou dans les commissions ont lieu au scrutin secret.

Sous le bénéfice de ces observations. votre commission vous de
mande d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION JE RÉSOLUTION

Art. l». — Le troisième alinéa de l'arlicle 2 du règlement est modi
fié comme suit:

« Aucun débat ne peut avoir lieu sous la présidence du président
d'âge. »
Art. 2. - Le deuxième alinéa de l'arlicle 9 du règlement est sup

primé.
Art. 3. - L'article 10 du règlement est modifié comme suit:
" 1. - Le bureau définitif du Conseil de la République se compose

de: un président, quatre vice-présidents, huit secrélaires, trois ques
teurs.

« 2. - Les vice-présidents suppléent et représentent le président
en cas d'absence. L'ordre de suppléance est élaili par le bureau.

« 3. - L'élection du président a lieu au scrutin secret à la tribune.
« A. — Des scrutateurs tirés au sort dépouillent le scrutin dont lé

président d'âge proclame le résultai.
" 5. - Si la majorité absolue des suffrages exprimés n'a pas été

acquise au premier ou au deuxième loin- de scrutin, au troisième
four la majorité relative suffit; en cas d'égalité des suffrages, le plus
âgé est proclamé.

« 6. — Aussitôt après l'élection du président, l'élection de? vice-
présidents et celle des questeurs ont lieu simultanément au scrutin
secret et uninominal, chaque sénateur déposanl sous une seule enve
loppe autant de bulletins qu'il y a de postes de vice-président ou.
de questeur à pourvoir.

« 7. — Si la majorité absolue des suffrages exprimés n'a pas été
acquise au premier ou au deuxième tourde scrutin, an troisièine
tour ne restent en présence, en nombre double des sièges à pour
voir, que les candidats qui ont obtenu au deuxième tour le plus
grand nombre de suffrages. Pour ce troisième tour, la majorité rela
tive suffit; en cas d'égalité des suffrages, le président proclame le
ou les plus âgés.

« 8. - Après l'élection des vice-présidents et des questeurs, les
présidents des groupes se réunissent pour établir la liste des candi
dats aux fondions de secrétaires selon la représentation proportion
nelle des groupes et compte tenu de la représentation acquise aux
groupes aux autres postes du bureau. Celle liste est remise au pré
sident qui la fait afficher.

« 9. — Pendant un délai d'une heure, il peut êlre fait opposition
i celle liste pour inapplication de la représentation proportionnelle.
L'opposition, pour être recevable, doit être rédigée par écrit, signée
par trente sénateurs au moins, et remise au président.

« 10. — A l'expiration du délai d'opposition, s'il n'en a pas été
formulée, la liste des candidats est ratifiée par le Conseil de la Répu
blique et le président procède à la proclamation des secrétaires.

« ll. — Si, à l'inverse, le président a élé saisi d'une opposition,
il la porte à la connaissance du Conseil de la République, qui statue
sur sa prise en considérai ion, après un débat où peuvent seuls être
entendus un orateur » pour » et un orateur « contre », disposant
chacun d'un temps de parole ne pouvant excéder un quart d'heure.

« 12. — Le rejet de la prise en considération équivaut à la rati
fication de la liste présentée dont les candidats sont sur le champ
proclamés secrétaires par le président. La prise en considération
entraine l'annulât ion de la liste liligieuse. Dans ce cas, les prési
dents des groupes se réunissent immédiatement pour établir une
nouvelle lisle sur laquelle il est statué dans les mêmes conditions
que pour la première. »
Art. 4. — L'article 12 du règlement est modifié comme suit:
« 1. — Les sénateurs peuvent s'organiser en groupes par affinités

politiques. Nul ne peut faire partie de plusieurs groupes.
n 2. — Les groupes sont constitués par le fait de la remise à la

présidence du Conseil de la République de la liste des membres
du Conseil qui déclarent adhérer à une déclaration politique com
mune, rendue publique. Les listes des groupes sont publiées chaque
année, avant l'élection du bureau définitif, au Journal officiel.

« 3. - Les groupes consliluent librement leurs bureaux.
n h. — Chaque groupe comptant ai moins le nombre de membres

fixé ii l'article 16 ci-après peut assurer son service intérieur par un
secrétariat administratif dont il règle lui-même le statut, le recru
tement et le mode de rétribution.

« 5. - Les conditions d'installation matérielle des secrétariats des
groupes et les droits d'accès et de circulation de leur personnel
dans le palais sont fixés par le bureau du Conseil de la République,
sur proposition des questeurs.

« 6. — Est interdite, la constilulion, au sein du Conseil de la
République, de groupes tendant à défendre des intérêts particuliers,
locaux ou professionnels. »
Art. 5. - L'arlicle 13 du règlement est modifié comme suit:
« 1. — Les groupes dont l'effectif es| inférieur à celui qui est

requis par l'article 16 ci-après pour établir une lisle de candidats
aux commissions générales peuvent, soit s'apparenter,soit se rat
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tacher administrativement à un groupe de leur choix, avec l'agré
ment du bureau de ce groupe.

« 2. — La même faculté est ouverte sous la même condition aux
sénateurs qui ne figurent sur la liste d'aucun groupe.

« 3. — L'indication des groupes ou des sénateurs qui ont déclaré,
en vertu du présent article, s'apparenter ou se rattacher adminis
trativement à un groupe, figure à la suite de la liste des membres
dudit groupe.

« 4. — Si les sénateurs dont le nom ne figure ni sur une liste,
ni à la suite d'une liste de groupe at teignent ou dépassent le nom
bre qui est requis pour établir une liste de candidats aux commis
sions générales, ils sont, dès la publication des listes au Journal
officiel , convoqués par le président qui les invite à choisir un délé
gué, lequel se verra investi, pour l'application du présent règlement,
des mêmes droits, prérogatives et obligations que les présidents de
groupe. »
Art. 6. — Le deuxième alinéa de l'article 16 du règlement est

supprimé.
Art. 7. — Le premier alinéa de l'article 7G est modifié comme

suit:

« Sous réserve des dispositions de l'article 10 concernant la nomi
nation des secrétaires du Conseil de la République, les nominations
en assemblée générale, dans les bureaux ou dans les commissions
ont lieu au scrutin secret. »

ANNEXE N ° 7 0 4

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 30 juillet 195G.)

AVIS présenté au nom de la commission de la défense nationale
sur le projet de loi, adoplé par l'Assemblée nationale, après décla
ration d'urgence, portant pour les dépenses militaires de 1956:
1° ouverture et annulation de crédits; 2° création de ressources
nouvelles; 3° ratification de décrets, par M. Rotinat, sénateur (1).

Nola. — Ce document a été publié au Journal officiel du ni juillet
1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 30 juillet 1'56, page 1913, le colonne).

AN N EXE N ° 705

(Session ordinaire de 1055-19DG. — Séance du 31 juillet 1956.)

PROJET DE LOI, adopté avec modification par l'Assemblée nationale,
dans sa quatrième lecture, portant ajustement des dotations bud
gétaires reconduites à l'exercice 195B, transmis par M. lo prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (2). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 31 juillet 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 juillet 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
avec modification, en quatrième lecture, un projet de loi portant
ajustement des dotations budgétaires reconduites à l'exercice 1956.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa quatrième lecture, d'un délai maximum
de un jour de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
Son bureau.

Je vous prie de vouloir bien . m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ré'0 ' 1 - Le ' président de l'Assemblée nationale,

ANDBK LE TliOOLEU.

L'Assemblée nationale a adopté, en quatrième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 12. — § I. — Conforme.
§ fl. — Conforme.
§ l11. —

§ IV. — Les dispositions du présent article ne sont pas applica
bles' aux transporteurs visés au paragraphe 5° de l'article 181 du
code général des impôls.
La taxe prévue au paragraphe I, 3e alinéa, n'est pas applicable,

pour un seul véhicule et à condition que le poids total en charge
ne dépasse pas cinq tonnes, aux véhicules appartenant aux arti
sans visés à l'article . 184 du code général des impôts, à l'exception
de ceux qui étaient assujettis à la taxe sur les prestations de services.

§ V. - «
.§ VI. — Conforme.
Art. 12 quater. — . . .
Art. 19. — Les créations, suppressions ou transformations d'em

plois figurant à l'annexe II de .a présente loi ne pourront avoir
effet qu'après avoir été approuvées par le comité interministériel
chargé de la réforme administrative sauf en ce qui concerne les
emplois prévus au budget de la justice, emplois qui pourront être
créés par décret et sans rétroactivité dès la promulgation de la pré
sente loi.

Art. 39 bis. — L'article 20, paragraphe 7, de la loi n» 55-357 du
3 avril 1955, est modifié comme suit:

« Une commission spéciale, présidée par un membre du conseil
d'État et composée d'un magistrat de la cour des comptes, d'un
magistrat de l'ordre judiciaire, en activité ou honoraire, de repré
sentants des ministres des affaires étrangères, des finances et des
affaires économiques, de la reconstruction et du logement et de
représentants du conseil supérieur des français à l'étranger, arrê
tera la liste définitive des attributaires, statuera sur le bien-fondé
des demandes cl la valeur des dommages subis, enfin déterminera
le montant des indemnités attribuées ou des forfaits particuliers
à chaque catégorie. Les décisions prises par celte commission peu
vent, dans le délai de deux mois, être déférées en appel devant
la commission nationale des dommages de guerre dont les senten
ces peuvent être portées devant la commission supérieure de cassa
tion des dommages de guerre. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 31 juillet 1956.

Le président,
ANDUE LE TROQUER.

ANNEXE N ° 706

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 31 juillet 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la pro
position de loi de M. Courrière et des membres du groupe socia
liste et apparentés, tendant à faire ristourner aux fermiers et
colons partiaires les exonérations d'impôts accordées à la suite
des calamités agricoles aux propriétaires, par M, Durieux, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, la commission de l'agriculture a été unani
mement d'accord pour approuver les termes de la proposition de loi
déposée par M. Courrière et plusieurs de ses collègues.
Il est normal que le fermier, lorsqu'il a été sinistré, bénéficie

de la réduction ou de l'exempt ion de l'impôt foncier.
Au surplus, il n'est pas inutile de rappeler que, si les impôls fon

ciers ont été mis à la charge des propriétaires, cette mesure a géné
ralement amené une hausse des fermages dans une proportion au
moins égale à la charge supportée par le bailleur.
C'est là une raison supplémentaire pour que le locataire profite

de toutes éventuelles réductions ou remises.
C'est pourquoi nous demandons au Conseil de la République de

vouloir bien approuver l'article ci-après tel qu'il lui est soumis,
après quelques modifications du texte initial faites en accord avec
notre collègue M. Courrière.
Votre commission vous demande donc d'adopter la proposition de

loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Dans tous les cas où, par suite de calamilés
agricoles, le bailleur d'un bien rural obtiendra une exemption ou
une réduction d'impôts fonciers, la somme dont il sera exonéré ou
exempté bénéficiera au fermier.
En conséquence, le fermier déduira du montant du fermage A

payer au titre de l'année au cours de laquelle a eu lieu le sinistre
une somme égale à celle représentant le dégrèvement dont a béné
ficié le bailleur. Dans le cas où le payement du fermage serait
intervenu avant la fixation du dégrèvement, le propriétaire devra
en ristourner le montant au preneur.
En cas de colonat parliaire, le montant du dégrèvement béné

ficiera au propriétaire et au fermier dans la proportion fixée par
le bail pour le partage des fruits.

ANNEXE N ° 707

(Session ordinaire de 1955-19>56. — Séance du 31 juillet 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à com
pléter l'article 37 de la loi n° 46-1072 du 17 mai 1946 relative 4
la nationalisation des combustibles minéraux, par M. Armengaud,
sénateur (2).

Nota. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1er août
1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 31 juillet 1956, page 1949, 2e colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n"8 2526, 2612, 2605, 2618
(rectifié), 2683, 2681, 2623 et in-8° 211; Conseil de la République,
11«" 695 et 696 (session de 1955-1956).

(2) Voir: Assemblée nationale ;3« législ.), n°» 1137, 2312, 2327,
1862, 1887, 1911, 1966, 2017, »M5, 2062, 2313 et in-8» 138, 2593,
2596, 2613 et in-S» 207. 2681. 2682 et in-8® 210, 2710, 2715 et in-S»
212; Conseil de la République, n»3 567, 587, 621, 624, 625, 630,
63 1, 611, 613, 650 et Cf>2 (session de 1955-1956), 670, 671 et 675
(session de 1955-1956), 689, 697 cl 700 (session de 1955-1956).

(1) Voir: Conseil de la République, n° 622 (session de 195rT9>6).
(2) Voir; Assemblée nationale ©> législ.), no« 32<», 2361 et in-8» 100;

Conseil de la République, ri»» 605 et 688 (session de 1955-1956).
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ANNEXE N ° 708

'(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 31 juillet 1956.)

PROJET DE LOI adopté avec modification par l'Assemblée nationale
dans sa deuxième lecture, après déclaration d'urgence, portant
pour les dépenses militaires de 1956; 1» ouverture et annulation
de crédits; 2° création de ressources nouvelles; 3° ratification
de décrets, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

Monsieur le président, Paris, le 31 juillet 1956.
Bans sa séance du 31 juillet 1956, l'Assemblée nationale a adopté

avec modification, en deuxième lecture, après discussion d'urgence,
un projet de loi portant, pour les dépenses militaires de 1956:
1° ouverture et annulation de crédits; 2® création de ressources
nouvelles; 3° ratification de décrets.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum de
quinze jours à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra''on" Le président de l'Assemblée nationale,
AXDKÉ LE TlOQUEl'.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projet de
loi dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

¥

Art. 3. — 11 est ouvert au ministre de la défense nationale et des
forces armées, au titre des dépenses des services militaires, pour
l'exercice 1956, "en addition aux crédits ouverts par la loi n« 55-1044
du 6 août 1955 et par des textes spéciaux, des crédits s 'élevant à la
somme de 1.!. 590.206. 0CM) F, répartis, par service et par chapitre,
conformément à l'état C annexé à la présente loi.

Art. U. — I. — Pour contribuer à la couverture des dépenses mili
taires rendues nécessaires par les événements d'Algérie, le Gouver
nement - émettra en 4956 un emprunt amortissable assorti d'une
indexation et qui pourra comporter des avantages spéciaux et des
exonérations fiscales particulières. Les titres seront délivrés pour des
montants de 5.000 F ou multiples de 5.000 F.
A concurrence de la différence entre le produit de cet emprunt et

un plafond qui ne pourra excéder 150 milliards de francs, le Gou
vernement est autorisé à instituer en 1906, en tant que de besoin
et dans l'ordre ci-dessous, par décrets pris en conseil des ministres,
après avis du conseil d'État, les taxes ou majorations d'impôts sui
vantes:

a ) Une majoration du versement forfaitaire dû par les employeurs
en application de l'article 231 du code général des impôts, versement
dont le taux sera porté de 5 à 10 p. 100 pour la fraction comprise
entre 3 et 6 millions de francs, et à 16 p. 100 pour la fraction excé
dant 6 millions de francs de rémunérations individuelles annuelles;
b) Une majoration d'un demi-décime du principal de l'impôt sur

les sociétés afférent aux bénéfices de l'année 1955 ou des exercices

clos en 1955;
c) Une deuxième majoration d'un demi-décime du principal de

l'impôt sur les sociétés afférent aux bénéfices de l'année 19u5 ou des
exercices clos en 1955;

d) Une taxe de 5 p. 100 sur le montant des dotations et décotes
pour stocks constituées ou pratiquées à la clôture du dernier exercice
antérieur à la promulgation de la présente loi, ladite taxe n'étant
pas admise en déduction pour rétablissement de l'impôt sur le revenu
des personnes physiques ou de l'impôt sur les sociétés;
è) Une majoration d'un demi-décime du principal des cotisations

comprises dans les rôles de la taxe proportionnelle de l'impôt sur le
revenu des personnes physiques émis ou à émettre au litre de l'an-
iée 1955 ou des exercices clos en 1955, sous réserve de la limite
d'exonération fixée par l'article premier, alinéa 2, de la loi il0 56-639
du 30 juin 1956;
f) Une majoration d'un demi-décime du principal des cotisations

comprises dans les rôles de la surtaxe progressive émis ou à émettre
au titre de l'année 1955, sous réserve de la limite d'exonération fixée
par l'article premier, alinéa 2, de la loi n° 56-639 du 30 juin 1956.
Les majorations prévues aux alinéas e et f ci-dessus ne sont pas

applicables aux militaires maintenus ou rappelés sou s les drapeaux,
aux militaires en service depuis plus de trois mois en Algérie ou
évacués à la suite de blessures, à leur conjoint ou à leurs ascen
dants, à condition que le principal de la cotisation de la surtaxe
progressive desdits ascendants n'excède pas 300.000 F.
IL — En tout état de cause, le Gouvernement procédera avant le

31 décembre 1956 à la réduction de 25 milliards de crédits sur les
budgets des différents départements ministériels. Celte réduction sera
effectuée par décrets pris en conseil des ministres sur le rapport du
ministre des affaires économiques et financières.

III. — Les contribuables assujettis aux impôts prévus à ran-
néa 2°, du paragraphe 1 du présent article pourront s'en libérer en
remettant en payement des titres de l'emprunt prévu à l'alinéa 1° dû
paragraphe I du méme article e dans la limite de 50 p. 100 du mon
tant de leur souscription totale audit emprunt.
Les titres de l'emprunt seront d'autre part admis en payement

des droits de mutation à titre gratuit entre vifs et par décès.
Art. 14 bis. — Le Gouvernement pourra, par décrets pris en con

seil des ministres, après avis du conseil d'État:
A. — Sous réserve que la majoration d'un demi-décime prévue

à l'alinéa e) de l'article précédent ait été mise en vigueur, majorer
d'un décime en 1957, et jusqu'à une date qui sera fixée par décret,
le principal de la taxe proportionnelle sur le revenu des valeurs
mobilières.

B. — Inslituer en 1957 un prélèvement temporaire de 20 p. 100,
non déductible pour l'établissement de l'impôt sur le revenu des
personnes physiques ou de l'impôt sur les sociétés, sur les supplé
ments de bénéfices, déterminés avant déduction de l'impôt de droit
commun, des entreprises industrielles et commerciales et des socié
tés par rapport soit à la moyenne des bénéfices nets des deux meil
leurs des trois exercices clos en 1953, 1751 et 1955, soit au choix
du redevable seul à une somme représentant l'intérêt l 6 p. 1o0
des capitaux investis, augmentée s'il y a lieu de la rémunération
normale du travail de l'exploitant.
C. — Faire verser, en 1957, par les personnes morales passibles

de l'impôt sur les sociétés, une somme égale à 2 p. 100 du mon
tant de leurs réserves, qui s'imputera, le cas échéant, sur le droit
d'enregistrement exigible lors de l'incorporation au capital desdites
réserves; ce versement ne portera ni sur les réserves légales, ni
sur les réserves de réévaluation.
D. — Majorer la taxe intérieure de consommation applicable aux

produits du pétrole de manière à dégager 7,5 milliards en année
pleine; le décret institutif fixera le taux de la détaxe prévue pour
l'essence destinée aux travaux agricoles, de telle manière que le
prix de ce carburant ne soif pas modifié par la majoration susvisée.
Art. H ter. — Conforme.

Art. 16. — Conforme.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 31 juillet 1956.
Le président,

ANDRÉ .E llUHilEn.-

ANNEXE N° 709

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 31 juillet 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale

. sur le projet de loi, adopté pir l'Assemblée nationale, relatif à
l'organisa lion des cadres d'active et de réserve de l'armée de l'air
(corps des officiers du service de santé), par M. de Montullé,
sénateur (1).

Nota. — Ce document a été publié au Journal officiel du 2 août
1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 1er août 1956, page 1966, 2« colonne.)

ANNEXE N 0 710

(Session ordinaire de 1955-1955. — Séance du 31 juillet 19jb.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale

sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif &
l'admission dans les cadres actifs des officiers de réserve de l'ar
mée de l'air, par M. Montullé, sénateur (2).

Nota. — Ce document a été publié au Journal officiel du 2 août
1956. (Compte rendu in e.rlenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 1er août 1956, page 1967, 2t colonne.)

ANNEXE N ° 711

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 31 juillet 1956.).

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le pro
jet de loi, adopté avec modification par l'Assemblée nationale,
dans sa deuxième lecture, après déclaration d'urgence, portant
pour les dépenses militaires de 1956: 1° ouverture et annulation
de crédits; 2° création de ressources nouvelles; 3° ratification de
décrets, par M. Pellenc, sénateur, rapporteur général (3).

Nota. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1 er août
1956. (Compte rendu in e.rlenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 31 juillet 1956, page 1952, 2e colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale (3® législ.), n°" 2un, ai»
(rectifié), 2683. 2«x<i, 2623 et in-8° 211, 2714, 2716 et in-8» 213; Con
seil de la République, n9» 695, 696 et 704 (session de 1955-1906).

(1) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n°» 11510, 11919,
(3° législ.), n08 598, 2271 et in-8" 183; Conseil de la République, n» 632
(session de 1955-1956).

(2) Voir: Assemblée nationale (3« législ.), n 03 1718, 2139 et in-8«
189; Conseil de la République, n° 656 (session de 1955-1956).

(3) Voir: Assemblée nationale (3® législ. ), n os 2530, 2612. 2605,
2618 (rectifié), 2683, 2684, 2623 et in-8° 211, 2714, 2716 et in-8» 213;
Conseil de la République, i°» 695, «J6 et 701 (session de 1955-1956).
708 (session de 1955-1956).
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ANNEXE N ° 712

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 31 juillet 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adop.té. avec modification par l'Assemblée nationale, dans
sa quatrième lecture, portant ajustement des dotations budgé
taires reconduites à l'exercice 1956, par M. Pellenc, sénateur,
rapporteur général (1).

Nota. - Ce document a été publié au Journal officiel du lep août
1956. (Compte rendu in' extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 31 juillet 1956, page 1955, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 713 (Rectifiée)

(Session ordinaire de 1955-1956. - Séance du 31 juillet 1956.)

PROPOSITION DE LOI adoptée avec modification par l'Assemblée
nationale dans sa deuxième lecture, tendant à modifier certaines
dispositions du décret n" 53-960 du 30 septembre 1953 réglant les
rapports entre bailleurs et locataires en ce qui concerne le renou
vellement des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage
commercial, industriel ou artisanal, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale k M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyée à la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 31 juillet 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance- du 31 juillet 195G, .l'Assemblée nationale a adoplé,
avec modification, en deuxième lecture, une proposition de loi ten
dant à modifier certaines dispositions du décret n° 53-960 du 30 sep
tembre 1953 réglant les rapports- entre bailleurs et locataires en ce
qui concerne le renouvellement des baux à loyer d'immeubles ou
de locaux à usage commercial, industriel ou artisanal.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum de
cent jours à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, la proposi
tion de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1°'. — Le premier alinéa de l'article premier du décret n° 53-960
du 30 septembre 1953 est ainsi modifié :

« Les dispositions du présent décret s'appliquent aux baux des
Immeubles ou locaux dans .lesquels un fonds est exploité, que ce
fonds appartienne à un commerçant, à un industriel ou à un artisan
régulièrement inscrit au registre des métiers accomplissant ou non
des actes de commerce et en outre: »

Art. 2 bis. — Supprimé.
Art. 3. — L'article 10 du décret n» 53-960 du 30 septembre 1953 est

remplacé par les dispositions suivantes:
« Le bailleur a le droit de refuser le renouvellement du bail pour

construire ou reconstruire l'immeuble existant, à charge de payer
au locataire évincé l'indemnité d'éviction prévue à l'article 8.

« Toutefois, le bailleur peut se soustraire au payement de cette
Indemnité en offrant au locataire évincé un local correspondant à
ses besoins et possibilités, situé à un emplacement équivalent de
l'ancien.
. « Le cas échéant, le locataire perçoit une indemnité compensa
trice de sa privation temporaire de jouissance et de la moins-value
de son fonds. Il est en outre remboursé de ses frais normaux de
déménagement et d'emménagement.

« Lorsque le bailleur invoque ie bénéfice du présent article, aux
termes du refus du renouvellement ou du congé qui doit viser les
dispositions de l'alinéa 2 et préciser les nouvelles conditions de loca

tion, le locataire doit, dans un délai de trois mois, soit faire con
naître par acte extrajudiciaire son acceptation, soit saisir la juridic
tion compétente dans les conditions prévues à l'article 32.

« Si les parties sont seulement en désaccord sur les conditions du
nouveau bail, celles-ci seront fixées selon la procédure prévue à
l'article 30.

« Les dispositions du présent article s'appliquent aux locataires
occupant encore effectivement les lieux et faisant l'objet d'une déci
sion de justice, à la condition que celle-ci soit frappée d'une voie de
recours ordinaire ou extraordinaire. »

Art. 7. — L'article 20 du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 est
remplacé par les dispositions suivantes:

« En cas d'éviction, les lieux doivent être remis au bailleur pour
le premier jour du terme d'usage qui suivra l'expiration du délai de
quinzaine à compter du versement, de l'indemnité entre les mains
du locataire lui-même ou, éventuellement, d'un séquestre. A défaut
d'accord entre les parties, le séquestre sera nommé par le jugement
prononçant condamnation au payement de l'indemnité ou à défaut
par simple ordonnance sur requête.

« L'indemnité est versée par le séquestre au locataire sur sa seule
quittance, s'il n'y a pas d'opposition des créanciers et contre remise
des clés du local vide, sur justification du payement des impôts,
des loyers et sous réserve des réparations locatives.

« En cas de non-remise des clés à la date fixée et après mise en
demeure, le séquestre retiendra un pour cent par jour de retard sur
le montant de l'indemnité et restituera cette retenue au bailleur sur
sa seule quittance. »

■ Art. 8. - L'article 29 du décret n" 53-900 du 30 septembre 1953 est
remplacé par les dispositions suivantes:

« Toutes les contestations relatives à l'application du présent décret
sont portées, à défaut d'accord entre les parties, à l'expiration d'un
délai de trois mois à compter de la notification et quel que soit le
montant du loyer, devant la juridiction compétente de la situation
de l'immeuble par voie d'assignation délivrée à la requête de la
partie la plus diligente. »
Art. 9. - Pendant un délai de trois mois à compter de la publi

cation de la présente loi, les locataires, occupant matériellement les
lieux, qui ont encouru la forclusion prévue par l'article 29 du décret
du 30 septembre 1953, en sont relevés de plein droit.
Art. 9 bis. — Supprimé.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 31 juillet 1956.
Le président,

ANDté LE TROQUE,

ANNEXE N ° 714

(Session ordinaire de 1955-195G. - Séance du 1 août 1956.)
RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur la proposition de loi, adoptée avec modification
par l'Assemblée nationale, dans sa deuxième lecture, tendant Si
compléter l'article 3 de l'ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre 1945
modifiée fixant le régime des assurances sociales applicable aux
assurés des professions non agricoles et l'article 2 de la
loi n» 46-2526 du 30 octobre 1946 modifiée sur la prévention et
la réparation des accidents du travail et des maladies profession
nelles, par M. Abel-Durand, sénateur (1).

- Ce document a été publié au Journal officiel du 2 firtt
19,rf). (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de lu Répu
blique du l 1"' août 1956, page 1969, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 715

(Session ordinaire de 1955-1956. - Séance du 1«*' août 1956.)
RAPPORT fait à l'Assemblée nationale et au Conseil de la Répu
blique par la commission de surveillance de la Caisse des dépôts
et consignations sur les opérations de l'année 1955 et sur la situa
tion de cet établissement au 31 décembre 1955, en exécution de
l'article 114 de la loi du 23 avril 1816, de l'article 231 du décret du

* 31 mai 1862 et de l'article 10 de la loi du 29 décembre 1388.
Mesdames, messieurs, la commission de surveillance de la Caisse

des dépôts et consignations a l'honneur de vous présenter, en exécu
tion de l'article 111 de la loi du 28 avril. 1816, son rapport sur-les
opérations effectuées par cet établissement pendant l'année 1955.
Cette année, comme les précédentes, a marqué une nouvelle pro

gression des capitaux confiés à la caisse, dont le total se compare
comme suit aux chiffres correspondants des années antérieures.

1 950, 873 milliards.
4951, 995 milliards.
1952, 1.164 milliards. .
1953, 1.373 milliards.
195 1, 1.555,5. milliards.
1955, 1.928,9 milliards.
L'accroissement, au cours de l'année 1955, des fonls gérés ressort

ainsi à 373,4 milliards soit un peu plus de deux fois l'augmentation
constatée en 1954 (182.5 milliards).

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°» 1487, 2312, 2327,
1862, 2313, 1887, 1914, 1966, 2017, 2045, 2l«2 et in-8° 138, 2593, 2596,
2613 et in-8» 207 , 2681, 2682 et in-8> 210, 2710, 2715 et in-8» 212;
Conseil de la République, n»" 567 , 587, 624, 650, 652, 621, 625, 630,
631, 641 et 653 (session de 1955-1956), 670, 671 et 675 (session de
1955-1956), 689, 697 et 700 (session de 1955-1956), 705 (session de
4955- 19556) .

(2) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n°» 73S0, 7409, 7*'89, 7761,
7799, 78(10, 7832, 7833, 8305, 8535, 8557 , 8616, 8632, 8701, 8920, 9616,
7399, 7870, 8292, 8 '56, 10033; (3« législ.), 534, 249, 268, 411, 684, 836,
849, 1012, 1538, 1619, 1643, 1732, 2315 et in-8» 441 ; (3e législ.), 2637,
2677 et in-8» 214: Conseil de la République, n os 604 (année 1953), 77
et 202 (année 1954), 582, 649 et 668 (session de 1955-1956).

(i) voir: Assemblée nationale (2" jegisi.), n»s îuwri, nio'i et m-u-
2108, (3» législ.), n°» 357, 2514 et in-8» 192; Conseil de la Répu
blique, n"1 12 et 244 (session de 1955-1956), 681 (tess on de 1955-11^6).
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de" 1ÏÏ ^c'cstTdilr^'rn^ re,mar(îuer que ^puis les derniers mois
J,' ^est-à-diie au cours des quatre dernières années, le mon

tant nominal des capitaux dont la caisse des dépôts a la charge a
pratiquement doublé. lol! a

Le tableau ci-dessous. qui met en parallèle la progression de ces
capitaux (base 100 en 1919) avec les principaux indices caractéris
tiques de la conjoncture économique, montre Que cette progression
a continua à suivre en 1955 un rythme plus rapide que celui de
l accroissement de la masse monétaire, des salaires et des prix.

PÉRIODE
PRIX DE DÉTAIL (1) (3) SALAIRES METS (2) I3>

m r ET< vnvYup

riUTiUCQ, Paris. Province. en circulation (i> scripl male 4J. L la C. D C. (5).

im
l'J50
195 '
195
195.3
1954
lor trimestre 1955...
2e trimestre 1955...
3® trimestre 1955...
4e trimestre 1955...

100

111,2
132,2

■ 145,6
1 13.1

113.3
14V9
144,7
1 i .5

140,3

100

107.2
129.3
145.1

113.1
143,8
144,8
1 15.2

145,1
148.3

100

113
1 'i2

US

175

1*2

198

204

210

214

100

110
i:<9

101

107

179

187
1!>2

200

206

100
1 22 2

144.7
1 «VU .2
177.0

1M;,I
198.6

202.1
209,8

219,3

100
106.8
l:;9.7

1 12.2

101.7
•89.5
189:2
19 'i. 2

201,5
219

100
122.2

159,3
103
192.3

217.9
231 '
245.1

258,1
27«

îo! In^'ce ^ ensemble des prix à la consommation familiale (213 article*! •
(f) Movpxinc? l'nniîpÏÏ^'^A ^a "^ e 19i9 ' ,sur enquêtes du nZTre di trjlail S) "
(4) indVes en fln ?i i xjilVi^ es ,,l! ' iy à 18ji — indices de fin de périodes pour K»55.
(5) Indices relatifs auxpcapoitaux en flins de°$riodes chiffres publiés par l'institut national de la stali-liqiie et des éludes économiques.

Si l'on analyse l'origine des fonds reçus par la caisse en 1055 on
ments suw'antsa-ug 'nellali°n de 373,4 milliaids provient des mouve-

En augmentation. En diminution.

„ . ... IMilliarde.) (Milliards.)
Fonds d épargne :

Caisses d'épargne ordinaires. 111,7
Caisse nationale d'épargne 7S7
Caisses d'épargne d'Alsace-Lorraine 5 5
Caisse d'épargne de la Sarre 16
Epargne-construction 04

Institutions de prévoyance:

Sécurité sociale (comptes des organis
mes y compris les sections spéciales de
la C. N. A. V., la Caisse nationale de sécu
rité sociale dans les mines et les fonds de
sécurité sociale restant à régler aux pré
posés de la caisse des dépôts) 36,2
Fonds spéciaux de la législation sur les •

accidents du travail 9,6
• Fonds commun de l'allocation de loge
ment 1,6
Fonds de compensation pour la répar

tition des allocations familiales 0,6
Fonds spécial de la loi du 10 juillet 1952. 0,9
Sociétés mutualistes 0,7
Caisses de retraites et fonds divers 5,6

Assurances:

Caisse nationale d'assurances sur la vie. 6,1
Fonds commun de majoration des

renies viagères 0,3

Consignations et dépôts divers:
Comptes de dépôts des notaires 11,9
Consignations 0,9
Antres comptes de dépôts et comptes

d'ordre 9,6

à 301,6 12,1

A l'excédent net de recettes de 289,5 milliards
il y a lieu d'ajouter le montant des arré
rages, intérêts et produits divers des
portefeuilles, soit 83,9 ~

pour obtenir le total précédemment indi-
qué de 373,1 milliards
On peut donc observer que la majeure partie des fonds nouveaux

reçus par la caisse en 1955 provient, comme les années précédentes,
de l'épargne directe collectée par les organismes spécialisés L im
portance de ces versements, supérieurs de oO p. 100 à ceux de
même nature reçus l'année précédente, parait avoir deux causes
principales - l'augmentation du plafond des livrets porté en avnl
1955 de 500.000 à 750.000 F et la progression du revenu ia »?»<!'> par
ticulièrement sous forme de salaires, conjuguée avec la stabilité des
prix.
Par ailleurs, alors qu'en 1954 les organismes de sécurité sociale

avaient retiré plus de 35 milliards de la caisse des dépôts pour fane
face à leurs dépenses, on constate en 1955 une reprise des «•xtedui.s
de dépôts qui dpépnassent 38 milliards. Le relèvement du plafondedt»
salairéeps sser qvuaint de base au calcul des cotisations est, sans doute,
principal facteur de cette évolution.

Enfin, la progression constante des actifs aérés par la caisse des
dépôtsamène un accroissement parallèle de l'cnsenlile des îevenis.
Les 373,1 milliards de fonds nouveaux appa] aissant au passif,

trouvent leur conlieparlie dans les mouvements des postes d actif,
qui ont progressé comme suit:

Fonds en caisse et comptes courants 77,2 milliards.
Actif réalisable à court punie 49,5 —
Actif réalisable à long ternie 210,7 —

Ensemble 373,4 ini I lia i us.

Le taux de liquidité des avoir 5; de la caisse a lui-même légèrement
augmenté, en raison de l'importance des fonds nouveaux reçus en
cours d'année: ,

ntfQIi : w A TUW

SITUATION

au 31 diVeniljre 1M4.
VARIATION SITUATION r

au 31 décembre 10.'>3.

Montant. P. 100. Montant. Montant. P 100.

\cti[ disponible et
réalisable à court

*>QO t O'. i L 4 OC. 7 rjï- <v. •>

\c,iu reausaoïe a

long terme t. 175, 2 75,6 + 2iO,7 1.421.9 73,7

1 .555,a loO + 373,4 1.928.9 100

Les placements de l'ensemble des services, dont le détail est
donné dans la troisième pailie du présent rapport, s'analysent dans
leurs grandes lignes de la façon suivante:

A. — Emplois à long terme.

Ainsi qu'il vient d'être dit. le portefeuille long terme marque un
accroissement net de 210,7 milliards. Pour établir le total des inves
tissements réalisés en 1955, il convient d'ajouter A celle somme le
remploi des capitaux provenant des remboursements, amollisse
ments ou cessions, soit 21.7 milliards. Les emplois A long tenue
s'élèvenl par suite à une somme globale de 271,4 milliards qui se
décompose ainsi:

1° Achats de valeurs 12.598 millions.
2° Souscriptions à des émisions publiques 10.701 —
3° Souscriptions à des emprunts obligataires spé

ciaux 8.800 —
i» prêts —

Emplois immobiliers 4.755

Total 271.375 millions.

Ces opérations appellent les précisions ci-après:

1» Achats Je videurs.

a) Des acbals de valeurs ont éié ctTectués en ioirse pour un
montant total de 12.063 millions se réparlissaul comme sui' :

Valeurs du Trésor et assimilées, 542 millions.
Crédit national et groupements de reconslilulion, 385 millions.
S. N. C. F. et chemins de fc divers, 027 millions.
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Charbonnages de France, 629 millions.
Électricité de France, 1.221 millions.
Établissements publics et sociétés nationalisées, 1.053 millions,
Crédit foncier de France, 1.190 millions.
Départements et villes, 191 millions.
Algérie, 12 millions.
Obligations do sociétés diverses, 6.095 millions.
Actions de sociétés diverses, 118 millions.
b ) La caisse des dépôts a, en outre. acquis par voie de cessions

directes 330 millions de francs d'obligations et 205 millions de francs
d'actions do sociétés diverses, 535 -millions.

Ensemble, 12.598 millions.

2° Souscriptions à des émissions publiques.

Les emprunts à revenu fixe émis en 1955 par le secteur public
ou semi-public se totalisent à un cli i lire sensiblement du munie
ordre de grandeur qu'en 1954. Les -emprunts directs de l'État ont été
un peu moins importants: 85 milliards (certificats d'investissements:
83 milliards; bons d'épargne: 28 milliards; emprunts des P. T. T.:
24 milliards), contre 1 10 milliards, alors que ceux des entreprises
nationales et des établissements de crédit spécialisés se sont élevés
à 109 milliards (S. N. C. F.: 19 milliards: Charbonnages de France:
d5 milliards; Électricité de France: 12 milliards; caisse nationale de
crédit agricole: 23 milliards; Crédit foncier de France: 10 milliards).

La caisse des dépôts a participé à certaines de ces émissions pour
les montants ci-après:
Bons d'épargne, 4.950 millions; obligations des P. T. T., 2.520 mil

lions; bons de la S. N. C. F., 347 millions; Électricité de France,
4 millions; caisse nationale de crédit agricole, 3.2.! i millions; Crédit
foncier de France, 507 millions. Soit 11.562 millions. ,

Les autres souscriptions de valeurs à revenu fixe ont porté sur:
Gaz de France, 316 millions; ville de Paris, 68 millions; emprunts

«initiés des collectivités locales, 770 initiions ; obligations de sociétés
françaises, 2.951 millions. Soit 4.135 millions.

Des souscriptions à des augmentations de capital en utilisation des
droits attachés aux actions figurant dans les différents portefeuilles
ont, en outre, été réalisées pour un montant de 1.064 millions.

Total, 16.761 millions.

3° Souscriptions à des emprunts obligataires spéciaux.

A ces diverses souscriptions à des émissions publiques et aux
achats en Bourse, il faut ajouter les souscriptions directes à des
emprunts spéciaux émis par de grands établissements financiers
ou industriels qui trouvent auprès de la caisse des dépôts un
complément aux ressources qu'ils peuvent obtenir sur le marché.

Les emplois de cette nature se sont élevés, en 1955, à 8,8 mil
liards répartis comme suit:
Crédit foncier de France, 1.876 millions;
Régie autonome des transports parisiens, 2.550 millions;
Diverses compagnies de chemins de fer, 592 nitiions;

■ Sociétés diverses d'intérêt général, 2.200 millions;
Sociétés industrielles privées, 1.612 millions.

Total, 8.860 millions.

4» Frets.

a) Prêts sur contrats. — L'importance des capitaux reçus en' 1955
« permis de donner un nouveau développement aux opérations de
prêts en faveur des départements, communes et établissements
publics, qui ont atteint 102,2 milliards pour les prfls directs et
48,8 milliards pour les prêts consentis sur l'initiative des caisses
d'épargne (contre respectivement »2,5 milliards et 45,5 milliards
en 1951).

L'ensemble des prêts sur contrats réalisés, qui s'était élevé à
432,9 milliards en 1951, a ainsi été porté, en 1955, 157, 8 milliards,
somme qui se décompose comme suit:
Préls directs aux départements, communes et établissements

publics, 102.163 millions;
Prêts consentis au titre de la loi du 24 juin 1950, dite loi Minjoz,

*8.853 millions; J '
Prêts pour l'équipement de la sidérurgie, 2.117 millions;
Prêts à l'aéroport de Paris, 1.200 millions;
ïrêts à la Compagnie générale transatlantique, 1.200 millions;
Prêts à diverses sociétés immobilières, 1.122 millions;
Prêts à divers, 615 millions;
Prêts à l'État chériden, î>OÛ millions.

Total, 157.805 millions.

Les engagements pris a l'égard des emprunteur* ont marqué
une évolution analogue, progressant de 155.7 mitiards en 1954
à 161,9 en 1955. Le tableau ci-après donne la répartition de ces
opérations d'après leur objet:
Voirie: montant (prêts directs, 21.527; loi du 21 juin 1950, 5.703;

Jô tal, 27.230.

, Assainissement: montant (prêts directs), 6.100;' loi du 21 juin 1950,
d.7o6; total, 7.SoG.

Équipement portuaire: montant (prêts directs), ' 2.013; loi du
21 juin 1950, 536; total, 2.519.
Moyens de transports: montant (prêts directs), 1.705; loi du

25 juin 1950, 799; total, 2.501.
Bâtiments départementaux et communaux ; montant (prêts directs),

5.212; loi du 21 juin 195U. 2.701; total, 7.9iti.
Adduction d'eau: montant (prêts directs}, 21.231; loi du 21 juin

1950, 3986; total, 25.267.
Équipement scolaire: montant (prêts directs', 11.127; loi du 21 juin

1950, 4.315; total, 18.7 «2.
Équipement sanitaire: montant (prêts directs), 5.131; loi du

24 juin 1950. 2.561; total, 7.995.
Eiectritication : montant (prêts directs), 10.731; loi du 21 juin

1950, 1.752; tota!. .12.186.
Aéroports: montant (prêts directs) , 1.800; loi du 21 juin 1950,

1it; total, 1.911.
Participation des collectivités dans des programmes de construc

tion de logements: montant (prêts directs), 22.715: loi du 2.1 juin
1950 21.291; toia!. 4 i.036.

'Défense contre l'incendie: montant (prêts directs), 728; loi du
24 juin 1950, 210; total, yiis.
Divers: montant (prêts directs), 1.152; loi du 21 juin 1950, 927;

total, 2.379.

Total: montant (prêls directs), 115.188; loi du 21 juin ls:0,
46.711; total, 161.929.

b) Avances pour le financement de la construction. — Comme
chaque année, une aide importante a été apportée par la caisse
des dépôls à l'État pour le financement des opérations faites dans
le cadre de la législation sur les habitations à loyer modéré. Ces
opérations dont le volume a pu être sensiblement accru ont porté
sur 70.596 millions en 1955, contre 51.675 millions en 1951. lilles
se reparussent ainsi:

Organismes d'H. L. M.. 60.971 million 1::
Sociétés de crédit immobilier, 9.625 millions.

Total, 70.590 millions.

5 J Emplois immobiliers.

La caisse des dépôts a poursuivi pendant l'année 1955, par l'in
termédiaire de sa « Société centrale immobilière » créée spéciale
ment à cet effet en 1951, la réalisation de l'important programme
de construction de logements populaires entrepris en association
avec des collectivités publiques, des entreprises publiques et des
entreprises privées.

. Les investissements réalisés en cours d'année et qui appa
raissent dans les opérations comptables sous forme de prises de
participations dans des sociétés civiles ou commerciales, repré
sentent un montant global de 4.325 millions, auquel s'ajoute
428 millions d'achats de terrains ou d'avances pour l'exécution de
travaux.

La « Société centrale immmobiUfre" » de la caisse des dépôts,
qui assure la gestion des sociétés immobilières dans lesquelles la
caisse a une participation majoritaire, a également pris en charge
en 1955 la gérance des immeubles de placement antérieurement
construits ou acquis par l'établissement.

B. — Emplois temporaires.

Les emplois temporaires effectués en 1955 se traduisent par une
augmentation nette des portefeuilles de 49,5 milliards qui provient
des variations suivantes:

Portefeuilles en augmentation:
Bons du Trésor et acceptations du Crédit national. 35 milliards;

effets représentatifs de crédits à moyen terme, 11 milliards; billdji
à ordre divers, 4,9 milliards, soit 50,9 milliards.

Portefeuilles en diminution:

. Opérations de reports et valeurs diverses, 1,4 milliards.
Différence, 49,5 milliards.

La caisse des dépôls a continué en 1955 à prêter largement son
concours pour la mobilisation des crédits à moyen ternie.
Toutefois, depuis le mois de septembre 1955, les effets représen

tatifs ce crédits d'équipement remis précédemment par le Crédit
national, ainsi qu'une partie . des effets présentés par le Crédit
foncier de France, ne sont plus escomptés par.la caisse des dépôts
mais reçoivent seulement son aval. Cette modification a permis
un allégement de la procédure antérieure de mobilisation de ces
effets à la Banque de France ainsi qu'une diminution du coût de
revient des financements.

Les engagements susceptibles d'être pris par la caisse dans les
opérations de crédit à moyen tenue sont désormais de deux sortes:
1° Engagement de mobilisation des effets représentatifs de cré

dits:

a) Consentis aux entreprises industrielles avec le concours de
deux établissements bancaires;
b) Consentis par le Crédit foncier de France pour les construc

tions et réparations d'immeubles;
2» Engagement d'avai. La caisse des dépôts donne son aval aux

effets représentatifs de crédits d'équipement consentis par le Crédit
national et à certains effets présentés par le Crédit foncier de
France (notamment les effets se rapportant aux crédits hypothé
caires maritimes, crédits immobiliers et crédita d'équipement aux
collectivités locales).
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intérieures: importance de ces diverses catégories d'opérations au 31 décembre de l'année 1955 et de l'année

ÉTABLISSEMENTS PRÉSENTATEURS

MONTANT CRÉDITS UTILISÉS ENGAGEMENTS

dos engagements.

ruyie

dans le portefeuille
de la C. D.

fiiels

en circulation

sous endos.

Effets

en circulation

sous aval.

Montant total. non u{iîi;:tj€

auprès de la C. D.

1> Mobilisation :

ton ques
;rédit foncier

36,8
fi.'lft 9.

7
1A 1

18,8
9 10

» 2", S 11

2» Aval :

"rédit national
;r6dit foncier

203,7
03,2

»

» (1) *1.8 6.5
21

6. 5
i.9

197.2
59.3

Totaux au 31 décembre 1955... 811,9 78.7 332.6 8.6 419.9 422

Mobilisation :

lanques
'rédit national
Irédit foncier

54,3
223,4
P.Oi 9.

2,4
31,5

1

36,7
12.1

H«!l >

9

»

39,1
43.6

15,2
l'y,H
ir, o

Totaux au 31 décembre 1054... 615,9 67,6 248,1 » 315,7 330,2

Excédents en 1955 | 196 J 11,1 j 81,5 J 8,6 j 104,2 j 91,8

(1) Effets escomptas antérieurement au 15 septembre (point de départ de l'engagement par aval).

L examen de ces ehilTres montre un nouvel accroissement de l'en
semble des engagements de la caisse qui progressent de 196 mil
liards soit plus de 30 p. 100 par rapport à l'année dernière.

Les opérations du Crédit national avec la Caisse des dépôts mar
quent un fléchissement sensible : diminution de 20 milliards du
montant des crédits; utilisation de 3 p. 100 seulement de la faculté
d'aval (contre une utilisation de 20 p. 100 de la faculté d'escompte
en fin 1954).

Les opérations du Crédit foncier, par contre, continuent leur rapide
développement déjà constaté au cours des précédents exercices. Les
engagements progressent de C3 p. 100 environ tandis que la faculté
d'escompte qui porte essentiellement sur les crédits spéciaux l la
construction est utilisée à 72 p. 100 (contre 63 p. 100 en 1954).

Les effets « nourris » par la Caisse des dépôts à la date du 31 dé
cembre 1955 s'élèvent à 78,7 milliards contre 67,6 milliards au 31 dé
cembre 1954 et traduisent l'important concours apporté par l'établis
sement dans ce domaine.

En résumé, si l'on regroupe l'ensemble des emplois de fonds
eîlecinés par la Caisse des dépôts ainsi que l'augmentation des
sommes disponibles en caisse et comptes courants, on obtient un
total de 398,1 milliards s'établissant comme suit:

Emplois à long terme, 271,4 milliards.
Emplois à court terme, 49,5 milliards.

Augmentation des comptes « Caisse et comptes courants »,
17,2 milliards.

Total, 398,1 milliards.

n est intéressant de rechercher quelles sont les branches de l'éco
nomie du pays qui ont bénéficié des investissements ou des con
cours temporaires de la Caisse des dépôts.
On peut considérer qu'en 1955, comme au cours des deux années

précédentes, la Caisse des dépôts a orienté ses placements dans
trois directions principales: l'aide au logement, l'équipement du ter
ritoire et les crédits à l'industrie.

- L'aide au logement a bénéficié de 149,7 milliards (contre
106,6 milliards en 1951) qui ont servi à financer:
Des avances au profit des organismes d'habitations à loyer modéré

et de crédit immobilier pour 70,6 milliards.
Des prêts aux collectivités et divers pour la construction de loge

ments pour 31,4 milliards.
Des prôts et escomptes au Crédit foncier de France pour 40,2 mil-

lairds.

Et des constructions directes pour 7,5 milliards.

H — Le concours apporté par la Caisse des dépôts à léquipe-
ment du territoire s'est très sensiblement accru; il est,en eftet
passé de 108 7 milliards en 1954, à 130,4 milliards en 19JD. Cette
dernière somme comprend notamment les investissements suivants.;
Électrification et équipement électrique, 17,1 milliards.

. Adduction d'eau, 27,1 milliards.
Équipement sanitaire et scolaire, 22,3 milliards.
Voirie et assainissement, 34,9 milliards.
EouiDements divers, 29.

C. - Les crédits à l'industrie atteignent ct-te année 21,3 milliards
(contre 22 milliards en 1951) répartis comme suit:
Entreprises productrices d'énergie, 7,5 milliards .
Entreprises de transports, 11,2 milliards .
Autres industries, 5,6 milliards.

A ces principaux emplois s'ajoutent divers placements en comptes
courants, à court terme et à long terme d'ensemble 93,7 milliards.
Ainsi, du point de vue économique, on peut dire que les 398,1

milliards placés par la Caisse des dépôts en 1955, se sont répartis
comme suit:

Aide au logement, 119,7 milliards.
Équipement du territoire, 130,1 milliards.
Crédits à l'industrie, 21,3 milliards.
Emplois en Bourse, investissements à court terme et divers,

93,7 milliards.
Total, 398,1 milliards.

En définitive, l'ensemble de l'actif au 31 décembre 1955, soit
1.928,9 milliards, se décompose comme suit:
Caisse, 0,7 milliard; 0,04 p. 100.
Comptes courants: 91,1 milliards; 4 ,7 1 p. 100.
Bons du Trésor et valeurs à court terme: 415 milliards; 21,51

pour 100
Rentes et obligations: 4S3,3 milliards; 25,06 p. 100.
Actions et parts de sociétés françaises et étrangères: 6,1 milliards;

0,32 p. 100
Prêts: 921,5 milliards; 47,77 p. 100.
Immeubles: 10,9 milliards; 0.56 p. 100.

Totaux: 1.928,9 milliards; 100 p. 100.
Déduction taie des fonds concernant les assurances sociales et la

sécurité sociale, le rendement moyen de cet actif s'est élevé en
1955 à 4,86 p. 100.

Le présent rapport comprend quatre parties:
La première partie est consacrée â l'examen du bilan (état

annexe n° 1) de la Caisse des dépôts et consignations et, en parti
culier, au développement de la situation des fonds appartenant aux
catégories ci-après: consignations, dépôts divers, sociétés mutualis
tes, caisses d'épargne et d'épargne-construction, fonds de réserva
et de garantie des caisses d'épargne et d'épargne-construction, stcu-
rité sociale. Le passif du bilan comprend, en outre, au titre des
« Créditeurs divers >>, les disponibilités immédiates de diifercnls
services dotés d'une personnalité distincte.
L'examen des opérations de ces services spéciaux, dont la situa

tion financière est indépendante de celle de la Caisse des dépôts,
fait l'objet de la deuxième partie du rapport.
La troisième partie est consacrée à l'exposé des emplois de fonds

effectués dans l'année, tant pour les fonds analysés dans la pre
mière partie du rapport que pour les services spéciaux.
Une quatrième partie donne enfin les résultats du compte de

« Profits et pertes .. pour 1955 et ceux qui ressortent des prévisions
adoptées pour 1957.
Le rapport est suivi d'un certain nombre d'étals ou tab'.eanx qui

le complètent et, notamment, de l'état des prévisions de recettes
et de dépenses pour l'année 1957, dont la production est prescrite
par l'article 10 de la loi du 29 décembre 1888.
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PREMIÈRE PARTIE

EXAMEN DU BILAN DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
(FONDS PROPRES) AU 31 DÉCEMBRE 1855

SECTION I. — Examen des comptes du passif.

Le montant total du passif au 31 décembre 1955 s'élève à 1.183 mil
liards 42i.138.6u6 F, contre 904.736 060.813 F, au 31 décembre 1951,
soit une augmentation de 283.683.071.793 F correspondant à un
accroissement égal de l'actif.

'Cette augmentation résulte des variations suivantes des divers
postes du bilan.

A. — AUGMENTATIONS

1» Consignations, 1.157.178.051 F;
2° Dépôts divers, 3i.589.021.321 F;
3° Sociétés mutualistes, 1.192.311.630 F;
4° Fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne, 3.521 mil

lions 913.130 F;
5° Fonds de réserve de l'épargne construction, 2.189 F;
6» Caisse d'épargne, 173.810.193r9':5 F;
7° Épargne construction, 80. 116.361 F;
8° Créditeurs divers, 48.6 15. 037. 220 F;
9» Correspondants. — Préposés L/C de règlement, 7.290.504.505 F;
10« Comptes d'ordre et divers, 5.725.571.720 F;
41° Comptes de réserve, 5.650.623.467 F;
12° Produits, 2.172.860.321 F;

Total, 2S3.S12.581.1G5 F.

B. — DIMINUTION

Sécurité sociale et assurances sociales, 154.512.372 F.
Différence égale, 283.688. 07 1.793 F.

Ces différents comptes vont être successivement examinés.

Consignations.

Sous cette désignation figurent au bilan les « consignations judi
ciaires et administratives », les « fonds provenant de successions
de militaires et de successions recueillies dans les territoires d'ou

tre-mer et à l'étranger », les « cautionnements provisoires de sou
missionnaires ».

L'évolution de ces trois catégories de consignations a été la sui
vante:

Consignations judiciaires ou administratives: soldes au 31 décem
bre 1954, 34.051.565.731 F; recettes de 1955, 2i.084.719.510 F; dépenses
de 1955, 22.600.510 829 F; Fxcédents de recettes ou de dépenses,
4.418.178 687 F; soldes au 31 décembre 1955, 35.469.711.418 F; valeurs
mobilières consignées, 40.933.519.350 F.
Fonds provenant de successions : soldes au 31 décembre 1951,

i. 025. 947. 727 F; recettes de 1955, 238.399.036 F; dépenses de 1955,
461.028.169 F; excédents de recettes ou de dépenses, 222.629.133 F
en moins; soldes au 31 décembre 1955, 803.318.591 F; valeurs mobi
lières consignées, 141.763 F.
Cautionnements provisoires: soldes au 31 décembre 1954, 117 mil

lions 139.105 F; recettes de 1955, 500.718.425 F; dépenses de 1955,
539.089.925 F; excédents de recettes ou de dépenses, 38.371.500 F en
moins; soldes au 31 décembre 1955, 78 767.605 F; valeurs mobilières
consignées, 1.257.750 F.

Totaux: soldes au 31 décembre 1951, 35.194 652.503 F; recettes
de 1955, 24.823.836.977 F; dépenses de 1955, 23.606.658.923 F;
excédents de recettes ou de dépenses, 1.157.178.054; soldes
au 31 décembre 1955, 36.351.830.617 F; valeurs mobilières
consignées, 40. 934. 948 .863 F.

Numéraire.

Consignations. — Les augmentations de recettes des consignations
en numéraire, qui apparaissent dans le tableau ci-dessus, résultent
des variations suivantes, d'après le lieu de versement:
Pour le département de la Seine: excédents de dépenses, 1.173 mil

lions 103.661 F.

Pour les autres départements: excédent de recettes, 2.S89.716.522 F.
Pour les territoires d'outre-mer: excédent de dépenses, 298 mil

lions 374.174 F.

Excédent de recettes, 1.418.178.687 F.
L'excédent de dépenses des consignations du département de la

Seine résulte de plusieurs remboursements d'ensemble 1.532 millions
700.000 F concernant la consignation effectuée par le Crédit national
pour le compte du Trésor public et affectée au financement de
programmes d'habitations h loyer modéré et de crédit immobilier,
ces remboursements ont été compensés en partie par des recettes
nouvelles.

L'excédent de recettes pour les autres départements résulte, par
ordre d'importance, de liquidations judiciaires, d'indemnités d'expro
priation et de nombreux cuationnements d'adjudicataires et de
garantie.

L'excédent de dépenses pour les territoires d'outre-mer provient de
nombreux remboursements de cautionnements d'adjudicataires, de
cautionnements de garantie et de rapatriement.
Fonds provenant de successions militaires. — L'augmentation des

dépenses au compte « Fonds provenant de successions de militaires
et de successions recueillies à l'étranger» est la conséquence des
remboursements effectués au cours de l'année 1955 et de la diminu
tion des versements opérés en Indochine.
Cautionnements provisoires. — L'augmentation des dépenses au

compte « Cautionnements provisoires de soumissionnaires »
s'explique par des remboursements importants effectués dans diffé
rents départements, particulièrement au cours des mois de juillet,
octobre, novembre et décembre 1955.

Valeurs mobilières.

Le compte « Rentes et valeurs mobilières » présente, au 31 décem
bre 1955, par rapport au solde au 31 décembre 1954, une augmen
tation de recettes de 3 276.332.673 F qui s'explique comme suit:
Département de la Seine: excédent de recettes. 2.811.432.216 F.
Autres départements: excédent de recettes, 461.901.418 F.
Fonds provenant de successions de militaires: excédent de

dépenses, 961 F.
Excédent de recettes, 3.276.332:673 F.

L'augmentation provient de dépôts de valeurs mobilières repré
sentant les réserves techniques de compagnies d'assurances de
transports automobiles, de cautionnements versés par des caisses
mutuelles d'assurances autorisées à conserver la gestion de leurs
rentes d'accidents du travail, de dépôts effectués par les compagnies
d'assurances étrangères et de cautionnements constitués par les
banques pour la détention de formules de bons du Trésor.

Droits de garde.

Les droits de garde perçus pour la période du 1er janvier au
5 octobre 1955, date h laquelle il a été mis fin à la perception de
ces droits en application de l'article 25 de la loi n° 55-359 du 3 avril
1955, se sont élevés à 21.012 654 F.

Depuis divers.

L'ensemble des comptes compris au bilan sons la rubrique « Dépôts
divers » présente au 31 décembre 1955 un solde de 114. 279.1 42.304 F
contre 79. 760. 121.010 (1) au 31 décembre 1954, soit une augmentation
de 34.519.021.324 F.

Établissements publics et dépôts divers.

Le solde en numéraire des comptes particuliers ouverts sous cette
rubrique s'élève, au 31 décembre 1955, à .19.185.780.976 F, contre
14.045.875.715 F au 31 décembre 1954 (dont 70 millions versés à la
clôture de l'exercice 1951).
Soit une augmentation de 5.139.905.261 F.

Au cours de l'année 1955, de nouveaux comptes particuliers ont
été ouverts au nom des organismes ci-après:
Compagnie nationale d'aménagement de la région du Bas-Rhône

et du Languedoc, société d'économie mixte constituée dans les condi
tions fixées par les décrets n° 8 55-253 et 55-254 du 3 février 1955;
Société centrale pour l'équipement du territoire, société anonyme

constituée par la caisse des dépôts avec la participation du Crédit
national, du Crédit foncier de France, de la Caisse nationale de
crédit agricole et de la Caisse nationale des marchés de l'État. Cette
société a pour objet de faciliter l'exécution des travaux entrepris en
vue de l'équipement, de l'aménagement ou de la mise en valeur
de régions ou' de zones industrielles, agricoles ou d'habitation;
Compagnie immobilière de la région parisienne, société anonyme

de constructions constituée sous l'égide de la caisse des dépôts. Au
31 décembre 1955, les disponibilités figurant à ce compte s'élèvent à
576 millions de francs.

De plus, seize nouveaux comptes particuliers s'ajoutant aux vingt-
six comptes de môme nature existant précédemment, ont été ouverts
en 1955 au nom de sociétés immobilières de construction constituées
sous l'égide de la caisse des dépôts en application des dispositions
du décret n° 53-701 du 9 août 1953 et des textes subséquents relatifs
à la participation des employeurs à l'effort de construction.
Au 31 décembre 1955, les sommes versées à ces comptes tant a

titre de contribution des employeurs que de participation de la
caisse des dépôts, ainsi qu'aux comptes de la société centrale immo
bilière de la caisse des dépôts qui participe à la gestion des sociétés
immobilières et à celle des immeubles 'de placement de la caisse
des dépôts s'élevaient, déduction faite des prélèvements effectués en
cours d'année, à 298 millions de francs.
D'autre part, la convention du 26 avril 1955 passée en exécution

de l'article 13 du décret n° 54-951 du 14 septembre 1954 a confié à la
caisse des dépôts le soin d'exécuter, pour le compte de l'État, les
opérations qui étaient imputables au fonds de conversion de l in
dustrie, au fonds de reclassement de la main-d'œuvre et à la sec
tion B du fonds national d'aménagement du territoire. Les comptes
ouverts au titre de ces fonds présentent, au 31 décembre 1955, les
soldes suivants :
Ministère de l'industrie et du commerce. — Opérations du fonds

de conversion de l'industrie, 663.348.397 F.

.(1) Dont 70 paillions versés à la clôture de l'exercice 195i.
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Ministère du travail et de la sécurité sociale. — Opérations de
reclassement de la main-d'œuvre, 296.875. ici F.

Ministère du logement et de la reconstruction. - Opérations de
décentralisation industrielle, 80.68ti.388 F.

Conformément à une nouvelle convention en date du 12 décembre
1953, intervenue en application du décret n® 53-875 du 30 juin 1955
portant création d'un fonds de développement économique et social,
deux des comptes susvisés auxquels étaient constatées les opé
rations relatives au fonds de conversion de l'industrie et à la décen
tralisation industrielle ont été regroupés à la fln de l'année sous
une nouvelle rubrique intitulée « Fonds de développement écono
mique et social. - Section II ».

Les principaux mouvements de recettes et de dépenses ayant
affecté, en 1955, les autres comptes particuliers ouverts à ce cha
pitre sont les suivants:

Le solde des comptes des caisses de sécurité sociale dans les dépar
tements d'outre-mer s'est accru de 3id millions de francs en 1955.

Les comptes ouverts en exécution des dispositions de l'article 5
du décret du 5 octobre 1919, pour recevoir le montant des avances
consenties par divers établissements aux organismes d'habitations
à loyer modéré ont fait apparaître un excédent de recettes de 609 mil
lions de francs.

Le solde du compte du bureau de recherches de pétrole s'est
accru de 2.247 millions de francs, par suite de la négociation d'ac
tions appartenant à cet organisme.

Également, en raison de la négociation de valeurs, le solde du
compte ouvert sous l'intitulé « Trésor public, s/c de dépôt pour la
liquidation des engagements à terme demeurés en suspens à la
Bourse de Paris (loi du 30 mars 1951) » s'est accru de 140 millions
de francs.

Par contre, les comptes « Banque centrale des caisses d'épargne de
la Sarre et fonds de réserve des caisses d'épargne de la Sarre », bien
qu'ayant reçu 1.635 millions de francs de dépôts nouveaux, font
apparaître un excédent de dépenses de 456 millions de francs dû à
l'importance des emplois de fonds effectués dans le courant de l'an
née.

Ces différents mouvements, ainsi que les dépôts de fonds aux nou
veaux comptes particuliers visés ci-dessus, expliquent, pour la plus
grande partie, l'augmentation de 5. 139. 905.261 *F du solde en numé
raire du chapitre « Établissements publics et dépôts divers ».

En ce qui concerne le portefeuille, le montant des rentes sur l'État
a été porté de 89.355.532 F au 31 décembre 1951 à 90.527.526 F au
31 décembre 1955, et la valeur nominale des autres titres de
18.i67.076.117 F à 20.129.090.891 F.

Cet accroissement provient, pour la plus grande partie, de place
ments opérés pour le- compte de la Banque centrale des caisses
d'épargne de la Sarre.

Dépôts des notaires.

Les versements que les notaires effectuent à la caise des dépôts
sont de deux sortes:

1° Les uns, obligatoires, interviennent conformément au prescrip
tions du décret du 30 janvier 1890, en exécution duquel les notaires
déposent à la caisse des dépôls les sommes qu'ils détiennent pour le
compte de tiers depuis plus de trois mois (art. 15 du décret du
19 décembre 1915) ;
2° Les autres sont»opérés librement par les notaires.
Dépôts obligatoires. - Le solde de ce compte au 31 décembre 1955

accuse une augmentation de 1.763. 130. 918 F par rapport au solde pré
cédent. 11 se compare comme suit au monlant des dépôts exs:ant à la
fin de chacune des cinq années antérieures :
1950, 5.951.072.115 F; 1951, 6.999.3 50.767 F: 1952. 7.392.7ISS.C29 F;

1953, 9. 001.622.281 F; 1951, 10.218.950.152 I'; 1955, 12.012.387.070 F.
Dépôts libres. - Leur montant, en ausmenlalion au 31 décembre

1955 d'environ 10. /00 millions de francs, s'est élevé à la fin de chaque
année, depuis 1950, aux chiffres indiqués ci-dessous:
1950, 21.950.679. 579 F; 1951, 28.709.785.377 F; 1952. 30.170 506 700 F;

1953, 34.670.260.139 F; 1951, 42.363.258.5 58 F; 1955, 53.093.517.231 F.
En ajoutant au solde des comptes de dépôts libres au 31 décembre

1955 53. 093. 5 17.234 F, le montant des dépôls obligatoires 12.012 mil
lions 387.070 F. on constate (pic le moulant tnlal des dépôts des
notaires à la caisse des dépôts atteint au 31 décembre 1.55 65.105 inil-
lions 901.301 F contre 52.612.208.700 F au 31 décembre 1951.

Pensions de retraites sur fonds spéciaux.
Le nombre des caisses de retraites sur fonds spéciaux assurant le

service de leurs pensions par l'intermédiaire de la caisse des dépôts,
qui était de 273 au 31 décembre 1955, s'est trouvé ramené à 1 o.i au
31 décembre 1955, ce dernier cli i lire se répartis-ant connue suit:
Administrations municipales et départementales, 83 (dont 56 en

liquidation) .

Ouvriers civils des établissements militaires, 6.
Régie autonome des transports parisiens. - Imprimerie nationale

et caisses diverses, 8.

Caisses locales des territoires d'oulre-mer, 10.
Allocations diverses, 56.

La diminuliin constatée dans le nombre des organismes résulte da
la liquidation des comptes particuliers des caisses de retraites de
sapeurs-pompiers volontaires. Le allocations servies aux membres
de ces caisses sont en clîet actuellement payées directement par les
receveurs municipaux. " .
Malgré celle diminution, le nombre des pensionnés, au 31 décembre

1955, atteint 64.871, contre 62.682 en lin d'année 1955.
Les opérations des caisses de retraites font l'objet du tableau ci-

après qui indique également la situation globale du portefeuille du
compte.

Pensions de retraites sur [on<ls spéciaux.

DÉSIGNATION DES CAISSES

SOLDES

au

31 décembre 19j-l.

RECETTES

de

l'année 19.ij.

TOTAL

S O M M E S

Oi'ilouiinirris

en l&'io.

SOMMES

ivîiil.'jîmîg

en lQ.'o.

Francs. Francs. r rcucs. rruucs. Fi «tncs.

Régie autonome des transports parisiens
mprimerie nationale
?'orls des Halles
Ecole centrale
Contrôleurs mireurs

)péra
Préfecture de la Seine. - Allocations
Assistance publique. — Allocations
Crédit municipal. ■— Allocations
Ouvriers civils des établissements militaires
'réfectures et cantonniers
laines

Services concédés, affermés ou en régie
aisses locales des territoires d'outre-mer
baisse générale des retraites de l'Algérie
ndemnité de Chine .
J rpssp frmcaisp .......

291 .451.741

2.805.531

65.120.852

1 207.240

590. 886

12.384

36.590.207
960.319

3.590

33.751 .426

137.255.072

26. «'>9.9:10

2. 151.085

1.606.129.956
61.277

8.052

103.987

7.965.726.014

493.t-05.052

18.1.099.545

11.157.950

3.9.800

172. 5S8

71.902.069

9 . 956 . 565

150.8X8

455.707.750

213.873.452

80.707.822

72 185.999

2.580.911.405
1.639.293

68.494.287

8.257.177.755
496.6J0.5S3
256.220.397

12.355.180
650.086

184.972

108.492.276
10.916.881

151.478
4P9.4 59.1S2
"si .118.514
107.5/7.7:;2
74.339.084

4.187.074.361
1.700.570

8.052
GS. 598. 27-1

7 . 886 . J (AJ .i-06
•597. 5s5.5s3

167. 074.1 82
7.199.882

»

121.7:i2
77 .076. .'196

11 .6. •5.053
15 5.478

167.361 .292

262.519.172
92 097.119

71 . 127.359
1.857.178.728

1.700.570
2.396

19.9 17. 075

59.271 .097

2.5*8. 760
1. 100.703

10.835

4.177.128
819.761

ll. 077.113
4.672. 553
2. 18 5.727

8 59.474

»

»

n

Totaux 2.205.056.515 12.237.552.465 14.452.608.980 ll. Hl. 508. 423 89.952.111

}este à payer au 31 décembre 195-4 799.490.322 » 799.490.322 799.490.322 B

Tntnu*. 3.004.5-56.837 12.237.552.405 15.242 099.302 12.210.998.745 89.952 111

à payer nu 21 décembre 1955 n » s » 905.719.8 S 6

Totaux
» » » * i 995.671.957
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NET ACHAT TOTAL
SOLDES PORTE E U ILLE

DÉSIGNATION DES CAISSES des sommes

ordonnancées.

de rentes

et valeurs.

des

dépenses.
31 décembre

im.

Montant

des

rentes.

Valeur nominale
de tous

autres tilrfa

Francs. Francs. Francs. Francs. Franc.

Régie autonome des transports parisiens *,
Imprimerie nationale
Forts des Ilalles
Ecole centrale
Contrôleurs mireurs

Opéra
Préfecture de la Seine. — Allocations

Assistance publiqus. — Allocations
Crédit municipal. — Allocations
Ouvriers civils des établissements militaires
Préfectures et cantonniers
Mairies
Services concédés, affermés ou en régie
Caisses locales des territoires d'outrp-mer

Caisse générale des retraites de l'Algérie
Indemnité de Chine
Presse française

7. 829. 495. 709

494 .996.823

105.973.419

7.189.047

121.732

72.599.208

10.875.892
154.478

453.234.179

257.846.719

89.912.392

70.277.885

1.847.178.728

1.700.570
2.3196

19.947.075

»

»

6C. 220. 387
»

»

12.968
»

»

»

»

536.403
»

»

»

48.588.882

7.829.495.709

494.996.823

232.193.806

7.189.047
»

134.700
72.599.268
10.875.892

- 154.478
453.284.179
257.840.719
90.448.795
70.277.885

1.847.178.728
1. 700. 570

2.390
68.535.957

427.082.046

1.613.760

14.026.591

5.166.133

630.680

50.272

35.893.008

40.992

36.105.003

123. 271. 795

17.128.937

4.061.199

2.339.895.033
U

5.656

62.317

»

12.364.700

32.550
»

»

»

9

»

»

120.070

245.082

88.2M0

7.007.933
M

»

572.500

»

»

2.732.000
2.045.000
745.000
715.000

»

»

»

»

1.951.000
4.147.000
4.249.000
1.381.000

H

»

72.332.000

Totaux 11.321.556.312 115.358.C40 11.436. 914. 952 3.005.694.028 20.431.065 90.237.000

Reste à payer au 31 décembre 1954 799.490.322 » 799.490.322 » » »

Totaux 12.121. 040.631 115.358.640 L2.236. 405.274 3.005.694.02S

Reste à payer au 31 décembre 1955 905.719.840 » 905.719.846 905.719.846 ■

Totaux 11.215.326.788 115.358.640 11.330.685.428 3.911.413.874 » »

Prélèvements opérés sur le produit des jeux et sur le pari mutuel
Depuis l'intervention de la loi du 11 juillet 1933, les fonds prove

nant des prélèvements opérés sur le produit des jeux et sur le pari
mutuel sont versés au Trésor.

La caisse des dépôts ne reste plus dépositaire que du reliquat des
sommes qui lui ont été versées précédemment et dont le solde au
gl décembre 1955 s'élève à 21.106.411 F.

Séquestres ou autres mandataires de justice.

Les opérations effectuées aux comptes de dépôts des séquestres
ou autres mandataires de justice font apparaître, comme les années
précédentes, des excédents de recettes qui se sont élevés à 302 mil
lions 711.874 F contre 258.930.033 F en 1954.
Les recettes de 1955 ont été de 1.581.616.459 F contre 1.468.573.437 F

en 1954.

Les dépenses ont atteint 1.278.931.585 F contre 1.209.643.399 F
en 1954.

Différence, 302.711.874 F.

Le solde, qui, au 31 décembre 1954. ressortait à 2.104.313.782 F,
est par suite passé, au 31 décembre 1955, à 2.407.025.656 F.
Caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines.
Au 31 décembre 1954, le solde du compte courant de la caisse

autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines s'élevait
à 206.251.535 F.
Le montant des versements effectués en 1955 ainsi que les sub

ventions de l'État, les avances du Trésor, les remboursements de
valeurs, les encaissements d'arrérages et d'intérêts ont atteint
47.689.056.447 F.

Ensemble, 47.955.307.982 F.

Quant aux dépenses, elles ont été, y compris les achats de valeurs
faits sur l'ordre de l'organisme, de 41.173.578.236 F.
Le solde en numéraire au 31 décembre 1955 ressort ainsi à

6.781.729.096 F, chiffre supérieur de 6.515.47S.101 F au solde constaté
au 31 décembre 1954.

Au 31 décembre 1955, le portefeuille de la caisse autonome natio
nale de la sécurité sociale dans les mines, déposé à la caisse des
dépôts, comprend 33.394.260 F de rentes sur l'État, et des valeurs
diverses pour 1.731.343.883 F.

Caisse autonome mutuelle de retraites

des agents des chemins de fer secondaires et des tramways.

Au 31 décembre 1954, le compte courant de la caisse autonome
mutuelle de retraites des agents des chemins de fer secondaires
et des tramways présentait un solde créditeur de 240.102.712 F.
Le montant des versements effectués en 1955 ainsi que les sub

ventions de l'État, les remboursements de valeurs, les encaissements
d'arrérages et d'intérêts ont atteint 4.315.662.S72 F.

Ensemble, 4.555.765.584 F.

Les dépenses se sont élevées à 4.0G6.615.320 F.
Le solde en numéraire au 31 décembre 1955 s'établit ainsi à

489.l-50.26i F, supérieur de 249.047.552 F au solde constaté au
31 décembre 1954.

Le portefeuille comprend au 31 décembre 1955 des valeurs diverses
pour 37.407.500 F et 441 F de rentes, alors qu'il comportait seule
ment 34.014.000 F de valeurs diverses au 31 décembre 1951.
Cet accroissement résulte de dépôts de titres effectués par la

caisse de prévoyance de la Compagnie des tramways strasbourgeois
qui a été rattachée à la caisse autonome.

Legs et fondations.

Ce compte, qui comprend notamment les- sommes et valeurs
dépendant des legs et fondations attribués à l'institut de France
et aux ministères, présente, au 31 décembre 1955, un solde de
188.984.43S F contre 151.882.150 F au 31 décembre 1951, soit une
augmentation de 37.102.288 F.
Quant aux valeurs déposées, ~elles se composent de 31.190.093 E

de rentes sur l'État et de valeurs diverses pour 504.806.603 F.

Caisses de retraites de secours et de prévoyance
au profit des employés et ouvriers.

Le solde des comptes ouverts aux caisses de retraites de secours
et de prévoyance au profit des employés et ouvriers, en exécution
de la loi du 27 décembre 1895, s'élève, au 31 décembre 1955, à
178.225.029 F, contre 171.391.161 F au 31 décembre 1954, soit une
augmentation de 6.833.868 F.
Les valeurs détenues pour le compte des caisses de retraites

comprennent, au 31 décembre 1955, 4.093.646 F de rentes sur l'État
et des valeurs diverses pour 1.060.415.002 F.

État, établissements publics et collectivités locales L/C de dépôts
( arrêté du 16 avril 1912).

A la date du 31 décembre 1955, le montant nominal des valeurs
diverses conservées et gérées en application de l'arrêté du 16 avril
1912, s'élève à 41.550.512.500 F et le portefeuille des rentes atteint,
à la même date, le chiffre de 21.627.753 F, ce qui fait ressortir, par
rapport à l'année précédente, une diminution de 356.501 F en ce
qui concerne les rentes et une augmentation de 127.303.116 F pour
les valeurs diverses.
1° Domaines et collectivités locales. — Au cours de l'année 1955,

86 comptes nouveaux ont été ouverts, dont 33 au titre des établis
sements publics nationaux et des collectivités locales (départements,
communes, établissements publics départementaux et communaux)
et 53 provenant de dépôts elfectués par les Domaines (successions
en déshérence, produits de confiscation ou de prescription trente
naire) ; 91 comptes ont été soldés au cours de la même année, en
sorte qu'au 31 décembre 1955 le nombre des comptes actifs s'établit
à 2.718, chiffre inférieur de 5 unités à celui de l'année précédente
(2.723 au 31 décembre 1951),
Le montant nominal des valeurs diverses appartenant tant aux

collectivités locales qu'aux établissements publics nationaux et a
l'État (Domaine) atteint à cette même date 2.521.814.039 F, contre
2.800.122.391 F au 31 décembre 1954.
2» Etat. — Participations publiques. — Le montant nominal du

portefeuille de valeurs appartenant à l'État au titre de ses partici
pations financières est passé de 38.557.030.999 F au 31 décembre 19M
à 39.028.097.807 F au 31 décembre 1955. L'augmentation de 471 mil
lions 610.868 F qui apparaît ainsi résulte du dépôt de titres nouveaux
et des participations prises à des augmentations de capital.

État, s/c de dépôts. — Ordonnance du 15 août 1915
instituant l'impôt de solidarité nationale.

Ce compte présente au 31 décembre 1955, un solde en numéraire
de 17.097.567 F. La valeur nominale des titres constituant le porte
feuille s'élève à la même date à 76.310.112 F contre 339.il3.1fj9 F au
31 décembre 19M, accusant ainsi une diminution de 263.103.057 r
qui résulte des réalisations effectuées en cours d'année.
La valeur boursière des titres figurant au compte s élève au

31 décembre 1955 à 157.530.935 F
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Fonds de développement économique et social
Sjo d'opéra Lions...

Par décret n° ;>5-bi5 du 30 juin 1 9»5, a été institué un « Fonds
de développement économique et social » se substituant on parti
culier au « tonds de construction d'équioement rural et d'expansion
économique », qui avait lui-même pris la suite du « Fonds de moder
nisation el d'équipement ».
En conséquence, le compte antérieurement ouvert au nom du

« Fonds de construction, d'équipement rural et d'expansion écono
mique, s/c d opérations », en exécution des dispositions du décret
ji° 51-100 du 11 février 1951, a été clos. Un autre compte a été
ouvert sous 1 intitulé a Fonds de développement économique et
social s/c d opérations »; comme le précédent, ce compte est
destiné a recevoir les sommes mises h Jà disposition de la Caisse
des dépôts, dans les conditions fixées par la convention passée ie
15 février 1950 avec le ministre des finances et des aUaircs écono
miques, ainsi que les sommes versées à litre d'intérêt, d'amortis
sement ou de remboursement anticipé par les emprunteurs béné
ficiaires d'avances des anciens et du nouveau fonds. Il est débité
du montant des réalisations des emprunteurs et des recouvrements
précités qui sont reversés au fonds. après déduction des frais de
gestion.
Au 31 décembre 1955, ce compte présentait un solde créditeur de

1.61i.S9.t.:;98 F résultant des mouvements suivants:
En 1955, les versements du Fonds de développement économique

et social ont atteint 3.900 millions de francs.

Les recouvrements sur prêts antérieurement consentis ont porté
sur -1.561.561.138 F.
Soit un crédit total de 8. i6i.56i.138 F.

Au cours de la même année, il a été porté en dépenses au
compte :
Le montant des réalisations de prêts au profit de la Compagnie

nationale du Rhône, soit 3.900 initions de francs.
Le produit net des amortissements reversés au fonds, 2.988 mil

lions 201.681 F.

Le montant des frais de gestion, 61.108.258 F.
Total du débit, C.S 19.672.9 10. F.

Soldg créditeur au 31 décembre 1955, 1.611.591.498 F.

Disponibilités courantes des caisses de sécurité sociale,
.d'allocations familiales et d'assurances sociales agricoles.

Le nomVre des comptes de disponibilités courantes ouverts aux
caisses de sécurité sociale, d'allocations familiales et d'assurances
sociales agricoles s'élève au 31 décembre 1955 à 372 contre 366
fin 1951.

En raison de cette augmentation et du relèvement du salaire limite
pour le calcul des cotisations de sécurité sociale, le volume des
opérations de l'année 1955 a subi un accroissement important par
rapport à celui de l'année précédente.
Le total des recettes effectuées en 1055 s'est, en effet, élevé & la

somme de S59.719.i0l.tiGi F contre 285.3 17.807.111 F en 1951, tandis
que les dépenses ont atteint 353.550.53S.432 F au lieu de 2tt8.y38.00i.888
lianes en 1951.
Le solde des -convoles, oui était de 6. 256.6! n. 173 F au 31 décembre

1954, s'est élevé à li-ill».l7.UiV» F au :U décembre 1055, ce qui repré
sente une augmentation de 6.102.863.232 F.

Disponibilités co-iranies des caisses d'allocations vieillesse
des travailleurs non salariés

An 31 décembre 1955, le nombre des comptes de disponibilités cou
rantes ouverts aux caisses d'allocations vieiliesse à élève à 17, chiffre
un progression de 13 sur celui de l'année 1951.
Par suite, le volume des opérations n (Tee I ani ces comptes s'est

sensiblement accru en 1055. Le total des recettes effectuées a atleint
437.5 ll. 930 F contre 329.6Sl.219 F en 1951 tandis que les dépenses sont
passées de 328.559.028 F en 195 ', à -131.375.301 F.
Onnnt nu solde desdils comptes il s'est élevé de 31. 162.975 F an

3t "décembre 195 i à 37.629.601 F au 31 décembre 1955, marquant ainsi
une augmentation de 3.106.626 F.

Sociétés mutualistes.

La somme portée à ce poste du bilan au 31 décembre 19 »5 s élève
h 8.621.915.1 15 F, contre 7.129.573.515 F, au 31 décembre 19JI,.soit
une augmentation de 1.192.311.630 F.
Les fonds provenant des sociétés mutualistes ou versés à leur pro

fit sont reçus à trois comptes:
1» Le compte « Fonds national de solidarité et d'action mutua

listes », productif d'intérêts à un taux égal à celui du compte cou
rant de la caisse des dépôts au Trésor (article 8-i du code de la
mutualité), est crédité des sommes provenant des sociétés mutua
listes dissoutes, des trois cinquièmes des comptes prescri s ^ dépo
sants des caisses d'épargne et des arrérages d un titre de *00.000 F
<le renie perpétuelle 5 p. il» provenant dt: la dotation initiale des so-
ciélés mutualistes.

11 est débité des subventions ou avances remboursables allouées
aux orcani^mes mutualistes, ainsi que des dépenses de propagande
et d'éducation mutualistes (article 82 du code de la muliutlile) ;
00 Le comble « Ministère du travail et de 1« sécurité sociale s/c

de crédits budgétaires pour le service des
non productif d'intérêts, reçoit le montant des céd.ts Diulgtta, res
mis à la disposition de la caisse des dépôts par le département mi
nistériel titulaire du compte.

Il est débité, dans tes conditions prévues aux chapitres lit et IV
1.11 li'ic 11 du code de la mutualité, des subventions uilouees aux
soc ie i éts, le cas é .béant des bonilications d'intérêt-: et des sommes
payées tant ii la caisse nationale d'assuraa res sur la vie qu'aux l ais-
ses autonomes de retrait, s mutualistes pour reinboursement des
majorations de rentes mu; ua!i?tes ;
3° Le compte de dépôt* d< 1 s sociétés mutualistes où sont reçus les

ion ls libres de ces sociétés el ou sont conservées également les
valeurs acquises par elles.
Les comptes des sociétés ou unions de sociétés mutualistes ont

porté intérêt, en 1955, au taux de 1 p. 110 pour les disponibilités
inférieures ou au plus égales à 7 millions de francs et au taux de
1 p. 100 pour la fraction des disponibilités ex-édant 7 millions de
franco et ceux des caisses aulouoines mutualistes au taux de 4 p. 100
pour les disponibilités inférieures ou au plus égales à 90 initiions
de francs el au taux de 1 p. iuo pour la fraction des disponibilités
excédant 90 millions de Iranes.

Pour les services des intéréis à allouer aux comptes de dépôts
pour l'année 1955, i: a été constitué une provision de 4 i:û>*V7<ir> F
de laquelle li convient de déduire une somme de 2.206.321 F repré
sentant les intérêts liquidés en trop pour l'année 1951. ensemble.
41 1 .31!). 1 il F. *

Le montant de ces intérêts a été imputé sur les revenus retirés,
au i.:ours des années correspondantes, par la caisse dos dépôts, du
placement des fonds provenant des sociétés mutualistes.

L'ancmenlation sioha'e de 1. 192.3'!. 630 F provient des différences
suivantes constatées aux trois comptes.

Fonds national de solidarité et d'action mutualistes. — Solde:
au 31 décembre 1951, o.Vo'i 7 F; au 3L décembre 1955, 57.837.792 F.
Différence en 1955, 7.209.293 F en moins.

Ministère du travail et de la sécurité sociale s/c de crédits
budgétaires pour le -onb'e des sociétés niutualistes. — Subie ; au
31 décembre 1951, 39. loi. 521 F; au 31 décembre 1953, 52.220.537 F.
Différence en 19.>>, 13.122.016 F en plus.

Sociétés mutualités l 'ç de dépôts. — Solde: au 31 décembre 195S,
7.325.121.909 F; au 31 décembre 1955, 8.511.850.810 F. Différence en
1955, 1. IMG. i 28. 907 F en plus.

Totaux. - Solde: au 31 dé -ombre 195 i, 7.129.573.515 F; ai 31 dé-
cemlire 1955, 8.021.915.115 F. Différence en 1955, 1.199 mil
lions 550.923 F en plus; 7.209.293 F en moins.

Net, 1. 192.3 i1.630 F eu plus.
En plus du numéraire existant aux comptes précités, la caisse

des dépôts conserve, au 31 décembre 1955, pour le compte d«i
sociétés mutualistes:

1° Au litre du compte « Fonds national de solidarité et d'action
mutualistes », 800. 0<*» F de rentes sur l'Ktat;

2» Au titre du compte « Dépôts », 41. '90. 199 F de rentes sur
l'ilat, ainsi que des obligations et valeurs diverses, pour un capital
nominal de 15.053.wl.106 F. :

Quant au développement des recettes et des dépenses de chacun
des comptes au titre de l'année 1955, il se trouve indiqué ci-après;

1° Fonds national de solidarité national et d'action mutua
listes :

Solde au 31 décembre 195 1, 05. 017.085 F.

a) Recettes:
Suivîmes provenant des sociétés mutualistes dissoutes, 11 mil»

lions 9O8.500 F.

Part attribuée sur fonds abandonnés des caisses d'épargne: caisses
d'épargne ordinaires, 4.727.o:;5 F: caisse nationale d'épargne, 5 mil
lions 277.571 F. Soit 10.00i.6o6 F.

Arrérages de rente, 800.000 F.
Intérêts, 722.159 F.
Remboursement de subventions et d'avances, 7.990.000 F.

Total du crédit, 96. 172.716 F.

b) Dépenses :
Subventions allouées en application de l'ordonnance du 19 octo*

bre 19i5 (art. 82), 38.59<>.<tf0 F.
Dépenses diverses, 4i.92i F.
'l'otal du débit, 38.631.921 F.

Solde au 31 décembre 1955, 57.837.792 F.
2° Ministère du travail et de la sécurité social s/c de crédit»
budgétaires pour le service des sociétés mutualistes:

Solde au 31 décembre 1951, 39.101.521 F.

a) Recettes:
Crédits budgétaires. 2S0 millions de francs.

Total du crédit, 319. loi. 521 F.

b) Dépenses :
Subventions allouées et majorations de rentes, 265.916.719 F.
Reversements au Trésor. 961.235 F.

Total du débit. AK1.S77.WI F.
Solde au 31 décembre d935 , 52.220.537 F.

3» Sociétés mutualistes 1,'c de dépôts:
Solde au 31 décembre I95i. 7. 325. 121. 909 F.
Sommes versées, 3.".. 598. 77 i. 671 F.
In tél é Ls, 113.555.765 F.

Total du crédit, 43. 367. 752.318 F.
Sommes remboursées. 31.853.695.208 F.
In té ré 1 s liquidés en trop en 1954, 2.200.3ÎM Y.

Total, 3J.855.9<>1.532 F.
Solde au 31 décembre 1955, 8.511.850.616 F.
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Caisses a épargné ordinaires.

Les opérations des caisses d'épargne font apparaître, pour l'an
née 1955, un excédent de dépôts de lit, 7 milliards contre 79,6 mil
liards en 1951, soit une augmentation de 61,9 milliards.
Les excédents ont été les suivants au cours des dix dernières

années :

En 1916, 9.118.638.109 F; en 1917, 5.800.377.279 F; en 1!>18, 38 mil
liards 4U.836.615 F; en 1919, 36.732.3i2.573 F; en 1950, 57.192.207.030 F;
en 1951, 27.406.038.695 F; en 1952, 55.28i.398. 151 F; en 1:03, 85 mil
liards 367.972.686 F; en 1951, 79.765.101.775 F; en 1955, 111 mil
liards 6Li6.5f6.7U F.

Le montant élevé des excédents de dépôts constatés en 1955, qui
atteint un chiffre jamais obtenu, parait provenir, d'une part des
conditions économiques et de la stabilité monétaire favorables k

. l'épargne et, pour une autre part, du relèvement du plafond des
livrets porté de 500.000 F à 750.000 F par la loi du 3 avril 195.
Il est à remarquer que le développement satisfaisant des excé

dents de versements ainsi constatés s'est maintenu à un rythme
' sensiblement équivalent pendant toute l'année.

Les résultats des opérations pour chacun des trimestres' de 1955
font ressortir, en effet, les excédents ci-après:
l»r trimestre, 43. 316. 211. 905 F; 2e trimestre, 29.231.857.188 F;

3e trimestre, 37. 903. 331.791 F; 4e trimestre, 31.182.082.82-1 F, soit un
excédent total de lll.C66.516.7fl F.

Au 31 décembre 1951, le solde des fonds déposés à la caisse des
dépôts par les caisses d'épargne ordinaires s 'élevait à 615 milliards
180.851.511 F.

Il s'est accru en 1955.

1» Du montant des excédents de dépôts proprement dits,
lil.666.516.7U F;
2» Du montant des intérêts à 3,75 p. 100 servis au 3-1 décem

bre 1955 par la caisse des députs aux caisses d'épargne et s'élevant à
27.030.561.477 F;
3» Du montant du supplément d'intérêt de 0,50 p. 100 attribut

a la même date à ces établissements pour la reconstruction de
leur fortune personnelle, conformément à l'avis de la commission
de surveillance et aux dispositions de la circulaire ministérielle du
20 décembre 1951, 3.601.07 4 .863 F;
i° D'une somme de 1.539.330.8S1 F représentant le montant

global de la ristourne revenant aux caisses d'épargne sur le mon
tant des prêts consentis par la caisse des dépôts sur leur initiative
en application des dispositions de la loi du 21 juin 1950.
L'accroissement des dépôts en 1955 a été ainsi de 173.810.183.935 F

et le solde total des comptes des caisses d'épargne ressort au
31 décembre 1955, y compris 7.410.065.186 F pour les caisses d'épar
gne de la France d'outre-mer, à 819.021.335.116 F.
Le montant net des revenus du portefeuille constitué par la

caisse des dépôts au moyen des fonds provenant des caisses d'épar
gne s'est élevé, en 1955, à 31.837.679.874 F.
Les charges résultant des intérêts à 3,75 p. 100 servis aux caisses

d'épargne pour l'année 1955, et de la ristourne revenant à ces
établissements au titre des prêts consentis sur leur initiative par
application des dispositions de la loi du 21 juin 1950, se sont
élevées au total à 2rf.5G9.892. 361 F.

La différence entre le montant net des revenus du portefeuille
et celui des charges, soit 6.267. 787. 513 F, a été versée au fonds
de réserve et de garantie des caisses d'épargne.
Les achats de rentes et valeurs du Trésor effectués en 1955, à la

demande de 83 déposants, ont porté sur un capital de 17.969.926 F
contre 22.139.311 F pour 119 déposants l'année précédente.
La caisse des dépôts n'a effectué qu'une négociation de valeurs,

soit 101.287 F, pour le compte d'un déposant.
Conformément aux instructions du ministère des finances, la

répartition des comptes abandonnés, c'est-à-dire n'ayant donné lieu
à aucune opération depuis 1924 et qui, par suite, ont été atteints
par la prescription, a été effectuée entre les caisses d'épargne et le
fonds national de solidarité et d'action mutualistes suivant les dis
positions prévues par l'article 18. du code des caisses d'épargne.
Cette répartition a porté sur une somme de 7.878.392 F, déduction
faite de frais de publication afférents à l'année 1954 (1.163 F) et
d'une reconstitution spéciale (386 F); deux cinquièmes, soit 3 mil
lions 151.357 F, ont été attribués aux caisses d'épargne et trois cin
quièmes, soit 4.727.035 F, au fonds national de solidarité et d'action
mutualistes.

Fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne.

Le fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne visé à
l'article 52 du code des caisses d'épargne, et dont la gestion est
conliée à la caisse des dépôts, a augmenté en 1955 de 3.521.913.130
francs contre 3.028.159.003 F l'année précédente; il est ainsi pa s se
de 19. 3G3. 238.672 F au 31 décembre 1951 à 22.885.181.802 F au 31 dé
cembre 1955.

Les recettes portées au crédit du fonds en 1955 se composent:
1° Des intérêts des valeurs et des capitaux constituant le fonds

de réserve, soit 8S8. 117.211 F;
2° D'une somme de 6.2G7.7S7.513 F représentant la différence entre

le montant des revenus du portefeuille et des comptes courants au .
Trésor (34.637.679.874 F) et le montant des intérêts à 3,75 p. 100
bonifiés par la caisse des dépôts aux fonds versés par les caisses
d'épargne (27.030.561.177 F), ainsi que la ristourne revenant à ces
établissements au titre des prêts consentis sur leur initiative en
application des dispositions de la loi du 21 juin 1950 (1.539. 330. 3>1 F);

3» irune somme de 20.093 r représentant le montant des retenue
d'intérêts pour possession simultanée de deux livrets

Ensemble des recettes, 7.155.951.817 F.
En dépense, il a été inscrit:

1»-Une somme de 3. 601.071. 863 F représentant le montant du sup
plément d'intérêt de 0,50 p. 100 aHiï'bué aux caisses d'épargne eii
1955 pour leur permettre de reconstituer leur fortune personnelle •

- 2U line somme de 21.300.0u0 F pour frais de fonctionnement du
service chargé au ministère des finances du contrôle sur pièces des
opérations des caisses d'épargne, frais de surveillance de ces établis
sements par les comptables et agents du Trésor et frais de fonction
nement de la commission supérieure des caisses d'épargne (art. 53
et 67 du code des caisses d'épargne);
3° Une somme de 5.170.232 F pour remboursement à diverses

caisses d'épargne et à la conférence générale des caisses d'épargne
de sommes avancées pour la réalisation de diverses campagnes" de
propagande radiophonique en faveur de l'épargne (4.575.000 F), de
frais de fonctionnement des commissions paritaires (551.512 F), de
frais de déplacement des représentants des caisses d'épargne outre
mer (13.690 F); (art. 53 du code des caisses d'épargne);
6° Une somme de 466.622 F montant des frais d'appels de livrets

ordonnés par des trésoriers payeux généraux à diverses caisses
d'épargne de leur département (art. 67 du code des eais-ej
d'épargne).

Ensemble des dépenses, 3.631.011.717 F, soit une différence de
3.521.913.130 F, égale à l'accroissement, en 1955, du fonds de
réserve et de garantie des caisses d'épargne.

Epargne-Construction.

(Loi du 15 avril 1953.)

L'épargne construction a été instituée par la loi n° 53-321 du
15 avril 1953 dont les modalités d'application ont été précisées par
le règlement d'administration publique n° 53-880 du 22 septembre
1953. Elle a pour but de permettre aux déposants de bénéficier, éven
tuellement. d'une bonification en rapport avec la hausse du coût
de la construction. ■

Les comptes d'épargne construction peuvent être tenus, soit par
les caisses d'épargne, soit par d'autres organismes a^éés par la
caisse des dépôts. Les sommes inscrites à ces comptes sont centra
lisées et gérées par la caisse des déipôts qui a institué, d'autre part,
un fonds de réserve de l'épargne construction.
Les excédents de dépôts provenant des versements effectués par

les caisses d'épargne et les organismes agréés sont restés du même
ordre de grandeur que ceux de l'année précédente: 78,8 millions
contre 76,2 millions en 1951. Il ne semble donc pas que le nouveau
mode d'épargne, malgré une certaine hausse de l'indice trimestriel
du coût de la construction (96; 101; 102; 101), ait recueilli la faveur
de la clientèle pour laquelle il avait été institué, ni qu'il puisse
apporter une aide sensible à la solution du problème du logement.
Par ailleurs, la faiblesse des capitaux recueillis n'a pas permis la

mise en œuvre par la caisse des dépôts du système de placements
Indexés prévus pour l'emploi des fonds dont il s'agit; dans ces con
ditions, sauf évolution imprévisible ,il semble que le payement des
bonifications au profit des déposants risque d'entraîner, dans un
avenir proche, pour des sommes d'ailleurs peu importantes, le
recours à la garantie de l'État.
Les versements pour chacun des trimestres de 1955, ont été les

suivants :

1er trimestre, 13.295.728 F; 2e trimestre, 12.121.325 F; 3e trimestre,
13.G67.032 F; 4a trimestre, 39.179.318 F. Soit au total, 78.866.133 F.
Au 31 décembre 1951, le solde des fonds déposés l la caisse des

dépôts au titre de l'épargne construction s'élevait à 76.360.386 F.
11 s'est accru en 1955:
1° Du montant des excédents de dépôts proprement dit, 78.806.433

francs ;
2° Du montant des intérêts à 1.50 p. 100 servis par la caisse des

dépôts aux caisses d'épargne et organismes agréés, 1.519.928 F.
Le solde au 31 décembre 1955 des comptes d'épargne construction

s'élève ainsi à 157.276.747 F.
Le montant des revenus des fonds provenant de l'épargne cons

truction s'est élevé à 1.755.300 F.
Les charges résultant du service des intérêts \ 1,50 p. 100, se

sont élevées à 1.519.928 F.
La différence entre le montant des revenus et celui des charges.

soit 205.372 F, a été versée au fonds de réserve de l'épargne cons
truction.

Fonds de réserve de V épargne-construction.

Le fonds de réserve de l'épargne-construction instilué en applica
tion de l'article 1 du règlement d'administration publique du 22 sep
tembre 1953 s'élevait, au 31 décembre 1951, à 351.315 F.
Il s'est accru en 1955:

1° Du montant des revenus du compte courant au Trésor du fonds
de réserve de l'épargne-construction, 3.271 F;

2» D'une somme de 205.372 F représentant la différence entre le
montant des revenus des fonds provenant de l'épargne-construction
(1.755.300 F) et le montant des intérêts à 1,50 p. 100 versés par la
caisse des dépôts aux caisses d'épargne et organismes agréas
(1.519.928 F).

Ensemble des recettes, 559.958 F.
En dépense, il a été inscrit une somme de 206.151 F représentant

le montant des bonifications remboursées à diverses caisse»
d'épargne (art. 5 du règlement précité).
La différence, soit 353.801 F, représente le montant du fonds de

réserve de l'épargne-construction au 31 décembre 1955.
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Sécurité sociale et assurances sociales.

La législation sur les assurances sociales nui s'était substituée
l'ancienne toislation sur les retraites ouvrièrel et paysaîmcs a
tUc-ini.me cte iernp.acee, en ce qui concerne les professions no;-
agricoles, par la législation sur la sécurité sociale.

Les attributions actuelles de la caisse, en cette matière, peu /eut
se résumer de la façon suivante:

I. — Centralisation du produit des cotisations
concernant les professions non agricoles.

Le pos le ligurant au bilan sous l'intitulé « Sécurité sociaie et
assurances sociales » comporte deux comptes.

1° Le compte « Ministère du travail,
de sécurité sociale ».

- Produit des cotisations

En vertu du règlement d'administration publique du 8 juin 19 ir,
modifié, la caisse des dépôts centralise à ce compte le produit des
cotisations de sécurité sociale versées aux comptes d'encaissement
de cotisations des caisses primaires de sécurité sociale, ainsi que
les cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales versées
aux comptes des services communs de recouvrement de cotisations
constitués entre ces caisses et les caisses d'allocations familiales;

Elle y constate les transferts de fonds prescrits au profit des
caisses de sécurité sociale et d'allocations familiales.

2° Le compte « Caisse nationale de sécurité sociale. — Produit
des cotisations de sécurité sociale ».

La caisse des dépôts centralise à ce compte:
a)^ En application des dispositions du décret n u 52-700 du

16 juin 1952, les cotisations de sécurité sociale précomptées sur
les traitements des fonctionnaires de l'État, titulaires ou stagiaires,
affiliés au régime de sécurité sociale institué par le décret du
31 décembre 1910, y compris ceux qui sont rémunérés sur le»
budgets des offices et établissements publics nationaux ou sur un
budget annexe ;

li) En vertu des dispositions du décret n° 52-1-iri0 du 10 décem
bre 1952, les cotisations de sécurité sociale prélevées sur les salaires
des ouvriers de l'État et des établissements de l'État, affiliés au
régime de sécurité sociale institué par les décrets des 28 juin -1 V 17
et 19 février 1948;
c) Suivant les prescriptions des décrets n os 51-90 du 20 janvier 1951

et 52-016 du 5 janvier 1952, les cotisations prélevées sur les pensionr-
des retraités et de leurs veuves bénéficiaires des régimes de sécunté
sociale visés ci-dessus;

>1) Conformément aux dispositions du décret n> 51-318 du
28 février 1951 modifié par le décret n» 52-1161 du il octobre 1952,
les cotisations précomptées sur les arrérages des pensions servies
aux grands invalides de guerre, aux veuves de guerre, aux venes
de grands invalides de guerre et aux orphelins de guerre.
Les sommes inscrites à ce compte sont mises, à la 'fin de chaque

mois, à la disposition de la caisse nationale de sécurité sociale.
Le compte se trouve donc soldé au 31 décembre 1955.
Les opérations effectuées en 1955 aux deux comptes visés ci-dessus

sont détaillées dans le tableau ci-joint. On constate, par rapport
aux chiffres du .'il décembre 1951, une diminution globale des
soldes de 151.512.372 E.

DÉS I G NATION

MIMSTfeUE rn; TRAVAIL

Produit des cotisations

de sécurité sociale.

CAISSE NATIONALE

de sécurité sociale.

Produit des cotisai ions

de sécurité sociale.

TOTAL

Francs. Francs. Francs.

Recettes

Produits des cotisations ou contributions spéciales
Reversement de cotisations et d'acomptes et opérations diverses
Intérêts des sommes disponibles au Trésor

75:3.715.779.991
6.612. 862. lii

59. 440.178

22.092.082.42:1
Néant.
Néant.

775. 807. 862. 417
6.012. 802. 1ii

59.440.178

Total des recettes 700.388.082.ii10 22.092.082.42./ /82. 480. Us1. /39

^Al/des nu 31 (lf'ppmbrf 1 05/ . 2.812.601.818 Néant. 2.812.001 .^18

Total fln crédit 763.200.747.134 22.092.082.4i3 785.292.829.557

Dénenses .

Monlant des transferts aux comptes des diverses caisses de securi le
sociale et de la caisse nationale de sécurité sociale

Versement aux comptes « Revenus » des intérêts des sommes dis
ponibles au Trésor

Montant des remboursements de cotisations ou contributions spe-
ciales versées à tort

500.ii75.5u2.022

59. 140.178

107.052.488

22.092.082.42S

Néanl.

Néant.

782.467 . 58 i . 1 15

59. i 10.178

107.052. 188

Total des dépenses
760.512.594.688 22.092.082.423 782. 634. 6/ /.111

Soldes au 31 décembre 1 2.658.152.440 Néant.

II — Gestion du produit des cotisations
centralisées dans les conditions prévues au paragraphe prtctdem.
En raison de la nécessité de tenir immédiatement le produit des

cotisations à la disposition des caisses intéressées, il n est plus
effectué d'emplois proprement dits. Le compten« ^ lades cotisations de sécurité sociale « ouvert dans leoJScritine:s <le
caisse des dépôts n'est donc crédité que cles m r̂ ŝ 1 p -
servis aux sommes non employées. En 19.x», les opérations poitees
à ce compte se sont élevées à 59.440.1/8 1. .
Po tfp somme a été virée en fin d'année au compte de la

,rahonalf demese acurtité isociale, conformément aux dispositions de
l n'article 154, paragraphe 4, du règlement d'administration publique
du 8 juin 1956.

III. - Tenue des « comptes courants de /onds disponMee » ouverts
au nom des caisses de sécurité socia le; ^0L^i°ns JamUi ,
d'assurances sociales agricoles et d allocations \ieillesse
vaille urs non salariés. .

En application des dispositions du^décretf <ju
l se tci1950 ent dae . la ^^mbrë 1s954 les comptes des anciennessociale en date du 27 neoemnre ija > invalidité ouverts sous
caisses d'assurance viei^esse ®|...YJ, sociales 1/c de 'fonds de capi-
les rubriques « Caisses ^^^nce 'ssoc iales 1/c de placement de

lberâaetts

IV. — Exécution des ordres d'emplois de fonds et emplois d'office.
Les opérations de placements ou d'emplois de fonds concernant les

caisses de sécurité sociale, d'allocations familiale* et d'allocations
vieillesse des travailleurs non salariés sont effectuées par la caisse
des dépôts sur la demande de ces organismes.
Par contre, pour les caisses d'assurances sociales agricoles, la

caisse des dépôts continue à employer d'office la moitié des sommes
pouvant faire l'objet de placements et exécute leurs ordres d emplois
portant sur l'autre moitié des disponibilités.
Les sommes employées d'oîlice sont transférées à des comptes

ouverts au nom de chaque caisse sous le titre « Compte de fonds
de placements» (art. 118 et 121 du décret du 11 juillet 1939;.

V. Gestion du compte de la caisse nationale de sécurité sociale.
Les comptes ouverts pour la description des opérations indiquées

sous les n° s III,IV et V seront examinés ci-dessous au chapitre
u Créditeurs divers», où ils figurent sous deux rubriques: «Caisses
de sécurité sociale ». et « Caisses d'assurances sociales ».

VI. — Comptes en liquidation.

a) Retraites ouvrières et paysannes. — La gestion des fonds pro
venant des retraites ouvrières et paysannes avait été confiée à la
caisse des dépôts par la loi du 5 avril 1910, mais ce régime de
retraites est entré en liquidation à partir du 1" juillet 193c). Seule
la section spéciale de la caisse nationale d'assurances vieillesse
continue à intervenir en ce qui concerne les retraites ouvrières et
paysannes seulement pour assurer le service, pour le compte de
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la caisse nationale de sécurité sociale, de quelques pensions qui
n'ont pas encore été transférées h ce dernier organisme. La situation
du compte de la section spéciale sera examinée plus loin avec les
services gérés.
b) Fonds commun de travail des assurances sociales. — Ce fonds,

institué par le décret-loi du 15 mai 1934 pour la réalisation d'un
programme de grands travaux contre le chômage, était géré par la
caisse des dépôts. Son compte de numéraire se trouve soldé depuis
le 31 décembre 1942, mais la caisse des dépôts conserve en porte- ;
feuille les titres représentatifs des prêts et avances consentis par ce |
fonds jusqu'à sa liquidation. Le montant des capitaux restant dus i
au fonds commun de travail au 31 décembre 1955 s'établit comme |
suit: '
Prêts aux départements, communes, établissements publics et

divers, 2.217.812. 458 F.
Prêts à l'État, 1.657.235.627 F.
Avances aux emprunteurs de la caisse de crédit aux départements

et aux communes, 1.060. 260.490 F. - •
Total, 4.935.308.575 F. * i

Le mouvement des recouvrements sur ces placements est décrit
par un compte spécial figurant parmi les comptes d'ordre et sera
étudié lors de l'analyse de ces derniers.

VII. — Tenue des « comptes de disponibilités courantes » des caisses
qui ont choisi la caisse des dépôts pour y déposer leurs fonds de
roulement.

Ces comptes font l'objet de deux rubriques figurant parmi les
« Dépôts divers » et ont été examinés plus haut.

Créditeurs divers.

Sous ce poste du bilan, qui s'élève au 31 décembre 1955 à
J 02.198.71 0.695 F contre 53.583.073.469 F au 31 décembre 1951, sont
groupes les comptes représentant des sommes que la caisse des
dépôts doit à des tiers et qui ne sont pas incorporées dans l'un
des six postes du passif qui viennent d'être examinés.
Ces postes sont de six sortes et ont présenté les mouvements

suivants

DÉSIGNATION

SITUATION EXCÉDENTS

au

3 1 décembre 1954.

au

31 décembre 195S. De recettes. De dépendes.

Francs. Francs. Francs. Francs

f.. — Sécurité sociale
If. — Services gérés
III. — Comptes de remboursements sur .prêts
IV. — Intérêts échus et exigibles
V. — Comptes de prélèvements et d'avances
VI. — Comptes de provisions et divers

20.019.222.059

29.041.907.623
3.156.345.832

1.196.115.861

91 .017 .502

78. 464.592

40.295.952.9fC
51.277. 011.779

4.609.609.782

1.189. 477. 880

25. 710.166
1. 800.948. 172

20. 276. 730'. 857
25.235.104.156
1.453.263.950

»

1.722,483.580

»

»

»

6.637.981
65.307.336

»

53.583.073.469 102, 19S. 710. 695 48.687.582.543 71.915.317

iiAceuein ite i des recettes 48.615. 37.226

1. — Comptes affectés aux organismes de sécurité sociale:
Le solde de l'ensemble de ces comptes ressort à 40.295.952.916 F

au 31 décembre 1955 contre 20.019.222.059 F au 31 décembre 1954,
marquant ainsi une augmentation de plus de 20 milliards qui pro
vient essentiellement des comptes de fonds disponibles ouverts au
nom des caisses de sécurité sociale et d'assurances sociales.

Les comptes à examiner, qui sont groupés sous quatre rubriques,
ont été ouverts par la caisse des dépôts pour la description des
opérations rappelées au chapitre précédent sous les numéros 111,
IV, V et VI.

Les soldes se présentent comme suit au 31 décembre 1955:
fi) Caisses de sécurité sociale, 39.958.078.343 F.
b) Caisses d'assurances sociales, 315.732.837 F.
c) Retraites ouvrières et paysannes, 22.141.736 F.
d) Fonds commun de travail, mémoire.

Total, 40.295.952.910 F.

Divers renseignements sont donnés ci-après sur les comptes dont
il s'agit.
a) Caisses de sécurité sociale (39.958.078.343 F au 31 décembre

1955 contre 19.823.866.406 F au 31 décembre 1954).

Sous ce titre sont groupés les quatre comptes de la balance
suivants:

1° Caisses de sécurité sociale L/C de fonds disponibles qui com
prend les comptes courants individuels ouverts à 172 caisses ou
unions de recouvrement des cotisations:

: 2° Caisses d'allocations familiales L/C de fonds disponibles qui
• comprend les comptes ouverts à 114 caisses;
; Caisse nationale de sécurité sociale;
j Caisses d'allocation vieillesse des travailleurs non salariés L/C

de fonds disponibles comprenant 107 comptes.
b) Caisses d'assurances sociales (315.732.837 F au 31 décembre

1955 contre 170.754.332 F au 31 décembre 1954).
Sous ce titre sont groupés:
1° Les comptes de fonds disponibles ouverts h 117 caisses agri

coles sous l'intit ulé « Caisses d'assurances sociales L/C de fonds
ie répartition »;

2° Les comptes de fonds de placements correspondant aux
comptes des caisses agricoles fonctionnant sous le régime de la
répartition.
En 1955, il n'a été procédé à aucun placement sur l'initiative de

la caisse des dépôts;
3° Le compte de la section spéciale des assurances sociales de

la caisse nationale d'assurances sur la vie. Ce compte dont le
solde atteint 59.901.745 F au 31 décembre 1955 sera examiné dans
la deuxième partie du rapport.
Les opérations constatées au cours de l'année 1955 aux divers

comptes qui viennent d'élre examinés sont indiquées dans ie
tableau suivant qui fait apparaître en outre le montant des valeurs
détenues dans les portefeuilles correspondants.

COMPTES
SOLDES

au 31 décembre 1934.

RECETTES

de l'année 1955.

DISPENSES

de l'année 1933.

Francs. Francs. Francs.

al Caisses de sécurité sociale.

1° Caisses de sécurité sociale L/C de fonds disponibles....
2° Caisses d'allocations familiales L/C de fonds disponibles.
3° Caisse nationale de sécurité
4° Caisses d'allocations-vieillesse des travailleurs non-sala
riés L/C de fonds disponibles

(1) 4.285.276.808
520.289.482

13.667.233.501

t. 351. 066. 615

491.377.137.579
221.866.683.109

388.368.683.648

11.762.520.706

485.353.903.999
221.866.755.929
373.325.736.459

12. 691. 416.718

Totaux 19.823.866.406 1.113.375.025.042 1.093.210.813.105

h\ Cai CC/JC r'açsur/lnrpQ sociales

1° Comptes de fonds disponibles:
. Caisses d'assurances sociales L/C de fonds de répar

tition

2° Comptes de fonds de placement:
Caisses d'assurances sociales L/C de iplacement de
fonds de répartition

96.608.698

11.493.503

8.595.131.359

(3) 1.470.128

8.448.218.956

(4) 653.640

Totaux 108.102.201 8.596.601.487 8.448.872.596

Voir notes page suivante.
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COMPTES

EXCÉDENTS SITUATION AU 31 DÉCEMBRE 1955.

HA recettes

Soldes
Porte Portefeuille.

en numéraire. Montant

des rentes.

Valeur nominale

do

tous autres titres.

A' 1 ilUCS. francs. rrancs. Francs. Francs.

1° Caisses de sécurité sociale L/C de fonds disponibles....

2» Caisses d'allocations familiales L/C de fonds disponibles.

3° Caisse nationale de sécurité

6.023.233.580

»

15.042.947.189

»

72.820

10.308.510.388

520.210.662

28.710.180.690

85.831.003

3.716.710

97.390.950

4.243.340.612

154.127.701

2.711.188.220

4° Caisses d allocations-vieillesse des travailleurs non-sala
riés L/C de fonds disponibles )) 931.896.012 419.170.603 24.482.400 5.017.910.490

Totaux 21.066.180.769 931.968.832 (2) 39.958.078.343 211.421.063 12. 156. 567. 023

+ 20.1 1.211.937

b)Caisses a assurances sociales.

1° Comptes de fonds disponibles:

Caisses d'assurances sociales L/C de fonds de répar
tition 146.912.403 » 243.521.101 3.524.565 247.457.059

z° .ompies de fonds de placement:

Caisses d'assurances sociales L/C de .placement de
fonds de répartition 816.488 )> 12.309.991 3.814.060 174.130.500

Totaux 147.728.891 » (5) 255.831.092 7.338.625 421.587.559

e) Le compte intitulé précédemment Retraites ouvrières et
paysannes, du fait de la liquidation du dernier compte de caisses
re retraites ouvrières et paysannes rappelé au chapitre précédent,
ne comporte plus que le solde au 31 décembre 19>5 de la section
spéciale des retraites ouvrières de la C. N. A. V., soit 22.141.736 F.
Ce compte sera examiné dans la deuxième partie du rapport.

II. — Comptes affectés aux services gérés:

54.277.011.779 F (contre 29.041.907.023 F au 31 décembre 1954).
Ces comptes, au nombre de 34, décrivent les opérations effec

tuées pour chacun des services qu'ils concernent, et dont le détail
sera examiné dans la deuxième partie du présent rapport. Les
soldes représentent les disponibilités de ces services en fin de
gestion. Ils ont leur contrepartie ii l'actif, soit dans le compte
courant ou les comptes de placement à court terme des dépôts et
consisnations, pour les services auxquels le Trésor n alpsas ouvert
de "compte courant spécial, soit, pour les autres, dans les comptes
courants propres aux services et dans les comptes d'opérations rees-
tantaà c ponsptraetseraaxux comptes courants qui figurent parmi les
comptes d'ordre du bilan.

III. — Comptes de remboursements sur prêts effectués pour
le compte de l'État:

4.609.609.782 F (contre 3.156.345.832 F au 31 décembre 1954).
Les comptes appartenant à cette rubrique concernent principa le-

ce et les. potpérations relatives à l'aide apporte par l Liât d la
lis sont crédités des remboursements effectués par les organismes

StïfbnfSwV Sdu'fevUma.. .» «sor,n <1« sommes
remboursées.

Le solde de ces comptes au 31 décembre s'établit comme suit :
A -ldAide Sesla conpstruction. - Sociétés de crédit immobilier,

2 'offce3s;°43sociétés et fondations d'habitation^ |
WSBKf W (art. 7). 162.440.577 F.
Soit 1.712.939.635 F.

Sociétés coopératives d'habitations à loyer modéré (loi du 24 mai
195 1, arL. 23), 726.886.695 F.
Départements (loi du 30 décembre 1928. art. 112 à 141), 70.109 F.

Total égal, 1.009. 009. 782 F.

IV. — Intérêts échus exigibles:

1.189.477.880 F (contre 1.196.115.861 F au 31 décembre 1954).

Le solde de ce compte comprend notamment le montant des inté-
rô Us dus sur les comptes de consignations; ces intérêts n'étant pas
capitalisés en fin d'année, sont portés au crédit du compte « Intérêts
échus et exicible® » uni est ■iôbilé on cours d'année du montant des
intérêts payés aux comptes de consignations soldés.

V. — Comptes de prélèvements et d'avances:
25.710.106 F (contre 91.017.502 F au 31 décembre 1951).
Ces comples sont destinés à comptabiliser des sommes retenues

provisoirement à divers litres par la caisse des dépôts et qui doivent
être reversées au Trésor public ou à des tiers.

Ils comportent les comptes suivants dont les soldes au 31 décem
bre 1955 s'établissent ainsi:

a) Divers L/C d'avances restituables, 12.661.725 F.
Le solde de ce compte représente le montant des retenues effec

tuées sur les mémoires des entrepreneurs, tant en garantie de la
bonne exécution des travaux qu'en faveur des asiles, ainsi que les
dépôts de garantie versés par des locataires d'immeubles apparte
nant à la caisse des dépôts.

b) Direction générale, s/c de prélèvements:
Sur dépenses administratives, 8.689.893 F. A ce compte sont portées

les sommes imputées en dépense sur les crédits lmda<;tnires au
compte do frais administratifs de la caisse des dépôts et dont , le
payement effectif doit intervenir ultérieurement. Le solde sus.vise
représenle le mentant des cotisations de sécurité sociale du quatrième
Irimestre 1955 dont le versement à la caisse régionale a été opéré en
1956 ■
Sur revenu des personnes physiques, 3.105.558 F. Ce compte reçoit

les sommes prélevées, en application de l'article 1669 du code géné
ral des impôts, au ti Lie de la taxe proportionnelle sur le revenu des
personnes physiques. Le solde susvisé représente le. montant des
prélèvements de cette nature restant à verser à l'administration fis
cale au 31 décembre 1955.

Total, 11.795.451 F.

fl) Y compris une somme de 603.462.243 F provenant des anciennes caisses vieillesse et vieillesse-invalidité dissoutes et qui figurait en
solde au 31 décembre 1954 au compte « Caisses d'assurances sociales L/i; de fonds de capitalisation ».

(2) Ce solde trouve sa contrepartie à l'actif du bilan dans le compte courant spécial à la sécurité sociale et dans le compte d'opérations
restant à constater au compte courant spécial.

(3) Remboursements de valeurs.
(4) Reversements aux comptes de fonds disponibles.
(5) Solde qui trouve sa contrepartie à l'actif du bilan dans le comple courant spécial aux assurances sociales et dans le compte

d'opérations restant à constater au compte courant spécial.
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c) Produits de la déchéance trentenaire, 1.252.990 F. Le solde de
ce compte représente le produit de la négociation des valeurs prove
nant des dépôts et consignations frappés de déchéance en vertu du
décret-loi du 30 octobre 1935 ayant modifié l'article 43 de la loi du
16 avril 1895 et dont le montant doit être reversé an Trésor

Total égal, 25.710.166 F

VI. — Comptes de provisions et divers:

1.800.948.172 F (contre 78.464.592 F au 31 décembre 1954).

a) Divers, L/C de provisions pour le payement d'impôts, 948.172 F.
Figurent à ce compte les sommes prélevées par la caisse des dépôts
au cours de l'année 1955, soit à titre d'impôt sur le revenu des valeurs
étrangères (1.940 F), soit, dans les pays d'outre-mer, en application
de la législation locale à litre d'impôt sur le revenu des créances,
dépôts et cautionnement (946.232 F) et en instance de versement à
l'administration de l'enregistrement.

b) Produits attribués au Trésor. Figure à ce compte la somme de
1.800 millions de francs, attribuée au Trésor par prélèvement sur
les bénéfices de la caisse en 1951.

Total égal, 1.800.948.172 F.

Comptes d ordre et divers.

fin dehors des comptes divers proprement dits (605.447.262 F), qui
comportent principalement 648.668.505 F représentant le solde d'avan
ces du Trésor pufoiic pour la réévaluation des dépôts et consignations
à la parité des monnaies locales (54.942.544 F pour la zone franc el
593.725.961 F pour l'Inde et l'Indochine), ce chapitre renferme quatre
catégories de comptes:

1° Opérations restant à constater ou à imputer:

25.303.117.457 F (contre 21.94 1..236. 265 F au 31 décembre 1954).

Les plus importants de ces comptes ont été ouverts pour constater
les opérations des services de la caisse des dépôts dotés d'un compte
courant spécial au Trésor (caisse d'épargne, caisse nationale d'assu
rances sur la vie, retraites ouvrières, sécurité sociale, assurances
sociales, caisse nationale d'épargne) effectuées avant le 31 décembre
et qui doivent, de ce fait, être incorporées dans la gestion annuelle,
mais qui, n'ayant pu être réglées avec le Trésor avant cette date, en
raison des délais de centralisation, n'ont pas élé imputées aux comp
tes courants.

Le montant des comptes précités s'élève à 25.015.417.572 F.

La rubrique du bilan intitulée « Opérations restant à constater ou
à imputer » comprend, en outre, le compte « Recettes à classer ou
à vérifier » qui correspond à des recettes dont le montant a été
encaissé avant la clôture de la gestion, mais qui n'ont pu être
imputées avant cette clôture aux comptes intéressés, 257.699.885 F.

Total égal, 25.303.117,457 F.

2° Caisse nationale d'épargne, S/C d'avances sur pensions de
l'État :

1.501.239.149 F (contre 609.910.430 F au 31 décembre 1954).
Le solde de ce compte représente le montant des avances faites

par fa caisse nationale d'épargne aux titulaires de pensions de 1 Etat.
en exécution de la loi du 26 juillet 1917. Le compte précité a été
ouvert pour permettre de constater ces avances au débit du compte
de passif ouvert ii la caisse nationale d'épargne et qui figure parmi
les créditeurs divers. Ce compte est crédité des avances faites par
la caisse nationale et débité des avances remboursées. 11 trouve sa
contrepartie à l'actif du bilan au compte « Avances sur pensions
de l'État » (Fonds provenant de la caisse nationale d'épargne) égale
ment ouvert sous la ruibrique « Compte d'ordre et divers ».

3° Intérêts des Ibons du Trésor afférents à la deuxième année
d'échéance :

3.812.058.912 F (contre 2.-403.914.666 F au 31 décembre 1954).

Les comptes portés sous cette rubrique s'appliquent aux place
ments faits au moyen des fonds provenant respectivement des dépôts
el consignations., des sociétés mutualistes, des caisses d'épargne et
du fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne. Ils ont été
ouverts en vue d'éviter les fluctuations qui se seraient produites
d'une année à l'autre dans le montant des revenus, si les intérêts
des bons du Trésor payés d'avance pour deux années, avaient été
compris en totalité dans les revenus de la première année.

Ces comptes sont crédités, lors de l'achat des bons du Trésor à
deux ans, d'une portion des intérêts payés par anticipation, corres
pondant à une année entière. Ils sont débités par le crédit des
comptes de revenus, à l'expiration de la première année d'échéance,
du montant des intérêts correspondant à l'année restant à courir.

Au 31 décembre 1955 les soldes de ces comptes sont les. suivants:

Dépôts et consignations, 1.009. 815. 617 F. I
Fonds provenant des sociétés mutualistes, 80.585.312 F.
iFonds provenant des caisses d'épargne, 2.616.861.108 F.
Fonds de réserve et de garantie des caisse d'épargne, 104.796.875 F.

Total égal, 3.812.058.912 F.
i° Recouvrements sur placements effectués par le fonds
commun de travail des caisses d'assurances sociales (décret-
loi du 15 mai 1934) :

101. 540.018 F (contre 102.396.407 F au 31 décembre 1954). I
Ce compte a été ouvert pour permettre de répartir entre les caisses I

d'assurances sociales intéressées, en conformité de l'article 5 du I

décret-loi du 15 mai les sommes qui ]6ur reviennont sur IPS
Placements effectués par le fonds commun. sur les

tivlté? te cmrnnuftpnsp^1iierrt t3 aconmmentaires payés par les collec-
r f , iteuse» et des annuités versées par ces collectivités
Il est débité du montant des sommes à répartir entre les caisses.
Les recettes constatées à ce compte en 1955 ont été les suivantes:

l5I7n00 rp' t.s complémentaires p a i'és par les collectivités emprunteuses,
Annuités versées par ces collectivités, 568.389. 270 F.

I.fi73'72nlr de la parllci !,aUon d es caisses aux frais administratifs,
Intérêts liquidés au titre de l'année, f7.114 F.

Total, des recettes, 570.095.356 F.

crédeit s0letor at\3672d.4S' eF.M5i étant d ° 101396- 107 F le lolal du
réDutie^ennstere ŒIen?.ent 1,olaiIlme»t les annuités encaissées
leparties^entre les caisses d assurances sociales en conformité de
567 951 715 F décret-loi du 15 mai 1934, se sont élevées à

à Mi.Mo.lo1S !F u comPte ressort (i °nC au 31 ^eemibre 1955

Correspondants — Préposés L/C de règlements.

r?i0-1(lo. ,fi u compte figurant à celle ruibrique du bilan:
7 ' ™ * représente les excédents de dépenses restant à régler
îo'i caisse des dépôts sur les. opérations effectuées par
les comptables centralisateurs de la métropole et des pays d'outre-
H?wr. aU e de la gestion 1955, soit 21. 606.685. 391 F, des provisions
S! 1 ies cons ^ 1 ' ;uees P ar tes préposés et par le caissier général en

Payements a effectuer pour leur compte dans d'autres dépar
tements, soit 302.i85.j80 F et pour le surplus de 4.866.250 F des
ecettes centralisées a tort par les préposés en 1955 et qui seront
cgularibées dans la gestion suivante.

Comptes de réserve.

Les comptes portés au bilan sous ce chapitre sont au nombre de
six et leur montant total s'élève à 19.283. 491. 61 5 F avant liquidation
du compte profits et perles au 31 décembre 1955.
La réserve provisionnell» qui s'élevait à 1.024.814.154 F en fin 1954

a été créditée au cours de l'année d'une somme de 23.742.218 F
représentant un produit exceptionnel réalisé par la caisse des dépôts
sur des. opérations boursières effectuées en liaison avec la Banque
de France _ et dont le (bénéfice a été attribué sous forme de subven
tions à diverses associations d'intérêt général ou social (comité
national d'éducation sanitaire, association pour le développement
de la recherche scientifique, association du logement familial).

■Compte tenu de la somme de 1. 219 millions qui y a été affectée à
[ la clôture de gestion de l'exercice 1955, le montant de cette réserve
s'élève au 3f décembre dé ladite année, à 2.243.814.154 F.

La réserve immobilière correspond exactement au prix des
« Immeubles do la direction générale, et de ses succursales» qui
ligure à l'actif (03.477.531 F), de sorte que celui-ci se trouve intégra
lement amorti. Aucun payement nouveau n'ayant été effectué en
19:>5 au litre des nouvelles contructions, cette somme est restée
inchangée au 31 décemihre

Le fonds d'amortissement des immeubles de placement auquel sont
versées les annuités, dont la capitalisation doit reconstituer le coût
des constructions comprises dans les placements immobiliers de la
caisse des dépôts, s'est accru, en 1955, du montant des intérêts à
4,50 p. 100 (9.975.7SS F) produits par la somme de 221.684.f8i IF en
réserve au 31 décembre 1954.

Ce fonds comprend, en outre, une provision de 203 millions de
francs, non capitalisable, constituée précédemment en vue d'atténuer
les dépenses qu'entraîneraient les travaux de grosses réparations ou
de reconstruction des immeubles dont il s'agit. Le solde du compte
au 31 décembre 1955 ressort ainsi à 434.659.972 F. A la clôture de
la gestion de 1955. ce compte a été crédité d'une annuité basée sur
la valeur d assurance ou le prix de revient des immeubles et s'éle
vant à 42.934.796 F, ce qui porte à 477.594.768 F le montant de la
réserve constituée au 31 décembre 1955.

La réserve spéciale pour les opérations de crédit à moyen terme
constitué; en 1913 en raison du développement des opérations de
celle nature, a été créditée d'une somme de 800 millions de francs
prélevée sur les bénéfices de 1955, ce qui porte son montant de
2.500 millions de francs, à la clôture de gestion de 1954, à 3.300
millions au 31 décembre 1955.

La « Réserve pour fluctuation des cours », qui s'élevait au 31 dé
cembre 1954 à 15.083.069.955 F, a été créditée en 1955 d'une somme
de 77.500.000 F représentant le solde de la provision constituée
pour la couverture des risques résultant de l'ordonnance du 21 avril
1945 relative à la restitution des biens spoliés. Cette provision est
devenue disponible par l'achèvement des opérations de restitution
de litres qui se sont soldées sans perte pour la caisse des dépôts.
D'autre part, une dotation de 4.944.073.207 F prélevée sur les béné
fices de 1955 a porté le total de la réserve à 20.104. 643. 162 F.

La « Réserve spéciale pour concours à l'étude des économies
régionales », constituée en 1954 avec une dotation initiale de 100 mil
lions en vue de permettre à la caisse des dépôts de participer à
des opérations de financement intéressant l'économie générale du
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pays, a été portée 40I1 millions par prélèvement de 300 millions
sur les bénéfices de 195o. Enfin, en vue d'étendre l'objet de la
reserve à d autres concours que des frais d'élude elle a reçu je
nouvel intitulé « Fonds de subventions ».

Profits et pertes.

Les renseignements concernant ce poste du passif sont donne*
dans la quatrième partie du rapport.

SECTION II. — Examen de l'actif.

Le total des sommes portées à l'actif du bilan au 31 décembre 1955,
évalué comme d'habitude d'après le prix de revient, s'élève h
1.188.424.138.636 F contre 904.736.066.843 F au 31 décembre 1954
faisant ressortir une augmentation de 283.688.071.793 F égale à celle
qui a été constatée pour le passif.
Cette augmentation s'établit de la façon suivante:

A. — Augmentations.

1° Comptes courants, 77.434.063.574 F;

2» lions du Trésor et valeurs à court terme, 43.698.833.794 F:
3° Rentes sur l'État et valeurs diverses, 15.946.928.005 F;
4° Prêts, 129.699.995.559 F;

5° Placements immobiliers, 4.754.768.647 F ;

6° Correspondants. — Préposés, L/C de règlements. 423.645.382 F.
7o Comptes d'ordre, 11.939.954.260 F.

Total des augmentations, 283.898.189.221 F

B. — Diminution.

Caisse, 210.117.428 F.

Différence égale, 283.688.071.793 F.

Caisse.

Le solde en caisse au 31 décembre 1954 s'élevait à 920.253.723 F.

D'autre part, les sommes portées en recettes ont atteint en 1955,
6.948.788.318.050 F.

Soit un total de 6.949.708.571.773 F.

Les dépenses s'élant élevées à 6.948.998.435.478 F1 , le solde au
31 décembre 1955 est de 710.136.295 F.

Ce solde est représenté:
Par du numéraire à concurrence de 406.857.414 F.

Par le compte courant du caissier général à la Banque de France,
224.377.329 F.

Par le compte courant du caissier général au Trésor public, 1 mil
lion 268.318 F.

Et par le compte courant de chèques postaux, 77.633.234 F.
Total égal, 710.136.295 F.

Comptes courants.

Le total des comptes courants de la caisse des dépôts et consigna
tions s'élève, au 31 décembre 1955, à 91.397.300.658 F contre 13 mil
liards 963.237.084 F au 31 décembre 1954, soit une augmentation ae
77.434.063.574 F, qui s'explique comme suit:

Augmentations :
Dépôts et consignations, 30.866.037.473 F.
Caisse nationale d'épargne, 24.425.110.364 F.

Sécurité sociale, 23.217.301.909 F.
Total des augmentations, 78.508.449.746 F.

Diminutions :

Caisses d'épargne, 636.985.123 F.
Caisse nationale d'assurances sur la vie, 783.757 F.
Retraites ouvrières, 37.248.490 F.
Assurances sociales, 399.368.802 i\

Total des diminutions, 1.074.386.172 F.
Différence égale, 77.434.063.574 F.

es variations de soldes constatées aux comptes courants concer
nant la caisse nationale d'épargne, la sécurité sociale,la caisse
nationale d'assurances sur la vie, les retraites ouvrières et les
assurances sociales sont expliquées dans les sections du posent
ranDort consacrées à ces services. Quant aux modifications, subies
par letsolde des deux autres comptes, elles résultent des opérations
détaillées ci-après:

1° Compte c'ourant des t dépôts et consignations »:
TP solde des comptes courants des « dépôts et consignations » au

^Lfîérembre 1954 s'élevait à la somme de 2.169.464.659 F,a laquelle
Rajoutait le montant du solde en caisse, 920.253.723 F, soit ensemble
3.089.718.382 F.

Ces disponibilités se sont accrues en 1955:
Du produit des ventes, cessions remboursements ou amortisse

ments des rentes, valeurs et prêts, 3.642.647.028 F; de l'augmen
tation nette des comptes du passif, se décomposant comme suit:
Augmentations :

Consignations, 1.157.178.054 F.
Dépôts divers, 34.589.021.324 F.
Sociétés mutualistes, 1.192.3 11.630 F.
Fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne, 3.521 mil

lions 913.130 F.

Epargne-construction (loi du 15 avril 1953), 80.416.361 F.
Fonds de réserve de l'épargne-construction, 2.4S9 F.
Comptes de réserve, 5.630.623.467 F.
Profits et pertes, 2.172.860.324 F.
Créditeurs divers (autres que ceux dont les disponibilités sont

comprises dans les comptes courants spéciaux figurant à l'actif),
4.034.933.275 F.

Total des augmentations, 52.399.320.054 F.
Diminutions :

Cotisations de sécurité sociale, 151.512.372 F.
Comptes d'ordre et divers (autres que ceux concernant les ser

vices dont les disponibilités sont comprises dans les comptes cou
rants spéciaux figurant à l'actif), 3.981.544.184 F.

Total des diminutions, 4.136.056.556 F.
Différence égale à l'augmentation nette des comptes du passif,

48.263.263.498 F.

Le montant de ces disponibilités s'est trouvé provisoirement accru
en fin d'année des fonds restant dus aux préposés (solde des comptes
de correspondants figurant au bilan), 19.903.560.699 F.

Soit un total de 74.899.189.607 F.

Elles ont été réduites du montant du règlement en 1955 des fonds
restant dus aux préposés au 31 décembre 1954, 13.030.701.576 F.
Quant aux emplois, ils ont porté sur un montant net total de

28.122.819.604 F.

Savoir: bons du Trésor et valeurs a court terme, 9.809.404.662 F;
rentes sur l'État et valeurs diverses, 5.728.628.181 F: prêts,
7.830.048.114 F; placements immobiliers, 4. 754.76b. 647 F Total égal,
28.122.849.604 F.

Total des diminutions, 41.153. 551. 180 F.
La différence en faveur des recettes ressort ainsi à 33.745.638.427 F.

Somme représentée par le montant des comptes courants des
« dépôts et consignations », 33.035.502.132 F, augmenté en numéraire
en caisse et des fonds en compte courant au nom du caissier géné
ral, 710.136.295 F. Total égal, 33.745.638.427 F.

2° Comptes courants des « fonds provenant des Caisses
d'épargne »:

Les fonds non employés des caisses d'épargne en compte courant
au 31 décembre 1954 s'élevaient à la somme de 2.832.626.831 F,
à laquele il convient d'ajouter le montant des recettes effectuées
en 1954 au titre des caisses d'épargne et restant à constater au
compte courant ouvert au Trésor, 3.384.649.487 F.
Les disponibilités provenant des caisses d'épargne qui ressortaient

ainsi a» 31 décembre 1954 à la somme de 6.217.276.318 F se sont
accrues en 1955:

Du produit net des ventes, cessions, remboursements ou amor
tissements de rentes, valeurs et prêts, 10. 149. 317. 651 F.
Du montant de l'accroissement des dépôts des caisses d'épargne,

141.666.516.711 F.

Des intérêts capitalisés, soit: intérêts à 3,75 p. 100, 27.030.561.477 F;
suppléments d'intérêts 0,50 p. 100, 3.604.074.863 F; ristourne sur
prêts, 1.539.330.884 F, soit 32.173.967.224 F.
De l'augmentation des fonds figurant au compte d'ordre concernant

- les caisses d'épargne, 1.235.591.855 F.
Les encaissements nets de l'année 1955 ont ainsi atteint la somme

de 185.225.393.884 F, et le montant des disponibilités de la même
année a été de 191.442.669.759 F.

Elles se sont trouvées réduites:

Du montant net des emplois, savoir: bons du Trésor et valeurs
à court terme, 34.389.429.132 F; rentes sur l'État et valeurs diverses,
13.133.059.364 F; prêts, 132.247.152.584 F. Total des emplois,
179.769.641.080 F.

De l'augmentation des fonds prélevés au compte de transferts
et opérations réciproques, 5.380.855 F.
Le total des dépenses s'élevant à 179.775.021.935 F, le montant

net des disponibilités provenant des caisses d'épargne ressort ainsi
au 31 décembre 1955 à 11.667.647.824 F, y compris une somme de
9.472.006.116 F représenta nt le montant net des recettes effectuées
en 1955 au titre des caisses d'épargne et restant à constater au
compte courant ouvert au Trésor.
La différence, soit 2.195.641.708 F, représente le montant au

31 décembre 1955 des comptes courants concernant les « fonds
provenant des caisses d'épargne ».

Bons du Trésor et valeurs à court terme.

Au 31 décembre 1955, le total des valeurs à court tenue figurant
au bilan de la caisse des dépôts et consignations sVÏêve à
279.692.059.507 F, contre 235.993.225.713 F au 31 décembre 1951. soit
une augmentation de 43.698.833.794 F dont le détail par service fait

—l'objet du tableau ci-après.
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DÉSIGNATION

DÉPÔTS

et

consignations.

FONDS

provenant
des sociétés

mutualistes.

FONDS

de réserve

et de garantie
des

caisses d'épargne.

FONDS

provenant

des caisses

d'épargne.

FONDS

provenant

de l'épargne
construction.

ENSEMBLE

des

services propres.

Francs. Francs. Francs. Francs. Francs. Francs.

A. — Augmentations.

Bons du Trésor , 17.947.835.000 477.000.000 » 25.434.600.000 25.000.000 43.884.435.000

Effets représentatifs de crédits à moyen terme. 2.686.233.913 D » 12.792.150.121 » 15.478.384.034

Valeurs diverses 1.012.973.029 » » 4.062.679.011 » 5.075.652.040

Totaux 21.647.041.942 477.000.000 » 42.289,429.132 25.000. 000 54.438.471.074

B. — Diminutions.

Bons du Trésor » » 49.000.000 » . 49.000.000

Acceptations du Crédit national— . 8. 650. 000. 000 » » 7.900.000.000 » 6.550.000.000

Avances au Trésor (gestion des valeurs remises
à l'État en payement de .l'impôt de soli
darité nationale) •36.232.780 )) » » » 36.232.780

Valeurs de reports— 3. 601. 401.500 )) » » » 3.604.404.500

Opération d'ordre sur valeurs diverses (1)..,. 500.000.000 » D » » 500.000.000

Totaux 12.790.C37.280 » 49.000.000 7. 900.000.000 )) !0. 739. 637. 280

Excédent des emplois sur les remboursements. 8.856.404.662 477.000.000 — 49.000.000 54.389.429.132 25.000.000 (3.698.833.794

(1) La contrepartie de cette opération figure dans le tableau « Rentes sur l'État et valeurs diverses ».

Rentes sur l'État et valeurs diverses.

Sous cette dénomination, le bilan de la caisse des dépôts et consi
gnations groupe l'ensemble des valeurs mobilières à long et à moyen
terme détenues par les services propres: rentes et obligations du
Trésor, obligations garanties par l'État et notamment des obligations
de compagnies de chemins de fer et de navigation et obligations
d'emprunts de reconstitution, obligations du Crédit foncier de France,
obligations du Crédit national, obligations d'établissements publics

à caractère industriel et commercial, obligations de départements
et villes et, enfin, obligations et actions de diverses sociétés fran
çaises et étrangères.
Au 31 décembre 1955, les sommes portées sous cette rubrique du

bilan s'élèvent à 230.199.30C. 535 F.

Au 31 décembre 1954, le poste du bilan ressortait à 214.252.378.5ri0
francs.

La différence, soit une augmentation de 15.946.928.005 F, résulte des
mouvements généraux indiqués dans l'état ci-après.

DÉSIGNATION

DÉPÔTS

et

consignations.

FONDS

provenant

des

ociétés mutualistes.

FONDS

de réserve

et de

garantie des caisses

d'épargne.

FONDS

provenant

des

caisses d'épargne.

ENSEMBLE

des

services propres.

Franrva FranriR. Francs Fr/incs.

Augmentation .

Emplois de fonds nouveaux 3.817.346.021 910.155.089 1.001.127.071 13.133.059.364 IS. 861.687.315

Regroupements, échanges de titres et opérations
d'ordre (1) 773.176.940 31.835.893 49.522.580 1.080.934.886 1) 1.935.470.2(1;!

Totaux 4.590.522.961 941.990.982 1.050.619.651 14.213.994.250 20. 797. 157. SH

Diminution.

Remboursements ordinaires 973.470.906 00.740.881 125.374.142 0.255.173.608 3.414.759.5.10

Regroupements, échanges de titres et opérations
d'ordre 273.176.940 31.835.893 j 49.522.580 1,080.934.886 i. 435. 470. 29!)

Totaux : 1.246.647.846 92.576.777 174.896.722 3.336.108.494 4.850.292.839

Mouvements nets 3.343.875.115 849.414. 205 875.752.929 10-877.885.756 15.946.92S.005

(1) Dont 500 millions d'opérations d'ordre figurant en contrepartie dans le tableau « Bons du Trésor et valeurs à court terme »,
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Prêts.

Sous la dénomination de « prêts », le bilan comprend les prêts aux
départements, aux communes, aux pys d'outre-mer et aux chambres
de commerce, les titres d'annuités de dommages de guerre achetés
aux sinistrés, les avances aux caisses d'épargne faites sur les res
sources du fonds de réserve des caisses d'épargne en vertu de l'ar
ticle 6 de la loi du 20 juillet 1895, les prêts S divers, les avances
faites à l'État en application des lois des 5 décembre 1922 et 13 juillet

1928 (II. L. M. et Crédit immobilier) et de diverses lois sociales, les
titres de semestrialités ou d'annuités du Trésor ainsi que les prêts
aux sociétés immobilières et à des sociétés industrielles qui béné
ficient de la garantie de l'État.

Au 31 décembre 1955. Te montant des prêts atteint 537.430.582.618
francs contre 107.730.587.059 F au 31 décembre lJ5i.

L'augmentation de ce poste, soit 129. G99. 995. 559 F, résulte des
variations accusées par les différents services propres au crirs de
l'année et qui sont indiquées dans le tableau suivant:

DÉSIGNATION

D fi L' O T S

el

consignai ions.

FONDS

provenant

des

ociék's mutualistes.

FONDS

de ix-serve

et de

;aranlie des caisses

dY'pargue.

FONDS

provenant

des

cai-ses d'>'i>argno.

F.NSK.M lîl."

des

services propre*.

rrtnrs Francs Francs. Francs.

Augmentations.

Emplois de fonds nouveaux
Opérations d'ordre

5.<M. 200.314
5.S94.955.S39

2. 195.817.800 132.257.152.581
7 . 189. 546.1 19

111. 077.21 10. 6: »8

13. 381. Il l1. 'J58

Totaux 11.529. 156.153 2.195.817.800 139. 736.598. 703 153.101.0.12.650

Diminutions.

remboursements sur prêts
On.éi'a lions d'ordre

2. 379. 7*0. 900
5.894.955.839

2.900.107 100.368.089
»

7.891. 144. 013
7. 480. 1-10. Mil

10.377.205. 139
13. 381. loi ')5,S

Totaux . 8.271.712.739 2.900.107 100.308.089 15. 383. 500. 102 23. ,01.007.097

Mouvements nets 3 . 25 1 . 4 1 3 . 1 11 —• 2.900.107 2.095.179.711 121. 353. (tos. 511 129.099.995.559

Placements immobiliers (dépôts et cotnionahons).

1° Immeubles de rapport.
Vu 31 décembre 1955, ic montant des placements de la caisse des

dépôts en immeubles de rapport s'élève à 4.235.176.887 F, contre
3.S05J 91.240 F au 31 décembre 1954.
L'accroissement de placements de 428.985.617 F représente le mon-

lant des achats de terrains effectués en cours d'armée (309 millions)
ainsi que les dépenses afférentes aux travaux de reconstruction de
:3. trésorerie générale de Brest et aux réparations d iinmcuûies de
Neuilly et Saint-Cloud (60 millions).

2° Participations dans des sociétés immobilières.
Pour la réalisation de son nouveau programme de construction (Jô

logements de type populaire, la caisse des dépôts a constitué en 1A> i
une société anonyme, la « Société centrale immobilière de la caisse
des dépôts » (S. C. I. C.) dont elle détient la presque totalité du
capital de 100 millions de francs.
Elle a décidé, pour l'exécution de ce programme,de s'Associer soit

avec des entreprises industrielles et commerciales désireuses de
placer sous cette forme le produit de la contribution de 1 p. 100 en
faveur de l'effort de construction mise à la charge des emplojeu'»
par le décret du 9 août 1953, soit avec certaines collectivités locales
avant elles-mêmes des terrains ou des ressources financières suscep
tibles d'être consacrées à la construction. Cette association est i ea
Usée dans le premier cas, au sein de sociétés civiles immobilières
et dans le deuxième cas, dans des sociétés immobilières d économie
mixte obligatoirement constituées sous la forme anonyme. Toutes
ces sociétés", où la caisse des dépôts a une participation majoinairc,
sont gérées par la « S. C. I. C. ».

AUX 27 sociétés constituées en 1954 sont venues s ajouter en 1Pw,
16Anouvelles sociétés portant en conséquence à 4_> le nombre des
1organiusmles de cette nature, actuellement administrés par la
« S. C. I. C. j . x 1 -/4

T es J.o sociétés constituées aii 31 décembre 1955 étaient des sociétés
civ Lileess immotbiliè croes; lua procédure de constituMon de plusieurs
siovciétsés d'économie mixte était en cours a Utce date.
Enfin, la caisse des dépôts a pris des participations d'importance

rVlns réduite dans des sociétés immobilières civiles ou ^cormiieri-idles
autres que celles constituées dans les conditions qui viennent d et e
exposées
Les investissements réalisés au cours de l'année 19,>o s établissent

^Participations dans les sociétés civiles ?/rées par la Société cen
traie immobilière de la caisse des dépôts, 4 1/3.013.000 F.
Participations dans d'autres sociétés civiles immobilièies, o0 mil

lioparti cei p tainor^s dans des sociétés commerciales immobilières.
10L'1e7nse0m0ble des postes compris sous la rubrique « Placements
immobiliers » s'est ainsi accru en .oa e î./oa.^ ' ' .

ésm-sfiiiiMSiMis
paragraphe 1 2,'g « J1'caisse ^les dépôts et consignations, s/c d'avance»
provisionnelles ».

Immeubles de la direction générale et de ses succursales

Le solde de ce compte, qui avait été ouvert en 1928 en vue de
constater dans le bilan de la caisse des dépôts la valeur des immeu
bles acquis pour les besoins de ses services, s'élevait, au 31 dé
cembre 1954, à 63.417.531 F.

En 1955, aucune dépense nouvelle n'ayant été exposée par la
caisse des dépôls pour faire face à l'extension de ses services. le
compte « Immeubles de la direction générale et de ses succursales »
présente au 31 décembre un solde inchangé.
Comme l'amortissement des dépenses afférenles aux immeubles

administratifs a été intégralement opéré au moyen de prélèvements
sur les bénéfices, la contrepartie exacte du compte « Immeubles de
la direction générale et de ses succursales » se trouve au passif
parmi les comptes de réserve, sous la rubrique « Réserve immo
bilière ».

Correspondants. — Préposés J>IC de roulements.

Le solde des comptes portés à celte rubrique du bilan (2.070 mil
lions 470.425 FI représente, à •onclinvni'e de 312.505.518 I-'. îles
dépenses non admises dont les préposés centralisateurs restent débi
teurs vis-à-vis de la caisse des dépôts à la clôture de l'année J955,
et des provisions constituées par les proposés en vue des payements
à effectuer dans d'autres départements, et pour le surplus dc
1.727.910.877 F, des payement' effectués par des eomptabiis de la
Seine nour le compte du c:iissicr général et dont le moulant reste
à impultr au débit des comptes des caisses gérées intéressées.

Comptes d'otdrr. et dirers.

En dehors des comptes divers proprement dits, s'élevunt à 51 mil
lions 400.152 F, ce poste du bilan comprend:

1" Les comptes d'opérations restant à porter aux comptes courants
ouverts par le Trésor et qui correspondent aux opérations des caissrs
d'éparane. de lu caisse nlionMe d'assuran< es sur la vie. dc.-
retraites oiivières, des assurances sociales, de la sécurité sociale el
de la caisse nationale d'épargne effectuées eu 1955 et ccnlral.sées
seulement en 1950 : 25.118.891.S23 F;

2° I e compte « Caisse des dépôts el consigna lions s/c «l'avances
provisionnelles >• auquel oni élé imputées des prises de parlicipations
dans le capital de sociétés en forrnation dont les titres représentatifs
n'ont pu être matériellement délivrés avant la clôture de la gestion
'diverses sociétés immobilières: 2.494.303.581 F, société centrale pour
l'équipement du territoire: 12.992.500 F, e.t divers: 7.500.000 F).
Ces opérations seront régularisées en 1956 et leur montant trans

féré aux comptes d'actif correspondants;
3» Le compte d'avances sur pensions de l'État dont le solde de

•1.501.239 119 F représente le montant des avances faites aux titu
laires" de pensions de l'État par la caisse nationale d'épargne et non
encore remboursées au 31 décembre 1955. Ce compte est débité des
avances consenties et crédité des avances remboursées;
4° Les soldes de deux comptes de services gérés, exceptionnelle

ment débiteurs au 31 décembre 1955: fonds de majoration des rentes
(loi du 3 avril 1942) : 5.051.713.181 F et fonds spécial institué par
l'article 46 de la loi du 10 juillet 1952: 1.698.731.791 F, dont la situa
tion est examinée dans la deuxième partie du présent rapport.
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DEUXIÈME PARTIE

SERVICES SPÉCIAUX GERÉS PAR LA CAISSE DES DÉPÔTS

ET CONSIGNATIONS

Sous ce titre sont groupés divers services dotés ou non d'une
personnalité propre.
Les disponibilités de ces services à la caisse des dépôts sont

seules incluses dans le bilan de la caisse (État annexe n» 1) sous
la rubrique « Créditeurs divers », à des postes qui sont balancés
aux « Comptes courants » (compte général ou comptes spéciaux)
et aux « opérations restant à constater aux comptes courants ».
Les valeurs mobilières et créances acquises pour le compte des

services gérés, dans le cadre des textes organiques qui les régis
sent, figurent à des comptes- ouverts au nom desdits services, et
ne sont pas comprises dans l'actif du bilan de la caisse des dépôts.
Le produit de ces placements demeure acquis aux services inté

ressés, sauf remboursement annuel à la caisse des dépôts, en règle
général, du montant des frais administratifs exposés pour la ges
tion.
L'activité de certains services spéciaux a continué de se déve

lopper au cours de l'année 1955. Il en est ainsi notamment pour
la caisse nationale d'assurances sur la vie dont les opérations ont
poursuivi leur progression en 1955 grâce aux circonstances écono
miques favorables et à l'effort de propagande entrepris depuis 1954.

11 en est de même pour les fonds de majoration des rentes d'acci
dents du travail qui ont eu à liquider, en 1955, les majorations
résultant, d'une part, de la loi du 2 septembre 1954 (220.000 majo
rations environ) et, d'autre part, de l'arrêté interministériel du
8 avril 1955 (475.000 majorations environ).
Les renforts de personnel nécessités par le développement le cer

tains services ont pu être dégagés pour leur totalité par des coin-
pressions réalisées sur d'autres services dont l'équipement mécano
graphique a permis une meilleure utilisation des forces.
Les opérations de la plupart de ces services gérés étant analysées

dans des rapports annuels distincts, il paraît suffisant d'exposer ;i-
après la situation générale de chacun d'eux.

Caisse nationale d'assurances sur la vie.

Les opérations de la caisse nationale d'assurances sur la vie COJII
prennent, d'une part, les assurances de rentes et de capitaux con
clues dans les conditions de la législation particulière à la caisse,
d'autre part les constitutions de retraites réalisées suivant les. dis
positions des anciennes lois des retraites ouvrières et des assurances
sociales; ces dernières feront l'objet, jusqu'à extinction, d'écritures
séparées.

I. — SECTION GÉNÉRALE

Cette section comprend deux sous-sections :
La première concerne les opérations d'assurances générales de

rentes ou de capitaux traitées essentiellement suivant le système de
capitalisation: elle groupe les assurances du type traditionnel et les
assurances valorisables ;
La seconde intéresse exclusivement les opérations de retraites par

répartition effectuées en application du décret du 12 décembre 1951
sur le régime de retraites des agents contractuels et temporaires de
l'État.

Sous-section. — Capitalisation.

Mouvements des recettes et des dépenses.

Les primes encaissées au titre de 1955 se sont élevées à 13 mil
liards 606 millions de francs contre 10.442 millions en 1954, soit une
augmentation de 3.161 millions qui s'analyse comme suit:
Les capitaux constitutifs de rente se sont accrus de 2.918 millions

(rentes collectives, 518 millions; rentes directes, 2.019 millions; ren
tes d'accidents du travail, 411 millions) ;
D'autre part, les primes d'assurances de capitaux en cas de décès

ou en cas de vie ont diminué de 15 millions (assurances d'applica
tion générale, augmentation de 105 millions; assurances temporaires
de crédit, diminution de 171 millions; assurances de capital différé,
versements facultatifs, augmentation de 51 millions) ;
Enfin, les primes d'assurances collectives en cas de décès et

d'invalidité accusent un accroissement de 231 millions;
Les dépenses d'assurances se sont élevées à 6.526 millions. Dans

ce chiffre, les dépenses d'assurances de rentes figurent pour 4.863 mil
lions (dont 4.254 millions de payements d'arrérages) contre 4.705 mil
lions (dont 3.691 millions d'arrérages) en 1954, celles des assurances
de capitaux pour 1.450 millions contre 1.514 millions en 1954 et les
dépenses d'assurances invalidité pour 213 millions contre 188 millions
en 1954.

Portefeuille.

Au 31 décembre 1955, le portefeuille de la caisse nationale d'assu
rances sur la vie, sous-section capitalisation, s'élève a 89.917 millions
962.817 F en augmentation de 11.684.308.030 F par rapport à la situa-
lion au 31 décembre 1954.

Le taux moyen de rendement de ce portefeuille ressort à 5,58 p. 100
contre 5.44 p. 100 au 31 décembre 1954.

Sous-section. — Répartition.

Retraites des agents contractuels et temporaires de l'État.
Mouvements des recettes et des dépenses.

Les opérations de l'année 1955 font ressortir un total de recettes
de 208.33C.500 F, dont 146 millions de cotisations (contre 335 millions
en 1954).

Les dépenses atteignant 250.588.646 F, .dont 48,6 millions versés
à titre d'allocations (contre 48,9 millions en 1954).
L'excédent des dépenses ressort à 42.252.146 F.
Le total des disponibilités qui était de 75.423.822 F en fin d'année

1954, se trouve ramené à 33.171.676 F au 31 décembre 1955.

Portefeuille.

Les valeurs en portefeuille au 31 décembre 1955 représentent
un montant de 1.258.651.984 F en augmentation de 153.070.719 F
par rapport à la situation au 31 décembre 1954. Le taux moyen de
rendement de ce portefeuille ressort à 5,98 p. 100 contre 6,08 p 100
au 31 décembre 1954.

ll. — SECTIONS SPÉCIALES DES RETRAITES OUVRIÈRES
ET DES ASSURANCES SOCIALES

(Art. 14, § 1er , 1° de la loi du 5 avril 1910.)
(Art. 26, § 5, de la loi du 5 avril 1928 modifiée par la loi
du 30 avril 1930 et le décret-loi du 28 octobre 1935.)

Les sections spéciales des îetraites ouvrières et paysannes et des
assurances sociales, en cours de liquidation depuis 1946, ont prati
quement cessé leurs opérations.
Des dépenses de faible importance se rapportant à des régula-

nsations et des règlements d'arrérages au décès continuent toute
fois d'être effectuées pour le compte de la caisse nationale de
sécurité sociale et sont imputées sur le reliquat d'avance de cet
organisme encore à la disposition des sections spéciales.

1° Section spéciale des retraites ouvrières.

Mouvements des recettes et des dépenses.

Au 31 décembre 1951, le solde du compte courant atteignait 24 mil
lions 601.321 F.

L'ensemble des recettes ressortant à 229.572 F, les disponibilités
au cours de l'année ont été de 24.830.893 F.
Quant aux dépenses, elles se sont élevées au total de 2.089.157 F

laissant un excédent de recettes au 31 décembre 1955 de 22.141.736 F
dont la contrepartie à l'actif est représentée par le solde du compta
courant au Trésor (22. 011.056 F) et le solde du compte « Opérations
restant à constater au compte courant » (100.690 F).

2° Section spéciale des assurances sociales.

Mouvements des recettes et des dépenses.

Au 31 décembre 1951, le solde du compte courant ressortait à
62.652.131 F.

L'ensemble des recettes ayant atteint 21088.899 F les disponibilités,
au cours de l'année, ont été de 80.311.030 F.
Quant aux dépenses, elles se sont élevées au total de 26.439.285 F,

laissant un excédent de recettes au 31 décembre 1955 de 59.901.745 F,
dont la contrepartie ii l'actif est représentée par les soldes du compte
courant au Trésor (59.815.793 F) et du compte « Opérations restant
à constater au compte courant » (85.952 F).

Fonds spécial de garantie de la loi du 8 juin 1930.

Le fonds spécial a pour objet de garantir le remboursement des
prêts consentis aux invalides de guerre, bénéficiaires de la législation
sur les habitations à loyer modéré et le crédit immobilier. La reprise
d'activité de ce fonds, amorcée depuis 1950, s'est poursuivie en 1955
Les capitaux assurés ressortaient, à la fin de l'exercice écoulé, i

251. 530. 108 F contre 182.810.541 F à la fin de l'exercice précédent.

Mouvements des recettes et des dépenses.

Les recettes s'étant élevées à 16.751.992 F et les dépenses à
9.534.638 F, il apparaît un excédent de recettes de 7.217.354 F.
Le montant des disponibilités, qui était de 22.538.785 F au 31 dé

cembre 1954, a été ainsi porté à 29.801 .139 F au 31 décembre 1955.

Portefeuille.

Le coût des valeurs en portefeuille du fonds spécial s'élève à
7.032.139 F au 31 décembre 1955 sans changement par rapport à
1954.

Fonds communs de majorations de rentes viagères et pensions.

(Lois des 4 mai 1948, 2 aort 1949, 24 mai 1951 et 9 avril 1953.)

La caisse des dépôts assume la gestion des fonds communs destinés
à financer les majorations accordées aux rentiers de la caisse natio
nale d'assurances sur la vie et à ceux des compagnies d'assurances
en vertu des lois des 4 mai 1948, 2 août 1919, 24 mai 1951 et
9 avril 1953.

Le compte spécial « Fonds communs de majorations de rentes
viagères et pensions, loi du 4 mai 1918 et lois subséquentes »
comporte trois sections :
A la première sont imputées les recettes et dépenses concernant les

majorations de rentes consenties par les sociétés d'assurances sur
la vie;
A la deuxième sont constatées les recettes et les dépenses se

rapportant aux majorations de rentes servies par la caisse nationale
d'assurances sur la vie:

A la troisième enfin les opérations au titre de la loi du
'A mai 1951 portant majorations de rentes allouées en réparation
d'un préjudice
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Les fonds communs sont alimentés par des crédits spéciaux inscrits
au budget du ministère des finances à titre de contribution de l'État
nrMW1" unf- ?™W*ution des sociétés d'assurances et par leproduit de la participation des assurés.

Mouvement des recettes et des dépenses.

'.5%.854.549 cp.ml)re 1954, le solde du compte courant ressortait à
L'ensemble des recettes ayant atteint 9.10C.081.136 F, les disponi

bilités en cours d'année ont été de tl.702.935.6S5 F

i'i?)tïïiélp -riss ' s ,e! ' es se sont élevées au total de 8.855 mil
ÏQ,- A- la issant ;apparaître un solde du 31 décembre 1955 de
li.Si r.

Mouvement du grand livre.

Au >l décembre 19o5, la caisse des dépôts avail émis, on applica-
loiV lelV -Àw ,°r. avr l 4953, majora tions représentant un
al C. i /0.930. 16i F. En outre, elle servait à la même date

<3.(b3 majorations attribuées au titre des lois antérieures et repré-
sen tainj sur les bases fixées par la loi du 9 avril 1953, un montant
de l. 5/a.1, 0.260 F.

Caisse nationale d'assurance en cas d'accidents.

La sécurité sociale ayant pris en charge dans la métropole les
risques d'accidents du travail pour les professions non agricoles les
opérations de la caisse nationale d'assurance en cas d'accidents sont
très réduites depuis 1917. Le tableau ci-après permet de comparer
les chiffres des six derniers exercices, sous cette réserve que ceux
de l'execice écoulé ne sont donnés qu'à titre indicatif, les salaires
afférents à certains contrats relatifs ft des risques situés hors de
la métropole ne pouvant être connus à la date à laquelle le présent
rapport est établi.

EXERCICES

NOMBRE

de

contrats.

SALAIRES

assurés.

PRIMES

correspon

dantes.

TAUX

moyen

des

primes.

Francs. Francs.

-1950
1951
1952
4953

195't
1955

430

337
327
283
287
248

1.806.498.000
2. 013. 324. 000
2.207.286.000
2.077. 976.000
2. 158. 789.000

(1) 2.129. 009.000

38.816.000
45.594.000
45.017.003
47.8W.000
45.572.000
45.527.000

2,150
2,231
2,039

2,304
2,111
2,138

(1) Sous réserve de régularisation ultérieure.

Mouvements des recettes et des dépenses.

Le total des recettes et des dépenses de 1955 est le suivant:
Solde au 31 décembre 1954, 18.025.2S3 F.
Total des recettes de 1955, 130.193.037 F.

Ensemble, 148.218.320 F.
Total des dépenses de 1955, 136.319.714 F.
Solda au 31 décembre 1955, 11.898.606 F.

Fonds spéciaux institués par la législation
sur les accidents du travail.

l.a législation sur les accidents du travail a institue dans ;A
métropole et en Algérie dittérents fonds spéciaux chargés de payer
des prestations diverses aux victimes d'accidents du travail.
Ces fonds sont les suivants:

189 F™. ds de garantie métropolitain (art. il de la lni du 9 avril
Fonds de garantie agricole (art. 81 de la loi du Cfl octobre 1916 .
Fonds de majoration des renies (commerce et industrie; acte dit i.u

du 3 avril 1<.-12). Les opérations de ce fonds spécial tout l'objet df
deux comptes distincts concernant respectivement les major.llions
au titre d'accidents du travail de la métropole et celtes dues au
titre d'accidents du Iravail de l'Algérie (décret n" 50-157'! du 22 dé
cembre 1950) ; '
Fonds agricole de majorai ion des rentes (acte dit loi du 16 mars

I S* i 3 ) ;

•19^0)"US S15cil1 d*' rééducalion des mutilés du travail (loi du 11 mai
Fonds agricole de rééducation des mulilés du travail 'art. si de

la loi du 30 octobre 1916j;
Fonds de solidarité des employeurs (ordonnance du 15 décem

bre 1944):
Fonds agricole de solidarité des employeurs (art. SI de la loi du

30 octobre 1916) :
Fonds de prévoyance des blessés de guerre victimes d'accidents

du travail (loi du 25 novembre 1916 et acte dit loi du 14 août 19W :
Fonds agricole de prévoyance des blessés de guerre (arl. si de la

loi du 30 octobre 1916).

Les seuls lond-: qui sont alimentés au moyen de laxes versées par
les organisâmes d'assurances et les employeurs non assurés sonl
indiqués ci-dessous. remarque faite qu'une fraction de taxes per
çues en Algérie à conip'er du 1« janvier 1955 a été all'ectée par Ir
décret n° 55-123 du 20 janvier 1955 au fonds non agricole de réédu
cation des ntutilés du travail (loi du 11 mai 1930), qui n'était plus
alimenté depuis plusieurs années.

Pour l'année 1955, les taux respectifs des taxes d'alimentalion \ '
été les suivants:

Fonds de réédncalion des mutilés du travail (non agricole!. —
Assurés: en lolalilé. 3 p. 100; partiellement, 5 p. 100.Non-assurés
9 p. 100. ' ■

Fonds de majoration (Algérie seulement). — Assurés: en totalité,
19 p. 100; partiellement, 33 p. 100. Non-assurés, 68 p. KiO.
Fonds agricole de majoration (métropole et Algérie). — Assurés

'en totalité, 29 p. 100; parliellemenl, 16 p. 100. Non-assurés, SO p. loo.
La législation des accidents du travail a élé élendue la Tunis;,

par un décret beylical du 15 mars 1927 et à la zone française iln
Maroc par un dahir du 25 juin 1927. lieux fonds de garantie oni
ainsi été créés : le fonds spécial de garantie pour la Tunisie (décrei
du 21 mai 1922) et le fonds spécial de garantie pour le Maroc, (décret
du 13 mars 1928).

Mouvements des recettes et des dépenses.

Le tableau ci-après indique les mouvements généraux des comptes
des différents fonds gérés par la caisse des dépôts.

Ainsi qu'il résulte de ce tableau, le fonds non agricole de majo
ration des rentes d'accidents du travail (métropole) présente, au
31 décembre 1955, une insuffisance de trésorerie importante due au
au fait que la caisse nationale de sécurité sociale n'avait pas été' en
mesure d'effectuer tous les versements lui incombant. L'attention
des ministres des finances el du travail a été appelée à plusieurs
reprises sur celle question.

DÉSIGNATION

SOLDES

au

31 décembre 10oi.

RECETTES

en 1935.
TOTAUX

DÉPENSES

en l9o».

SOLDES

au

31 décembre ION.'»

Francs. Francs. IFrancs. Francs. Franc*

I. — Métropole et Algérie.

Fonds de garantie
Fonds de garantie agricole
Fonds de prévoyance des blessés de guerre
Fonds agricole de prévoyance des blessés de guerre...
Fonds de rééducation des mutilés du travail
Fonds agricole de rééducation des mutilés du travail..
Fonds de majoration des rentes:

Métropole
Algérie

Fonds agricole de majoration des rentes
Fonds de solidarité des employeurs
Fonds agricole de solidarité des employeurs

6.160.919

10.509.125
212.379

2.591 .619

1 .296.490
1.066.790

2.977.662.855

1.069. 150. S00
1.015.521.207

0.811.917

12.7S3.4S9

34.673.851

S. 716.616

13.352

6.023.508

99.073.639

12.038.707

13.617.691.056

716.963.262

4.504.074.161

60.S06.132

293.133.112

40.S-H .7 /0

19.225.711
255.731

8. 6 I 5. 157
I ou. 370. 129
J3. 1 05. 503

1 6. 625. 353. 9 1 1

1 . 7S6. 1 14.062

6.119.595.371

6.7 .618.079

305. 91 6.601

3i . IMI .509

16.316.366

4 . S23

7.926.913

4.213.198

9.171.081

22.631 730.795
S'il .150.359

5.017.111.131
65.009.925
2s5.0s5.609

3. 3. >0.261
2.S79.375
250. 9ns

'.ss .211
96. 12/;. 931
3.631. 122

- G . 7*i . SS i

951.603.703
1.102. 1*1.210

2.638.1,51
2o.S30.992

II. — Tunisie.

Fonds de garantie <lAAb.222 b2.2jb.TO1 OO.-'Il 1.3JO ,)] txw.vui | i. i'i2. •!/.»

III. — Maroc.

Fonds de garantie 3.'.fl1.O'i 1 I JU.OJU.UlJ .H . m i I _.r . . uvo I O . >OU . u. IC
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Fonds de liquidation de la gestion spéciale des rentes
d'accidents du travail des entreprises d'assurances.

Le fonds tle liquidation institué par l'ordonnance n° 45-2635 du
2 novembre 19 15 (art. J<>) doit recevoir les transferts d'actif et de
passif des entreprises d'assurances qui liquident leur gestion spéciale
concernant les rentes allouées à la suite d'accidents du travail sur
venus en France dans les professions non agricoles.
Le décret n° 48-437 du 15 mars 1918 et l'arrété du ministre des

finances en .date du 24 août 1949 ont fixé les conditions dans les
quelles ces transferts doivent être réalisés.
Au cours de l'année J 955, un transfert d'actif complémentaire de

(>55 .4 ! 5 F a été effectué au fonds de liquidation.
D'autre part, de nouveaux transferts de passif ont été enregistrés.

Le fonds de liquidation a poursuivi la constitution à la Caisse natio
nale s'assurances sur la vie des rentes inscriptibles et racheté celles
dont le montant était inférieur à 1.001 F.

Mouvements des recettes et des dépenses.

T.e total des recel les ressort à 33.745.2i2 F, y compris le solde
des disponibilités existant au 1 er janvier 1955 (1.671.821 F) et l'en
semble des dépenses à 28.743. 195 ' F.
Le solde du compte courant au 31 décembre 1955 s'élève ainsi

h 5.001.747 F.

Fonds de prévoyance de l'aéronautique.

Trois fonds spéciaux ont été créés pour la couverture des risques
d'accidents inhérents à la pratique de la navigation aérienne:
Le fonds de prévoyance de l'aéronautique nationale (loi du 30 mars

1928, art. 3) ;

Le fonds de prévoyance de l'aéronautique commerciale (loi du
30 mars 1928, art. 51 ;

El le fonds de prévoyance des sports aériens (acte dit loi du
17 décembre 1941).

La caisse des dépôts a été chargée d'assurer la gestion complète
des deux premiers el seulement la gestion financière du troisième
dont l'administration est con fiée au secrétariat général à l'aviation
civile et commerciale.

Le fonds de prévoyance de l'aéronautique nationale est alimenté
par un prélèvement sur les diverses indemnités de services aériens
el le fonds de prévoyance des sports aériens par des crédits budgé
taires. Quant au fonds de prévoyance de l'aéronautique commerciale,
par suite des dispositions de l'art icle 49 de la loi n° 53-285 du 4 avril
1953, il est appelé à transférer les biens dont il dispose à la caisse
de retraites instituée par la loi n° 51-182 du 27 avril 1951 qui lui est
substituée pour la prise en charge des accidents survenus au per
sonnel navigant professionnel à dater du 7 avril 1953.

Mouvements des recettes et des dépenses.

Le résumé des opérations des trois fonds de l'aéronautique s'éta
blit comme suit:

Soldes au 31 décembre 1954: aéronautique nationale, 9.503.787 F;
aéronautique commerciale, 7.0G3.877 F; sports aériens, 2.678.320 F.
Recettes de 1955: aéronautique nationale, 210.827.883 F; aéronau

tique commerciale, 22.127.043 F; sports aériens, 6.928.163 F.
Disponibilités de l'année: aéronautique nationale, 220.331.670 F;

aéronautique commerciale, 29.191.520 F; sports aériens, 9.606.483 F.
Dépenses de 1955: aéronautique nationale, 204.465.965 F; aéronau

tique commerciale, 22.800.240 F; sports aériens, 7.642.087 F.
Soldes au 31 décembre 1955: aéronautique nationale, 15.865.705 F;

aéronautique commerciale, 6. 391. 280 F; sports aériens, 1.964.396 F.

Portefeuille.

Le montant total des valeurs détenues pour le compte des trois
fonds de l'aéronautique est passé de 525.238.677 F en 1954 à
551,705.252. F au 31 décembre 1955.

Fonds spécial institué par l'article 46 de la loi
du 10 juillet 1952.

.e fonds spécial institué par l'article 46 de la loi du 10 juillet 1952
est chargé de l'attribution et du payement, par mandat-postal à
domicile," de l'allocation spéciale de vieillesse prévue par les articles
42 et 44 de la même loi.

Cette allocation est attribuée aux personnes de nationalité fran
çaise, résidant dans le territoire métropolitain qui sont âgées de
65 ans ou 60 ans en cas d'inaptitude au travail, sous réserve qu'elles
ne relèvent pas, en raison de leur activité professionnelle ou de
celle de leurs conjoint, d'un régime d'assurance vieillesse, et que
leurs ressources annuelles n'excèdent pas un certain chiffre qui
était, en 1955, fixé à 135.000 F pour un célibataire et 186.000 F pour
un ménage.
En outre, h titre transitoire, l'allocation spéciale s'est substituée à

l'ancienne allocation temporaire. Elle est, dans ce cas, payée provi
soirement aux personnes qui bénéficiaient de cette allocation par
les comptables du Trésor et les caisses régionales d'assurance vieil
lesse dont ils dépendent ou par le fonds spécial.

Pour couvrir les dépenses résultant du service des allocations qui
sont définitivement u sa charge, le fonds spécial est alimenté:
1° Par la contribution imposée aux organismes chargés d'allouer

des retraites, pensions, rentes ou allocations de vieillesse en applica-

I lion de dispositions législatives ou réglementaires (art. 4G de la loi
du 10 juillet '1952) ;

2° Par le produit de la taxe spéciale de 10.000 F sur les « oisifs »
prévue au même article;

.b> Par le produit de la majoration du droit de timbre douanier ins-
luee par l'article 12 de la loi du 20 mars 1954.
Les dépenses correspondant au payement des anciennes alloca

tions temporaires sont provisoirement supportées par le fonds
spécial. Elles lui sont ensuite remboursées par les régimes vieillesse
interesses Toutefois, l'article 32, 2» alinéa, du décret du 26 sep
tembre 1 95-J a prévu que des avances lui seraient versées par la
caisse nationale d'allocation vieillesse agricole en vue de la couver
ture des payements qu'il effectue pour le compte de ladite caisse au
titre des anciennes allocations temporaires.
F.n 1955. la plupart des organismes qui participent h l'alimentation

du fonds spécial ont été en mesure de faire face à leurs obligations
envers ce fonds. Un certain nombre d'entre eux n'ont pu s'acquitter
de leurs contributions qu'en raison de dispositions prises en leur
faveur par le ministère des finances et des affaires économiques.
Toutefois, des créances se rapportant aux années antérieures

n ayant pas 5 lé recouvrées, le compte courant du fonds spécial reste
a découvert e! accuse, ou 31 décembre 1955, un solde débiteur de
1.098. 731 . /91 P. L'augmentation de ce solde par rapport à celui
constaté au 31 décembre 1954 (800.9S1.282 F) s'explique par le fait
qu'un certain nombre d'organismes n'ont réglé leur contribution
afférente au quatrième trimestre 1955 qu'au début de 1956. Cette
situation a été signalée à plusieurs reprises à l'attention du ministre
des finances.

Au 31 décembre 1955, le fonds spécial a pris en charge 257.671
anciennes allocations temporaires. Il a, d'autre part, attribué
67.786 nouvelles allocations spéciales
Le nombre de ces allocations restant en cours de payement au

31 décembre 1955 s'élève à 269.290.

Mouvements des recettes et des dépenses.

Les opérations du fonds spécial se résument comme suit:
Au 31 décembre 1954, le compte présentait un solde débiteur de

800.981 282 F en moins.

L'ensemble des recettes ayant atteint 10.708.049.370 F, les dispo
nibilités au cours de l'année 1955 ont été de 9.907.068.088 F.
Quant aux dépenses, elles se sont élevées au total de 11.605.799.879

francs.

Le solde débiteur au 31 décembre 1955 ressort ainsi a 1 698.731.791
francs en moins.

Portefeuille.

Au 31 décembre 1955, le fonds spécial n'a aucune valeur en porte
feuille. 1

Caisse de retraites de la France d'outre-mer.

La caisse de retraites de la France d'outre-mer, dont le service
financier est géré par la caisse des dépôts, a été instituée par la loi
du 15 avril 1924 (art. 71) en faveur des fonctionnaires coloniaux
européens des cadres locaux et les modalités de son fonctionne
ment ont été fixées par le décret du 1er novembre 1928 modifié par
celui n» 50-461 du 21 avril 1950.

Ses ressources proviennent, indépendamment des revenus de
son portefeuille, d'une retenue de 6 p. 100 opérée, en vue de la
retraite, sur le traitement des affiliés, d'une contribution des terri
toires d'outre-mer fixée par le décret n» 52-24 du 3 janvier 1952
h 20 p. 100 des traitements, et d'une contribution supplémentaire
variable de ces territoires, destinée à équilibrer les charges de
l'organisme.

Mouvements des recettes et des dépenses.

Le total des recettes de l'année 1955 s'est élevé à 5.259.683.081 F
dont 2.808.793.000 F de contributions supplémentaires et de provisions
(perçues tant au litre de 1951 que de 19551, tandis que les dépenses
s'élevaient à 5.033.043.28:! F dont 3.029.652.857 F de payements d'arré
rages de pensions, d'où un excédent de recettes -de 226.639.798 F
qui, ajouté au solde créditeur de 1.:i99.881.653 F au 31 décembre 1954
porte à 1.520.521.451 F le solde du compte courant de la caisse de
retraites de la France d'oulre-mer au 31 décembre 1955.
La situation favorable de la trésorerie a permis en 1955 d'une part,

de diminuer de plus de 200. millions la contribution supplémentaire
des territoires, d'autre part, de procéder à l'achat de bons du Trésor
pour 1 milliard, dont les intérêts ont été inscrits au poste revenus
du portefeuille qui est ainsi passé de 6.508.000 F à 50.866.000 F.
Il est signalé que le Trésor a remboursé, en 1955, à la caisse de

retraites de la France d'outre-mer, le montant des arrérages payés
pour les quatre départements d'outre-mer, de 1948 à 1953, soit
480 millions.

Mouvements du Grand Livre.

Au cours de l'année 1955, la caisse de retraites a procédé à l'émis
sion ou à la revision de 1.013 pensions pour un total de 210.810.147 F
et à l'extinction de 603 pensions pour un montant de 104.311. 262 F,
ce qui porte le nombre des pensions inscrites au Grand Livre au
31 décembre 1955 à 14.111 pour un montant total de 2.696.5S9.237 F
contre 13.671 pour 2.590.090.352 ;F au 31 décembre 1954 (dans ces
chiffres sont incluses les prestations familiales).
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Fends spécial des pensions des ouvriers des établissements
industriels de l'État.

Le fonds spécial institué par la loi du 2 mars 1928 (modifiée pur la
loi validée du 11 février 1944 et par la loi du 2 août i<M9) et dont la
gestion est assurée par la caisse des déipûts, est chargé de servir les
pensions allouées aux ouvriers des établissements de la guerre, de
l air et de la marine, des manufactures de tabacs et allumettes el
des autres services industriels de l'État.

11 perçoit, à cet effet, les retenues de G p. 100 opérées sur les
salaires des ouvriers et les contributions d'égal montant à la charge
de l.Elat. En cas d'insuffisance de ses ressources, il reçoit de l'État
une, subvention dont le montant est déterminé dans les conditions
fixées par le décret du 21 juin 1950.

Mouvements des recettes et des dépenses.

Le compte présentait, au 31 décembre 1954, un solde créditeur
de 1.976.581.249 F.
Compte tenu d'une subvention de l'État de 6.100 millions de francs,

les recettes de l'année 1935 se sont élevées à 12.SS7.493.307 F.
Les disponibilités ressortent ainsi à 1L861.077.556 F.
Les dépenses forment un total de 12.695.070.-16i F.
Le compte du fonds spécial présente donc au 31 décembre 1955

un solde créditeur de 2.169.007.092 F.

Le montant des recettes accuse, en 1955, une diminution voisine
de 2 milliards par rapport à l'année précédente, bien jue le chapitre
« Retenues sur salaires et contributions de l'État » présente dans le
même temps une augmentation de 391 millions. Cet état de choses
résulte principalement du fait qu'un complément de subvention de
2.351 miluons, afférent à l'exercice 1953, n'avait été encaissé qu'au
cours de l'année 1954, et avait par conséquent majoré exceptionnel
lement les recettes de ladite année.

•Kn ce qui concerne les dépenses, leur montant global ne s'est
accru, en 1955, que de 500 millions, alors que les payements d'arré
rages de pensions augmentaient, pendant la même période de
1 milliard 200 millions environ.
Cette différence s'explique par les diminutions de 500 millions et

de 1-250 millions qui apparaissent respectivement aux chapitres « Ver
sements à la sécurité sociale. — .Remboursement de l'allocation
différentielle et des cotisations à la charge du fonds spécial » et
« Versements forfaitaires au Trésor. — Aménagement de la taxe
proportionnelle (décret du 9 février 1948) ». La variation importante
constatée fi ces deux postes provient de ce qu'en 1951, le fonds
spécial avait payé à la sécurité sociale et au Trésor des sommes
dites an titre db l'année 1953 et dont il avait été nécessaire de
différer le règlement en attendant le versement du cr-dit de
2.351 millions visé ci-dessus.

Mouvements du Grand Livre.

Les pensions en cours au 31 décembre 1951 étaient au nombre de
75.285 (dont 753 allocations de la loi du 29 mars 1936) pour un mon
tant total en principal de 7.625.213.191 F.
Au cours de l'année 1955, le fonds spécial a procédé, en application

de la loi du 2 août 19'i9, i l'émission ou à la révision de o..920 pen
sions, pour un total de 918.0i3.163 'F.
Les annulations de pensions émises suivant les anciennes hases

oni porté sur 30 pensions pour on total de lll.;.%-l l. Ln outre, l.ibo
pensions concédées au litre de la loi du 2 août ,.9<9 ont été annulées
pour un moulant de 180.211.455 F.
Le nombre des pensions s'élève ainsi au 31 décembre 1955 à 79.410

pour un total de $.362.903.316 F.

Caisse nationale de retraites des agents
des collectivités locales.

La '-ai^e nationale des retraites des agents des collectivités locales
établissement oublie eéré par la caisse des dépôts sous 1 autorité et
h; con frôle d'un ,'onse i 1 d'administration, a été instituée par le décret
n° 47 184G du 19 septembre 19H pris en application de 1 article 3 de
l'ordonnance n° 45-993 du 17 mai 1915.
Seuls les agents titulaires des départements, des communes el def

établissements publics départementaux et communaux n avant pas
'e 'Caractère industriel ou commercial, peuvent lui cire affilies.

Sos ressources s'ont principalement constituées par une retenue de
G >100 sur les traitements des agents affiliés et par une contribution
des -oMeclivités employeuses égale au double de la retenue. En cas
d'insuHisanrs, les colle'clivilés peuvent être appeler a lui verser une
.•onù'inilinn complémentaire.
Celles qui avaient institué une caisse particulière de retraites anté

rieurement au 1« octobre 1947 sont, en outre, tenues de rembourser
i la caisse nationale la valeur des engagements qu elles avaient pris
& cette date . tant envers leurs agents en activité qu'envers leurs
pensionnés.
Le régime des pensions est fixé par le décret no 49-1416 du 5 oc

tobre 1919 dont les dispositions sont inspirées de celles contenues
dans la loi du 20 septembre 1918 portant réforme du régime général
des pensions civiles et militaires.

.Mouvement des recettes et des dépenses.

m nui ci p c rfrettes encaissées au cours de l'année 1955 s'élève à
W i'7 3^1 471 F dont ~ 25.3~i9.666.381 F de retenues sur traitements
e; coutribû ions des collectivités et «.ti21.14i.552 F de versements
effectués par des colle -tivités oui avaient institué une caisse parti
culière de? retraites avant le 1* octobre 1947, à valoir sur le rem

boursement des excédents de nas~ii résultant de l'arrêté au 3n sep
tembre 1947, de la situation de'sdiles ^ahies de retraites.
Le total des dépenses au -.v.iirs oe ia l'Heine année a été de

31. 211. 858.794 F, dont 2s.372.79ôc>6 F de payements d'arrérages de
pensions, d'où un excédent de recettes de 2.2i5.532.677 F.
Le cmhpu$ courant ouvert au nom de l'oivaui-uie dans les écri

tures de la caisse des dépôts présentait au 3! décembre 1951 un
solde créditeur de 7.;i01.S'SI.~.V» F, (lui. par dc l'excédent de
recettes -.-oi^iaté en l:>r»r», se trouve pr.rt.'-, au 31 décembre l'.'55. à
9. 717.361.113 F.

1 Les recettes présentent une anainentailon de y p. lijO par rapport à
t année précédente en raison. d'une part. du versement par l'État
l'une subvention de 789 milli ns et. d'anire part, de l'accroissement
du noml-mt des retenues sur traitements et des -ontribuiinns des
collpclivilés Le taux de la contribution ■ 1 1 1 M i c- : 1 1 n i r. • à la charge
ne celles-ci a été ramené de 9 à 6 p. ton à parlir du L r avril 1955.
Ouiuit aux dépenses. leur moulant 'est accru de 5 p. lun du fait

principalement les relèvonienls de pensions prenant effet des l->- juil
let 1951 et 1"' janvier 1955 (l re ammienlalion).

I;:i caisse nation-île a pu disposrr ainsi des moyens de trésorerie
suffisants peur lui iieimc'iic de reniboii^r îme V-mune d'un mil
liard de francs sur l'avance que lui avait consentie le Trésor en 1951
el qui s'élevait a 6 mi, liants de francs.
Par une décision en date du 19 octobre 1950. le conseil d'ailininis-

t ra ' i on de la caisse nationale a accordé aux collectivités qui axaient
institué i me caisse particulière de relraifes avant in 1« octobre -1917
«.n qui n'avaient pas rembmrsé. à cette date, à nn<titition. l'inlé-
gralilé de l'excédent de passif mis leur charge en application de
rarti'le 23 du décrel du 19 senlcmbre 1 9 1 7 . no délai de dix .ms.
à compter du I 0 "- janvier 1951. pour se libérer du reliquat de leur
dette. Le montant îles versements cffelnés à ntre an cours de
t année 1955 s'est élevé à 5.131.2i7.i>'2 E, dont 513. 1 I»:Ï .OSO F d'inté
rêt

Portefeiiillc.

I. a compétition du portefeuille de la caisse nationale n'a subi en
1955 aucune modification importante.

Fonds de retraites des institutions affiliées au G. I. R. R. A. — C.D.C.

Ce fonds est chargé des opérations prévues par la convention col
lective du !i mars Ivi" relati\e à la retraite par réparlilion des ingé
nieurs et airenls <bs cadres.

Mouvements des recettes et des dépenses.

'es ili spuii ibi ! i li'S au 31 décembre lorj «Vlcva-enl à los.2il.790 F.
Les recolles de l'année l'55 ont élé de 2.522.295.357 E (don! 2.362

millions (ie cotisa lions contre 2.030 millions en

M.n un total de 2.6:-0.537.117 v.

Les dépenses ayant atteint 2. 515. 379. ',73 E 'dont 1.751 millions d'al
locations de reliàites payées contre l.lo2 millions en l''.jl;, le solde
au 31 décembre 1955 ressort à 115.157. 17i F.

Portefeuille.

Les valeurs en portefeuille au :;l décembre f. tr.". représentent un
montant de 2 5i'j.o., ! ,i.ii:: l.i E. en M i ^ 1 1 c r 1 1 ; i ! i . • 1 1 d.- ion. i': i.'.C2 E j.ar
rapport à la situation au 31 décembre J95i.

Caisse des dépôts et consignations d'Alsace et de Lorraine.

Depuis le 1er septembre 1917. toutes les opérations de la caisse des
dépôts et consignations d'Alice et de Lorraine, rattachée à la direc
tion générale de la caisse des depuis par ir-Tel* des 1 octobre et
20 décembre 1925. sont assurées par les préposés de celle-ci dans les
trois départements du Bas-Rhin. du llaut-ltliin •! de la Moselle, les
attributions antérieurement dévolues au bureau evlerienr de Slras-
imunc ayant été confiées, à compter 'Je celle .laie, ou tivsoiier
payeur gémirai du Bas-Rhin.
Les opérations de la caisse des dépôts d'Alsace el de Lorraine un

vu sensiblement augmenter leur iniportanci en 1955 principalement
en raison de l'fl.'crni<scment des dépôts des eais^es d'épargne.

Val exéc.iilion des . 1 i -j >o = i I ioi i ^ du décru' n" 5i-'iM.i du 6 novembre
1 : 15 s el de l'arrêté du mini.-ire des il min -es et des affaires écono
miques du 25 octobre 1955, ies caisses d'épargne iln lias-llhin. du
llaul-ttliiu et de la Moselle sonl soutanes depuis le l' r janvier l'.'.Vi
à un nouveau régime de eeslioii des fond' tju'elles reçoivent de-
leurs déposants.

-un application de ces le.xles. la caisse des dépôts d'Alsace cl de
Lorraine a ouvert, en 1955, le compte du fonds .le réserve et de
garantie des caisses n'épargne d'Alsace et de Lorraine, cl y a ins
crit une dotation initiale de 400 millions.

Elle a, d'autre part, ouvert, dès le 1 er janvier 1955, deux nouveaux
> oi n pie s à chacune des caisses d'épargne pour leur permettre d'y
effectuer respectivement les placements prescrits par les articles %
(fonds d'épargne) el 5 (fonds de dépôts) du décret susvisé.

Mouvements des recettes et des dépenses.

Le solde existant au 31 décembre 1951 était de S89.593. 162 F.

Le total des recettes de l'année ressortant à 29.I50.2S9.i23 F.
Le montant des sommes disponibles al teint 30.P39.8S2.5H5 F.
'L'ensemble des dépenses étant de 28.3n2.700.655 F, le solde en

numéraire au 31 décembre 1955 s'établit à 1.737.1S1.930 F.
Toutefois, ces chiffres tiennent compte d'une provision de 8 mil

liards 365 millions qui a été transférée, à compter du 1er janvier
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1955, des anciens comptes des caisses d'épargne aux nouveaux
comptes « Épargne » et :• Dépôts », ainsi que de la dotation initiale
de 400 millions de francs versée au « Fonds de réserve des caisses
d 'épargne »
Il résulte de cette particularité que les recettes et dépenses pou

vant être valablement comparées « celles de l'année 1954, s'élèvent
respectivement: en recettes à 20.385.289.423 F (contre 19.281.089.106 F
en 1954) ; et en dépenses à 19.537. 700.655 F (contre 10.519.228.835 F
en 1954).
ll est signalé, enfin, que les comptes qui avaient été ouverts dans

les écritures de la caisse des dépôts d'Alsace et de Lorraine aux
notaires des trois départements par application de la loi du 17 juil
let 1925 ont été transférés le 1er janvier 1955 dans les écritures de
la caisse des dépôts qui les père désormais dans les mêmes condi-
; ions que les comptes de dépôts obligatoires ouvertes aux notaires
des autres départements.

Portefeuille.

Dans l'ensemble, le portefeuille est passé de 27.793 millions à
33. 60S millions. Les remboursements sur valeurs se sont élevés à

millions et le montant des nouveaux placements à 11.505 mil
lions, compte tenu, notamment, de l'achat de bons du Trésor et
valeurs à court terme, à concurrence de 2.575 millions et du
renouvellement de 5.150 millions de bons du Trésor et valeurs à
coutr terme encaissés en cours d'année.

Caisse nationale de crédit aux départements et aux communes.

La loi du 22 janvier 1912 a supprimé la caisse nationale de crédit
aux départements et aux communes et a confié à la caisse des
dépôts l'exécution des engagements pris par cet établissement, tant
en ;e qui concerne le payement des bonifications que le versement
des fonds restant à réaliser sur iprêts consentis et le recouvrement
des échéances.

Sur la somme de i. 000. 260.490 F figurant sous la rubrique
i Prêts sur fonds commun de travail », un montant de 117.613.612 F
représente le reliquat des prêts consentis par la caisse des dépôts
pour le compte de la caisse nationale de crédit postérieurement au
l' r niai 1939.

Pour assurer nnt le remboursement des frais de liquidation de
la caisse nationale de ' crédit que le service des (bonifications attri
buées par elle, la caisse des dépôts dispose des revenus des valeurs
acquises par cet établissement à l'aide de sa io tation initiale et,
éventuellement, des excédents de recettes.

(JrUe à ces ressources, elle a pu verser en 1955 aux collectivités
'bénéficiaires de bonifications une somme globale de 48.238.366 F.

I. es recouvrements sur prêts consentis à l'aide d'avances du
funds commun de travail opérés pendant le même exercice se sont
■'■levés à 111.179.039 F (dont 3.214.821 F à titre de remboursements
anticipés) et sont mis en réserve pour être répartis au cours de
1956, entre la caisse nationale de sécurité sociale et les caisses
d'assurances sociales au prorata des sommes versées par ces orga
nismes au fonds commun de travail.

Mouvement des recettes et des dépenses.

L'ensemble des opérations passées au compte de la caisse natio
nale de crédit se résume comme suit:

Recettes de l'année, 263.916.566 iF.

Solde créditeur au 31 décembre 1954, 20.188.416 F.
Total, 283.104.982 IF.

Dépenses de l'année, 279.532.226 F.
Solde créditeur au 31 décembre 1955, 3.572.756 F.

Fonds national de compensation pour la répartition des allocations
familiales entre les départements, communes et établissements
publics départementaux et communaux.

(Art. 42 à 45 du décret loi du 29 juillet 1939.)

Ce fonds national est géré par la caisse des dépôts dans les
conditions prévues par le règlement d'administration publique du
15 avril 1940.

Les opérations de compensation afférentes à l'année 1954 et effec
tuées au cours de l'année 1955 ont été établies, d'après les
déclarations des collectivités, sur un chiffre global de salaires de
115.720.255.532 F et un chiffre global de prestations familiales de
20.S60.809.465 F. Ce dernier chiffre comprend, outre les prestations
effectivement payées par les collectivités, le montant des frais de
gestion du fonds remboursés à la caisse des dépôts en vertu de
l'article 12 du règlement d'administration publique du 15 avril 1940
et une somme de 3.100 millions de francs destinée à permettre à
re fonds de l'aire face à ses obligations au titre de la surcompen
sation des prestations familiales.

A l'issue de ces opérations, auxquelles ont participé, compte tenu
des déclarations tardives ou rectificatives parvenues à la date du
.">1 décembre 1955, 41.741 collectivités, 33.107 collectivtés ont été
reconnues débitrices du fonds national pour un montant total de
(i. 2S0. 623.8:14 F et 8.621 reconnues créancières envers ce fonds d'une
somme globale de 2.842.479.219 F.

En outre, 13 collectivités dont la créance ou la dette était infé
rieure l 100 iF n'ont eu à payer ni à recevoir aucune somme (art. 7
in fine du décret du 15 avril 1M0).

Mouvement des recettes et des dépenses.
■L'ensemble des opérations constatées au compte du fonds national

se résume comme suit:
Le compte présentait au 31 décembre 1954 un solde de 466 mil

lions 919.235 F.
Les recettes de l'année s'élèvent à 7.106.904.591 F.

Ensemble, 7.573.853.826 F.
Les dépenses ressortent à 6.461.525.609 F, laissant apparaître au

31 décembre 1955 un solde de 1.109.328.217 F.

Portefeuille.

Aucune valeur ne figure en portefeuille au 31 décembre 1955.

Fonds commun de l'allocation de logement.

Le décret n° 55-684 du 20 mai 1955 a profondément modifié les
modalités de financement de l'allocation de logement et des primes
de déménagement. L'article 2 dudit décret stipule qu'« à dater du
1 er juillet 1955, le financement de l'allocation de logement et des
primes de déménagement est assuré dans chaque régime dans les
mêmes conditions que celui des autres prestations familiales ».
Cette réforme a entraîné la suppression au fonds commun de
l'allocation de logement qui avait été créé par l'article 102 de la
loi du 1«' septembre 1918 en vue de la couverture des charges
résultant du payement par les divers régimes de prestations fami
liales, des allocations de logement et des primes d'aménagement et
de déménagement. -Les modalités d'apurement du fonds commun
doivent faire l'objet d'un arrêté interministériel.
Le décret du 20 mai 1955 a prévu le maintien des prêts destinés .

n l'amélioration de l'habitat accordés par les régimes de presta
tions familiales à leurs allocataires.

En 1955, divers organismes ont produit, en application de l'ar
rêté du 9 juin 1953, les états faisant ressortir leur situation au
31 décembre 1954 envers le fonds commun. Des règlements ont
été effectués pour l'acquittement de leur dette ou de leur créance.
Par contre, l'État et certains établissements publics nationaux

visés par un arrêté du 2 septembre 1951 n'ont pas encore produit
les états prévus et, par conséquent, aucun règlement n'a pu inter
venir à leur égard. 11 en est de même pour les collectivités publiques
locales auxquelles les dispositions des arrêtés ci-dessus ne sont
pas applicables.
Le règlement aux fonctionnaires et agents de l'État des prêts

pour l'amélioration de l'habitat qui leur ont été attribués par les
administrations dont ils dépendent a continué i être effectué on
1955 par l'intermédiaire du fonds commun.

Mouvement des recettes et des dépenses.

L'ensemble des opérations constatées à ce compte en 1955 se pré
sente comme suit:

Au 31 décembre 1951 le solde du compte était de 1.106.952.956 F.
I/es recettes de l'année s'élèvent i 2.558.118.231 F.

Ensemble, 3.665.071.187 F.
Les dépenses ressortent à 2.652.789.961 F. laissant apparaître au

31 décembre 1955 un solde de 1.012.281.226 F.

Portefeuille.

Les valeurs en portefeuille dont le montant s'élevait au 31 dé
cembre 1954 à 1.410 millions de francs ont été remboursées en
totalilé au cours Ue l'année 1955.

Subventions allouées aux organismes
d'habitations à loyer modéré.

Aux termes de l'article 6 de l'ordonnance du 2 novembre '1915,
il peut être alloué, aux organismes d'habilations à loyer modéré
bénéficiaires d'avances pour la reconstruction d'immeubles sinis
trés. des subventions qui ne peuvent excéder le montant des inté
rêts afférents aux sommes avancées.

Le service de ces subventions est assuré par la caisse des dépôts
qui Teçoit. A cet effet, à un compte de dépôts ouverts dans ses
écritures, le montant des sommes versées par le Trésor.

Mouvement des recettes et des dépenses.
Au 31 décembre 1954 le compte se trouvait soldé.
Aucune opération n'a éto constatée au cours de l'exercice 1955

Bonifications d'intérêts pour les sommes provenant d'emprunts
émis par les organismes d'habitations à loyer modéré.

(Art. 30 de la loi du S mars 1919.)

En application de la loi n° 310 du 8 mars 1919 et du décret n° 1103
du 5 octobre 1919 intervenu pour l'application de ce texte, des
bonifications d'intérêts sont attribuées aux organismes d'habitations
;ï loyer modéré et de crédit immobilier sur les sommes provenant
d'emprunts qu'ils ont contractés en vue de la construction en
dehors du concours de l'État.

Le service de. ces bonifications est assuré par la caisse des dépôl?
(pli reçoit à un compte spécial ouvert dans ses écritures le mon
tant des sommes versées par le Trésor.

Mouvement des recettes et des dépenses.

Au 31 décembre 1955, la situation du compte intéressé s'établit
comme suit:

Solde créditeur au 31 décembre 1951, 28.319.561 K
Versements du Trésor au titre de l'exercice 1955, 1.035 millions de

francs.
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n ,^IPnies .,nnî-^s'^ :3 au comP';e ^ ' a suite d'annulations de boni
fications, 300.66C F.
Les ressources se sont élevées à 1.063.020.227 F.
Reversement au Trésor du solde au 31 décembre 1954 28 319.561 F

J.01o9.n0ilîsC a9i9 nF.Versées aux org anismes au cours de Vannée 1955,
Total des dépenses. i.017.338.510 F

Solde créditeur au 31 décembre 1955, 10.281.717 F (reversé au
Trésor en 1956).

Fonds de gestion des emprunts unifiés des collectivités locales.

Le fonds de gestion des emprunts unifiés des collectivités locales
institue par le décret n° 53-709 du 9 août 1953 et dont la gestion a
été confiée à la caisse des dépôts, a commencé à fonctionner à partir
du mois dc mai 1955, les textes d'application n'ayant été promulgués
qu'en 1951 (décret n» 54-164 du 15 février) et en 1955 (arrêtés des
11 janvier et 25 mars.
Il a pour objet d'assurer le service financier et la gestion des

emprunts émis, sous son contrôle, par les départements, communes,
syndicats de communes, chambres de commerce et ports auto
nomes, ainsi que par tous organismes bénéficiant de la garantie des
dites collectivités.

Les obligations représentatives de ces emprunts présentent des
caractéristiques identiques définies par arrêtes interministériels
(finances et intérieur).
Le fonds de gestion est alimente par les versements annuels des

collectivités et organismes émetteurs.

Ces versements comprennent :
1° L'annuité nécessaire à l'amortissement de l'emprunt;
2' La quote-part de l'émetteur dans les charges résultant des

commissions de domiciliation payées par le fonds;
3° La rémunération forfaitaire due à titre de participation aux frais

de fonctionnement du fonds et fixée actuellement à 0,15 p. 100 du
montant nominal de l'emprunt.
Au 31 décembre 1955, le montant total des emprunts unifiés des

collectivités locales s'élève en valeur nominale à 2.842.080.000 F, dont
i.45ij.520.000 F pour onze emprunts émis avec jouissance du
l01' février 1955 et 1.385.560.000 F peur huit emprunts émis avec
jouissance du 1er février 1956.

Mouvement des recettes et des dépenses.

L'ensemble des opérations constatées en 1955 au compte du fonds
de gestion des emprunts unifiés des collectivités locales se présente
comme sui 1 :

Les recettes s'élèvent à 2. 194. 159. 640 F;
Les dépenses ressortent à 1.062.299.950 F.

laissant apparaître, au 31 décembre 1955, un solde de 1.131.859.690 F
constitué en presque totalité par le produit des souscriptions d'orga
nismes d'assurance et de prévoyance reçues au titre des émissions
du mois de décembre 1955 et dont le versement aux collectivités
émettrices est intervenu au début de l'année 1956.

Caisse nationale d'épargne.

f. — Compte « Dépôts ».

Les opérations relatives aux fonds déposés à la caisse des dépôts
par la caisse nationale d'épargne se sont traduites, en 1955, par un
excédent de versements de 77.9il.300.000 F en chiffres ronds, contre
75.708 millions de francs l'année précédente.
Les excédents de versements des dix dernières années se résument

comme suit:

En 1946, 8.200.500.000 F; en 1917, 3.739.700.000 F; en 1948, 39.562 mil
lions 500.000 F; en 1919, 39.993.900.000 : en 1950, 54.389.300.000 F:
en 1951 25 572.200.000 F; en 1952, 38.760.800.000 F; en 1953, 60.855 mil
lions 000.000 F; en 1954, 75.708 millions de francs; en 1955.
77.941.300.000 F.

Mouvement des recettes et des dépenses.

Le compte de la caisse nationale d'épargne à la caisse des dépôts
s'élevait au 31 décembre 1954 à 4.552.127.108 F
Les recettes de 1955 ont atteint 4S5.542.5b9.44b F, dont 9:1.990 mil

lions 597.771 F de versement de l'agent comptable.
Total, 490.094. 696.614 F.

Quant aux dépenses, elles se sont élevées à 459.944.712.838 F,
comprenant 4.251.102.318 F de retraits de l'agent comptable.
Au 31 décembre 1955, le solde du compte de la caisse nationale

d'épargne à la caisse les dépùts s'élève ainsi à 30.149.983.770 F.
En exécution de la loi du 20 juillet 1917 relative aux avances sur

pensions de l'État, la caisse nationale d'épargne a, au cours de 1955,
consenti à des pensionnés de l'Étal, sur les trimestres de rentes en
cours, des avances se montant ensemble à 8.325.159.155 F. formant
avec le solde au 31 décembre 1951, 0u9.910.430 F, un total de
8.935.309.585 F.

Ces avances ont été remboursées à concurrence de 7. 131 millions
130. j.JO 1 .

Il réité à recouvrer, au 31 décembre 1955, une somme de 1.501 mil
lions 239.119 F. solde du comple porté au bilan parmi les comptes
d'ordre et divers.

Le total des eomplcs de la caisse nationale d'épargne à la cai-se
des dépôts s'élève ainsi, en fin d'année, à la Minime globale de
31.6,)t.222.925 F qui, ajoulée à celle de 020. 877. 0'.Ci. ziOO F représentant
la valeur au bilan du portefeuille dudil compte, forme un avoir total
de 058.528.3tS. loi F contre 551.801.191.375 F au 31 deceinPre l'.i.Vi.

Portefeuille.

Le portefeuille de la caisse nationale d'épargne s'est accru de
80.234 millions pendant l'année et atteint un total de 020.877 mil
lions 095.266 F au 31 décembre 1955. Les mouvements et la compo
sition de ce portefeuille sont indiquées dans l'état annexe n» 21 A bis.

ll. — Compte « Dotation ».

Mouvements des recettes et des dépenses.

Le compte « Dotation » de la eai-se nationale d'épargne à la cai>Mj
des -dépôts s'élevait au 31 décembre 1951 à 22.113.617 F.
Au cours de l'année 1955, ce com;do a élé crédité d'un lotal de

recettes de 1.909.839.952 F, y compris une somme de 77.830.731 'F
représentant le montant des revenus propres de la « liolation »
dont elle peut s'accroîlre, en applicalion des dispositions de l'ar
ticle 35 du code des caisses d'épargne.
Le monlant des crédits île l'année ressort ainsi à 1.931 .983. 599 F.

Les dépenses ont atteint un total de 1.757.832.821 F.

Le solde aii 31 décembre 1955 du compte « Dotation » s'élève ainsi
à 171.150.778 F, somme qui, ajoutée à celle de 1.594.063.914 F repré
sentant la valeur au bilan du portefeuille dudil compte, forme un
lolal de 1.768.21 1.722 F, montant de la dotation mobilière, contre
1.810.998.000 F au 31 décembre 1954.

Le total des soldes des comptes de dépôts:
Caisse nationale d'épargne, 30.119.983.776 F;
Caisse nationale d'épargne, s/'c dotation, 174. 150.778 F;

■Caisse nationale d'épargne, s / c d'avances sur pensions, L5ui mil
lions 239.119 F;

Soit ensemble 31.825.373.703 F,

trouve sa contrepartie à l'actif dans les soldes des comples:
Trésor public, compte de la caisse nationale d'épargne, 2.925 mil

lions 420.271 F.

Trésor public, s/c avec, préavis de la caisse nationale il'épargnr,
25 milliards de francs.

Banque de France, 3.001.000 F.

Opérations de la caisse nationale d'épargne rc-lanl à constater,
2.395.70 / .283 1.

Avances sur pensions (fonds provenant de la caisse nationale
d'épargne), 1.501.239.1-19 F.

Total égal, 31.825.373.703 F.

TROISIÈME PARTIE

EMPLOIS DE FONDS

I. — Bons du Trésor et valeurs à court terme.

Services propres.

Pour obtenir l'augmentalion des valeurs en cause au cours de
l'année 1955, il convient de retrancher le montant des rembourse-
inents ou cessions de celui des emplois de fonds eireclués dans
l'année.

SERVICES

EMPLOIS DE FONDS

(y compris
les remplois).

KKM P'Ol KSEMKNTS

et

cessions.

v: \ (.. b il L .\ I s>

des emplois
sur

les remboursements.

E \ U E 1) E N T S

des rembourse]]', enis

sur les emplois.

Francs Francs. Francs.

>épôts et consignations
7onds provenant des sociétés mutualistes. •• y ••• •••••■ *
Concis de réserve et de garaniie des caisses d épargne..
H"onds provenant des caisses d'épargne.

« «TiATTAn on+ /In 1 '.onnî-onp-fon c tri 1 CtlOn .....

1.007.S91.953.415
3. 712.000.000
4.000.000.000

536.279.248.435
138.510.000

1 . 599 . 035 . 51 8 . 7N.3
3. 235. 000. 000
4.019.000.01X1

501.889.819.303
113.510.000

8. 850. 401 .002
-177.000.0tA)

34.389.429.132
25.000.000

»

49.uu0.ooo

))

Totaux

Excédents des emplois sur les remboursements..

2.152.021.711 .8oO 2 . 1Uo . o-- .OJO. uou 43.747.833.794 1 o . VW , VU*J

43. 696.833. iUa
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Services gérés.

En ce qui concerne les services gérés, l'analyse des états n°» 6 bis à 24 bis permet d'obtenir le résultat d'ensemble suivant:

REMBOURSEMENTS EXCÉDENTS

les réemplois). cessioiib. les remboursements. sur les emplois.

France. Francs. Francs. Francs.

680.000.000 7u.OM nnrk A(\i. rruï rf{\

i. n / :• i r\ ( i ! fa 1 1 i n v nvn 1 M 11 . 111 1 » ' -> . i n n t . i r M r

i o 000 wn

rnihis national de compensation des ullucu lions luiiii-
I i » I n

,,u (i LMHU^UC de lu Sarre 1 .V-i\J AJK> 1 . uyu . uuu . uuu 1.wu.uuv.uuv

Totaux - 308.921 .331.839 364 . 765 . 614 . 030 6. 125.683. 35S 1. 909. 905. 555 •

Excédent des emplois sur les remboursements. 4.155.717.S03

ll. — Rentes sur l'État et valeurs diverses.

Services propres.

Lô montant net des emplois de fonds réalisés s'établit comme suit, par service, après déduction des opérations de regroupement et
d'érlian^o de valeurs ainsi que des opérations d'ordre:

SERVICES"
EMPLOIS DE FONDS

bruts.

REGROUPEMENTS

et échanges
de valeurs.

OPÉRATIONS

d'ordre.

EMPLOIS DU FONDS

nets.

Dépôts et consignations
^jciélés mutualistes

Fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne.,
"aisse d'épargne

Totaux

Francs.

4.590.522.9)1
941.990.ih2

1. 050.619. 05L
14.213.991. 2.10

France.

367.658
19.587.836
49.522.580

1.070.070.045

Francs.

772.809.282
12.248.057

10.858.811

France.

3. 817.340. 021
910.15o.0S9

1.001.127.071

13. 133.059. 301

20. 797. 157. 811 1.139.554.119 795.916.180 18.861. 687. 545

Services gérés.

De même qu'en ce qui concerne les services propres, il convient, pour obtenir le montant net des emplois nouveaux, de déduire les
regroupements et échanges de valeurs et les opérations d'ordre.

('.es emplois ressortent ainsi pour les différents services à:

S E n V i C E S
EMPLOIS

de fonds bruts.

SOUSCRIPTIONS

par remise
de titres.

REGROUPEMENTS

et échanges
des valeurs.

OPÉRATIONS

d'ordre.

EMPLOIS

de fonds uels.

Caisse nationale d'assurances sur la vie
Caisse nationale d'assurance en cas d'accidents
Fonds de garantie (loi de 1898)
Fonds de prévoyance de l'aéronautique nationale
Fonds de retraités par répartition (G. I. R. R. A. -C. D. C.)
Caisse des dépôts et consignations d'Alsace-Lorraine—
Caisse de retraites de la France d'ou tre-mer
Caisse nationale de retraites des agents des collectivités
locales

Caisse nationale d'épargne '
Caisses d'épargne de la Sarre

Totaux

Francs.

13.864.351.422

7.409.588
70.000.000

100.000.000
808.647.063

»

65.565
5.588.976.690
901. 493. 726

Francs.

»

»

»

»

»

»

)>

»

»

»

Francs.

M

»

»

))

»

»

»

647.741.730
»

Francs.

223.543.482
)>

»

»

))

»

)

1.111.403.941
»

Francs.

13.640.S07.910

' 7.409.588
70.000.000

100.000.000
808.647.063

M

65.565

3.829.771.016

901.493.726

21 .340.944.054 » 647.741.730 1.335.007.426 19.358.194.898
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IX'L — Prêts.

Prêts aux départements, communes, pavs d'outre-mer
établissements publics et divers. uuutmeI >

Cette catégorie d'emplois de fonds comprend, outre les onératiom
spécialement désignées ci-contre, les prêts sur contrats en faveur
idant Sfla ^nnue'de iW de S?^ tés industrielles Mné-
IICKUIL de ia caianue ie i itat ou ie surelés particulières.
Par application de la loi du 24 juin 1950, une partie des emuloic

en prêts aux collectivités locales, pays d'outre-mer, chambres^ de
lonunerco cl établissements publics est effectuée sur l'initiative
des caisses d épargné. Ces prêts sont cependant conclus par la
unisse des dépôts qui n accepte que les projets juges recovables et
pu pioeède a 1 établissement des contrats suivant les conditions
habituelles tle ses, prêts, puis au versement des fonds et au recou
vrement des échéances. u

Prêts consentis. — Au cours re l'exercice 1955, li.233 prêts sur
«vwraes aux départements, communes, établisee-

mtn s pibli.s et divers, pour un montant total de 101.599.904 ^06 F
contre Li.2b1 prêts, d. ensemble : 149.152.715.605 V en 1951), déduc
tion faite des annulations qui ressorten t à 292. 55-1 .61 6 F. Le total
consenti en 195o s'élève à 161.307.3a2.590 >F et se répartit comme suit:
Caisse des dépôts et consignations s/c particulier, 1.221.505.000 F.
Fond» provenant des caisses d'épargne: a) prêts directs, 32 mil-
dûli 1j7uml®, 4.b7)10pll9s6lo V.' ini Ua ive des caisses d 'épargne (l0i
Fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne, 3 millions

re francs.

«aine nationale d'épargne, 73.013.l-i0.949 F.
Caisse des dépôts d'Alsace et de Lorraine, 250 millions de francs.

Total égal, 101.307.352.590 F.

A la clôture de l'exercice 195i, il avait été consenti des prêts à
concurrence de 428.274.967 052 F, de telle sorte que le total des prêts
consentis au 31 décembre 1955 ressort à 539.582.319.Ci2 F.

Prêts réalisés. — Les sommes versées aux emprunteurs en 1955
s établissent ainsi:

(laisse des dépôts et consignations s/c particulier, 5.634.200.314 F.
Fonds provenant des caisses d'épargne: a) prêts directs. 24 mil

liards 611.311.8?.' F; o i prêts sur l'initiative des caisses d'épargne
(loi du 24 juin 1950', 48.858.174.139 F.

Fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne, 3 millions
de francs.

Caisse nationale d'épargne, 70.027.126.591 F.
finisse des dépôts d'Alsace et Lorraine, 2.071.500.000 F
A la clôture de l'exercice 1951, il avait été réalisé une somme de

395.9S3.87i. 166 F qui, ajoutée au total ci-dessus, porto à 553 mil
liards 789.187.115 F le volume des versements elïeelués ,'i la date du
31 décembre 1955.

Sommes restant dues sur les opération-, l'ii'ertuées. — A celle, date,
il restait à verser aux emprunteurs 35. 793. 32.527 F.
Pendant l'année 1955, les amortissements se sont éle.vés à 10 mil

liards 736.705.106 F dont 27S. 033.73.1 F remboursés par anticipation.

Antérieurement an 1« janvier 1955. les emprunteur? avaient rem
boursé une somme de 38.102.122.603 F, lie sorte qu'à la elôlr -e de
l'exercice 1 955 les remboursements atteignent 4S.S98.S27. 709 F, iO
les sommes restant dues ressortent à 5ol.8;«).359.3 0 F, savoir :
1° Dépôts et consignations, 76.629.074.810 F;
2° Fonds provenant des caisses d'épargne: n\ Prèls directs. 60 mil

liards 2S5. 9(13.606 F: b) Prêts sur l'iniiialive des caisses d'épargn:.
(loi du 2 i juin 1950), 1oi. 150. 172. i 15 F;
3° Fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne, i.095 ii'l-

lions 818.912 F;
i" Caisse nationale d'assurances sur la vie, IS.50S.02t.025 F;
5° Caisse des dépôts el consignation* d'Alsace et de Lonaine.

•i. 333. 206. 110 F:

i" Caisse nationale d'épargne, 177. iso. 676. 39S F;
7° Fonds commun de travail (assurances sociale*), 2.217.812. 15S F;
S" Caisse nationale de crédit aux départements et aux communes,

JI7.6f3.012 F.

Total égal, 50-1.890. 359.340 F.

Obligations du Trésor représentatives de seme-lrialités ou d'annuités.
Les obligations du. Trésor représentatives d'annuités ou do semev-

Irialilés dont la situation initiale et celle au 31 décembre 19J.I sont
détaillées dans le tableau ci-après, ont été souscrites dans les condi
tions suivantes:

Semestrialités terminables en 1971, i,i0 p. 100 et 1,30 p. HO. par
conversion en 1941 de titres des emprunts extérieurs de m Uepu-
blique française 3,75 p. 100 et 4 p. 100 1939 émis en florins et
7 1/2 p. 100 émis aux Etats-Unis.
Semestrialités 3 1/2 p. 100 terminables en 1958, souscrites en 19-.3.
Semestrialités du Trésor 3 p. 100 1945-1975, souscrites en 1945 .ar

remise de bons du Trésor.

Annuités du Trésor 4,30 p. 100 terminables en 2009. s>>.is™tys en
1949 contre remise d'un capital nominal de 122.2o3.J9o. /06 !■ de
litres de fonds d'État 3 p. 100 et 3 1/2 p 100 non revalorises dan»
le cadre ie l'émission de rente perpeluelle op. 100 M-tJ et -tisc-
ment de l'a,ppoint en numéraire de (i.S09.2.j-± F.
Semestrialités 5,30 p. 100 terminables en 1909, souscrites en i9..o

en contrepartie d'une cession au tonds de modernisation et J t |a •
pement de la fraction restant due dnn emprunt consenti arue..cu-
rement à la Compagnie nationale du Rhône.

Annuia'j du Trésor 5,90 r>. l'-o [ermliKilées en 1905. souscrites e;;
19ol et dont le produit avait ->|.M de couvrir le coût ca rac.iat
•J obligations -i p. lo,j PCÎO Purins l'H réalisé en suisse par le
tiesor pu «lie au titre de i nniorii-ïi-njenl anticipé de l'emprunt.

Prêts consentis en laveur des habitation., à |„ver modéré.

I.es prêts elfectués en vertu des lois des 5 décembre 1922 (codifiant
celle cm 20 lévrier 1921.I et 13 juillet 1928 sur les habitations à loyer
modéré et dont les modalités mit été îimditiées d'abord par les lois
du o septembre J9i7 et du 21 mai 1951. puis par l'arrêté interniinis-
lenel du 8 février 1951 pris en exécution <],. l'article 53 de la loi
n° t330 du 31. décembre 1953. .s i ua t actuellement consentis pour le
compte de | Elat par le miuislère des nuances ci le seeréiariat d Elat
a la reconslruc I mi cl au logemrnl, après a\ s d'une commission
toncLionnan l auprès de ce dernier dêpai ement.
Les fonds correspondants peuvent faire l'objet d'avances consen

ties par la caisse des dépôts au Trésor.
^ Le montant des crédits d'engagement affectés aux avances eu
faveur des organismes d habitations à loyer modéré et de crédit
immobilier a cte tixé, pour l'année 1955. à 130 milliards sur les
quels 30 milliards ont élé réservés aux programmes d'accession à
la propriété.

A la même (laie, le. montant des avances faites à l'État par la
caisse des depuis, en exécution des textes piécilés, s'élève à
295.953.430.400 F. soit une augmentation de 70.595.ij3j .900 F par
rapport à 1954 correspondant au montant des avances réalisées en
1955 pour le compte des services suivants:
Fonds provenant des caisses d'épargne. 5S. 777. 606. 5(10 F.
Fonds de réserve des causes d'épargne, 2.192.817.800 F.
Caisse nationale d'épargne. 9.625. 1 17 .ooo F.

Total, 70.595.031 .900 F.

Celle augmentation es| inférieure au mumaiit des sommes mises
en 1955 par l'État à la disposition des organismes intéiessés et qui
s'élèvent à 72, 8 milliards. La différence résulte de ce que le Trésor
ne demande l'avance des fonds relatifs aux opérations d'un tiimestre
qu'au cours du trimestre suivant.

Les avances con-enlies sous le' régime des lois antérieures à la lui
du 26 février 1921 (55.313.2no E; portent le .total à 2.iô.(l0S. 7 13.600 F.
se décomposant comme suit:

Services propres:
Dépôts et consignations, 135. 232.200 F.
Fonds provenant (les caisses d'épargne, 1Ki.O88.4n0.000 F (dont

20.978.700 F au tilre des lois anlériemes à la lui du 20 février 1921).
Fonds de réserve et de garantie des cuisses d'épargne, 2. 923. 6/3.700

francs (dont 34.331.500 F au litre des lois antérieures à la loi du
26 février 1921).

Services gérés:
Caisse nationale d'assurances sur la vie, 3.8S2.200.000 F.
Caisse des dépôts d'Alsace et de I.orraine, 4.133.000 F.
Caisse nationale d'épargne, Jn:.i. 975.0 3. 1 lu F.

Total, 290.0US.7i3.li00 F.
Au 31 décembre 1955. les soldes des comptes intéressés s'élèvent

au total de 273.083.027.550 F.

Avances au Trésor en application de diverses lois
d'intérêt économique ou social.

Depuis 1923, de nombreuses lois ont prévu que le Trésor pourrait
se procurer, auprès de la cai«»e des dépôts, des fonds permettant
de consentir des avances ou des prêts à des colloelivjlés ou des par
ticuliers, à titre de secours ou en vue de faciliter le financement
de travaux d'intérêt général.

Ces diverses lois sont éuumérées ci-lrsM.ius :

A. — Avances au profit de la caisse nationale de crédit agricole.
1° Loi du 2 août 1923 (dislribulion de l'énergie électrique dans les

campagnes). Montant maximum: 5.100 millions (loi du s mars 191'.',
art. 37) ;
2° Loi du 1 5 juillet 192S (prêts à moyen terme aux caisses régio

nales de crédit agricole) . Montant maximum: 1.500 millions (loi du
20 juillet 1932) ;

3« Loi du 4 août 1929 (prêts à long terme aux caisses régionales de
crédit agricole). Montant maximum: 9uo millions (lui du 7 octo
bre 1910, art. 1.39);
4° Loi du 10 avril 1935 (organisation du marché de la viande).

Montant maximum: ton millions (loi du 7 octobre 1910, art. J39) ;
5° Décret-loi du 17 juin 1938 (travaux d'équipement rural). Moulanl

maximum: 1.500 millions (loi du 21 mars 1948, arl. 17);
60 Acte dite loi du 15 mai 1 91 1 (amélioration du logement rural).

Montant maximum: 300 millions (loi du 21 mars 1J4S, art. 18) .-

B. — Avances au profit des départements el collectivités.
1° Loi du 30 décembre 1928 (travaux d'adduction d'eau potable);
2° Acte dit loi du 11 octobre J'cio (exécution de travaux entrepris

pour lutter contre le chômage). Montant maximum: 2.600 millions
(acte dit loi du 28 juin 1941) ;
3° Ordonnance du 1er mai 1915 (financement de travaux de circons

tance en vue de la reprise de l'activité générale, remploi des chô
meurs et des prisonniers rapatriés).
Pour l'application de ces deux derniers textes, la caisse des dépôts

a été, en outre, chargée de mettre, elIc-rnOmc les fonds i la dispo
sition des emprunteurs et d'assurer, pour le compte de l'Étal, le
recouvrement des échéances.
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C. — Avances au profit de sinistrés. (Loi du 8 avril 1930, répa
ration de dommages causés par les inondations du Sud-
Ouest.)

Aucune nouvelle opération d'avance n'ayant été effectuée au cours
de l'année 1955 au titre des différents textes susvisés, le total des
sommes prêtées est resté inchangé à 8.492,6 millions.

Avances sur les disponibilités du fonds commun de travail.

Conformément aux dispositions de la loi du 7 juillet 1934 et des
décrets des 7 septembre et 9 novembre 1936, 30 juillet et 8 novem
bre 1937, le fonds commun de travail a été appelé à consentir, au
profit du Trésor, des avances, d'une part, pour lui permettre d'assurer
le service des subventions représentant la participation de l'État
dans l'exécution des grands travaux contre le chômage et, d'autre
part, pour lui permettre de consentir des prêts aux organismes
d'H. L. M.

Enfin, le solde des disponibilités du fonds commun de travail,
après prélèvement de ces avances et des sommes réalisées par les
collectivités titulaires de prêts souscrits antérieurement au 8 sep
tembre 1931», a été mis à la disposition de la caisse de crédit aux
départements et communes.
Cet organisme ayant été supprimé par l'cte dit loi du 22 jan

vier 1942, la caisse des dépôts, qui en assure la liquidation, a repris
dans ses écritures le solde des capitaux dus par les emprunteurs
de la caisse de crédit aux départements et communes, sur les
disponibilités du fonds commun de travail.
Au 31 décembre 1955, les soldes des comptes correspondants s'éta

blissent comme suit:

1° Subventions de l'État dans l'exécution de grands travaux contre
le chômage (les avances consenties au Trésor sont remboursables
en vingt-cinq ans et représentes par des titres d'annuités dont les
intérêts sont réglés trimestriellejnent), 1.538.000.544 F;
2° Prêts aux organismes d'habitations à loyer modéré, 119 millions

155.083 F;

3° Prêts consentis par la caisse de crédit aux départements et aux
communes, 1.060.260.490 F.

Toi al, 2.717.466.117 F.

Les emplois en prêts se résument en définitive, comme suit, pour
les services propres :
Dépôts el consignations: emplois de fonds bruts, 1l. 529. 156.153 F;

opérations d'ordre, 5.894.955.839 F; emplois de fonds nets, 5 milliards
034.200.314 F.

Fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne: emplois de
fonds bruis, 2.195.847.800 F"; opérations d'ordre, néant; emplois de
fonds nets, 2.195.847.800 F.

Caisses d'épargne: emplois de fonds bruts, 139.736.598.703 F; opéra-
lions d'ordre, 7.489.446.119 F; emplois de fonds nets, 132.247 millions
152.584 F.

Totaux: emplois de fonds bruts, 153.4(11.602.656 F; opérations
d'ordre, 13.384.401.958 F; emplois de fonds nets, 140 mil
liards 077.200.698 F.

En ce qui concerne les services gérés les emplois se décomposent
ainsi :

Caisse nationale d'épargne: emplois de fonds bruts, 87.164.498.550 F.
opérations d'ordre, 1.512.254.359 F; emplois de fonds nets, 85.652 mil
lions 244.191 F.

Caisse des dépôls d'Alsace-Lorraine : emplois de fonds bruts, 2 mil
liards 67J.500.000 F"; opérations d'ordre, néant; emplois de fonds nets,
2. 67 1.500. 000 F.

Totaux: emplois de fonds bruis, 89.835.998.550 F; opérations
d'ordre, 1.512.254.359; emplois de fonds nets, 88:323 millions
744.191.

IV. — Immeubles.

Ainsi qu'il résulte de l'examen de l'actif (voir première partie du
rapport, section 11), les placements immobiliers effectués en 1955,
pour le compte de la caisse des dépôts, se sont élevés à un montant
total de 4.754.768.647 F se décomposant comme suit, par nature de
placements:

1° Immeubles de rapport, 428.985.647 F:
2° Participations dans des sociétés immobilières, 4.325.783.000 F.

Total net des emplois, 4.754.768.647 F.

Résumé général des emplois de fonds de toute nature.

Si l'on rassemble les différents résultats qui font l'objet de la
troisième partie du présent rapport, il est possible de dégager, dans
le tableau suivant, la répartition générale des emplois de fonds
effectués en 1955 par la caisse des dépôts et consignations.

1° ['lacements définitifs.

Rentes et valeurs diverses: services propres, 18.861.687.545 F; ser
vices gérés, 19.358.194.898 F; ensemble, 38.219.882.443 F.
Prêts: services propres, 140.077.200.698; services gérés, 88.323 mil

lions 744.191 F; ensemble, 228.400.944.889 F.
Immeubles: services propres, 4.754.768.647 F; services gérés, néant;

ensemble, 4.754.768.647 F.
Total: services propres, 163.693.656.890 F; services gérés,
107.681.939.089 F; ensemble, 271.375.595.979 F.

2° Placements temporaires.

Bons du Trésor et valeurs à court terme (excédent des emplois) :
services propres, 43.698.833.79-1 F; services gérés, 4.155.717.803 F;
ensemble, 47.854.551.597 F.

Total des emplois de fonds: services propres, 207.392.490.684 F; ser
vices gérés, 111.837.656.892 F. ensemble, 319.230.147.576 F.

QUATRIÈME PARTIE

PROFITS ET PERTES

Résultats de 1955.

L'excédent de recettes du compte « Profits et pertes » porté au
bilan au 31 'décembre 1955 s'élève à 9.606.008.003 F. Ce chiffre com
prend toutefois 1.219 millions de profits exceptionnels réalisés sur
ventes de titres et qui, en fln d'exercice, ont été versés au compte
de « Réserve provisionnelle »>.

_ L'excédent -de recettes normal atteint donc 8.337.008.003 F contre
i. 133.147. 6/9 F en 1954. Il a été réparti comme suit:

1° Une somme de 42.934.796 -F a été versée au fonds d'amortisse
ment des immeubles de placement. Cette somme représente l'an
nuité basée sur la valeur d'assurance ou -le prix de revient des
immeubles et dont la capitalisation doit reconstituer le coût des
constructions comprises dans les placements immobiliers de la
caisse ;

2° Une somme de 800 millions de francs a été affectée au compte
de réserve intitulé « Réserve spéciale pour les -opérations de crédit
a moyen terme »;

3° Une somme de 100 millions de francs a été attribuée au fonds
de secours des employés et agents de la caisse des dépôts;
4° Une somme de 4.914.073.207 F -a été versée au compte de

réserve intitulé « -Réserve pour fluctuations des cours »>;
5° Une somme de 300 millions a été versée au « Fonds de subven

tions », substitué au 31 décembre 1955 à la réserve constituée l'an
née précédente sous l'intitulé « Réserve spéciale pour concours à
l'étude des économies régionales »;
6° Enfin, une somme de 2.200 millions de francs a été attribuée

au Trésor public.

Total, 8.337. 003.003 F.

L'exécution des opérations concernant la déchéance trentenaire
des dépôts et consignations, qui avait été interrompue en raison des
suspensions de -délais édictées pendant les hostilités, 'a été reprise
au cours de l'année 1951. Toutefois, en raison de l'importance des
travaux préparatoires nécessités -par cette mesure, aucun versement
n'a pu être effectué au Trésor avant la fin de l'année 1955. L'ensem
ble de versements, faits au Trésor au titre de la déchéance trente
naire reste donc fixé à 118.412.755 F.

Par ailleurs, aucun versement au Trésor n'a été effectué -par la
caisse des dépôts d'Alsace et de Lorraine sur -l'excédent de ses pro
duits, le bilan de l'organisme dont il s'agit présentant au 31 dé
cembre 1955 un montant de -réserve insuffisant eu égard à l'en
semble des comptes du passif et l'obligation faite à la caisse, par le
décret n° 51-1080 du 6 novembre 1954, de verser une dotation initiale
au fonds de réserve et de garantie nouvellement créé par ce texte
au profit des caisses d'épargne du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle.

Prévisions pour 1957.

L'état des prévisions de recettes et de dépenses établi en exécu
tion de l'article 10 de la loi du 29 décembre 1888 fait ressortir pour
l'année 1957 un excédent de produits de 9.700 millions de francs.
Quant aux sommes qui, provenant des comptes ouverts jusqu'en
1926, seront susceptibles d'être soumises en 1957 à la déchéance
trentenaire, leur montant ne peut être encore évalué.

Au cours -de l'année 1955, l'activité de la caisse des dépôts a
marqué une nouvelle et sensible progression due principalement à
l'accroissement des fonds gérés, au -développemnet des opérations de
prêts aux collectivités et au nombre important des dossiers de majo
rations de rentes et pensions à liquider et à servir.

L'utilisation de l'équipement mécanographique, dont les services
sont dotés, ainsi que la modernisation progressive des méthodes
utilisées, ont permis de faire face à cette augmentation de travail
dans des conditions -satisfaisantes et il a été possible de réaliser line
réduction de personnel portant sur près de 150 agents.
Le directeur -général tient à souligner que ces résultats ont pu

être obtenus grâce à l'effort soutenu et -au dévouement dont ses
collaborateurs n'ont cessé de faire preuve à tous les degrés de la
hiérarchie.

La commission de surveillance s'associe à ces éloges.
Arrêté en commission, le 13 juillet 1956.

(Suivent les signatures.)
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ANNEXE N°716

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du i"' août 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION, tendant à inviter le Gouvernement
t\ comprendre la tapisserie parmi les travaux de décoration dans
les bâtiments de l'enseignement public, présentée par MM.Cha
zette, Pauly, et les membres du groupe socialiste et apparentés,
sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'éducation nationale
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, par arrêté du 15 novembre 1919. le ministre
de l'éducation nationale a prévu que 1 p 100 des crédits consa
crés à la construction de bâtiments scolaires serait consacré ii la
décoration artistique.
Depuis le 10 janvier 1955, les projets doivent bénéficier d'une sub

vention minima de 25 millions au lieu de 50 précédemment pour
profiter de cette disposition.

Par ailleurs, toutes précautions ont été prises, notamment par
l'arrêté du 18 mai 1951, pour que les projets soient sérieusement
examinés par une commission siégeant auprès de la direction géné
rale des arts et lettres.

Mais si les textes ne précisent pas la nature même de l'œuvre
artistique, il apparaît cependant que les œuvres pouvant être incor
porées à l'immeuble ont été plus spécialement envisagées car elles
peuvent devenir immeuble par destination.

Il semble pourtant qu'on puisse admettre les tapisseries parmi
les œuvres d'art destinées à embellir les établissements scolaires.
Certes, une tapisserie n'est point incorporée au bâtiment mais si
elle ne disparaît ni plus tôt ni moins vite qu'une sculpture par
exemple, elle peut voir son sort irrémédiablement lié à l'établisse
ment par le jeu même de l'arrêté du 18 janvier 1887 qui impose
à tout nouveau directeur d'établir avec le maire le récolement du
mobilier scolaire, des livres de bibliothèque, des collections etc.
le procès-verbal de l'opération signé par les deux parties constituai]'
le directeur responsable des objets désignés à l'inventaire.
Puisque dès lors il est possible de comprendre la tapisserie parmi

les œuvres d'art visées aux textes en question, est-il nécessaire
d'appeler une nouvelle fois l'attention du Parlement sur la détresse
de la tapisserie.
A de multiples reprises déjà le Parlement s'est préoccupé de la

situation à l'occasion de l'examen du chapitre 3172 des différents
budgets de l'éducation nationale. Les crédits ont pu passer de 4 mil
lions (1947-1918) à 21 millions (1955). Mais la situation de l'Aubus
son devient de plus en plus critique pour de multiples raisons qui
ont été maintes fois développées et il suffira de rappeler que l'âge
moyen des artistes — artisans ou ouvriers — se situe vers la
soixantaine. C'est-à-dire que lorsqu'on ne forme plus de jeunes dans
une branche de l'activité nationale, cette activité tend à disparaître.
La nation a intérêt à sauvegarder l'art de la tapisserie et la

mesure proposée, pour faible qu'elle soit, apporte néanmoins un
secours auquel nos artistes sont sensibles.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à préciser
que la tapisserie est comprise parmi les travaux de décoration dotés
du pourcentage de 1 p. 100 des crédits de constructions des bâtiments
scolaires ou de toutes constructions qui pourraient bénéficier de la
même disposition.

ANNEXE N ° 717

(Session ordinaire de 1955-1956. —■ Séance du ler août 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION, tendant à inviter le Gouvernement
à prendre toutes dispositions pour venir en aide aux exploitants
agricoles et aux collectivités locales du département de la Creuse,
victimes des orages de grêle des mois de mai et juillet 1956,
présentée par MM. Chazette, Pauly, et les membres du groupe
socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commis
sion de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, des orages de grêle d'une exceptionnelle
gravité, se sont abattus dans le département de la Creuse, le 30 mai
et le 18 juillet 1956. Des pertes occasionnées par les gelées de février
étaient assez étendues sur l'ensemble du département. Les secteurs
qui ont supporté les orages mentionnés ont eu la quasi-totalité des
récoltes définitivement détruites. Des producteurs se voient ainsi
frustrés, non seulement du fruit de leur travail mais dans de nom
breux cas de deux semences successivement répandues.
Il faut envisager 300 millions de dégâts répartis sur quarante trois

communes particulièrement touchées, dégâts concernant aussi bien
des récoltes diverses que les bâtiments. Par ailleurs il faut envi
sager que les collectivités locales ont elles aussi subi de gros dégâts
pour leurs bâtiments et qu'il n'est pas exagéré de les évaluer
50 millions.

Les circonstances exceptionnelles conduisent les auteurs de la
présente résolution à demander au Gouvernement de manifester sa
sollicitude envers les sinistrés, dans les mesures appropriées. Ils
considèrent que le Gouvernement et le Parlement se doivent de
dégager ou de proposer les crédits nécessaires à une indemnisation
convenable, qui ne saurait en aucun cas être inférieure à un pour
centage représentant les 50 p. J00 des dégâts constatés.
En conséquence, ils invitent le Conseil de la République à voter

la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, exprimant sa solidarité envers les
exploitants de la Creuse dont les récoltes ont été ravaeées par les
orages de grêle de mai et juillet 1956 et envers les repré.-enlants «le
collectivités locales, invite le Gouvernement à mettre en œuvre les
moyens dont il dispose, et à solliciter le cas échéant les crédits
nécessaires pour indemniser correctement les pertes résultant de
cette calamité publique.

ANNEXE N ° 718

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 1er août 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à demander au Gouverne
ment d'assurer la liberté de navigation du canal de Suez et d'obtenir
des excuses du Gouvernement égyptien, présentée par M. Edmond
Michelet et les membres des groupes des républicains sociaux et
du rassemblement d'outre-mer, sénateurs. — (Renvoyée à la com
mission des affaires étrangères.)

NOTA. — Celle proposition de résolution a été retirée (séance du
15 novembre 1956).

ANNEXE N ° 719

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du l' r août t'.Cji;.)

PROJET DE LOI adopté avec modification par l'Assemblée nationale
dans sa cinquième lecture, portant ajustement des dotations budgé
taires reconduites à l'exercice 1956, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 1er août 1956.

Monsieur le président,

Dans sa séance du lor août 1956, l'Assemblée nationale a adopté
avec modification, en cinquième lecture, un projet de loi portant
ajustement des dotations budgétaires reconduites à l'ixi'rcice 1956.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu
blique dispose, pour sa cinquième lecture, d'un délai maximum de
un jour de cession à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute concillé-

ration.

Le prcsiiloit de l'Assemblée ïnilittiialr.
ANWIÉ J.E TUOori-l:.

L'Assemblée nationale a adopté, en cinquième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 19. — Les créations, suppressions ou transformations dVinpiois
igurant à l'annexe II de la présente loi ne pourront avoir « ■ l' r « ■ t
lu'après avoir été approuvées par le comité interministériel chargé
le la réforme administrative.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 1°r août 1956.
Le président,

ANDRÉ LE TlîOQt'EH.

(1) Voir: Assemblée nationale (3® législ.), n°s 1187, 2312, 232/. 1862.
1887 1914,1966, 2017, 2015, 2062, 2313 et in-8° 138, 2593, 2596, 2613
et in-8° 207, 2681, 2682 et in-S° 210, 2710, 2715 et in-8» 212. 2736, 2739
et in-8° 227; Conseil de la République, n0' 567, 587, 621, 625. 625, 630,
631, 611, 613, 650 et 652 (session de 1955-1956), 670, 671 et 675 (session
de 1955-1956), 689, 697 et 700 (session de 1955-1956), 705 et 712 (session
de 1955-1956).

34 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1955-1956. — 25 mai 1957,
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ANNEXE N ° 7 2 0

(Session ordinaire de 1955-1956. - Séance du 1« août 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le pro
jet de loi, adopté avec modification par l'Assemblée nationale
dans sa cinquième lecture, portant ajustement des dotations bud
gétaires reconduites à l'exercice 1956, par M. Pellenc, sénateur,
rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 2 août
1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 1er août 1956, page 1977, lre colonne.)

ANNEXE N° 721

(Session ordinaire de 1955-1956. - Séance du 2 août 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre toutes dispositions utiles pour compenser les pertes de
recettes subies par les collectivités locales sur le territoire des
quelles sont effectués des travarux publics, présentée par
MM Jean Geoffroy, Pellenc et Alex Roubert, sénateurs. — (Ren
voyée à la commission de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, avant l'intervention de la loi n» 54-404 du
10 avril 1954 portant réforme fiscale, les entreprises de travaux
publics étaient frappées d'une taxe locale additionnelle aux taxes
sur le chiffre d'affaires en application de l'article 1573 du code
général des impôts.
Par ailleurs, l'article 1576 dudit code prévoyait qu'en matière de

travaux publics, le produit de la taxe locale, lorsque ces travaux
s'étendaient sur le territoire de plusieurs communes ou départe
ments était partagé entre les différentes communes après accord
de leurs maires ou, à défaut, par arrêté préfectoral lorsqu'un seul
département était en cause, ou par arrêté ministériel lorsque
plusieurs départements étaient intéressés.
L'article 10 de la loi du 10 avril 1954 décida que les travaux effec

tués par les entrepreneurs de travaux publics seraient désormais
exonérés de la taxe sur les transactions et, par voie de conséquence,
de la taxe locale additionnelle.

Toutefois, pour maintenir aux collectivités locales un montant de
ressources correspondant à la taxe locale ainsi supprimée, l'arti
cle 21 de la même loi - devenu l'article 1577 bis du code général
des impôts - instituait une garantie de recettes en précisant que:
« les moins values par rapport à la législation en vigueur au 1er jan
vier 1954, affectant les ressources des collectivités locales et du
fonds national de péréquation du fait de l'exonération, en matière
de taxe locale additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires, y
compris la surtaxe visée à l'article 1574 du code général des impôts,
des affaires réalisées par les entrepreneurs de travaux immobiliers
seront prises en charge et remboursées trimestriellement par l'État
aux collectivités locales et au fonds national de péréquation ».

Ultérieurement le régime de la taxe locale a été profondément
modifié par le décret n° 55-465 du 30 avril 1955 - pris en application
de la loi du 2 avril 1955 sur les pouvoirs spéciaux — qui a sup
primé la taxe sur les transactions et la taxe locale additionnelle
pour instituer, en faveur des collectivités locales, une taxe locale
sur les ventes au détail. De plus, l'article 12 de ce décret qui a pris
effet à compter du l«r juillet 1955, a abrogé l'article 1577 bis du code
général des impôts.

Il résulte donc du décret du 30 avril 1955 que les communes, sur
le territoire desquelles sont effectués des travaux publics, ne peu
vent plus bénéficier de la garantie de recettes qui leur avait été
consentie en 1954.

Sans doute, le taux normal de la nouvelle taxe locale est-il plus
élevé que celui de l'ancienne: 2,65 p. 100 contre 1,50 p. 100. Sans
doute aussi, le décret du 30 avril 1955 a-t-il prévu, pour 1955 et 1956,
des dispositions transitoires pour garantir aux collectivités locales
une partie de leurs ressources de 1954.

Il n'en reste pas moins que le nouveau régime, s'il devait per
mettre - ce qui n'est pas démontré - de mettre à la disposition
des communes un volume global de ressources égal à celui de 1954,
a complètement bouleversé les ressources de certaines communes
et a entraîné . pour elles d'importantes moins-values.

Tel est notamment le cas des communes sur le territoire des
quelles sont actuellement effectués les travaux d'aménagement de
la Durance entrepris en application de la loi n° 55-6 du 5 jan
vier 1955. Les communes en signant, à l'époque, les protocoles
d'accord avaient tenu compte de tous les éléments connus à ce
moment-là et notamment au régime de la taxe locale. Or, depuis
le 1er juillet 1955, elles sont privées des ressources sur lesquelles
elles pouvaient, à l'origine, légitimement compter.
La garantie partielle de recettes, par rapport à 1954, prévue par

le décret du 30 avril 1955 n'apporte à ces communes qu'un avan
tage illusoire, car, en ce qui les concerne, les travaux n'ont com
mencé ou ne se sont développés qu'à partir de 1955.
Il ne peut être question évidemment de discuter, à leur propos,

du principe même de la réforme des taxes sur le chiffre d'affaires
opérée par le décret du 30 avril 1955 et qui, nous devons le recon
naître, a apporté sur bien des points des simplifications au régime
antérieur.

Mais il est indispensable de promouvoir, dans le cadre établi par
cette réforme, des mesures susceptibles d'apporter aux communes
ainsi lésées une légitime et équitable compensation du préjudice
qu'elles ont subi.

Pour toutes ces raisons, nous vous demandons de bien vouloir
adopter la proposition de résolution dont la teneur suit :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
d'urgence toutes dispositions utiles pour allouer aux communes sur
le territoire desquelles sont effectués des travaux publics une équi
table compensation des moins-values de recettes dont elles sont
victimes depuis l'application du décret n» 55-465 du 30 avril 1955
portant réforme des taxes sur le chiffre d'affaires.

ANNEXE N ° 722

(Session ordinaire de 1955-1956. - Séance du 2 août 1956.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale accordant l'auto
risation prévue par la loi du 15 janvier 1913 pour l'établissement
d'une usine marémotrice dans l'estuaire de la Rance, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1) - (Renvoyé à la commission
de la défense nationale.)

Paris, le 2 août 1956.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 août 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi accordant l'autorisation pré
vue par la loi du 15 janvier 1913 pour l'établissement d'une usine
marémotrice dans l'estuaire de la Rance.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . - Est accordée l'autorisation prévue par la loi du 15 jan
vier 1913, pour rétablissement, dans la partie maritime navigable
de la Rance, d'un barrage destiné à l'aménageînent d'une usine
utilisant l'énergie des marées en vue de la production d'énergie
électrique.

Art. 2. - La marine nationale pourra demander et « Électricité
de France » exécutera, une fois le barrage construit, toute modi
fication des caractéristiques de certains éléments de l'ouvrage et
en particulier du tracé de la jetée d'embecquetage de l'écluse, afin
d'améliorer le régime des courants qui pourrait gêner la navigation
en aval du barrage.

Art. 3. - La marine nationale pourra demander, dans le même
but, la mise en vigueur de consignes particulières d'exploitation
de l'usine en fonction de la saison et de l'amplitude des marées.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 août 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.) , nos 1487, 2312, 2327,
1862, 2313, 1887, 1914, 1966, 2017, 2045, 2062 et in-8° 138, 2593, 2596,
2613 et in-8° 207, 2681, 2682 et in-8° 210, 2710, 2715 et in-8» 212,
2736, 2739 et in-8° 227; Conseil de la République, n° s 567, 587,
624, 650, 652, 621, 625, 630, 631, 641 et 643 (session de 1955-1956),
670, 671 et 675 (session de 1955-1956), 689. 697 et 700 (session de
1955-1956), 705 et 712 (session de 1955-1956), 719 (session de 1955-
1956).

(1) Voir: Assemblée nationale (3« législ.) n»» 603, 2648 et in-8° 232.
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ANNEXE N° 723

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 2 août 1956.)
RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale accordant
l autorisation prévue par la loi du 15 janvier 1913 pour l'établis
sement d'une usine marémotrice dans l'estuaire de la Rance, par
M. Marcel Rupied, sénateur (1).

NOTA.—-Ce document a été publié au Journal officiel du
3 août 19ob. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 2 août 1956, page 1992, 1™ colonne.)

ANNEXE N 0 724

(Session ordinaire de 1953-1950. — Séance du 2 août 1956.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant
l modifier la loi n° 51-670 du 24 mai 1951 relative à la culture
et au prix de la chicorée à café, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 2 août 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 août 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, une proposition de loi tendant à modifier la
loi n° 51-670 du 24 mai 1951 relative à la culture et au prix de
la chicorée à café.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois de session à compter du dépôt de cette proposition de
loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale ,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 2 de la loi n° 51-676 du 24 mai 1951
relative à la culture et au prix de la chicorée à café est ainsi
modifié :

« Art. 2. — Un décret, pris sur le rapport du secrétaire d'État à
l'agriculture et du ministre des affaires économiques et financières,
établira les mesures de contingentement, d'écoulement de la pro
duction des racines vertes et séchées, notamment par voie de blo
cage et de contrôle, nécessaires à l'application de l'article 1er . »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 août 1956.

Le président ,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 725

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 2 août 1956.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée avec modification par l'Assemblée
nationale dans sa deuxième lecture, tendant à définir les condi
tions d'attribution des décorations dans l'ordre de la Légion
d'honneur aux militaires n'appartenant pas à l'armée active, trans
mise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (3). — (Renvoyée à la com
mission de la défense nationale.)

Paris, le 2 août 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 août 1950, l'Assemblée nationale a adopté
avec modification, en deuxième lecture, une proposition de loi ten
dant à définir, les conditions d'attribution des décorations dans
l'ordre de la Légion d'honneur aux militaires n'appartenant pas a
l'armée active
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette

proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum de
cent jours de session à compter du dépôt de cette proposition de
loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les décorations dans l'ordre de la Légion d'hon
neur prévues pour les militaires n'appartenant pas à l'armée active
devront être attribuées pour chaque grade dans une proportion qui
sera fixée annuellement par décret aux officiers qui, outre les condi
tions générales fixées par les lois et règlements en vigueur, réuni
ront les conditions suivantes:

1° Pour les officiers de réserve n'ayant pas atteint la limite d'Age
(réserve) de leur grade, justifier de trois ans de participation effec
tive, dans les réserves, à la préparation militaire (cours de perfec
tionnement, etc.), scientifique, industrielle ou technique de la
défense nationale, décomptés à l'époque de la proposition;
2° Pour les officiers rayés des cadres des réserves en raison de

leur âge ou de leur état de santé: avoir continué à rendre de^
services dans la préparation militaire, scientifique, industrielle ou
technique de la défense nationale, dans la préparation de la protec
tion de la population civile et dans la propagande en faveur des
armées.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 août 1956.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N°726

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 2 août 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
préciser les dispositions du chapitre VI du livre IV du code du
travail en ce qui concerne l'intervention des experts, transmise
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission
du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 2 août 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 août 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, une proposition de loi tendant à préciser les
dispositions du chapitre VI du livre IV du code du travail en ce qui
concerne l'intervention des experts.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois de session à compter du dépôt de cette proposition de
loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est inséré au livre IV du code du travail un
article 74 b ainsi conçu:

« Art. 74 b. — Si l'expert n'est pas en mesure de déposer son
rapport dans le délai fixé par le conseil, il pourra être octroyé un
nouveau délai.

« Si le rapport n'est pas déposé dans le cours de ce nouveau
délai et si l'expert n'en a pas demandé une nouvelle prolou'alion,
le conseil provoquera d'office les explications de l'expert, le mettant
en demeure de terminer sa mission et, le cas échéant, l'affaire
reviendra devant le conseil en vue du remplacement de l'expert
primitivement désigné; à cet effet, celui-ci sera convoqué par lettre
recommandée avec avis de réception.

« Le conseil, après avoir entendu l'expert, statuera sur-le-champ;
s'il ordonne son remplacement, celui-ci sera condamné aux dépens,
sans préjudice de tous dommages-intérêts envers les parties. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 août 1950.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n03 2603 2648 et in-8°
>32- Conseil de la République, n° 722 (session de 1955-1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n° s 2317, 2078 et in-8°
r> on

(3) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n»> 8591, 9006 et in-8°
1575, (3« législ.), n°s 41, 2396 et in-8° 231; Conseil de la République,
nos 567, 689 et in-8° 284 (année 1954).

(d) Voir: Assemblée nationale (3° législ.) , nos 1502, 2547 et in-8°
233.
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ANNEXE N 0 727

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 2 août 1956.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ratification
des décrets n° 56-354 du 5 avril 1956, n° 56-376 du 12 avril 1956,
n" 56-477 du 14 mai 1956 et n° 56-629 du 28 juin 1956 portant
rétablissement total ou partiel de droits de douane d'importation
et suspension provisoire des droits applicables aux animaux de
l'espèce bovine et aux viandes de ces animaux dans la limite de
contingents tarifaires, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales.)

Paris, le 2 août 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 août 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi portant ratification des
décrets n° 56-354 du 5 avril 1956, n° 56-376 du 12 avril 1956, n° 56-477
du 14 mai 1956 et n° 56-629 du 28 juin 1956 portant rétablissement
total ou partiel de droits de douane d'importation et suspension
provisoire des droits applicables aux animaux de l'espèce bovine
et aux viandes de ces animaux dans la limite de contingents
tarifaires.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce.
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Est ratifié le décret n° 56-354 du 5 avril 1956 portant
rétablissement total ou partiel de. droits de douane d'importation.
Art. 2. — Est ratifié le décret n° 56-376 du 12 avril 1956 portant

suspension provisoire des droits de douane d'importation appli
cables aux animaux de l'espèce bovine et aux viandes de ces ani
maux dans la limite de contingents tarifaires.
Art. 3. — Est ratifié le décret n° 56-477 du 14 mai 1956 modifiant

le décret n° 56-376 du 12 avril 1956 portant suspension provisoire
des droits de douane d'importation applicables aux animaux de
l'espèce bovine et aux viandes de ces animaux dans la limite de
contingents tarifaires.

Art. 4. — Est ratifié le décret n° 56-629 du 28 juin 1956 modifiant
le décret il0 56-477 du 14 mai 1956 portant suspension provisoire
des droits de douane d'importation applicables aux animaux de
l'espèce bovine et aux viandes de ces animaux dans la limite de
contingents tarifaires.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 août 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 728

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 2 août 1956.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant
à modifier l'article 43 de la loi n° 52-799 du 10 juillet 1952, modifié
par la loi n° 55-21 du 5 janvier 1955, sur l'allocation de vieillesse
agricole, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyée
à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 2 août 1956.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 août 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, une proposition de loi tendant a modifier
i article 43 de la loi n° 52-799 du 10 juillet 1952, modifié par la loi
n° 55-21 du 5 janvier 1955 sur l'allocation de vieillesse agricole.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette

proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de cette proposition
de loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez^, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 43 de la loi n» 52-799 du 10 juillet 1952
modifié par la loi n° 55-21 du 5 janvier 1955 est à nouveau modifié
comme suit:

« L État renonce à tous les droits et actions en remboursement
sur les sommes perçues au titre de l'allocation temporaire tant à
1 encontre des exploitants agricoles qui se sont vu retirer par la
suite le bénéfice de l'allocation temporaire et dont le revenu cadas-
tial n 'est pas supérieur à 1.000 F, qu'à l'encontre de leurs héritiers
"1 v.^c .®uls conjoints; Bénéficient également de cette disposition
les héritiers ou conjoints des exploitants agricoles visés ci-dessus
lorsque, au moment de leur décès, ces derniers bénéficiaient de
lallocation temporaire.

« Cette renonciation ne saurait donner lieu de la part de l'État
au reversement des sommes récupérées sur les successions des
anciens bénéficiaires de l'allocation temporaire avant la publication
de la présente loi. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 août 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 729

(Session ordinaire de 1955-1956. Séance du 2 août 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
modifier la loi n» 51-676 du 24 mai 1951 relative à la culture et au
prix de la chicorée à café, par M. Durieux, au nom de M Naveau,
sénateur (1).

NOTA. —^ Ce document a été publié au Journal officiel du
i août 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 3 août 1956,page 1998, lre colonne.)

ANNEXE N ° 730

(Session ordinaire do 1955-1956. — Séance du 3 août 1956.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à attri
buer une allocation dite « de la mère au foyer » aux chefs de
famille non salariés des professions autres que les professions
agricoles, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé
à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 3 août 1956.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 3 août 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi tendant à attribuer une allo
cation dite « de la mère au foyer » aux chefs de famille non salariés
des professions autres que les professions agricoles.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROOJE1!.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°s 1501, 1504, 1852
2392, 2548 et in-8» 228.

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n08 969, 1750, 2322
et in-8° 229.

(1) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), nos 2317, 2678 et in-8°
230; Conseil de la République, n° 724 (session de 1955-1956)"

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n° s 2516, 1811, 2074 , 2353,
2685 et in-8° 240.
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ANNEXE N ° 731

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture le projet
de loi dont la teneur suit: '

PROJET DE LOI

Art, 1er . — Une allocation dite « de la mère au foyer » est attribuée
aux chefs de famille non salariés dont le principal revenu provient
de l'exercice d'une activité professionnelle indépendante non agri
cole et dont le conjoint, ne bénéficiant pas d'un revenu profes
sionnel distinct, se consacre principalement aux tâches du foyer
et à l'éducation des enfants.

Lorsqu'un chef de famille exerce à la fois une activité non sala
riée et une activité salariée, il peut bénéficier de l'allocation de
salaire unique si son principal revenu provient de cette dernière
activité et de l'allocation, de la mère au loyer dans le cas contraire.
Les personnes seules peuvent également prétendre à l'allocation

de la mère au foyer.

Art. 2. — § 1er . — Sous réserve des prescriptions de la présente
loi les dispositions de la loi n° 46-1835 du 22 août 1946 fixant le
régime des prestations familiales sont applicables à l'allocation de
la mère au foyer, qui est calculée sur les mêmes bases et dans les
mêmes conditions que l'allocation de salaire unique.

§ 2. — Le taux mensuel de l'allocation de la mère au foyer est
fixé à :

15 p. 100 pour trois enfants à charge ;
25 p. 100 pour quatre enfants à charge;
40 p. 100 pour cinq enfants à charge ;
50 p. 100 à partir de six enfants à charge.

Art. 3. — Les taux fixés à l'article précédent pourront être majorés
lorsqu'il sera constaté par arrêté conjoint du ministre des affaires
sociales et du ministre des affaires économiques et financières,
que les cotisations effectivement encaissées par les caisses d'allo
cations familiales permettent d'assurer la couverture des charges
supplémentaires correspondantes.
Le même arrêté fixera les nouveaux taux et la date de leur

entrée en vigueur.

Art. 4. — Un décret pris sur le rapport des ministres et secré
taires d'État intéressés déterminera les conditions et modalités
d'application de la présente loi qui entrera en vigueur le
1er octobre 1956.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 août 1956.
Le président,

ANDRÉ 1,1! TROQUElï.

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 3 août 1956.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 60 du décret orga
nique n" 56-601 du 19 juin 1956 déterminant le mode de présen
tation du budget de l'État, présentée par MM. Alex Roubert, Pellenc
et les membres de la commission des finances, sonateurs.
voyée à la commission du suffrage universel, du contrôle constitu
tionnel, du règlement et des pétitions.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, par 273 voix contre 14, le 14 juin dernier
vous avez déclaré « inacceptables les dispositions du piojet de
organique » déterminant le mode de présentation du budget qui ,
le jeu d'une « procédure limitant l'exercice et l eflicacité des pouvoirs
de contrôle du Parlement ou des commissions qu il a «instituées,
courraient permettre à l'exécutif, à rencontre des dispositi ans conti-
tutionnelles de rtégler l'exécution du budget en marge de la volonté
parlementaire et même en violation des décisions des Assemblées ».
En conséauence, vous aviez invité le Gouvernement à ne

le décret organique que si « la procédure fixée pour le contrôle d s
commissions des finances sur l'utilisation des crédits budgétaires ne
nortait aucune atteinte ni restriction à l'égalité actuelle des commissions vità-vis dfleiurs Assemblées rnespectives et au libre exercice des
sdirooitss et priérogatives qui résultent actullemenl pour celles-ci de la
l0Le. Gouvernement n'a pas cru devoir se rendre à; cette mvitation
et a publié le décret organique, sous le n° 56-601, en date du 19 juin 1956. M. le ministre des finances nous avait d'ailleurs laissé prévoir

lllWWi
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snftu ll tP éarl j eurmiedinqtuleûi-^êmenequ piotr vaonch e définitivement un point qui

met en jeu les pouvoirs des Assemblées elles-mêmes vis-u-vis de leurs
commissions. C'est pourquoi nous déposons la présente proposition de
loi pour amener ce dernier à ce prononcer sur l'article Ou.

Les explications extrêmement détaillées fournies dans l'exposé des
motifs de la proposition de résolution n° 4u7, dont nous venons de
rappeler ci-dessus les conclusions, nous dispensent de reproduire ici
toute la genèse du différend qui a séparé les deux commissions par
lementaires des finances.

Nous rappellerons simplement que, dans le régime organisé par
le décret du 19 juin 1056, les Assemblées parlementaires arrêtent les
dotations budgétaires par ministères et parties. Dès la promulgation
de la loi de finances, le Gouvernement prend des décrets répartissant
ces autorisations par chapitres et soumet ces décrets aux deux com
missions des finances. La manière «l»nt ces commissions manifestent
leur accord ou leur désaccord est réglée par l'article Ou qui, selon la
formule proposée par la commission des finances de l'Assemblée
nationale et qui a finalement été insérée dans le texte définitif, se
trouve ainsi rédigé.

« Art. 00. — I. — Les dotations inscrites dans les décrets de réparti
tion sont utilisables à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant
leur communication aux commissions des finances à l'exception de
celles qui auront fait l'objet d'une opposition de l'une ou l'autre de
ces commissions.

« II. —• Les commissions des finances des deux Assemblées doivent
faire connaître leur avis sur l'ensemble des dispositions de chacun
des décrets dans un délai de deux mois à compter de cette trans
mission.

« III. — L'avis en première lecture de la commission des finances
de l'Assemblée nationale doit intervenir dans le délai d'un mois à

compter de la date à laquelle le Gouvernement lui a transmis les
décrets de répartition prévus au paragraphe précédent. A défaut de
transmission d'un avis en première lecture dans le délai d'un mois,
la commission des finances du Conseil de la République est considérée
comme saisie d'un avis de la commission des finances de l'Assem
blée nationale conforme au texte soumis par le Gouvernement.

« IV. — L'avis en première lecture de la commission du Conseil de
la République doit intervenir dans le délai de dix jours à compter
de la transmission de l'avis en première lecture de la commission
des finances de l'Assemblée nationale.

« V. —• L'avis en deuxième lecture de la commission des finances
de l'Assemblée nationale doit être formulé dans le délai de dix jours
à compter de la transmission de l'avis en première lecture de la com
mission des finances du Conseil de la République.

« VI. — L'avis en deuxième lecture de la commission des finances
du Conseil de la République doit être formulé dans le délai de cinq
jours à compter de la transmission de l'avis en deuxième lecture de
la commission des finances de l'Assemblée nationale.

« VII. — L'avis en troisième lecture de la commission des finances
de l'Assemblée nationale doit être formulé dans le délai de cinq
jours à compter de la transmission de l'avis en deuxième lecture
de la commission des finances du Conseil de la République.

« VIII. — Chaque décret de répartition devient définitif en tout ou
en partie, soit après notification de l'accord des deux commissions
des finances ou après notification de l'avis favorable de la commis
sion des finances de l'Assemblée nationale en troisième lecture
soit après l'expiration du délai de deux mois visé au paragraphe II
du présent article.

« IX. — Tout dépassement par l'une des commissions de l'un des
délais fixés aux paragraphe IV et V ci-dessus doit être imputé sui
te délai qui lui est imparti pour la lecture suivante.

n X. — Chaque commission, qui n'épuise pas le délai qui lui est
imparti pour une lecture, pourra accorder une prolongation équiva
lente pour la lecture suivante par l'autre commission.

a XL — A défaut de la transmission d'un avis dans les délais fixés
aux paragraphes IV à VII ci-dessus, augmentés, le cas échéant, des
prolongations prévues aux paragraphes IX et X, la commission saisie
est considérée comme ayant donné avis favorable au texte qui lui
était soumis.

n XII. — Les délais prévus au présent article sont suspendus pen
dant les interruptions de sessions »

Sans insister sur l'extrême complexité de la procédure ci-dessus,
nous ferons ressortir seulement en quoi elle porte atteinte aux
principes indiscutables du régime parlementaire français. Nous som
mes en effet enfermés dans le dilemme suivant: ou bien la fixation
par les commissions des crédits des différents chapitres est une opé
ration d'ordre législatif déléguée à ces commissions, ou bien c'esi
une opération de simple contrôle.

Si nous nous prononcions pour la première solution, nous serions
sans contestation possible en face d'une violation de l'article 13 de
la Constitution qui interdit de telles délégations.

Nous nous trouvons donc indubitablement en face d'opérations de
simple contrôle. Mais alors, il est constant qu'en cette matière les
commissions des finances de l'Assemblée nationale et du Conseil
de la République jouissent de droits _absolument égaux (cf. notam
ment les articles 70 à 72 de la loi n° -1,-520 du 21 mars 19-17 qui cons
tatent cette égalité) et il n'a jamais été envisagé que la commis
sion de l'Assemblée nationale pourrait, par une manifestation uni
latérale de sa volonté, interdire ii son homologue du Conseil de la
République de saisir cette dernière assemblée des résultats d'un de
ses contrôles. C'est cependant u cela que conduit la rédaction actuelle
de l'article 60, si nous nous plaçons dans le cas où la commission

(1) Cet article portait le n° 62 dans le projet de décret.
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des finances de l'Assemblée nationale donnerait son accord à un
crédit que notre commission refuserait au contraire d'approuver,
puisque, au bout du délai de deux mois, la première de ces commis
sions imposerait définitivement sa volonté.

Bien plus, cette volonté de la commission des finances de l'Assem
blée nationale s'imposerait non seulement À son homologue du
Conseil de la République, ce qui, nous l'avons vu, serait irrégulier,
mais également au Conseil de la République lui-même, qui se verrait
privé du droit d'être saisi du litige par sa propre commission.

Bien plus encore, la volonté de la commission des finances de
l'Assemblée nationale primerait celle de l'Assemblée elle-même. Il
arrive en effet fréquemment que, saisie par une de ses commissions
au cours d'une deuxième lecture ou d'une lecture ultérieure d'une
proposition de rejet d'un texte du Conseil de la République, l'Assem
blée se prononce en faveur de ce dernier texte et déjuge sa commis
sion. Il arriverait nécessairement de même, par application de l'ar
ticle GO, que la commission des finances donnerait son accord à des
crédits que, si elle avait eu à les connaître, l'Assemblée aurait
refuser d'accepter.

Pour sortir de ces irrégularités, il n'est qu'une voie: c'est de recon
naître, dans ce cas également, le droit identique des deux commis
sions de saisir les assemblées des résultats de leurs contrôles. Si
les deux commissions sont d'accord pour accepter un crédit, il est
pratiquement certain que sa fixation ne soulève aucune objection
et qu'il aurait été accepté par le Parlement si celui-ci avait eu à en
discuter. Mais si l'une ou l'autre des deux commissions marque son

désaccord, c'est évidemment qu'Un problème se pose: seul le Parle
ment est habilité h le résoudre.

Nous proposons en conséquence au Conseil de la République d'adop
ter la proposition de loi, dont le texte est donné ci-après, à l'effet
de modifier l'article 60.

Nous croyons toutefois opportun de préciser que c'est bien un
texte de loi qui est ici_ requis, bien qu'il s'agisse de la modification
d'un décret. Les règles organiques de présentation du budget sont
en effet du domaine de la loi: exceptionnellement, elles ont pu
faire l'objet d'un décret en application de l'article 8 de la loi du
6 août 1955, modifiant l'article unique de la loi du 2 avril 1955.
Mais cette autorisation exceptionnelle n'avait été donnée que pour
un délai limité, el ce dernier est maintenant expiré depuis
29 avril 195(3.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article GO du décret n° 50-601 du 19 juin 1956.
déterminant le mode de présentation du budget de l'État est modifié
ainsi qu'il suit:

« Les décrets de répartition ne peuvent devenir exécutoires en
totalité ou en partie qu'après notification de l'accord des deux com
missions compétentes, ou après un délai de deux mois à compter
de leur transmission aux commissions si celles-ci ne se sont pas
prononcées.

« En cas de désaccord entre l'une ou l'autre des commissions et
le Gouvernement, celui-ci saisit le Parlement des points en litige
par un projet de loi spécial. »


